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QUOI Vr----ACTION 1POUR 
II CE que les agents des divers services d'ordre exécutent .11 
1 	avec discipline se paye. 	 % 
s 	Ce que les surveillants de l'Administration 	I 
, 

	

	
péni- 

tentiaire, en tant qu'agents d'un service d'autorité et auxi- 
liaires d'un service social, NE SE PAYE PAS. 

Il i' Pourquoi ? 

ji Nous ne pensons pas que la bonne volonté, la discrétion, 
s la conscience professionnelle aient fait leur temps. 

par MARIÈS 
Secrétaire général P. I. 

Il Pourquoi ? 
Alors que tout le monde, ministres, parlementaires, etc., 1,1  

s dit : t Ils ont raison, leurs revendications sont légitimes, il # 
faut leur donner satisfaction rapidement //. 

Pourquoi ? 

ji Depuis des années, ces mêmes responsable de notre sort 
I` ne font rien pour améliorer notre situation pécuniaire, I 

rien pour que soit reconnu le rôle social du surveillant dans 
I ses contacts de jour et de nuit et pendant toute leur carrière % 

auprès d'individus retirés momentanément du circuit social. 
% Rien par les Finances qui ne veulent pas admettre que, I 
1,1 pendant qu'ils dorment, les surveillants pénitentiaires doivent " 
# eux, continuer à garder, à surveiller et à veiller sur les déte-

nus qui leur sont confiés et nous refusent le paiement des I 
• heures de nuit, prévu par décret du 28 novembre 1950 

11 et qui, par ailleurs, vient d'être augmenté de cinq francs par s 
heure. 

Pourquoi ? 
% Alors que les surveillants doivent quitter leur femme et 
11 leurs enfants pour aller suivre un stage de trois mois aux 

écoles de Fresnes, les frais de déplacement sont refusés aux !, 
célibataires, et cette indemnité à un chef de famille est telle-
ment ridicule, qu'elle ne peut même pas être appelée une 
aumône. 

Pourquoi ? 

ment des cours du soir de sociologie et psychologie, et cela # 
Alors que tout le personnel pénitentiaire suit obligatoire- 

depuis des années, le rôle de rééducateur du surveillant 
pénitentiaire est-il contesté? 

Je pense, camarades pénitentiaires, que nous avons main- 
tenant compris pourquoi. 	

• 	• 	I 
Nous avons cru que notre bonne volonté, notre discrétion, % 

notre conscience professionnelle, notre sens du devoir trou- , 
veraient auprès des pouvoirs publics une bienveillante # 
compréhension, que notre attitude nous laissait le droit 
d'espérer. 

Nous avons tout d'abord constaté avec amertume que toutes 
les belles promesses devenaient systématiquement lettre 
morte. 

Maintenant, après l'amertume et devant tant d'injustice, 
% les Pénitentiaires éprouvent une impression d'abandon ; 

c'est le trait d'union qui fait que, demain, de graves décisions 
1 seront prises par l'ensemble du personnel pénitentiaire. 

Nous ne pensons pas en arriver à une telle solution, mais 
si cela devait être, les pouvoirs publies en seraient les 
seuls responsables. 

I 	Nos enfants ont faim, nous ne pouvons plus attendre. % 

 

Audience à l'Administration centrale 

 

 

lJne délégation composée des 
camarades :  MARIES, RI-
CHARD, GIRALDON, GUER-
RIER et  PERRET, a été revue 
en audience, le jeudi 23 dé-
cembre 1954 par M. TOUREN, 
notre nouveau directeur général, 
M. TRANOY, chef du personnel, 
easistait à. l'entrevue. 

Après la présentation des mem-
bres du Bureau central, nous 
excusons le camarade Thiélde-
mont, en congé. 

M. le directeur général nous 
fit savoir la position qu'il venait 
de prendre pour ce qui concerne 
le logement du personnel. 

Après de nombreux échanges 
de vues sur 110S révisions indi-
ciaires, sur notre statut parti-
culier, sur la sortie très pro- 

chante d'un décret codifiant et 
incluant le rôle du personnel de 
surveillance de l'Administration 
pénitentiaire dans le cadre de 
la réforme par elle entreprise, 
la réunion proche du Comité 
technique paritaire. 

La délégation s'est, retirée en 
remerciant M. le directeur géné-
ral et M. le chef du personnel, 
de la bienveillance qu'ils venaient 
de nous marquer et de la pro-
messe faite en ces termes (par 
M.Touren) 

Je connais votre situation, tant 
le monde reconnaît qu'il faut 
faire quelque chose pour vos 
justes revendications, je m'atta- 
cherai 	faire que ces vœux 
deviennent une réalité le plus 
rapidement possible. 
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TNANS notre précédent « Réveil a, dans un article intitulé 
« 1955 a, nous portions à la connaissance de nos cama- 
rades que des contacts avaient été pris avec les respon-

sables des organisations syndicales C.G.T.. C.F.T.C. et 
C.G.T.-F.O. 

Depuis cette date, d'autres réunions ont eu lieu les 18 et 
28 décembre 1954 et 13 janvier 1955. 

Après de nombreux échanges de vues qui ont préparé un 
climat favorable pour mener à bien la lutte revendicative. 

Il semble que l'effort de tous doit être payant. 
Le Syndicat national autonome pénitentiaire compte sur 

ses nombreux adhérents pour intensifier l'action syndicale et 
être prêts à tous instants à répondre PRÉSENT. 

Nous reproduisons ci-dessous la copie de deux lettres 
envoyées les 28 décembre 1954 et 13 janvier 1955 à M. le 
directeur général de l'Administration pénitentiaire. 

Pour le Bureau central : 
Le secrétaire général P.I., 

MARIES. 

Paris, le 28 décmnbre 2954. 
Les représentants soussignés 

des organisations syndicales 
du Personnel pénitentiaire à 
Monsieur le Directeur général 
de l'Administration péniten-
tiaire. 4. place Vendôme, 
Paris (Jar). 

Monsieur le Directeur et:irai; 
Par lettre du 24 décembre 1954, 

vous avez bien voulu demander,  aux 
représentants des syndicats péni-
tentiaires, Autonomes, C.F.T.C., 
F.O. et C.G.T. de vous soumettre 
toutes suggestions relatives au nou-
veau projet de statut du personnel 
pénitentiaire qui sera soumis pour 
avis au Comité technique paritaire 
central. 

Dans le but de nous permettre de 
vous communiquer nos observations 
communes et le cas échéant, toutes 

Paris, le  53 janvier 0r.55. 
Les représentants soussignés 

des organisations syndicales 
du Personnel pénitentiaire 
Monsieur le Directeur de 
l'Administration péniténtiaire 
4. place Vendôme, Parts (is). 

Monsieur le Directeur, 
Par lettre du 28 décembre 4954, 

nous avons eu l'honneur de vous 
prier de vouloir bien adresser à 
chaque organisation syndicale, le 
nouveau projet de statut concernant 
le personnel de surveillance des 
services extérieurs pénitentiaires 
élaboré par la Chancellerie confor-
mément aux dispositions de l'ar-
ticle 141 de la loi du rq octobre 
1946. 

En agissant ainsi, notre souci 
était de vous soumettre toutes sug-
gestions utiles, el le cas échéant, nos 
observations communes, dans le 
but de permettre un travail ration-
nel du Comité technique paritaire, 
sur un texte qui engage l'avenir de 
notre corporation. 

Nous tenons à vous rappeler que 
l'article  6  du règlement intérieur du 
C.T.P. de l'Administration péni-
tentiaire indique que o tous docu-
ments susceptibles d'éclairer les 
membres du C.T.P. sur les ques-
tions soumises à leur examen 
peuvent être consultés par eux au 
secrétariat permanent e. 

Par ailleurs, l'article 50 du 
décret e 47-1370 du 24 juillet 
1947, stipule que « toutes lac:lads 
doivent être données aux membres 
et secrétaires des comités techniques 
pour exercer leurs fonctions 

Si l'on considère que les comités 
techniques connaissent, en appli-
cation des dispositions de l'article 
20-2 de la loi du In octobre 1946, 
des questions relatives à l'élabora. 

LA RÉFORME 
PÉNITENTIAIRE 
et le personnel 
de surveillance 

OUS avons bien souvent dans ces colonnes donné notre avis 
ourla réforme pénitentiaire, et le Bureau central du Syndicat 
autonome a toujours invité ses adhérents, dans l'intérêt du 

reclassesement de la fonction, à contribuer, avec bonne volonté, à 
l'oeuvre d'évolution sociale entreprise par notre administration 
depuis la Libération. 

Après avoir pris contact , avec les trois autres organisations 
syndicales pour la mise au point de notre futur statut particulier, 
nous pouvons assurer ici que les mêmes idées, à ce sujet, animent 
les dirigeants syndicaux. 

Mais, lassé d'attendre la revalorisation de sa fonction, par la 
codification de la Réforme et le dépôt de son statut propre en vertu 
de ses nouvelles attributions, le personnel de surveillance manifeste 
une certaine inquiétude et se demande si son rôle nouveau sera 
bien reconnu? 

Nous avons tenu à tranquilliser nos adhérents en leur rappe-
lant tout ce qui a été dit et écrit ourles obligations nouvelles du per-
sonnel de surveillance. 

C'est tout d'abord M. Pierre Cannas qui, dans son livre s « La 
Réforme pénitentiaire », associe à cette œuvre rénovatrice les 
agents du-cadre actif. Nous y trouvons 

« Qui doit procéder à l'observation du détenu? 
« Un seul observateur peut faire de graves erreurs de dia-

gnostic. Au contraire, les chances d'erreur sont de plus en plus 
réduites à mesure qu'augmente le nombre des observateurs. 
L'hypocrite ale succès moins facile. C'est donc un faisceau de per-
sonnes qui procéderont à l'observation ». 

Au paragraphe 4 : 
« Tous les membres du personnel et d'abord le surveillant-chef 

et les gradés, mais aussi les agents. Les uns et les autres doivent 
faire converger sur leur chef toutes leurs observations personnelles. 
Ils doivent être habitués à ne considérer comme négligeable aucun 
signe. » 

Depuis 1946, c'est-à-dire depuis neuf ans, ah Centre d'étude, 
et à l'école pénitentiaire de Fresnes, des cours sont enseignés au 
personnel de surveillance. 

Dons le rapport annuel présenté chaque année au Conseil 
supérieur de l'Administration pénitentiaire par M. le Directeur 
général, nous y trouvons, en ce qui concerne le per sonnel,les pas-
sages suivants : 

a L'école fonctionne comme élément nécessaire à la Réforme. 
Le personnel appelé en stage trimestriel à Fresnes est celui qui 
devra, dès son retour dans l'établissement, appliquer les méthodes 
nouvelles d'observation et de traitement. 

« Le programme général, commun à tous les élèves, a porté 
sur le droit pénal, la science pénitentiaire, la criminologie, la 
sociologie, la comptabilité, le secourisme et l'hygiène (131 mem-
bres du personnel de surveillance ont obtenu en 1953 le brevet de 
secourisme). » 

Voilà donc ce qui a été dit par notre directeur général et son 
adjoint. Nous donnerons également l'avis d'un directeur d'éta-
blissement, parlant du surveillant 

a Dans l'équipe d'observateurs son métier sera plus utile, plus 
Intelligent, plus agréable à exercer, plus noble! 

« La vocation pénitentiaire exigera toujours une collaboration 
pleine et entière de tous les membres du personnel. a 

Nous sommes de cet avis. N'est-ce pas le surveillant qui se 
trouve le plus en contact avec le détenu? N'est-ce pas tuile premier 
qui, au cours d'une rondo, même de nuit, apporte la parole récon-
fortante, au moment où elle est le plus nécessaire? 

La Réformé crée des devoirs et des responsabilités supplémen-
taires à tous les agents. 

M. le Garde des Sceaux l'a dit lui-même devant les Chambres 
a Tous les surveillants, sans distinction, se doivent de parti-

ciper à l'esprit nouveau qui fait d'eux les auxiliaires d'un véritable 
service social et non plus de simples gardiens. Il est, en revanche, 
absolument essentiel que la situation matérielle du personnel soit 
améliorée par l'adoption d'un statut particulier et la revision de 
l'échelonnement indiciaire. 

Nous pensons avoir donné les éclaircissements nécessaires, 
pour que le personnel de surveillance ait confiance dans le reclas-
sement de sa fonction. 

Il doit être assuré de la sécurité de son emploi, et percevoir une 
rémunération suffisante. 

Les avantages de carrière doivent être déterminés en tenant 
compte de sa fonction pénible. 

Pour conclure, nous demanderons à nos adhérents de se 
consacrer à leur tâche avec courage et confiance. C'est avec leur 
collaboration effective que la fonction pénitentiaire doit suivre 
l'évolution du progrès social. 

suggestions utiles, nous vous se-
rions très obligés de vouloir bien 
adresser à chaque organisation syn-
dicale le nouveau projet de statut 
concernant le personnel de surveil-
lance des services extérieurs péni-
tentiaires élaboré par la Chancel-

--lette con fortnément aux disposi-
tions de l'article 144 de la loi du 
iq octobre 5946. 

Veuillez agréer, Monsieur le Di-
recteur général, l'expression de nos 
sentiments les plus respectueux. 

Pour le syndicat Autonome 
MmutS. TH1E131E140111.. 

Pour le syndicat FD. Escor, 
PATTE, MASO. 

Pour le syndicat C.F.T.C. 
PINEAULT, DASSONVAA. 

Pour le syndicat C.G.T. 
BAUDREV, BESANÇON, LE-
'rElnmea, Roouve, PASTRE. 

lion ou à la modification des règles 
statutaires régissant les personnels 
affectés dans les services relevant de 
leur compétence, nous avons l'hon-
neur de vous prier de bien vouloir 
nous faire connaître si l'Adminis-
tration est prête à communiquer le 
nouveau projet de statut du per-
sonnel pénitentiaire, sinon aux or-
ganisations syndicales intéressées, 
tout au moins aux représentants du 
personnel, membres du Comité 
technique paritaire. 

L'attitude décidée de nos man-
dants semble devoir déterminer 
une évolution favorable dans les 
rapports de nos organisations syn-
dicales avec la Direction générale. 
Le moment est donc bien choisi 
pour poser les problèmes importants 
àl'occasion d'une réunion, que nous 
souhaitons très prochaine, du Co-
mité technique et leur faire donner 
une solution conforme aux voeux de 
toute la corporation. 

Nous sommes convaincus qu'il 
est possible de donner satisfaction à 
ces demandes, dont la légitimité ne 
peut sérieusement se contester et il 
nous serait agréable d'obtenir votre 
audience à ce sujet. 

Par avance, nous vous en re-
mercions et vous prions de croire, 
Monsieur le Directeur général, à 
l'assurance de notre respectueuse 
considération. 

Pour le syndicat Autonome 
Mannts, Tmitsutmmer, Pue. 
0x0, GmArren. 

Pour le syndicat C.F.T.C. 
PINEAINT, CASSEGNAIN, DAS- 

Pour le syndicat FD. ESCOT. 
PATTE. 

Pour le syndicat C.G.T. : 
PASTHE, ROQUES, Moucim- 
RAT, BESANÇON, 
Natx. 



LE COIN MUTUALISTE 
UELQUES DOSSIERS en vue et celle de la Mutuelle. Ladite caisse mutualistes (section réservée, 40, bou-
de remboursement de frais chi- indiquera le ou les établissements levard Malesherbes, à Paris, au lieu de 
arnica., 	postérieurs au agréés oh l'adhérent ou le membre de la Caisen départementale du Tom-et,  

0" octobre 1504, nous parviennent sa famille pourra se faire opérer. 	Garonne, celle-ci ayant rompu les 
au siège. 	 En respectant le barème et la elasm contacts avec ladite fédération. 

En raison de notre affiliation à la nm.mule, vouaClos couvents  intégra- Dans le dernier Rkuell  nom avions 
Fédération nationale des Caisses de rosent, nous avons déjà reçu des indiqué qu'il y avait deux départe-
réassurance chirurgicales, la Société lettres de correspondants confirmant ments en Fr.ce qui n'avaient pas 

mutualiste n'a plus à rembo.ser uno  dires. d'établissements agréés, d était men- 
ces fr., chirurgie, e,est ladite ferle- 	iste uoyee pas  amuses sj nous refou. tionné l'Aude et la Côte-d'Or, mais 
ration qui règle ceux-ci ir l'établis_ Ions les dossiers non _conformes, vous une erreur avait été commise et il 
arment où l'adhérent s'est rait opérer. avez été largement documentés dmca faup
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Nous avons déjà dit, et redit, qu'il 	Nons signalons aux correspondants à imiri ',mue e...PPmtere. les moue.  
faut remettre à la Caisse départe- du département du Tam-et-Garonne vénieuts malgré n'eue grand désir 
mentale dont l'adhérent dépend, la de s'adresser directement à la Fédéra- VP.,MiefttBe• 
prise en charge de la sécurité sociale, tien nationale de casisses chirurgi.les 	Le secrétaire, R. GIHALDON. 

Situation et fluctuations de la Caisse syndicale 
pendant le e trimestre 1954 
RECETTES 

Angers 	4.430 Montpellier  	8.000 
Aix 	  8.000 Manzac 	  13.625 
Amiens 	1.650 Ney 	  10.920 
Angoulême 	 9.545 N.tes 	  3.050 
A.erre 	8.425 Nîmes 	  18.660 
Bordeaux  	11.475 Nice 	2.145 
Caen C 	  23.055 Oermingen 	 11.505 
Clairvaux 	21.435 	Orléans  	10.615 
Châlons-sur-Marne.,. 	4.500 Poissy 	  22.495 
Conseilles. 	8.600 	Poitiers  	13.525 
Douai 	  13.845 Pau 	  7.495 
Eyssea 	  23.985 Rouen  	225 
Ensisheim 	 34365 Rennes 	  10.740 
Elne. 	  3.135 Riorn 	  9.485 
&louves 	 25.650 Strasbomg 	 29.605 
Fresnes 	 45.935 Saint-Martin 	19.285 
Fontevrauh 	 19.120 Toulouse 	 35.745 
La Santé 	 20.850 Vannes 	3.915 
La Roquette 	7.020 Versailles A 	2.145 
Le Havre 	1.125 Chauffage (Mutuelle). 51315 
Loos 	17.020 Abonnement Réseff.. .. 	1.200 
Lyon 	  57.755 Vente voiture (acompte) 	5.000 
Melun 	  24.380 Vente de médailles. 	17.895 
Marseille 	 36.145 	 _ 
Moulins. 	825 	Total 	 740.860 

A SAVOIR r 

Free m
e8
rant postal 

Total égal h ravoir ci-dessus ..... .2.753.656 

Le trésotter général, R. THIÉBLEMONT, 

2:11E 
Les membres de la Commission de contrôle réunie le 

6 janvier 1955, ont constaté la bonne situation de la 
Caisse. Ils félicitent les adhérents et les trésoriers des 
sections pour leur attachement au syndicat Autonome. 
FOURES, BOUCART, BATEAU. LEROUX 

DÉPENSES 

Avance au secrétaire général P. I 
	

15.000 
Abonnement journam 

	
520 

Achat de médailla 
	

18.989 
Commissions (exécutsm, controle, médoc- 	

20.860 
Cotisations fédérales 

	
52.900 

Chauffage, éclairage 
	

58.650 
Déplacements dre membra du Bureau 

	
10.280 

Imtricité  
	

1.010 
nonnes  

	
L500 

Frais de gestion  
	

42.187 
Imprimerie Melun 

	
1.444 

Indemnités aux membres du Bureau et 
dactylo . 

	
54.000 

Réel) (impression, routage, timbrage).- 	291.488 
Secours décès, couronne 

	
40.065 

Téléphone  
	

7.625 

Total  	616.518 
Avoir au I« .tobre 1954 	

 2.219):86111 Recettes du quatrième trimestre 	4  

Total 	  3370.174 
Dépenses du quatrième trimestre 	616.518 

Reste se caisse 	  2.753.6% 

DEUX   LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE  	

L'‘)..A.1\T NOS SMCrInI01•TS 
recteur régional gui, empêché, s'est 
excusé. 

No. somm. réunis ce soir peur  
apporter nos marques de sympathie à 
M. Merlin, notre surveillant-chef celai  
dire combien la joie est grande pour no., 
d, le savoir enfin nommé. J'y associe 
également M. Sertelet, récemment nommé 
aagiaire. 

M. Martin, depuis un an et sept mois 
que 40.us êtes parmi nous (si je ne me 
trompe pas), les membr. du personnel 
ont su apprécier vos qualités de chef, 
de guide, de co.eiller, en toutes 
constances. 

Je répète ce que je disais il y a dix 
mois : je souhaite ardemment que nous 
to., unis au coude coude, plus étroite'
merit encore, nous confinai°. à cOUS 
se.nder pour mener à bien la noble 
tdche mie vous vous Oies tracée, afin -de 
vous aider à franchir les obstacles que 
vous pouces rencontrer à toute heure, 
à toute minute. Pour vous, l'honneu: 
n'en sers que plus grand et la tdche plu 
j.ile si, tous unis, nous pouvons mener 
n 	barqur  à bon port. C'.t le plus 
bel': des ide. que noco  p.uissions for-
muler en reconnaissame de tout ce que 
vo. aves fait pour votre personnel. 

En termtnant, je remercie tous ceux 
qui se sont associés d cette fête de famille 
et vous prie de bien vouloir accep.r nos 
remerciements bien sincères. 

Je vous demande de bien vouloir 
exc.er le camarade Pavelli gui, retenu 
par un deuil récent, n'a pu s'assoceer 

Que ce. Me
i
, célébrée en l'honneur 

SAINT-MARTIN-DE-RB 

Le mercredi 29 décembre 1954, une 
réunion avait lieu au Café des Familles, 
it l'occasion du départ de notre surveil-
lant-chef Le Bastsrd. 

Prenaient part h cette fête o MM. Mo-
rtier, directeur ; Loizeau, greffier-comp-
table ' • Deloume et sa dame et les 
membres du Centre pénitentiaire. 

/I y a  deur ans er demi, une foie de 
pl., nous avions à connaftre un sou-
veau surveillant-chef ; nous ne savions 
de lui que de. choses qu'il s'appelait 
M. Le Bastard „qu'il venait de Fonte- 
nay-le-Comte où il avait 	s'attirer 
V.time unanime de ses agents. 

Deux ans et demi ont passé, qui nous 
ont permis, à notre tour, après avoir tra-
vaillé soar vos ordres, d'avoir pour vous, 
Monsieur le surveillant-chef, les mêmes 
sentiments d'estime mérités par votre 
compréhension de nos triches ingrates, 
de nos difficultés et de nos légitimes 
revendicaeions. 

Les sentiments les plus aireckeo ne 
sont pas ceux qui s'expriment en longs 
discours  a cm t pourg.i nous ne voue 
dirons que nos .regrets de votre départ, 
car nous avons apprécié eos qualités dans 
l'exercice de vos fonctions souvent difli- 

de notre rra. ant-chef soit pour noua 
le gage d un exaserrement des lieue  mu-  général PA. 

la 	rjospérité de notre suroeillant-chl avec les autres organisations syndicales. 

prospérité du C.O. 	 d'organiser un vote pour le  renouvelle- 
Vive la France! 	 ment du bureau et le délégué à notre 

Vive l'Administration pénitentiaire 1 	Congrès national de M.seille, courant 
Le Secréfaire. 	février. 

Après quelques questions diverses, 
* * * 	 qui sont solutionnées ou sont à l'étude 

(service de nuit), le président lève la 
DREUX 	 séance à 22 h. 30. 

Roger Richard, Mesdnees, Messieurs, 
Nous voici donc réunis, 	la sui. 	 * 

d'une décision de notre administration, 
afin de nous dire les uns et les autr. 	 LIMOGES 
tante 	eMenthie Pe. ne. nen:' Par" Le personnel de surveill.ce de la 

Pen,  rejoindre erre Peeehninement les de notre regretté ex-directeur résumai, posas qui nous sont assignés. 	 François Guillou, dm gâteries qui ont 
h°" "".•tet"..  "nn. n"" 'ne'',  été offertes en faveur des enfants du 

"."'1 	nm" mutim.mm daau aas  personnel de surveillance de la maison 
à 	re" d'arrêt de Linioges en l'occasion d 

min de nous aura de quitter Dreux. 	personnel vous offre s. meilleurs vœux 
En Plue de net. banne camaraderie  pour 1955 ainsi qu'ti toute votre 

et de nos installations familiales, .us famille. 
avions la chance d'avoir en la personne 	Le secrétaire du  sous- 
de M. Nival un chef doublé d'un ami, 	 Redon. 
qui chorchatt toujours à concilier les 
exigences du service avec les intérêts 	 * * 
de son personnel. Vo. aviez, ainsi 
que Mrne Nival, forcé notre estime, et 	 LYON 
je puis  ccur assurer que chacun  de  nt,. 	La séance est ouverte le 13 Mi- 
a.ercera  de voue  deux an bon souvenir. cembre 1954 à 20 h. 45, sous la prési-

Notre amertume que provoqar  cette  dence du camarade Chauffeur qui donne 
brutale dispersion est aussi accrue du la parole au secrétaire pour la lecture 
fait q. nous nous  sentions entourés Pane de la correspondance ; il fait ensuite 
certaine considération bienveillante de la . compte rendu de l'audien. accordée 
part d. personn. appelées à la maison  au bureau autonome par M. le préfet 
d'arrêt pour des motifs d, service divers. de Lyon. 

M  . 	du„,uu, Bourgeois  ; 	tenolis,à rem,  ercierAci M. Janin, 
M. l'abbé Mocquery •  Mme Brunet, seer...fre lieneml ee laa'actarei Pour 
‘„uu.„„„ 	qui num „  /dace,  la façon dont nous a reçus, ainsi que 

sà„à  ààêjj, 	dé„„A, M.  le directeur régional qui nous avait 
Menue)  audin, surveillante intérimaice. accompagnes et qui a bien voulu 

A 	mes i,à,.. appuyer notre démarche 	tout son 

constater que notre démarche a déjà Ainsi donc, m. chers camaro.des, 	
tn uns  fruit, 	uir  de cee °scie.  

de 
 n"  fana'  une P"h'beh'n' eu'-• Nous souhaitons que ce n'est qu'un 

"" u""Pà'à"'n 	 Au'e  départ et que nous aurons d'autres 
Peu'umr ,70-Z pi.d27,7, Ife  r,:pn: 	attributions par la suite c'est d'ail- 

noavelje eésidence qui lai est  rasi. 	Le secrétaire donne ensuite lecture 
gnée, 	 du rapport annuel de M. le directe. 

Rausi de pu„ir rhur„,  de  ras  rw,  des prisons et qui a été présenté au 
d  tous, je dia bon courage et surtout bonne Conseil général du Rhône p. M. Col- 

té 	 lomb, conseiller générsI Nous avons Cté san. 
uour  émir pe,„„u„„uut  „uu.  heureux de constater qu'un alinéa sis& 

„  o f frir 	rudruu  ciel traite de question logement du 
Atioe  Niud  „uu 	gui ru.', personnel de surveil 	 is lance de l'Achnin- 

caPP  r 
votre court séjour à Dreux. Et ensemble Considérant que M. de Mono- 
Jeans nos verres à la soluté de tenu. 	Giafferi ainsi que M. Grimaud, député 

de l'Isère, ont défendu nos indices de 
• * * * 	 tout leur coeur, l'assemblée adresse à 

c. deux parlementaires ses plus vifs 
remerciemen 	 cepen- ENSISHEIM , 	dant que t

ts. No. regretto. 
ous nos députés n'aient pas 

La section d'Ensisheim s'est rende  eu  je même grramft, 
dans son local habituel le 19 décembre 	Le bure. 1954 étant démission- 
1954. 	

h 20 h 15 et eft é L 	
mire il est procédé à la mise en pi 

a sance 	ouvee 	 d'un bureau provisoire. Devant le 
par le camarade secrétaire devant de manque de candidats l'assemblée déoide 

" 	cri  
nombreux t°préents 

re
; il donne 

°entre Mmi 
lecture quemme le bureau 1954 resteraR en place 

aaaarBu.. 	 co 	bure. provisoire jusqu'à Pélec- 
que des démarches entreprises auprès tion du bureau définitif 1955. 
de MM. les parlementaires ana que de L'ordre du jour étant épuisé, la 
'mirs répOnses. 	 séance est levée à 23 11. 30. 

La section regrette beaucoup le rejet 	 Le secrétaire, 
de la part de la direction, de la ques- 	 Dupont,  
tion que nous lui avions soumise au 
sujet du mousqueton. Il est à remar- 

court possibk, installer sa famille ans len. 	l,  

Certes, dans le nouveau poste que laquelle abondent I. preuves de 
vous alles occuper dans une grande talle, conscience et de dévouement qui lui 
vous aurea, pour l'avenir de voire famille, ont valu la considération de  ses  supé-
des avantages g. Saint-Martin ne  rieurs. 
Pourrait vo. lvemver ,  ; ne.  repérons  Le Personnel offrit alors un servi. g. malgré tout vo. garder. un bon  u fu„.0„.  u,„  surreinoot.chet.  

qu 	
Le secrétaire, Aujard. rejaillisse sur vos subordonnés. 

Nous nous permettons d'.socier très 
* * respect..ement d nos hommages 

de l'Administration pénitentiaire, qui 	 VALENCE 
an roue eniarr da.. reine 'de uoacello. 	Comgte rendu de notre réunion 

C

e,'",  maa., 	aé,a 	00e arfana' 	Présidence du camarade Gontard. 
mar.. ae M'orne,  de cette °émeu. Le secrétaire donne lecture de la 
d'un dernier  ou  revoir, pour vous offrir, correspondance, principalement les  ré. 

oi edà 000e  famille, Be sen... mitais obtenus de nos parlementaires 
plus sincères de la famille péniten. pour notre journée revendicative du 

duire 	e 	la  citadelle  ani,  30 septembre 1954. L'assemblée est 
Mu.. es .8  M «M .., de  m muà Mar «.., 	roue, 	satisfaite de ces réponses. 
souhaite de longues années heureuses. 

Le trésorier, le camarade Constant, 
Je lève mon verre  à votre bonne sana  nom fait le bilan de la caisse où l'on 

et 	VOIPC bel avenir. 	 constate comme toujours une très 
Prenant la parole, M. Monnier, bonne gestion. 

directeur, retrace la carrière de 

161317 
157.146 
65.960 
31.713 
27301 

AVIGNON 
Arbre de Nord. 

Qu'il était beau notre arbre de Mort; 
Arrangé avec soin et avec goût par 
Mlle Bresson, assistante sociale ; M. Ber-
nard, surveillant chef adjoint, ana que 
par divers membres du personnel, il 
scintillait de mile feux et faisait l'ad-
miration des petits et des grands. En 
effet en cet après-midi du 19 décembre 
1954 avait lieu dans un local de l'éta-
blissement, aménagé bout effet, la dis-
tribution des jouets aux enfants du 
personnel. A 01h. 30, M. le surveillant. 
chef Raymond, en tant que chef de 
l'établissement, ouvre la séance en 
prononçant un discours fort bien choisi 
et en adressant ses remerciements â 
M. Nicole, directeur de la circons-
cription pénitentiaire de Marseille, 
de nous avoir fait avec Madame le 
grand honneur de présider cette petite 
fête enfantine. Nos remerciements 
s'adressent également h M. Vernhet, 
président du S.ours catholique, au 
commandant Bo.quet, membre du 
Secours .tholique ; â M. Malbruno, 
visiteur à Mm. Pioch, Florent, Plat, 
visiteuses, ainsi qu'a M. Paris, dentiste, 
et madame ; à M. Constant, aumônier; 
à M. et Mme Baucilhon, ancien surveil-
lant-chef de l'établissement, qui ont 
quitté leur lieu de retraite en Losère, 
pour venir partager avec nous cette 
petitelête ; CM. Vergier, confectionneur, 
sans oublier Mlle Bresson qui s'est dé-
pensée pour tout organiser. S'étaient 
exc.és, retenus par leurs obligations 
professionnelles M. le procureur de la 
République ; M. le président du Tri-
bunal ; Mmes Leleu et Ginousc, préai. 
dente et vice-présidente de-la Croix-
Rouge, ainsi queM. le pasteur, empêché. 
En terminant, M. le surveillant-chef, 
après son brillant discours, souhaita 
que cette petite fêle nous laisse un 
heureux souvenir. M. le directeur 
régional, dans un bref discours mais 
combien sincère, nous dit sa joie d'être 
parmi nous ce jour-là alors qu'il était 
urvité ailleurs. Qu'il soit remercié de 
nous avoir fait ce plaisir, et donné 
cette préférence. Après le discours 
de M. le directeur, un toast fut porté 

la santé de tous. Les petits et les 
grands purent goûter aux merveilles 
du buffet : pains au lait, gâteaux de 
toutes sortes, le tout arrosé d'un vin 
blanc pétillant, sans oublier le chocolat 
au lait, le celé, les liqueurs. 

La parole fut ensuite donnée aux 
chanteurs, conteurs, fantaisistes et 
les petits, par leurs gaies chansons, 
apportèrent eux aussi leur contribu-
tion h ce moment récréatif, après qu'ils 
eurent reçu chaton leurs jouets. 

Les Martiens eux-mêmes avaient 
tenu fi participer â cette réunion en 
nous disant qu'a la planète Mars le père 
Noel était inconnu. 

Cette réunion se termina tard dans 
la soirée et fut fort réussie. Avant de 
terminer qu'il me soit permis d'adresser, 
au nom de mes camarades, à tous ceux 
qui, de prés ou de loin, ont contribué, 
organisé cette admirable fête enfantine, 
tous nos plus vifs remerciements et en 
disant é tous : A l'année prochaine. 

Le Secrétaire. 

AUXERRE 

La section locale du Syndicat auto-
nome s'est réunie le 30 décembre 1954 
dans son local habituel, sous la prési-
dence du camarade Manière. 

A l'ordre du jour, l'orientation syn-
dicale et le renouvellement du bureau 
pour 1955 

A la majorité, la section décide de 
rester au Syndicat autonome. 

Formation du bureau po. 1955. 
Secrétaire 	Montassiez. (Roger) ; 
Secréesire adjoint Lepitm (Pierre). 

• Trésorier Porte (Henri). 
L'ordre du jour étant épuisé, la 

séance est levée h 19 h. 30. 
Pour le secrétaire : 

Le secrétaire adjoint, 
Lepitre. 

* 

CAEN CENTRALE 

Renouvellement du bureau 
pour l'année 1955. 

Le 16 décembre 1954, la section 
autonome de Caen Centrale a procédé 
ir l'élection de son nouveau bureau, 
après avoir pris connaissance des can-
didats inscrits pour Pansée 1955, en 
votant à bulletin secret et sous enve-
loppe cachetée, â seule fin de faire voter 
tous les adhérente. 

Huit candidats étaient inscrits, ce 
qui au dépouillement donna le résultat 
suivant 

Amimie, 39 voix; Bacon, 34 vain; 
Maindrelle, 34 voix ; Bageot, 30 voix ; 
Doucet, 29 voix ; laudet, 25 voix ; 
Richard, 24 voix ; Henry, 18 voix. 

Sont élus pour l'année 1955 les cama- 
rades 	Augain, Bacon, Maindrelle, 
Bageot, Doucet, Baudet. 

Les élus ont décidé la formation du 
bureau comme suit 

Secrétaire Augain. 
Secrétaire adjoint Bacon. 

'Trésorier Baudet. 
Trésorier adjoint Maindrelle. 
Assesseurs: Bageot, Doucet. 
Le nouveau bureau remercie tous 

les camarades de la section, .de la 
confiance qui lui est témoignée par le 
vote et les assure que comme par le 
passé, il s'engage à défendre leurs inté-
rêts dans toute la mesure du possible. 

Pour le Bureau 
Le secrétaire, 

CHATEAU-THIEREY 

Mo.ieur le directeur, Mon-
sieur le surveillant-chef, Mes-
sieurs Mariés et Giralclon, 

Au nom des membres do personnel, 
je rieur à remercier M. le directeur qui 
a bien voulu nons honorer de sa présence, 
tout en regrettant l'absence de M. Ir di' 

l'assemblée d'observer une minute de 
silence sa mémoire. 

Notre réunion, gui fut si cordiale, 
eut le plaisir de vole parmi nous notre 
directeur, M. Bonneu, qui, lui aussi, 
voulut apporter un dernier adieu à 
ce brave Védrenne et, en même temps, 
n'oublia pas sa famille. 

Nous avons pu constater combien 
nos deux dirigeants syndicaux appor-
taient de dévouement seule fin que 
nous ayom  une situation meilleure. 
Toutes les discussions, sur les projets 
qu'ils nous ont expliqués, furent pour 
nous très agréabl. et combien nous 
avons pris plaisir à les entendre, telle-
ment nom avions des précisions nettes 
sur ce que nous voudrions obtenir. 

Vieon pénitentier, j'espère mainte-
nant en un avenir meilleur en pensant 
qu'au moment on la retraite sera arri-
vée, le sort du personnel sera défi-
nitivement revalorisé pour nous per-
mettre dm conditions de vie normale. 

Chers camarades, dirige.ts de notre 
Syndicat, toute la section vous dit 
merci et a bon espoir de vous revoir 
parmi nous dès que possible. 

Pour la section 
Levasseur. 

* 

et 	stens, ci 	re osé n 	Les camarades pr sen 

tuels qui doivent nous unir pour le  Mariés rend compte aux .marades 
présent repent' l'avenir. Nous ne serons  de  ce  qu'est l'effort syndical d. Auto. 
force qu'a ce  prie. 	 nomes en particulier, et des divers 

Et e termine en levant mon verre à  accords et décisions pas en commun 

des 	' 1 	la  cires 1 	 ê ts décident 

LA SANTÉ 
La section de La Santé s'est réunie 

dans son local habituel, le mercredi, 
12 janvier 1955, som la présidence du 
camarade Jally, qui déclare la séance 
ouverte et passe la parole au secrétaire 

tons muttie.nee 	las 	aus 	 ét de Lb. es remercie 
sincèrement 	e Vve 	ou, pouse 

t'  Sien, maison d'arr nous somm. appelés  a mis séparer eue 	àfm V Guill 

souvent obscur  et  toujours ingrat de No&  . 	;me 	merà; 
setêveillant Pénitentintre• CePenannte dame'Guillou, pour cette petite &mille 'il me soit 

d
p
i
ermis, au none de mes ce-  pg utiui .  e'"'""; 	w"  .P." Pte ehn" 	t par la même occasion tout le 

ous sommes enroua  
dio,„ „„ „p.c‘c  ràme, 	cœur. Il s'e

si
gissait des le/mueras do 

qui no. était bien agréable. 

"'  fin d'n""e"à «Per'. d'à'un' Les viea d  obtenir un logement. 

ce  que  an nome  Kern.  

elle ont  da 	les ours di &elles 1mties Péaiteut'.1.1• 

quer en effet que cette arme est sûre- 	La section s'est réunie le 23 décembre 
nient utilisée en France, ainsi que dans 1954 au mess de la prison Saint-Paul 
les colonies, 	 pour procéder à l'élection du bureau 

Information eut aussi donnée au définitif 1955. 
sujet des démarches entreprises par 	Etaient vandidats : Dupont, Col- 
1m fonctionnaires du ba.in  minier. 	lomb, Dernaison, Agnès, Olier, Mon. 

Une belle réunion syndicale, close rianni, Parthe, Durand, Ousset. 
22 h. 45. 	 L'élection eut lieu à bulletin secret, 

Le secrétaire. 	et donne les résultats suivants 
Sont élus :Dupont, Collonib., Demai- 

* * * 	 son, Agnès, 011ier, Murriannt, Ousset. 
Les membres élus formèrent immé- 

LIANCOURT 	 diatement leur bureau elle soumirent 
La section de Liancourt a eu le plaisir eau  6misillumPés qui devront faire 

de recevoir nos deux camarades Mariés connaître leur approbation avant le 
et Richard, secrétaire général et secré-  15  1aaujer Mahal.; 
taire général adjoint. 	 Secréeaire :  Dupont. 

La séance fat présidée par notre ta-  Secrétaire adjoint Agnès. 
monade Oblin ger sut rendre un dernier Trésorier Collomb. 
hommage ir notre regretté camarade Trésorier adjoint 011ier. 
Védrenne. Notre secrétaire général, Assesseurs Demaison, Murrianni, Om- 
ri qui le président avait passé la parole, 	set, 
avant de nous donner tous 1. détails 	 Le secrétaire, 
sur nos revendications, a demandé à 	 Dupont. 

'uaau .,,,S. i',.. 
étahh.en"'" th"" I:  la bomm h meur 

m  .... i' d' 'en" 	t". Une.  f tt.a.  terra. ém., M. Le Bast.d remercia 

"u1 	m.dre1i 	 /ne  h' 
 les uns et les autres ; les verres se cho- 

M'ont, historiettes et cha.o. mirent 

pas seulement votre œuvre, mais 	
et c'et assez tard vose exultes que le bon renom ne 	q. po. se néparu. 

Mnee Le Bastard, elle-même employée 

Au seuil de Pansée nouvelle et puisque 	u 3 décembre 1954 

cites. 	 At Le Bastard, carrière au cours de 	(SUITE EN PAGE 4) 

Situation de la Caisse mutuelle au 29 décembre 1954 
RECE,TIES DU 27 SEPTEMBRE 1954 	 OPÉRATIONS 	 Chirurgie. 

AU 29 DÉCEMBRE 1954 	C C.P. 

	

2.485.011 	

Nous.ce 

Droits d'entrée 	1.000 DéPearse 	

Dmni-solde 
Cotisations 	  2.241.215 Rmeff. 	  2.910.486 

Dons  	94 	 425.475 pc°uLueler't'aréd  

Recettes °diverses 	
1
2
65

1.
.40
813

1 
R.oe

Ntr
a

m
,..,

éraire 
110.751 

Subventi rj de rÉtat 	 Adhérents 	 

Araires fraiser  du trimestre.. 	533.557 née..., 	107.092 	Conjoints  	Î,81..2 

Retour de pr.tations 	2.246 	 3.659 Total 	  1.923.678 
Mouvements de fonds 	60,000 Pour ordre : 

Total 	  3.025326 Radiez 	4.089 	 Le trésorier &bah 
Émile BANCE. Dé 	 4.089 

DÉPENSES DU 27 SEPTEMBRE 1954   La Commission de centrale devait se 
AU 29 DÉCEMBRE 1954 	 réunir le 29 décembre 1954. Par suite d'em- 

34
F nr. Total de l'avoir  au 29 dé-rais posta. des sections 	 ' 0' cembre 1954 	  429.134  Loyer, entretien du siège 	 
Frais de g.tion 	128.315 Une m e de un million neuf cent 
Fuis de bur.0 et d'imprimerie 	8.510 vingtetr sook 	

: 
 mille six cent soixante dix- 

Frais d'affranchissement 	6.015 huit francs (1.923.678 fr.) aisé distribuée 
Dépens. diverses 	57.026 au  cours du quatrième trimestre 1954. 
Frais P.Nux C.i... ....e.1.• • 	4'659  Hospitalisation 1.923.678 Fre, iherheses  

400.   m63
336.98332 Secours et prestations 	 156.994 

Chmume 	 
Mouvements de fonds Fres pharmamunques 	 

&Lu.' Tuberculose r 

Total 	  2.596.192 se1.1;„? deritulediu'restku  

pêchements des membres de ladite commis-
sion, sa réunion a été reportée au 11 jan-
vier 1955. 

Présents : MM. Hourra Cola, Vincent, 
Rateau. 

Après pointage des diverses pièces de 
recettes et de dépenses, la Commission 
déclare la conformité entre les différents 
registres (recettes et dépens.) et les pièces 
justifient... ainsi que la bonne tenue des 
écritures et de la comptabilité. 

13.215 MM. HOURCQ, COLT, VINCENT et 
283.906 BATEAU. 



LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE   TROIS 

Que suis-je venu faire 

dans cette galère? 

CerrE

QUESTION, je ne suis pas le seul âme la poser, encore doutond un peu, car nous voulons bien 
plus actuellement qu'espar. nous y donner avec tout notre cœur, 

mais en échange, messieurs, assurez-
vent, depuis que je sais que nos indices . no. une vie décente et normale. 
ont été rejetés. 	- 	 Je sais, quelques-uns me diront r 

« Mais ce que tu viens de dire a déjà Cette mauvaim nouvelle a fait 
été dit et redit, et qu'avons-nous 

parmi nous l'effet d'une bombe. Toute obtenu? Rie«, trois fois rien. Et pour-
la Pénitentiaire couru beaucoup de quoi? Parce que nous avons toujours 
peine mais aussi de la révolte. Ne été des fonctionnaires calmes, qui se 
serions-nous pas aussi méritants que sont contentés de prémnter leur cahier 
les autres fonctionnaires, pour que les de revendications, très discrètement et pouvoirs publies nous laiment les der- 

 après les avoir déposés, se sont retirés niers parmi les derniers, la lanterne sur la pointe des pieds pour ne pas 
rouge de toute les administration? 
Aurions-nous démérité? Pas que je faire de bruit.  
sache. Tous les jours, toutes les nuits 	Tréve de discrétion, il faut que cela 
nous restons à la peine, quelqueetms, cesse, il faut que l'on sache que nous 
meme, y laissent leur vie. On va vite mmmes là, il faut nouè faire entendre. 
en travail pour punir si nous faisons Notre bureau central doit prendre des 
une faute, mais pour récompenser, on dispositions pour un mouvement qui 
oublie ! 	 marque. Une grève? Oui ! Mais la 

faim, cette grève, non avec du baratin, 
Que sommes-noua vente faire dans ni avec le ménagement du grade, mais 

cette galère ? Je songe à mon and avec la foi, l'élan, le coeur d'un révolté, 
Albmic qui, au dernier congrès de certains de servir une noble et juste 
Paris s'écriait 	« Ah ! comme je cause. Plus de s.ceptibilités, ce qui 
regrette parfois de ne pas avoir un compte pour nous tous, c'est l'intérêt 
ceinturon !s Nous sommet venus dans général, rien d'autre. Il faut que cha-
cette galère parce que, ce matin, cette coude nous apporte sa pierre â l'édifice 
vocation nous plaisait, car il faut bien pour construire notre bien-être, 11 ne 
que ce soit une vocation pour conti- faut pas de défaillance, l'heure a sonné 
tuer avec tout notre cœur, toute notre où le loup doit sortir du bois, il a faim, 
foi, ce dur métier qui ne nourrit pas grand faim même, et tout le monde 
son homme. On ne peut pourtant pas sait que la faim est mauvaise conseil-
dire que notre ministère ignore nos !ère. 
traitements de misère, il n'y a pas 
d'excuse, pas de circonstances atté- Je ne  vuud.C. Pas terminer  ces 
nnaates.Qu'y 	 Il y a que  quelques lignes sans présenter à tous 

Fon se moque de no. et pourt.t notre les camaradm mes voeux de bonne 
Urne est toujours de plus rapins dure, année. Je souhaite de tout mon ccese 
nos conditions de travail plus exi- de syndicaliste, que nous obtenions des 
geantes, chaque .née on voit s'allon- indices adéquats à notre fonction, 
ger le martyrologe des surveillants qui l'obtention de notre statut particulier. 

donnent leur vie, leur sang, pour  Je souhaite aux camarades du Bureau 
l'administration pénitentiaire. Que centrai,  Piem ecce's dans leurs fane" 
faut-il donner de plus? 	 Lions. Mais n'oublions pas nue cette 

année sera ce que nous la ferons, la 
Même les meilleures volontés se  lutte syndicale doit être libérée de la 

fatiguent. B arrive un moment oit peur, elle doit être co.ageuse et faire 
l'on devient las où le découragement ll d. intérêts Personnels. Ce n'est que 
s'emparé des plus fermes. Nous bill- dans ces conditions que nous ferons 
mera-t-on? Messieurs les responsables du bon travail, qui aura sa récom-
de notre misère, c'est un cm d'alarme pense. 
que nous lançons aujo.d'hui Roua Encore bonne année à tous et bon 
en avons assez, sous sommes à bout. travail. 
Ce sont nos enfants qui crient s jus- 
tice 	M. le ministre de la Justice. 
Songez-vous à la misère de certains 
foyers? Savez-vous que certains de vos 
agents viennent prendre leur service 
de nuit avec le ventre creux? L'un 
d'entre nous en faisait l'aveu à son 

COMMISSION 
directeur il n'y a pas longtemps « Je 
n'ai mangé qu'un peu de pelage et 
quelques feuilles de salmle pour venir 
prendre mon service de nuit • diesit-il. 
Cela ne devrait pas être, ne doit plus 
être. De tels propos fendent le meus, 
un homme travaill.t, se privant de 
manger pour ses petits ! Combien 
d'autres rnisères que je ne peux 
écrire ! A qui la faute de tout ceci? 
Je pom la question. Qu'y répondre? 
Nous avons le droit de nous poser en 
juges. Notre patience est il bout. Nous 
réclamons justice. 

£idoredz lèvelu ia",!;‘,néterl. 
épuisé, le 

p 

NOTE POUR LES SECRÉTAIRES 
ET TRÉSORIERS DES SECTIONS 

Conformément aux statuts de notre organisation, 
il est rappelé que seules les sections étant à jour de 
leurs cotisations peuvent envoyer un délégué au 
Congrès. 

En conséquence, pour le Congrès de Marseille, qui 
se tiendra les 31 mars, ler et 2 avril, les cotisations du 
premier trimestre 1955 devront être adressées au 
siège, dès à présent. 

Elles sont dues par trimestre d'avance. 
LE BUREAU. 

  

MÉDAILLE 

PÉNITENTIAIRE 

 

   

   

    

Le samedi 8 janvier 1955 à 10 heures, a eu lieu, dans 
une grande simplicité, au siège du Syndicat national 
autonome, 10, rue de Solferino, en présence de 
MM. Hourcq, directeur de circonscription, Lacabanne, 
directeur de la maison d'arrêt de la Santé, Lhennite, 
Thiéblemont, Giraldon et Mariés, la remise à Mme 
Vve Alphonse Védrenne, qui était accompagnée de son 
gendre, M. Cottet, de la médaille pénitentiaire qui a 
été décernée à titre posthume à notre regretté cama-
rade secrétaire général, Alphonse VÉDRENNE. 

Que toute la famille de notre ami retrouve ici l'amitié 
que nous avions pour lui. 

Par arrêté du 24 novembre 1954, la 	Hochard (Joseph), s.veillant à la 
médaille pénitentiaire est conférée, à maison centrale de Loos. 
titre exceptionnel, pour actes de cou- 	Ibanez (Marcelin), surveillant à la 
rage et de dévouement accomplis dans maison d'arrêt de Totdouse. 
l'exercice de ses fonctions, à compter 	Jupille (Marcel), surveillant chaut- 
du 8 septembre 1954, à M. B.o leur à la maison d'arrêt de la Santé. 
(jomph), surevillant au centre péni- 	Laquet (Louis), surveillant-chef à la 
tentiaire d'Orléansville. 	 maison d'arrêt de Metz-Cambout. 

Lotti (Charles), surveillant 	la P. arrêté du 10 décembre 1954, la 
médaille pénitentiaire est décernée, 	maison d'arrêt de Vannes. 
titre posthume, pour ses longs et 	Mantey (André), surveillant â la 
loyaux services, â M. Védrenne (Al- maison d'arrêt de Besançon. 

Maton (Pierre), surveillant à la phonse), surrnillent-chef adjoint â la 
maison d'arrêt de la Santé. 	maison d'.rêt de Douai. 

. 
Par arrêté du 10 décembre 1954, la 	kern. d, 

'coal 
 Tuld,2); 

 surveillant à la 
_eu,seueenee.  

médaille pénitentiaire est conférée, à Menti (Ignace), survehmt à la 
compter du 1.° janvier 1955, pour • maison d'arrêt de la Santé. 
leurs longs et loyaux services, à 	Pastourel (Louis), surveillant à la 

Mil. 	 maison d'arrêt des Baumettes à Mar- 
Aymé (Marcel), surveillant à la seille. 

maison d'arrêt de Niort. 	 Peyrou (Désiré), surveillant à la 
Chaplault (Gaston), surveillant à la maison d'arrêt de Perpignan. 

maison centrale de Riom. 	 Penichon (Pierre), surveillant à la 
Clément (Anselme), surveillant-chef maison d'arrêt d'Angoulême. 

du centre Giscard à Clermont-Ferrand. 	Pemet (Fern.d), surveillant-chef 
Cornet (Maurice), surveillant à la adjoint à la maison d'arrêt de Bou- 

mais. d'arrêt de Belfort. 	 logne-sur-Mer. 
Couillard (Émile), surveillant à la 	Poupardin (André), premier sac. 

maison centrale de Caen. 	 veillant aux primm de Fresnes. 
Ernouf (Jean-Michel), surveillant- 	Mme Rey, née Clair (Louise), 55e' 

chef adjoint à la maison d'arrêt de veillante-chef adjointe â la maison 

R'm'. 	
d'arrêt de la Petite-Roquette. 

ItIme Gillet, née Boutes (Thérèse), 	Saby (Pierre-Je.), surveillant à la 
surveillante de petit effectif à la mai- maison centrale de Riom. 
mn d'arrêt de Nantes. 	 Tomasi (Angelin), surveillant-chef 

Grelat (André), surveillant â la adjoint à la maison d'arrêt des Bau- 
maison centrale de Poissy. 	mettes à Marseille. 

Griffoul (Jerne.), surveillant à la 	Vereecque (Albert), surveillant à la 
maison centrale d'Eysses. 	 maison d'arrêt de Versailles. 

TITULARISATIONS 
(A coronon du ler  janvier 1951) 	M. Memmi (Paul), surveillant de 6.  classe 

M. Friscour (Henri), surveillant de 6. cl. à la maison d'arrêt de Senlis (av. une boni- 

M. Conon (François), surveillant de 6° d. à la maison d'arrêt de Soissons (avec une 
à la maison d'arrêt de Laos (avec une boni- Imnifi.tion d'ancienneté fuar services mili-
ficanon d ancienneté pour services militaires nues do 3 ans 10 mois loues). 
de 2 ans 5 mois 8 ieurs). 	 (A compter du 30 octobre 19)1.) 

M. Riolacci (François), surveillant de 	M. Mestnillet (Ensile). surveillant de 6° cl. 
6° classe à la maison d'arrêt de Loos (avec à la maison d'arrêt d'Annecy (avec une boni-
une bonification d'ancienneté pour services fication d'ancienneté *pour services militaires 
militait. de 8 ans I mois 1 isar). 	de 11 mois 1 jour). 

M. Vaillant (Paul), surveillent de 6° classe 	(A compter du 1) avril 1952.) 
à la maison d'arrêt de Loos (avec sortant' 	M Champerous (André), surveillant de 
fie°6°. d..neienneté  P.‘me'rviee.  nxhsatrss  6° classe à la maison d'arrêt de Bourg (avec 
de 4 am 10 mois 4 jours). 	 une bonification d'ancienneté pour services 

M. Blanc (André), surveillant de 6.  classe militaire, d, 7 mei. imo.  
à la maison centrale de Loos (av. une boni- 

dfirea6an d.rmcio'rc2'2'  reaur;)°ervice' nabir'  M.(AMessoœlr'(Priendue).1s8urvnerlanti95de2.6.)  d. 
à la maison d'arrêt de Bourg (avec une.buni- 

à la maison centrale de Loos (avec une boni- 
M. Bondrv (Désiré). surveillant de é.  d. 

fication danciennété pour services militaires 

fication d'ancienneté eour servie. militaires ne I 	2 nmie  
(A compter du 	janvier 1951.) de 7 ans 1 I mois 29 loure). 

M. Boulanger (Raoul), surveillant de 65  cl. 	M. Masson (Eugène). surveillant de 6°  cl. 
à la maison centrale de Loos (avec une boni- à la maison d'arrêt d'Annecy (avec une boni-
fication d'ancienneté pour services militaires fication d'ancienneté pour services militaires 
de 2 ans 7 mois 29 jours). 	 de 1 an IO rnois 27 jours). 

M. Brachet (Julien), surveillant de 6. cl. 	M. Curioni (René), surveillant de 6° classe 
fila maison centrale de Loos (avec une boni- ils maison d'arrêt de la Santé (avec une boni-
fication  d'andemmté pour a,rvice.s militaires fication dmoienneté pour services militait. 

de 2 ans 5 mois 5 jours). de 8 ans 4 mois? jouis). 
M. Dupont (Jean), surveillmt de 6°  cluse 	(A compter du 10 janvier 19)3.) 

à la maison centrale de Loos (a0m une boni- 	M. Douguedroit (Isidore). surveillant de 
fication d'ancienneté pour services militaires 6. clasae à 6 maison d'arrêt de Brest (avec 
de 2 ans 7 mois), 	 une bonification d'ancienneté pour servir. 

M. Laden (Louis). surveillant de 6.  daim militaires de 1 an 7 (ours). 
à la maison centrale de Loos (avez eue boni- (A cons Inc du Ier  janvier 1951.) 
fication d'ancienneté pour services militaires 	M.mareltadeer (Jacques). surveillant de 
de 3 ans 4 mois 24 jours). 	 cl'asse à la maison d'arrêt de Brest (avec 

M. Leclercq (André) surveillant de e 	une bonification d'ancienneté pour services 
it la maison centrale de Loos (avec une.  boni- adlitaima  de  2 aa, 	jg mmo.  

fie.6°. d..neienne'é  Peef 1IervIees rei'Iccre° 	M. Sacques  (Charles), surveil

i

ant de 6°  cl. 
de 2 ans 7 mois). 	 mla maison d'ar. de Castres (avec une 

à la maison centrale de Loos evcc uns beeI-  taires de 2 ans II mois 4 jours). 
M. Yung (Jurien), surveillant de 6° classe bonification d'ancienneté pour servie. miliy 

fication eancienneté pour services militaires 	M. Baux (André). surveillant de 65  classe 
de Sus, 10 mois 18 jours). 	 à la maison d'arrêt de Narbonne (avec une 

(A compter du 1°' mars 1951.) 	bonification d'ancienneté pour services mili- 
M. Barthelerny (Raymond), surveillant de taira  de 7 ans 7 mois 5 jours). 

6. classe à le r.mn centrale de Loos (avec 	M. Balere.Ducos (Jean), surveillant de 
une bonification d'ancienneté pour urvices 65 classe à la maison d'arrêt de Pau (avec use 
militaires de 3 ans) mois). 	 bonification d'ancienneté pour services mil;- 

(A compter du 4 juillet 1952). 	tains de 2  nes 4  mois / mur). 
M. Bernis (Bernard), surveillant de 6.  d. M. Lambert (Marcel) surveillant de 6. cl. 

à La maison centrale de Loos (avec une boni- à la maison d'arrêt de Pau (avec une bonifi- 
ficeion d'ancienneté p.e servie. militaires .tins  .f.ncinn.é ar .rvic..11111sIfes 
de 5 ans 6 mois 

3 jours 18 man 1954.) 	à 
). 	 de 6 ans 10 mois 15 jours). 

(A compter du 
M. D 
a  mime 

antec
e  
(Alain) surveillant de 6°  clause 

t 	 p 	 b • 
M. Moulard (Albert), surveillant de 6°  cl. t • 	

.. • urnes 	eu lame  „a, 
 ncation a ancienneté pour services militaires 

d la maison centrale de Loos (avec une boni- de 2 -ans 6 mois 29 jours). 
(cation d'ancienneté pour services militait. 	M. Cauthier (Fernand) surveillant de 
de I an 1 mois 17 murs). 	 6.  classe à la maison d'arrêt de Pau (avec une 

(A compter du I" septembre 1954.) 	bonification d'ancienneté nour services 
M. Revy (Jean) surveillant de 6°  d'as,  tair. de ) ms I mois 7 jours). 

ils maison centr;le de Lem. 

NANCY 
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Ancienne capitale de la Lorraine, Proc.euc de la République, M.Pad-
à 353 km de P ris, pour tout autre joint au maire, M. le commissaire 
que les Nancéens, cela représente de police, M. l'aumônier et Mme l'as-
des cartes postales avec la place sistante sociale. 
Stanislas, que chaque touriste ou 	Mais les petits n'avaient pas été 
chaque passager se fait im devoir lm seuls a bénéficier de cette mer- 
d'envoyer aux amis. 	 veilleuse journée. Une tombola mu- 

Pour moi Nancy représentait, au dèle du genre, où pour 25 francs le 
cours d'une tournée syndicale, une billet, 250 frmcs le carnet aver un 
maison d'arrêt, une réunion et le lot par carnet, les grands à leur tour, 
plaisir de revoir quelqum amis, gagnaient qui un vélo, qui un buffet 
malgré un temps épouvmtable et de cuisine, lustre, meubles, lingerie 
un verglas comme on en voit rare- fine, enfin pas de lots de moin.s de 
ment. 	 1.500 francs. 

Le hasard qui fait, paralt-il, que 	Heureux Pe.nitaeiaira 
seules les montagnm ne se ren- qui ont su se faire estimer par la 
.ntrent pas, permettait que le population de leur ville qui fut si 
mercredi, 5 janvier 1955, à 20 heures, gêuéreneo• 
je puisse voir le père Noël faisant 	Et puis, il faut bien constater 
une large d.tribution de jouets qu'autour de leur chef, M. Siegel, 
aux soixante-quinze enfants du per- l'ensemble du personnel ne forme 
tunnel de la maison d'arrêt de qu'un tout, qu'une grande famille 
Nancy. 	 et c'est avec un vrai plaisir de voir, 

Pour cette distribution, les orge- malgré un temps des plu décours-
nisateurs avaient tout prévu une geants, les camarades Joubert et 
salle de pl. de 60 mètres de long, Ouilles, faire sans interruption avec 
chauffage central, éclairage au néon leur voiture une navette dangereuse 
dans la salle des fêtas de Nancy- sur Nancy verglassé pour que chaque 
Termes, un grand sapin abondam- petit puisse venir chercher â ce 
ment illuminé, des piles de jouets, Noél qu'il attend, en promettant 
des clowns, la commère de Radio- d'être sage, une juste récompe.e. 
Lorraine, et un orchestre qui avait 	Bravo Nancy et félicitations à 
du dynamisme à revendre. 	 tous ces camarades qui se dévouent 

Cette fête de famille était présidée pour qu'une journée de bonheur 
par M. le Procureur général, M. le soit arrachée aux griffes du destin. 

ON S'AMUSE... 
. ES PROVERBES sont nés de Je le plaine plutôt que je ne le 
M. la sagesse populaire, dit-on, blâme, car, comme je vous l'ai dit, 

mais, désormais, nous ferons il est malade de la persécution, mais 
attention avant de citer un pro- c'est aussi un ambitieux ; les mu. 
verbe, il peut quelquefois devenir la lades, on arrive a les guérir en les 
source de graves répercussions. Mais changeant d'air

' 
 mais les ambitieux 

lisez plutôt et vous jugerez. 	ne se guérissent pas. 

C'est e histoire qui est véridique 	
Mn pauvre ami, il faut que vous 

un cliangiez votre manière de faim, 
et qui vient d'être vécue. Il nous faut ,,,,,,,z rj,j,,,,,nna.bk,  perses.), ne vous  
bien rire un peu, et 	veut du mal, vous le croyez et vous 
résister à l'envie de vous conter cette 	 imd vene.même. une 

un peu, notre mmetre des r mannes tren vos,  mes  (sou, voue mais  le  
nous donne assez souvent P envie de 
pleurer ; il est vrai que ce pauvre chef de gare, lui, en a ri 

'de cette 

Edgar a beaucoup de soucis et nous m
faleuse

es 
 boutade.
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sommes si petits, il nous oublie, jamais chanté en passant dans une 
Revenons â nos monteos ou plu- gare ». Il est c... le chef de gare ». 

tôt a notre hietoire drôle. Donc, dans Mais 
 si' allons, souvenez-vous 1 Et 

une certaine maison d'arrêt, le per- 	
t-il fait, lui ? 11 a continué a 

sonnel désireux d'apporter un peu Zgiter sa lanterne e à souffler dans 

de joie a ses enfants, décida d'orge- s on
n et en riant avec vous. Alors 

niser un arbre de Noël. Parmi les P"'.'1-m perdre votre . teMps, si 
lots collectéx certains n'étaient pas précieux à PAdministration, en fru-
faits pour des enfants aussi déci- sant des questionnaires aux agents 
derent-ils de faire une

,  petite tom- pour des faite sans importance, et 

rc bol a qui renfoerait leUr caisse. „„t 	„ro,wyerbaa, ou, 
n dehors du service ? Je frémis en 

Tous furent d'accord et, un beau ;:-jurie-z- ni ni ni  vas j„..iez  4é  
soir, après le service terminé, en geudarme  ; a vous seul

, 
 VO., auriey  

L1 camarades se réunirent-ils ; on 
tira les lots et les heureux  

rempli nos prisme et malheur â vos 

se firent conne.. Il va sans dire ------"' 
que, comme dans chaque réunion, Si vous le voulez bien, considérons 
on s'amusait et on plaisantait ; que tout est terminent qu'il l'avenir 

n'est-ce pas normal? Mais la chance, von. &agi". plus  ..., .... ..-
ou la malchance, voulut que le sur- mas faita pour travailler et pour 
veillant-chef adjoint gagna un foot vivre euceu.'bie,  'd'a  P"erlucc  " 
joli lot ,• tous furent contents et, au faire des misères les uns les autres. 
milieu dols joie, un camarade lança 01 a dit qu'en France tout 00m'  

lu plaisanterie d'usage, moj...ê.,,, mence et tout finit par des chansons. 

je l'aurais fait. Il lui dit ceci : z Mais Eh bien, si vous avez commencé 
vous êtes cocu e. Tout le monde rit par des colères, terminez par des 
et chacun s'en alla le coeur tran- chansons,  ça vaud" beaucoup 
quille, croyant avoir passé une bonne miens. 
soirée. Mais le réveil fut terrible, 	Puis-je me permettre de vous 
car, dit-on, la nuit porte conseil. Le donner un conseil? A vos instants 
lendemain matin, â la reprise de perdus, ne faites pas des rapports 
service, ce gradé attrapa le plaisan- aux agents, faites un peu de midi-
tin de la veille, et devinez ce qui se tation sur des sujets variés. Je vous 
passa, je voue le donne en mile? propose les plus nécessaires, par 
« II lui posa an questionnaire o, pat exemple r « Aimez-vous les uns les 
plus, fuels pas moi.... (Il mit, autres » ou « Rendons le bien pour 
parait-d, trois heures pour le rédi- le mal s ou « Le pardon des offenses • 

f
er) Eh oui I Ce pauvre surveillant ou « Sur la résignation » ; il y en a 
si avait manqué de respect dans d'aider. 

une réunion privée, en ne tenant 	lie cite aucun nom dans cet 
même pas compte de son grade. 	(ff va secs dire que le .1q

'e
Ile 

4  
« Mais nous plaisantions, monaieur, le ''en au bas), mais si d'autres 
c'était pour rire .. a Veux pas le faits se reproduisent. je n'hésiterai 
savoir I» Ce questionnaire est unique pas un instant a le faire, car ce mon-
daas nos annales, il est tellement sieur gagnerait peut-être à être 
drôle que lorsque j'en ai pris con- .nnu, ne serait-ce que pour son 
naissance, j'ai été pris d'une crise avancement) ce que nous lui souhai-
de rire sens précédent. le ne pms tons de tout cœur. 
pas me permettre de reproduire ici Pour mon compte personnel, je 
sa prose et c'est bien dommage, car souhaite sincèrement ne pas tomber 
vous auriez bien ri. Je ne savais pas sous ses ordres. Quant â sa guérison, 
qu'une plaisanterie si bénigne pou- que le ciel m'entende. 
voit entrainer un questionnaire ; Le secrétaire 

est vrai que je ne sais pas tout, 
mais en réunion il n'y a plus pour 
il  , de la section de Lyon, 

moi de gradé, il n'y a que des cama- 
rades. 	

V. Dupont. 

SECRÉTAIRES 
DE SECTIONS 
DÉSIGNEZ 
DÈS MAINTE-
NANT VOTRE 
DÉLÉGUÉ 
AU CONGRÈS 

Qne faire poar qu'enfin la revalori-
!ration de nos salaires et l'élaboration 
de notre statut soient réalisées? II faut 
lutter, chers camarad., lutter de 
toutes nos forces, lutter comme nom 
n'avonu jamais lutté. Il faut encore 
une fait que toutes les motions, jus-
qu'au plus petit sous-groupe, redouble 
d'ardeur ; contacter encore nos parle-
mentaires qui nous avaient beaucoup 
promis et qui nous ont, en partie, 
abandonnés. Combien étaient-ils à 
voter le budget de lu Justice? Une 
poignée. Mais combien étaient-ils pour 
voter leur augmentation? Tous I Il 
faut les harceler, leur montrer nos dif-
ficultés, nos misères, il faut leur expli-
quer notre tâche de chaque jour, les 
difficultés que nous rencontrons, les 
risques que nous encourons. Il faut 
leur démontrer que nons ne sommes 
plus de porte-clefs. Il faut leur prou-
ver que nous tenons, entre nos mains 
d'humbles surveillants, des vies ha' 
mimes, des consciences, que nous 
avons pour tâche de rééduquer ces 
conscienccn de les amender, de les 
ransformer en leur donnant un idéal, 

un but, que de ces détenus à nous 
confier, nous devons en faire des 
hommes sains, des citoyens honnêtes, 
des pères de famille. Voilà le rôle que 
'on nous fait jouer en 1955, rôle 

magnifique, incompris du public. 
Mais est-il compris de ceux qui veulent 
faire de nous des éducateurs? Nous en 

La Commission exécutive s'est 
réunie le mercredi 12 janvier 1955, 
sous la présidence du camarade 
Gruel. 

Excusés MM. Richard, Lejeune, 
Peyraalt, Ribet. 

Mari'nu rend compte du résultat 
de l'audience des membres du Bu-
reau central a l'Administration avec 
M. Touren, Directeur général. 

Thiéblemont donne aux camarades 
des renseignements sur ce que sont 
les réunions intersyndicales, qui 
ont lieu depuis le 6 décembre 1954. 

La Commission exécutive, à l'una-
nimité, donne aux membres du 
Bureau central les pouvoirs de 
défendre la position autonome elles 
intérêts professionnels de tous les 
Pénitentiaires au cours de ces réu-
nions. 

La Commission exécutive décide 
qu'au cas où le Syndicat du per-
sonnel autonome ne voudrait pas 
présenter immédiatement son statut 
particulier pour des raisons d'ordre 
propres à leur cadre, que notre Syn-
dicat demanderait que le statut du 
personnel surveillant soit discuté 
sans plus tarder. 

Mariés fait un rapide compte 
rendu de ce que furent les réunions 
d'information à Metz, Nancy, Lian-
court. Auxerre,Chfilons-sur-Marne et 
Château-Thierry. 

Les camarades Louis, Legrand, 
posent diverses revendications qui 
seront étudiées par le Bureau cru 
tral. 
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V. DUPONT, 

EXÉCUTIVE, de 2 ans 5 mois 24 jours). 

à la maison d arrêt de Loos (avec une boni- ficanon d ancrennete pour services mdm ires 
fication d'ancienneté pour urvices militaires de 3 ans I mois 20 'ours). 

M. Legrand (Henri). surveillant de 6° d. 

(A comp.r du 2 août 1951.) 
(A compter du 16 décembre 1951). 	M. Sabastia (Alcide) surveak. e 
M. Vigne' (André), surveillant de 6°  classe à ià rseuee 	 bord_ 

à la maison centrale de Loos (avec une boni- beatma dauejeune, eem. eu,11° 	mittuisu 
fication d'ancienneté noue aervices militai. d, 6 am  7 mei, 6 jeltra).  
de 3 ans 11 mois 25 jours). 	 • 

(A compter du 1m  janvier 1951.) 	PAR ARRETé ou 14 OCTOBRE 1954 
M. lame. (Pierre), surveillant de 6° cl. 	Les surveillants auxiliaires dont la noms 

à la maison d'arrêt de Saint-Quentin (avec suivent sont nommés surveillants stagiaires, 
une bonification d'ancienneté pour services 
militaires de 2 ans). 	 (SUITE PAGE 41 

Je me suis laissé dire que ce mon-
sieur souffrait du foie et qu'il était 
fort possible que sa maladie influe 
sur son caractère. Peut-ètre 1 Mais 
moi aussi je suis un hépatique et 
J'en connais beaucoup ; jamais nous 
n'avons vomi notre bile sur les ca-
marades. Je suppose plutôt que ce 
monsieur est un persécuté-persécu-
teur et qu'il croit que son galon lui 
permet tout. 11 est certain qu'il a 
des droits, mais il est non moins 
certain qu'il a dot devoirs ne 
serait-or que celui de la correction 
vis-a-vis des agents qu'il a sous ses 
ordres. Car le fait que je rapporte 
dans cet article n'est pas le seul â 
son actif, il en a d'autres. Aucun 
n'est â son avantage, car si ce qu'il 
a de mauvais il l'avait en bon, ce 
serait parfait. Mais hélas, on ne 
peut pas tout avoir et c'est grand 
dommage. 



QUATRE 	  LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 	  

DANS NOS SECTIONS 

	

(NOME DE LA IMMUCLEME PAGE) 	cette maison où pendant près de cinq 
ans il s'est acquitté sans faiblir de la 

Le camarade Souche demande au „,„„„ gtet „rett  te, sienne.  p„.., plue  ffl 
surveillmt-chef de mettre à la dispo- „ 	„„ regret., gà„.., ledeee, eus 
sillon du personnel, principalement rerweià, „t„ t„„„e„ d, „ mou Roc s  

ceux du service de nuit, un réchaud „„ ses jurdinu clore pi,s uts les dees 
électrique, pour leur _permettre de se geà,„„à, 	concert à k belle  
faire quelque chose de chaud. Notre aga/eu om cous n'entendrez plus, et pour 
surveillent-chef nous accordera cette „use,te rlimus pur „•pp  rigsureas es 
faveur quand notre poste, qui se trouve brumeux de la bonne ville de Toul, ville 
actuellement en réparation, sera ter- de l'Est contrastant avec le climat médi-
miné. Quelques autres questions lo- s„,.„„,,,s es  le ehesssd ewell d„, mar_ 
cales sont réglées avec nain surveil- „me.  
lantmhef qui s'efforce, dans la mesure 

Malgré cela, puisse l'atmosphère de de son possible, de nous satisfaire. 
L'ordre du jour étant épuisé notre cette soirée foire oublier la tristesse que 

réunion prend lln vers 19h. (5dam naaucauela é,elion, ot le cadeau 
à vous offert être le trait d'union du une parfaite ambianm. 

le Syndicat autonome 	souvenir de ceux qui restent à celui qui 

Le 
Vive  

s'en eu; dans l'espoir qu'un jour, peu, 

	

ét«i ' 	être pas trop éloigné, noas aurons le 
plaisir de vous avoir à nouveau parmi 

* * * 

	

	 cous; mais cette fais en qualité de direc- 
teur; plaisir que sans nul doute vous 

	

MARSEILLE-BAUMETTES 	g„„à„,.„ rt„,„/.  
Compte rendu de la soirée d'adieu 	Que M. Forestier, notre actuel direc- 

organisée en l'honneur 	teur, rn'exc.e pour cet espoir d'avertir ; 

	

de M. Monier, sous-directeur 	i/ m signifie pas qu'il nous tarde de le 
Nombreux sont lm membres du per- voir nous mailler; bien au contraire, 

sonnel administratif et de surveillaitoe nom mn/mime k garder encore long-
qui ont, le lundi 29 novembre, répondu temps j.qu'eu touron l'Administration 
àl'appel du comité d'organisation d'une centrale, le réclamant ailleurs, celle-ci 
soirée en l'honneur du départ de voudrait bien nous rendre M. Mortier, 
M. Manier, sous-directeur ; soirée au 	Cette parenthèse refermée, je conclus 
murs de laquelle il fut offert à ce der- avec l'espoir que cette soirée ne soit 
nier un cadeau accompagné d'Un apé- qu'une soirée d'au revoir et non d'adieu, 
ritif d'adieu auquel avait été cordiale- madame Monnier, monsieur Monnier, 
ment convié tout le personnel. 	nom souhaitons de tout notre azur que 

Dés 19h. Si, il y .ait affluence dans cetus vous habituiez _bien vite en votre 
la salle du mess qui se révélait trop nouvelle résidence parmi un personnel 
salpe, obligeant nombre de collègues ami et dévoué qui saura cous faire 
à rester debout, 	 oublier l'amertume de la récente sépa- 

Un peu après, M. Monier prenait ration ; à vous deux, à votre petit gareon 
talaue à la table d'honneur, entouré de aussi, au revoir, a bientdt, avec nos 
M. Nicole, directeur régional qui prési- souhaits de joie, bonheur et santé a 
dait, et de 31. Forestier, directeur des laque/A te 14ce men oeive. 
prisons de Marseille. On notait da. Compte rendu de la soirée d'adieu 
l'assistance, outre I. membres du organisée à l'occasion du départ en 
personnel de surveillance et adminis- retraite de M. Revaille, som-chef du 
tratif, M. le docteur Prévot, dentiste  
des prisons de Marseille, M. le commis- Le 29 novembre. nyantl'h été marqué saire de police de Masergues, ainsi que par la soirée d'adieu en 	onneur de Mmes les infirmières des prisons. M. le sous-directeur, le 3 décembre aura 

M. Forestier, directeur, a le premier vu se dérouler celle en l'honneur de 
la parole et ouvre ainsi la soirée ; en M. Revaille, le sympathique sur-
quelques phrases il retrace la carrière veillant-chef de la prison-hôpital des 
de celui qui nous quitte ; carrière qu d Baumettes admis à faire valoir ses 
connalt d'autant mieux qu'il a eu la droits à la retraite. 
joie d'avoir M. Manier connues ordres `-' 

	lm, 
	„‘„e„ 

dans tous les postes hiérarchiques que 	e  brome assistance salle du mess, M. Ra- ce dernier a successivement occupés. 
Que la mutation dont 	est l'objet '',',dilaele.eeNt„%lied,

tdbg„leeetdgohrruéegleone.gier qu
i 

est une nouvelle marque de confiance de réside, et de M. Forestier, directeur et de satisfaction de l'Admtration des prisons de Marseille, qui procède centrale et qu'Inn carrière particulière. 
ment brillante s'ouvre devant lui. Mal- 	l'e'eveet.re de le fete ed  Peene.çddl  

un petit 	tout à l'honneur gré les regrets que canine 	dé se son 	part 
on ne peut que se réjouir de cette sd: sn.,riereêssh

discours,

,
°70.es  rsistr.ill..; enit7srs  conSou ce et lui souhMter bonne chance. 

Aprés présenMtim du cadeau, M ' ld'..P,Irergedgruvreyileildlingte 'hagiefdigg  ele
p
l 

RIII 	de T 	
ude, 

teard, ayant ainsi passé en un bref délai CREa rouat, au 	orge- 
nisations syndb 
	nom des 

icales, prononce l'alto- par tous les grades auxquels un sur-cution que l'on trouvera par ailleurs, 
tandis qu'ensuite le camarade Biasin, r_nuieutjgretpéPriroPdteenddirflicilAe de alr'ecillue-pendant de longues minutes, retient ueou' pation où jamais la tâche de survell-par sa phraséologie Pattention amusée lant-chef ne fut si ardue à assurer, de tous. 	 M. Revaille va demeurer jusqu'à ce 
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(SUITE DE LA MOISIE. PAGE) 

A la maison d'arrêt de Rochefort-sur-Mer : 	Au centre pénitentiaire d'Ecrouv. 
M. Vinet (Henri), surveillant auxiliaire à MM. Boucheaeche (Jean), Michel (Roger), 
la maison d'arrêt de Rochefort-sur-Mer. 	surveillanss euriliairec au centre péniten- 

A la maison centrale d'Eysses MM. Cadet saler d'Eceouom. 
(Je.), Homs (André), surveillants auxiliaires 	Au centre pénitentiaire Ney à Toul : 
à la maison centrale d*Eysses. 	 MM. Demange (Pierre), Grimaldi (Paul), 

an 
Au centre pénitentiaire de Saint-Martin- ti'aireailia'Neyb. a'aairaa 	'nt's Pé'iten- 

de-Ré MM. Doumene (Aimé), Lagarde 
Au (
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veillants auxiliaires au centre pénitentiaire 
Au centre pénitentiaire de Mauzac 	d.Oermingen, 

MM. Glue  (ken). Grangicr (Marc), anr-  A la maison centrale d'Ensisheim t MM. 
veillaulu auxiliaieoe au centre pénitentiaire Gantner (Lucien), Joum (Octave), surveil- 
de Ma... Imm auxiliaires à la maison centrale d'Ensis- 

A le maison centrale de Clairvaux : MM. beim. 
Couler (Georges),  Manin.. (André). ma-  Am prisom de Mulhouse : MM. Jeandot 
veillmts auxiliaires à la maison centrale de (Eugène), Mougenot (Robert), surveillants 

auxiliaires aux prisons de Mulhouse. 
CIA'17n:ei•  son d'arrêt de Lure M. Borey A la maison d'arrêt de Metz Cambout : 
(Rolland), surveillant auxiliaire à la maison M. Gangloff (René), surveillant auxiliaire à 
d'arrêt de Lure, 	 la maison d'arrêt de Metz s Gambe. s. 

A la maison emrêt de Loos : M. Bonnet A la maison d'arrêt de Toulouse M. La- 

(rPacredr£2.- 	la -'son 1Rem'atzl'errfiet 
Ais mak. 	ccc.cic  Lcoc 	Blues- 	Les surveillants dactylogreph. auxiliaires 

elità tAtà,,à4.  Lie  (phdippc), ccc.ceilicncc  dont les noms suivent sont nommés surveil- 
=ciliaires à le maison centrale de Lonu 	Iensee.lict34°R.Rb66 	'696  

A la maison d'arrêt de la Petite-Roquette : A la maison centrale de Riom MM. Fer- M c.cluccc),  mcctin  wccé). 	 mm Gaudin, née Boizard (Francine) 
liaires à la maison centrale de Riom. 	Jeceect. née Den= (Juliette) Leehapt 

(Simone), Roy, née Dumas (Micheline) 

no
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c
n
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- mikc  gcnn, (mccic,,Thc,c),  c,ccnbccnc, 

(Christiane), Cazenaves (Monidue). Develay 
(Pierce), surveillants au:ciliaires à la maison (Monique), Grill. (Michelle), surveillantm 
d'arrêt de Marseille « Baumettes 	dactylographes auxiliaires bis maison d'arrêt 

Ais maison centrale de Mmes : M. Vays- de la Petite-Roquette. 
sets (Albert). anrvedlhot a'nxiliafre h I° 	Les sw/eillantcn auxiliaires dont les noms 
maison centrale de Nîmes. Bi- suivent sont nommées surveillantes sta- 

A la maison d'arrêt dela Santé :MM. oaires 

(Robert),  Meraurv (Robert), Perdrigeon 	 aé, Bouillac (Lucie) Mlle 

DU CUMUL 

DISCOURS DE TROUBAT 

11:27.; Ife /i/.7e'e'tri‘i'r roesiPpnrft'om de 
Marseille, 

Monsieur le sous-directeur et ma-
dame Monnier, que nous fêtons ce soir, 

Messieurs les membres du personnel 
administratif, 

Mesdames, messieurs. 
Ce qui ne fut d'abord qu'une racleur 

s'est avéré réalité. 
M. le sous-directeur nous quitte. 
Parmi nous depuis le printemps 1950, 

le sous-directeur se trouve appelé en 
la même qualité au centre pénitentiaire 
Ney, près de Toul, victime en cela du 
mouvement incessani qui régit le per-
sonnel administratif de la Pénitentiaire 
et fait de ses membres de perpétuels 
bohèmes passant trois uns ici, quatre 

- ailleurs, et ai.i j.qu'à la retraite 
bien gagnée avec comme seule satis-
faction celle du devoir accompli et d'un 
avancement bien mérité. 

M. le sous-directeur s'en va en laissent 
une tâche 	laquelle il s'était attaché 
avec ces. celle de la bonne marche 
de la prison des Baumettes ; tdche à 
laquelle il a complètement réussi en 
collaboration avec ses différents sapé-
rieurs, prédécesseurs ou «duels Mar-
guelte et Nicole, directeurs régiona. ; 
MM. Lacabanne et Forestier, directeurs 
des prisons de Marseille. Les deux der-
niers dans leur fonction respective hono-
rant ce soir cette fête de leur présence. 

En collaboration aussi et avec la 
bonne volonté de ses subordonnés du 
personnel administratif et du personnel 
de surveillance et notamment parmi ces 
derniers les sympathiques surveillants-
chefs ; l'ancien M. Capon et, aujour-
d'hui, M. Meurdefaim, au dé.uement 
dynamique. 

En tant que secrétaire du Syndicat 
autonome, en .n nom et au nom du 
personnel tout entier, je tiens à affirmer 
In peine que nous muse ce départ, et 
sans doute le sous-directeur ne quitte-
t-il pas, lui non plus, de gaieté de cœur 

Très touché de la sympathie qui lui jour et H nous quitte pour sa bonne 
est témoignée ce soir, M. le sous- ville de Lunel (Hérault), lieu où il se 
directeur répond ensuite à tous et, retire pour goûter une retraite ample-
à, son tour, il nous dit tout le regret ment méritée que nous souhaitons 
qu'il a de quitter les Soumettes où il longue et heureuse pour lui et son 
ne désespère pas de revenir. 	épouse qui quitte aussi l'administration 

Lee verrue ne lèvrut alors 5. Santé, après de bons et loyaux services. 
et la parole est enfin aux chanteurs 
qui vont égayer cette féte ; tour à tour, 	Le camarade Troubat prend alors 

gon. se fout 
dernières 

parole et tandis qu'il prononce les chacun dam son genre, derniéres phrases de son allocution applaudir et sont à féliciter pour l'en- 
train et la bonne humeur qu'ils dis- le cadeau un un beau fauteuil et une ma- 

gerbe de fl p
le 	accorder à 

ensèrent ; toutefois, une mânon 	

l'assistance Lier spé- rolorre 	
eurs est offert à 

traité à la sante'  de ;qui toute ma est à 	nos amis 	aval, 
Martini, G. Maurin, et Arnaud qui, 	lève son verre. 
vraiment, se révélèrent chanteurs talen. 	Emu, notre ami, en quelques phrases 

„ simples, remercie tout le inonde de tueur. 
• la sympathie qui lui est témoignée et, 

	

n' est que lorsque  tous cru 	n nous adressant un dernier adieu, 
"nt Peuse ieur  Petite "m""que Lm dit tant le regret qu'il a de nous débité leur répertoire de blagues  
la soirée fut close non sans avoir 	tee  
auparavant entonné le chant des 
adieux et, une dernière fois, serre la 
main de celui si joyeusement fêté. 

Chacun alors regagna dans la nuit 
son domicile, heureux d'avoir, à cette 
occasion, manifesté sa sympathie à 
M. Monier en lui disant encore une fois 
non pas adieu mais au revoir. 

M. Richard. 

C'est tard dans la nuit que les plus 
pressés s'en vont, tandis que le dernier 
mnéréaccompagne notre retraité dans 
son fauteuil et en musique jusqu'à son 
appartement à la grande surprise de 
Mme Revaille qui se fait une joie de 
recevoir tout ce monde bruyant et 
encombrant devant un plateau de 
petits gâteaux et maintes coupes de 
mousseux autour desquelles fment 
encore musique, chansons et galéjades 
avant que, pour de bon cette fois, tout 
le monde regagne son domicile en 
adressant, une fois de plus, sm veeux 
de longue et heureuse retraite à notre 
chef que personne n'oubliera et aimera 
revoir à l'occasion. 

M. Richard. 

Discours prononcé par Troubat. 
Monsieur le directeur régional, 
Monsieur le directeur des prisons de 

Marseille, 
M. cher monsieur Revaille, 
Camarades, 

Nous voici Li nouveau réunis pour 
fêter en cette soirée la muer à IO retraite 
de notre camarade et ami surveillant-
chef M. Revaille. 

Berthou (Franfois) surveillant (6.  cl.) 'arrêt de Caen. 	 (A compter du 30 mars 1952.) à la maison centra e dEysses (avec une 	circ  o.,. • ) cycnic  

l'. 
A nouveau le champ libre est laissé 

aux chanteurs, à nouveau Maraval, 
Maurin se font entendre. Maurin no-
tamment, dans la romance de a Maitre 
Patelin s, très applaudi. M. Gonforto, 
notre sympathique commis, n'est pas 
en reste et se révèle lui aussi un chan-
teur de tMent. Nos chanteurs doivent 
alors s'interrompre un instant ; une 
emprise, le clou de la soirée en l'hon-
neur de M. Revaille, surprise procurée 
par notre brigadier et ami M. Tomasi, 
et qui se révèle être la venue du réputé 
amordéoniste-chef d'orchestre a Fran-
cis Vetti g qui, dés lors, va avec son 
instrument nous charmer pendant de 
longues heures en interprétant les plus 
beaux 'normaux de son répertoire, ne 
rechignant pas non plus à accompagner 
nos chanteurs les plus divers dans le longue et heureuse et vv. Permeos vê-e 
genre y compris le dévoué surveillant- goûter un repos méritoirement acquis. 

chef des Baumettes-Hommes qui n'hé- En nom quittant ve. lai.. Parmi 
site pas, lui non plus, h y aller de son nous, non seulement le souvenir d'un 
petit tour de chant. 	 chef unanimement écouté et estimé mais 

	

Depuis de nombreuses années dans 	  
l'Administration pénitentiaire, vous allez 
dans quelques jours nous quitter. Avant 
votre départ, laissez-moi vous adresser 

	

au nom de l'ensemble du personnel un 	  
dernier adieu et vous exprimer notre 

	

plus profonde sympathie ; en formulant 	 Travail exécuté 
nos vceux pour gus votre retroite soit 

1.66digig 06.gled, surveillant u la maison 
d'arrêt de Cayenne (Guyane française) 
cherche un permutant pour la Méts0p016. 
Lui écrire. 

PERMUTATIONS 

aussi celui d'un camarade. Cens estime, 
vous avez su l'acquérir et la mériter aux 
moments mêmes les plus difficiles de 
votre longue carrière; pur le bvn êvas 
de vos observations, vos conseils large-
ment prodigués et toujours écoutés ; 
lez bonne humeur gui vous caractérise. 

Vous laissez aussi parmi nous le 
souvenir du pur syndicaliste que vous 

:resf gs:drJ" :: ra:Oaine e:mpe r „e,h. 
0,0RrtéS 

 
et tans cens qui vous ont 

connu; comme vous méritez de l'éve 
aussi des jeunes appelés et continuer la 
tdche délicate qui est celle de notre fonc-
tion. 

Chez PO., POU allez goûter une vie 
calme et de repos qui devrait étre celle 
de tous tes retraités. Seule peut-être la 
gent ailée ne s'en plaindra, vous connais-
sant pour un adroit «passionné chasseur 
qui n'Us.ra pus à p.ser ses innom-
brables loisirs st la pourchasser. 

Cher Monsieur Revaille, encore une 
fois adieu, à vous et à votre digne épouse, 
et, à votre santé, je live mon verre et salue 
votre retraite par un triple ban. 

SECTIONS 
ET MEMBRES BIENFAITEURS 

A L'HONNEUR 

PAR LA 
DONS

TREÇI.O.rC1E 	1TUALISTE 

Emily 	  5.000 fr. 
MM. Gourgnes et Cerise% 

confeetionnaires à la M.A 	 
de Le Santé 	  5.000 55, 

DONS REÇUS 
POUR LA COLONIE DE VACANCES 

IL Ennly 	  5.000 fr. 
MMI Gourgues et %risse, 

ennteetionnaires à la M.A. 
de La Santé 	  5.000 fr. 

par des ouvriers syndiqués 

cS.0lnai é,  in 501ns P505 

Le Gérant: MARIES 

E NOMBREUX RETRAI- 
TÉS sont dans l'obligation 
de compléter les maigres 

ressources que leur procum la 
pension. Certains s'adonnent ei la 
culture, d'autres travaillent dans 
le secteur privé m le cumul ne les 
intéresse pas. 

Il n'en est pas de même pour ceux 
qui meurent une fonction dans les 
services publics. Trop de cama-
rades l'ont constaté. 

Il ne parait pas inutile de faire 
connaitre la progression du cumul 
depuis 1947 où le maxiinum était 
de 150.000 francs. Ensuite, (us-
qu'au 31 décembre 1953, il fut égal 

quatre fois le minimum vital, soit 
Au fer  janvier 1948 

91.600 x 4 = 366.400 francs. 
Au 1or mars 1951 

113.600 x 4 = 454.000 francs. 
Au ler septembre 1951 

120.000 x 4 = 480.000 francs. 
A partir du Isr janvier 1954 le 

maximum a été porté à cinq foi» 

Secrétaire: Fiole. 11, quai du Génie, 
Herblay (Seine-et-Oise). 

Trésorier: Roumieu, 45, me de la 
Tombe-Issoire, Pada (14.). 

C. O. P. Paris 23-25-09, 

Mouvements 
du Personnel 

ARIttri PU tillfethiERE 1954 ut nommes 
de goulu, en la mime Qualité, à h. direction de 
cription pénitentiOre de Park Mrne Armand (fonne). 
suroillante-chel (hors ciao) A la maison centrale de 

Pue 
Haw. 

uaért ou 9 uovesou 1954, mer rosa. e, titre 
creeptionnel, 	t • stemiai I es au centre Oniteomim 
Couilles-en, • is 

M. Basées (Pierrei surveillant auxiliaire au centre On, 
entier< de Corrneilloo.Parisis. 

M. Mailly (Paul). surveillant auxiliaim eu centre Od- 
tentiaire de Cormeilles-en-Pmisis. 

PAR Aller* tu 9 Popo« 1954 

lova ou 
Sentapoort

,1
1:  distrait,» deprrété 	

e»,re 
volte 1954. sumeirroc7orti) 

A la maison d'arrêt de Mende M. Mazonnie (Hee°. 
surveillant-chef Da classe) à 6 maison d'ana de Seirg-
Quentin (non accepte.), 

A 6 maison d'an,: de Unt,,Queruin M. Derbelot 
(Pierre). surveillant cloi (3° classe) ,1 essaima de 6 cir-
ceriptioz..pénimntiaire

,
ARennes.

, 
 

ombre 1954,:n=t-Ael'eaese)Tra menton 
de Mende M. Laplagne (Gabriel). surveillent-chai (3° cl.) 
à), direction de 6 circonscription pénitentiaire de Bordeaux. 

Sul repartie; les dispositions de rarrété du 22 ombre 
1954 or lesquelles sont nommée., suis atome qualité. à 
compter du 12 novembre 1954 

A I. maison croit de Mende Mme Mszeunie (Marie. 
Louise). or011ante de petit effectif (3. dus.) il la maison 
den. de Saint-Quentin. 

lo maison .rorrét de Sed..Quentin Mme Derisebt 
(COMA). surveillante de petit ,0,01 (t du.) à là 
maison cran. de Rouet 

Pa nem.. à compter du 12 nombre 1954. os mima 
Qualité. à 6 • n am da Mende Mme brolone 
(Marie). a rveillente de petit effectif (lm clame) la maison 
d'uni,  1."Bordeaua. 

Pal aller§ OP 23 nomma 1954 
Zai désignée,s  gudité é. nssdecin 
Da le 	d'errée de Troyes': M. le dom, 50.ar 

(Maurice). en remplacement de M. 6 dateur Cuinet. 
sont dirissé, et onOtu entnsào, ietn. 
De la maison croit de Montauban M. imbus Powell° 

(Promisà en remplacement de M. l'abbé Allain, démis. 

De 6 maison d'arrêt de Besenon M. l'abbé Rolland 
(Paul). en remplacement de M. 6 chanoine &moud, doidA 

Da le nalson d'arrét de Saint-Nbdo : M. l'abbé fleuron 
(Aupute). en remplacement de M. rabbi Benin. démis- 

. De ensila, d'arrèt de Saint...mire .• M. le révérend 
P. O...”1. (Cyprien). en remplacement de M. ralsbé 
&omet dénsiesiormaire. 

De la =On d'artO de Mâcon M. le révérend pére 
Amigo (Georges). en religion tom Luc. en reoplacemot 
de M. le révérend RASA &moins &IMM.. 

Du MM. 	NOVLMBRE 1954 
Ose Mmu,15A. inie do la coudoie, de rearme, 1/5m,. 

valoir leurs deoi:, à une pension de M'aile 

veil‘="alilre 21Z 	r 1
M. 	

:71 ('':Ic a n rd; 
Clairveaux, p6O en disponibilité d'office par aminé du 
4 seponlore 1954 (application des dispositions de l'article A 
44. du code dos pensions de retraite). 

A compter du 11 novembre 1954:Mme Barreau, née Ber. 
thon (Eupénie.Martbel, sumeillanm (1" close) è la maison 
trarrét de I. Petite-Rogue. (weation des disposition, 
êts ankles 6. 41°. 00e du code dm posions de retraite). 

Seul 	sue leur demande. alors valoir leurs dreits 
ane pat. de retraite 

A complet du 	décembre 1954 Mme Le Cos. née 
Bernard (Marie), a meillanteobei  adjeinm (1" close), 
ason lards de eoos. plaOe en disponibilité d'office pu 
mi, du 15 octobre 1954 (application dee dispositions d« 
articles fi. § 3. m 36. 52, du code des pensions de revoit.). 

A compter du 5 Modo 100, M. Gemmaux (Léon). 
prçmlee surveillant (26  classe) au centre nênitenùalre 666. 
il Toul (application dea dined0o,,mdo rarticle i,IZ du 
code des pensions de Omit.). 

A mer du (0 décembre 19541M. Bemuchon (PicAet 
premier surveMent (I" classe)11a maison centrale de Penny 
(application dm dispositions de l'article 4, 50, du code des 
pensions du retraite). 

A compter du 15 décembre 1954 : M. Cbiaramenti 
Niche, numillent (I" classe) à là mn..  donc 4, 
Drame (application des dispositions de 	, cl. és 
code dee pensions de retraiM). 

eauteirlefelejlte' 
(0M' M. Lamou (MarnAS 

en songé de 6ngue dual' (enelm 
titio de l'article § 2, du code dm pensions de refile.). 

Sent onu,, pur nécemilé amuie, en la mime qualité 
Pu .....earee.d..ire deMauxac 

chef d'atelier (29  classai la maison 
A 6 maison centrale de Fontevrault M. 

&tallant-chef adiaint (I" classe) à 1 
Himes. 	• 

itra"ZitZn'tZieeletruX17,,tred-,,,.. 
surveillant (3. classe) au sanatorium pénitentiaire de 
Liencourt. 

Au sanatorium pénitentiaire da Liancourt : M. °ail. 
Geta.riee). eurveill.t 	de...) là Man ce.exele ds 

d'arrêt de Laval. 
A la maison d'arrêt de Ignad M. Luce% (Reges), sur-

veillant (6)clasee)au centre pénitentiaire de Commilleson-
PeAsis. 

AU prison Chavo1Mareeille 	Cerboni (Joseph), sur- 
veillant (I" dune) rl lamaison d'ait des Amon, à 
Marseille. 

. nommé, à corn du la ceindre (954, surveillent 
(5.  eelaue) : 

Aux prisons de Musante M. Canevelli Kiev), employé 
(6,helon) lIa direction de la circonscription pénitentiaire 
de Mendie 

00 	os. int.n. personnelles. dom la satition 
emeintà, ooe ne tee. de Iras unit.  
Amie,, ....cter du I ,' novernlare 1954: M16 Dmàin (13<nise). 

surveillante (3. classe) ils aman centrale de Haguenau. 
Sord accolées feu dénias. de 
M. Ch.,. 52.0..,...yefilern le classe) au cotre Péni,  

tentiaire do seoi-moiàào-aa daà dans la position de 
disponibilité pour trois mois. gm arrêté du Issu, (VA. 
nom* du la août 1954. 

M. Noms lime). namis. dmn,Il lama am- 
vela 	atm ave position de dispenibilité pour 
trosnois.par arrêté du 18 eoùt 1954. à compter du I.' aalt 
Issir 

PAR ARRA,A ou St 'myome 1954. M. Martin in..,,.  
Cloué). directeur lui" cluse de la Oromo-Orion céni.. 
tentiaire de Bordeaux. ett admis, me deae, i luire 
na; r es droits d la retraite à curnetee du 25 ion*, (550e.,  
application des dispositions de n.d. 4. 41°, du cade dm 
P.SiOre de remdte. 

L'iméreasé devra cesser sea fonctions /e 24 ;envier 1955. 
Par mrété du 24 novembre 1954, est nommé, à compter du 

25 janvier 1955, en nue. de directeur de 
pénitentiaire (I° classe) à Bordeaux. 
M. Mecin (Roger). admis à faire valoir su doutai la 
reluite, M. Lacabenne (Georges), directeur (2. clame) de la 
nuaimm d'arrêt de 6 Santé. 

Po ...ri nu 26 NOVEMBRE 1., pi ROM, ;MI«, 
ch! (2. clame) i i, prison de Buse-Terre 

M. Fouude (Léonieni surreill.ant,e) adjoint Il" cl.) à 
Li Pr.» de Basse-Terre. 

Put ARRÊTÉ Ou 27 sovonsaa 1954: 
nanlmés, en la même gualgt, par 

Survedr.,,e1 	cUce) de la ou. 
M. Le 8..terd (lœech), 	 f (2' classe/ 

au centre pénitentiaire de Saint-Mar.-04U 
Sueeniânt.chef (I" dus) lm centre planitentieise de 

M. Miel...d (Alexandre), aurveillme.,  
c1.1 (I.,.c.e) à le direction é, k circonsaiption péniten-
tiaire de Toulouse. 

Sent nuenées. e Io mua qualité. per nécessilf de seras: 
Ale prison Boude. Bordeaux :Mme ,Bastard (Anne.. 

Made). surveillent, de petit effectif (l'A.,.,) si neutre 
pénitentiaire de Saint-Motin-de-Ré. 

An centre pénitentiaire cleSaint-Martinde-Ré :Mme Mi. 
<bold (Margueriteà surveillante de seti esmit 	»o.) 
à k manon irma de Toule..ea. 

NOMINATIONS A DES EMPLOIS RÉSERVÉS 
Manerkee oc u.,usoce 

PAR merl Zi nomma I aM, meulée attelants 
stagiaireu au titre des emplois réservés: 

An »nem,s, pgnitentiaire de Lismcourt. M. Vermeille 
Obabert), surveillant soif:Ore tu ...ri.r ocnimaaire 
de Lacan0. 

Au centre pénitentiaire da Sa-Martin-da-Rê: 
M 	 (te.). 	à 	ée Via 

M Mante (' M avam oc 	roi' Ba.. à 
Hanoi 

M. Memel (Maurice). demeurant h ,ite Lama. 
M. Ulpertini (Victor). derneunnt 10 il. no Monovelee 
Messine. 

vcétar.ti..ire de Ov.ailloam.einm : 
Nt Dance (196rie-lose6M, clonera. 42. us do M 

de 	
an- 

ra à mau. 
M. 	(jean), demeurant 63. cité Bel-Ain I Mâcon 
M. Petit (Elia). 	102.... 	Bellevus Bec. 

leeee-Billucc....t (Seine/. 
A). ac eenc.la de Melun M. Baron (Guiseppe). 

demeurant 277, rue del Geo., à Villa-runes (Seine,. 
Oiee). 

Aue prisons de Figues M. Melle (11e.,). de...rant 
32, rue Dombasle. à Montreuil (Seke.). 

A Imen e.,tnle de P.i.,: M. num« (Ka). denten. 
soi 13. ne Senee.Tercuee. à Angera (Maine-et-Loire). 

Au outre pénitentiaire Nu. à Toul M. Maillard fRo,  
ger). demeurant 36, avenue Clemenceau, à Ruangon 
(Doubs). 

seau (Henri), Fournier (Robert), Guennocgi A la maison d'arrêt de la Petite-Roquette : 	M. nein. (.Pierr• '.). 'unreil.i.h. (6° c.i"̀")  

SI
..
ean)

,
, 

d
%urve

i.
i
s.
11ants

té.
morifiaires à la maison vcieue  0.40nete),  ,,„„atent,„ euetlità„, à 

pour services militaires de 4 am 7 mois 
le maison d'arrêt de la Petite-Roquette. 	18 jours).  Aux prisons de Fresnes : MM. Humbert 	PAR aangré DU 20 NOVEMBRE 1954, sont 	M. Lidonne (Pierre). surveillant (6°  classe) (André), Pascault (Emile), Pofi 'kr titularnés sur place dans l'emploi de surveillant à la maison d'arrêt de Bordeaux (avec une 

...cilla.° h'dli'ire' sua  Pn"' .e  des services extérieurs de Padministration bonification d'ancienneté peur services mili- 
Fresn.. 	 pénitentiaire: 	 tair. de 7 ans 3 mois I tour). 

A la maison centrale de Poissy : MM. Lan- (A compter du 19 juillet 1951.) tentas (René), Liotard (Emile), surveillants 	(A compter du 7 décembre 1951.) 
M. Bonnat (Hubert). surveillant (6°  classe) 	M. Gros (And é) surveillant (6°  classe) à 

auxiI iaires à la maison centrale de Poissy. 	à la maison centrale d'Eysses (avec une le maison d'arrêt de Bordeaux (avec une 
Ais maison centrale de Melun M.Hofman bonification d'ancienneté pour services mi- bonification d'ancienneté pour services mit- 

(Daniel), surveillant «miliaire à la maison taires de 8 mois). 	 taires de 1 an 7 mois 26 jouis) 
centrale de Melun. 	 (A compter du 3 janvier (952.). (A compter du 13 décembre 1951) 

Au sanatorium pénitentiaire de Liane°. : 	M. Champou (Jean), surveillant (6.  clame) 	M. Ville, (Robert), surveillant (6°  classe) 
MM. Logeais (Octave). Quentin (Victor), à la maison centrale d'Eyss. (avec une à la maison d'arrêt de Bordeaux (av. une 
surveilla. auxiliaires au mnatorium péon bonification d'ancienneté po. mrvices mit- bonification d'ancienneté pour services mifi- 
tentiaire de Liancourt. 	 tairm de 7 ms 8 mois 19 jours). 	mires de 2 ans). 

Au centre d'observation de Chareau. 	(A compter du 14 mars 1954.) 	(A compter du 14 septembre 1953.) 
Tm, , M.  semet  (Albert), sa„,,dinnt M. Defaye (Roger), surveillant «P clame) 	M. Blanc (Robert). surveillmt (6.  classe) 
sanitaire au centre d'observation de Châ- bh

.i
le

fic.
.

t
e
io
ir d,

«
ce
nc

riite
eté

d'
po
Er

..,i
(e

c
v
.
er  

rr
ti
,i
nlie.  àboni

la 
fi,..
i it
,
ei
i
:o
.
n
e

d
.
'a

ci
rr

e
at
m.

d
,
e
6  ,,2

N
o
e
u
v
,
a
.
rs
,

(a
k.
vec 

ni
ur

i
u
. 
 

tem-Thierry. 
taires de 2 ans 4 mois 1 jour). 	 taires de 1 an IO mois 12 jours). Au entre pénitentiaire de Conneilles-en- 

(Pi'crL'
(. 
 ' cMcccMciliccG'itrrcduci(Ciircrer)c'nFact7! M(.ABelinPnta(Rar dymu  oind),ias'uvirvei'llan195t1(6).  cl) m. Manière (Paul), surveillant (6°  classe) 

(A compter du 19 avril 1951.) 
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1..ouis), surveillant =ciliaire à la maison t'in' de 4  '''' 7  ''''''' " i''''')* 	Mires de I lin IO moi. IO Mme). 

A la maison centrale de Fontevmult : à la maison centrale d'Eysses (avec une taie.  de lut II 
MM. Lob cons (Marie-René), Rolland (Lu- bonification d'ancimneté pour servie. mili- 	(A compter du 22 mai 1953.) 
cien), surveilla. auxiliaires à la maison mires de 2 ans 6 mois 20 jours). 	 M. Thiebault (André), surveillant (6°  d) 
centrale de Fontevrault 	 M. Jaouen (Michel). surveillant (6.  classe) it la maison d'arrêt de Lure (avec une boni- 

à la maimn centrale d'Eyssm (av. une fication d'ancienneté pour services militaire 

b6gilfigatton d antre60gte pour Bgrgigeg MI- de I an II mois 1 jour). 
taires de 7 ans 9 mois 7 jeun). 	 (Pt compter du 2 janvier 1953.) 

M. All.sandri (Paul), surveillmt (6. d.), 	M. ReMit (Antoine). surveillent (6°  
au contre pénitentiaire de Maucec (avec une à la maison .centrale de Riom (avec nue 
bonification  d'ancienneté non, ce,,jec, 	bonification d ancienneté pour services milt- 
taires de 5 ans 4 mois 29 jours). 	tai. de 2 arre 6 mois 29 jours). 

M. Caealeggio (Nonce). surveillant (e 	compter du I .r  février 1952.) 
au centre pénitentiaire de Maumc (avec une 	M. Case (Arnaud), surveillant (6°  classe) 
bonification d'ancienneté pour servieos mili- à la maison centrale de Riom (avec une 
taires de 4 ans 16 jours). 	 bonification d'ancienneté pour services naili- 

M. Eguillon (Arimine), surveillant (6°  cl.) taises de 1 an 6 mois 15 jours). 
au centre pénitentiaire de Mauzac (avec une 	(A compter du 23 octobre 19)4.) 
bonification d'ancienneté pour services mili- 	M. Colas (René), surveillant (6°  classe) 
taises de 3 ans 4 mois 29 jours), 	à la maimn centede de Riom (avec une 

M..filhol (René), surveillant (6°  dm.) bonifimtion 	Peur servieos mili- 
eu centre pénitentiaire de Maur. (avec une taires de IO mois 16 jo.$). 
bonifimtion d'ancienneté pour servie« mifi- 	(A compter du 14 janvier 1953.) 
taises de! ms 6 jours). 	 M. Deat (Jean-Baptiste), surveillant (6°  cl.) 

M. Gensou (Gaston), surveillant (6n classe) à la maison centrale de Riom (avec une 
au centre pénitentiaire de Maurac (avec une bonificetion d'ancienneté pour services mili-
bonification d'ancienneté pour services mili- .ices de 2  em 7  mois 29  lows). 
tires de 1 m 7 mois 9 jours). 	 (A compter du 30 septembre 1953.) 

M. Ducher (Clément), surveillant (6.  d.) 
(A compter du 4 février 1953.) 	à la maison centrale de Riom (avec une boni- 

M. Audy (Auguste), s.veillent 16.  classe) fication d'ancienneté pour services militaites 
au centre pénitentiaire de Maux. (avec une de Ii mois 16 Murs). 

nillinligmilliglIng1111111111111111111111M111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111M1111111111111111111111111 

A le ^mie.n centre!. de Ceen i MM. Me-  bonification d'ancienneté pour servi mili- 	• '' '' 	us  ' an 	. 	classe) 
zenci(Marceli, Ocenne (Hubert). surveak.. taires de 6 ans 9 mois 17 	c'ea 	

à la mais 	d' " d I3o 	( on arret c 	Urgea aVeC une 

iaires à a maison centrale de Caen. 	m, Dar, ocan), mr,cilia„t (6s elicsc) bonificetim d'emionucté Mer Molk. cilié 
moel mie). 

bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 2 ms 6 mois 27 jours). 

(A compter doi s,  février 1952.) 
M. Dmmbes (Gabriel). surveilhint (6°  cl.) 

au centre pénitenciaire de Mau. (avec une 
bonificetion d'ancienneté pour services mili-
taires de 3 ans 3 mois (0 jours). 

(A =noter du 18 juillet 1953.) 
M. Boussiquet (Louis), surveillant (6u d.) 

au centre pénitentiaire de Mauzac (avec une 
bonification d ancienneté pour services 
taires de 1 an 2 mois 23 jours). 

(A compter du 10 août 1951.) 
M. Duqueroy (Alexandre), surveillant 

(ré classe) au centre pénitentiaire de Maurac 
(avec une bonification d'ancienneté pour 
services militaires de 7 ans 7 mois 4 jours). 

(A compter du 4 m 	) ût 1954 
M. Gaffais (Jmn), mrveilknt (1°  classe) 

au centre pénitentiaire de Memac. 
(A compter du 1.5  novembre 1954.) 

M. Chelem (Plis),, surveillant (6e  dasse) 
au centre pénitentiaire de Saint-Martin-de-
Ré. 

M. c
c
.
o
.c
nploei
el 

 du
r)).  suenduisce 

(61,952.)
cim.) 

au centre pénitentiaire de Saint-Martin-de-
Ré (mec une bonification d'ancienneté pour 
aerviceemilitaires de 3 ans 1 mois 23 jours). 

(A compter du 	faite 1953.) 
M. M.ineau (Peul), surveillant (ré demi)
centre pénitentiaire de Saint-M.tin-de-

Ré (avec une bonifimtion d'ancienneté pour 
services militai. de 1 m 8 mois 26 jours). 

(A compter du 22 décembre 1953) 
M. Tesson (Pené), surveillent (e classe) 

au centre pénitentiaire de Sans-Martin-de-
Ré (avec une bonification d'ancienneté poce 
mrvices militaires de 1 an 3 mois 17 jours). 

(A compter du 1cc  janvier 1951.) 

i2ué Tay'r.0  un'ea=ficadatioSa'n ntél'enertiennn-daeté- 

11- 11Q11113UNIE  

deô giet,taità 

Ir traitement de l'indice 100, soit 
150.000 x 5 = 750.000 francs. 

Dans Inc cas esses rares où le 
traitement de base dépasse ces 
chiffres c'est lui qui forme la limite 
du cumul. 

Jusqu'au ter janvier 1954 il 
s'agissait éventuellement du traite-
ment décrété. Depuis cette date, 
c'est toujours le traitement budgé-
taire brut qui est retenu. 

FIOLE. 

Cotisations 
Il est rappelé que, lors de la der-

nière réunion générale, lm cotisations 
ont été portées à partir du 0.0  janvier 
.955 à 

500 fr, pour les retraités, 

450 fr. pour les pensions de réver- 
sion, 

50 fr. pour la caisse de solidarité. 

Les camaradm qui auraient payé 
à l'ancien taux sont priés d'adresser 
In complément au trésorier. 



par MARIÊS 
Secrétaire général P. I. 

Avant notre XXXe 
Congrès national 

de Marseille 
E

N MIL NEUF CENT SIX avait lieu, pour la pre-
mière fois, le congrès national du personnel 
pénitentiaire. 

Ce congrès désignait pour secrétaire général, notre 
vieux camarade Richet, qui pendant quarante-huit ans, 
devait militer au sein de notre organisation syndicale. 

D'autres lui ont succédé :  Colin, Rigollier, Martel, 
Durbecq, Peyrault, Lejeune, Védrenne. 

Tous, au cours de ces congrès nationaux, ont 
rapporté ce qu'était l'action permanente de notre 
Syndicat et sa présence dans tous les mouvements 
revendicatifs pénitentiaires. 

Selon les périodes, les résultats obtenus ont été plus 
ou moins concrets et ces résultats dépendaient surtout de la 
compréhension que nos camarades trouvaient auprès des 
pouvoirs publics. 

Nous voici maintenant arrivés à notre TRENTIÈME 
CONGRES NATIONAL, dont les assises auront lieu 
les 31 mars, les et 2 avril 1955 à MARSEILLE. 

Quelles peuvent être nos espérances ? 

Pour la première fois depuis très longtemps, les parle-
mentaires, la chancellerie et la direction générale de notre 
administration, semblent prendre en considération le rôle 
du surveillant en tenant coMpte des nombreuses et nouvelles 
attributions que l'évolution sociale a ajoutées à son service 
d'agent de sécurité. 

Ces résultats se concrétisèrent en premier lieu par un 
arrêté déterminant les attributions du personnel de surveil-
lance des établissements pénitentiaires, dans ses rapports 
avec la population pénale. 

Que sera cet arrêté? 

Les comités techniques paritaires en ont discuté les 
grandes lignes au cours de leur séance du 22 février 1955 
et nous pensons que dans les jours à venir, cet arrêté passera 
au Journal officiel de la République française. 

En second lieu, le lundi 28 février 1955, les organisations 
syndicales se sont réunies pour établir une échelle indiciaire 
que nous devons discuter avec les représentants de l'Admi-
nistration centrale. Ces revendications seront soumises en 
vertu du décret du 19 décembre 1953, en révision indi-
ciaire, à la fonction publique. 

Nous Pensons, pour notre part, que devant la position 
du gouvernement, lors du vote du budget de la Justice et 
compte tenu de l'arrêté pris par M. le Garde des Sceaux, 
la révision indiciaire du personnel de surveillance péniten-
tiaire ne saurait être contestée. 

Le troisième point, le plus important, est la prochaine 
réunion du comité technique paritaire, en vue d'établir le 
projet de statut que l'Administration centrale doit présenter 
à la fonction publique en vertu de la loi du 19 octobre 1946. 

Nous croyons savoir que cette prochaine réunion doit 
avoir lieu fin mars ou dans les tout premiers jours d'avril. 
Là aussi, le Syndicat autonome se montrera vigilant dans 
son action, comme il l'a toujours été, pour la défense de la 
fonction pénitentiaire et l'intérêt du personnel. 

C'est pour cela que le XXXe Congrès national 
du Syndicat autonome doit marquer le tournant 
décisif qui fait que le rôle et le sort du personnel 
pénitentiaire seront établis à la place à laquelle il 
peut prétendre. 
mr.esms.ssure.ms.....m.e.duresuresonresmsessr.rsuresee.s..»......mssi.mrss. 

Candidat au Secrétariat général 

MARIÉS Henri 
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pAR 367 VOIX CONTRE 228, l'Assemblée nationale a 
adopté le budget des s Charges communes s. 

Malgré l'énergique protestation des confédérations, 
des fédérations et des syndicats nationaux, il est regrettable 
que les mêmes parlementaires qui avaient adopté à la majorité 
écrasante de 580 voix contre 34, la motion préjudicielle pré-
sentée par M. Cayeux, le lorfévrier 1955, aient fait une volte-
face aussi spectaculaire, et cela, à trente-six jours d'intervalle. 

Le mécontentement ainsi créé au sein de la fonction 
publique et ce, malgré certaines promesses faites par 
M. le président du Conseil, laisse prévoir que dans un très 
proche avenir, certaines graves décisions peuvent être prises 
par les syndicats nationaux. 

Nous demandons à nos adhérents d'être vigilants et 
prêts à exécuter les ordres que nous pourrions être appelés à 
leur donner. 

Pour le Bureau central : 
Le secrétaire général P.I., H. MARIÈS. 

Les Représentants soussignée des ri-Louis Grimaud, qui  a déclaré 
organ 	

" 
isations syndicales du 	• 	bi 	• 

Personnel pénitentiaire â non. 	 t“'t  ""- 
sieur le Directeur général, nistre de la Justice n'ait parera de-
Administration pénitentiaire, 4, voir accorder  80s  attention à ce pro- 
place Vendôme, Palus, (e). 	blème o. 
Paris, le 8 mars 1955. 	Nous souhaitons vivement que 

'l'actuel Garde des Sceaux, contrai- Monsieur le Directeur général, 
Lors de la dernière réunion du "à'à'  à  "n prédécesseur, resille 

Oses Comité technique paritaire centralien adopter une attitude.aifférente  e de la direction de l'Administration n défendant devant le secrétariat 

pénitentiaire le mardi  22 d'Etat à la Fonction publique, et , 1955,  eeue ires  espriené  le' désir  éventuellement le Parlement, les 

d'éisdier les 	oaitiosa des r„,,é.  propositions de la Chancellerie aux- 

sentants syndjica'ux du p„mnnerpe à"11" Isa   "P'.é."'àààu àeàii"`àà  soussignés donnent leur agrément. nitentiaire portant notamment
qui 	

, en ce 

	

concerne les  traitements du _er. 	Cependant, nous tenons à 

sonnet de surveillance snreclaooe-  mer certaines réserves fondées sur le 

ment fait qu'il s'agit là de chiffrer s des indiciaire. 
Nous avons l'honneur de vous  indic"  en rapport  "" "  a""-

iraire  eennee,ere  ge, le   reekeeeeeeem  ment hiérarchique prévu, notam-

indiciaire pourrait s'effectuer sur les 19''.""e' par là  k̀eret du 31 décembre  27. bases suivantes 
ipoicEs 	Certains faits nouveaux qui, nons 

espérons, seront retenus avec l'élabo- 
Emploi surveillant . . .  145 à 2)0 ration du eut.,  Pàiliculùir du lè."- 
Emplois surveillant- 	 sonnel pénitentiaire, conformément 

chef-adjoint et pre- 	atec  dispositions de l'article 141 de 
„„nor sor„woot 	215  à  250 talai du 19 octobre 1946, Ins attribu- 

Emploi surveillant-chef 260 315 tissa d. Fer.onnel d. eureeillan.e 
Cette formulation tient compte : 	des étahli.e.mente Pénitentiaires 

étant sensiblement m'adifiées depuis 1. De l'identité de vues entre la 
proposition de résolution no 6866, le  31 décembre  1327' 
Assemblée nationale, tendant à in- 	Noas tiendrons, alors, à rocher- 
rite, le Gouvernement à  procéder au  cher les moyens d'aligner les catégo-
reclassement du personnel péniten-  ries  de fonctionnaires du service 
tiaire et les propositions soutenues extérieur de I 'Administration péni- 
p, la Chancellerie auprès 	od. tehtlaire sur les indices attribués à 
nistre du Budget et au secrétariat raison  deo oritèrn d'une ralear 
d'Etat itla Fonction publique, 	égale à ceux demandés aux fonction' 

2° L'accord des syndicats du per- noires d. la Préfecture  d. Poli.. 
sonnel pénitentiaire: Autonome, 	Pour cela et afin de permettre que 
C.F.T.C., F.O. et C.G.T. sur les les agents pénitentiaires obtiennent 
propositions contenues dans la pro- satisfaction, nous vous prions de 
posttion de résolution no 6866. 	nous accorder un entretien, au cours 

30  Les déclarations de M. le Garde '1'4..1  sou"'examiserisns"  qui 
des Sceaux ministre de la Justice P°""it être faisrn  commas ou pa 
lors de la dioc000ion,  de  p 	rallèlement par la Clumcellerie et 

nos organisaons syndicales. 
Par avance, no. vo. en remer-

cions et vous prions de croire, Mon-
sieur le Directeur général, à l'assu-
rance de notre respectueuse conside 

COMMISSION EXÉCUTIVE 
La Commission exécutive s'est point de l'arrêté déterminant les 

réunie le mercredi 23 février 1955 attributions du personnel de sur- 
15 heures, sous la présidence du veillance dans ses rapports avec au siège, 10, rue de Solferino, 	

la population pénale. 
camarade Fiole. Tous les camarades Les camarades 

Perault et Lejeune étaient présents. 	
demandèrent diverses explications Le secrétaire général nous fait concernant cet arrêté. 

un exposé de la réunion inter- 
syndicale du 21 février ainsi que 	Mariés rend compte ensuite du 
de la réunion du Comité technique résultat de la tournée qu'il vient 
paritaire qui s'est réuni le mardi 
22 février 1955 pour la mise au 	(SUITE PAGE 41 

Congrès national 
de Marseille 

31 mars 
1 er et 2 avril 1955 
Au "Château des Fleurs" 

boulevard Michelet 

Sections et sous-sections représentées 
au Congrès 

Mandats 

4 
3 
1 
8 

16 

RESTONS UNIS 
L'APPROCHE du conseil 
national de Marseille,  ces 
deux mots plus que jamais 

sont d'actualité. En effet, nous ve-
nons encore d'enregistrer dans le 
cousant de l'année dernière une 
scission supplémentaire; vous 
Pavez deviné, d s'agit de la fraction 
F.O. Cette scission survenant après 
celle de la C.F.T.C. et celle la pre-
mière de Mutes — de la C.G.T., 
perte à unis le nombre des scissions 
dans l'ancienne organisation syndi-
cale unique et à quatre 1m ten-
dances syndicales au sein de notre 
fonction. 

par P. PONCE 
Sommes-nous en assez grand 

nombre pour permettre un tel gas-
pillage d'énergies ? Non, je refuse de 
le croire. Ces trois saignées sure.-
nives, bien que n'étant pas vitales, 
demeurent, néanmoins, dange-
reuses parce qu'elles affaiblissent 
qu'on le veuille ou non, notre force 
syndicale vive. 

Ceci est d'autant plus vrai que les 
responsables des quatre organisa-
tions s'en sont rendu compte et 
travaillent en commun à Paris 
quand il s'agit de soutenir des re-
vendications importantes telles que 
la révision de nos indices, le statut 
particulier, etc. Dans ces conditions 
pourquoi ces simagrées, puisqu'en 
définitive, si nous voulons nous 
faire entendre et respecter, il faut et 
c'est Mut à fait normal que nos do-
léances ou nos revendications soient 
celles de la majorité sinon de la to-
talité du personnel pénitentiaire. 
Parcourons l'histoire, faisons  1.111  re-
tour en .riere, nous y trouverons 
des preuves si toutefois nous dos. 
tans encore que le symbole de la 
force est l'union. Sans vouloir com-
parer de par son importance, son 
ampleur, son enjeu, notre position 
avec celle des alliés de la première 
guerre mondiale, nous verrons que 
les stratèges de l'époque durent en 
venir bus commandement suprême 
pour réaliser une meilleure cohé-
sion, partant une victoire certaine. 
Si le capitaine d'une équipe spor-
tive, sur le terrain, ne tente pas 

e souhaité une amélioration du sort ratios. 
des agents de l'Administration péni- 	Pour le Syndicat autonome : 
mntiaim P. 	 MARIÈS, THIÉBLEMONT, 

RICHARD, GIRALDON. 
Néanmoins, nous regrettons que Pour lo Syndicat F.O. : 

la proposition de résolution ne soit 	ESCOT, NASO, PATTE. 
pas  venue en discussion à l'Assen!, 	Pour  le  Syndicat C.F.T.C. 
Idée nationale, sur l'opposition de 	PINAULT, PAILLARD, 
M. le Garde des Sceaux. 	 CASSEGRAIN.• 

Nous imrtageotts donc l'opinion 	Pour le Syndicat C.G.T. 
PASTRE, BAUDREY, 

de M. le Rapporteur pour avis de la 	MOUCHERAT, ROQUES, 
Commission de la Justice, M. Hen- 	BESANÇON, LETEURNIER. 

nationale et au Conseil de la Répu-
blique du projet de loi relatif au dé-
veloppement des crédits affectés atta 
dépenses du ministère de la Justice 
our l'exercice 1955 p 	 lequel avait , 

Angers 	 
Angoulême 	 
Amiens 	 
Auxerre 	 
Bordeaux 	 
Caen-Arrêt 	 
Caen-Centrale 	 
Chtdons-s.-Marne 
Clairvaux 	 
Cormeilles 	 
Douai 	 
Dijon 	 
Evreu 	 
Ecrouves 	 
Ensisheim 	 
Eysses 	 
Fontevrault 	 
Fresnes. 	 

3 
4 
5 
5 

10 

2 
2 
2 
3 
2 
3 
3 
4 
2 
4 
4 

Mandats 

Haguenau 	 3 
La Santé 	 8 
La Roquette 	 2 
Liancourt 	 2 
Lyon. 	 8 
Loos 	 6 
Mauzac 	 2 
Marseille-Bau- 

mettes. 	3 
Melun 	 6 
Metz 	 
Montpellier 	 
Mulhouse 	 
Nancy i 	 
Ney. 	 
Nîmes, 	 
Orléans 	 
Œrmingen 	 

4 
2 
5 
2 
3 
4 
3 
3 

Mandats 

Poissy 	 5 
Poitiers 	 
Pas 	  2 
Riom 	 6 
Rouen 	 2 
Rennes 	 2 
Strasbourg 	 4 
Saint-Etienne  	2 
Saint-Martin-de 

Ré 	 
Toulouse 	 
Vannes 	 
Surveillants-chefs 
Chauffeurs 	 
Retraités. 	 

d'harmoniser les efforts individuels, 
s'il ne ramène pusses joueurs à pra-
tiquer un jeu collectif, il est sûr que 
son équipe sera battue. Par contre, 
si la cohésion est réalisée, si le tout 
ne forme qu'un bloc, tous les espoirs 
lui sont permis. Il en est de même 
de notre formation syndicale. Je 
n'entrerai pas dans le détail pas 
plus que je ne discuterai les raisons 
ou 1m mobiles qui ont motivé ces 
scissions qui doivent être respec-
tables. Bien que les syndicalistes, 
Mut comme les eceurs, aient des rai. 
sono quels raison elle-même ignore. 
Peut-être tous ceux qui ont parti-
cipé hem mouvements séparatistes 
sont persuadés qu'ils sont sur la 
bonne voie, question d'idéal oui, 
sam doute, et je le comprends 
ainsi. Quant à la réussite, quant à 
la victoire finale, permettez-moi de 
demeurer sceptique, trop de pro-
messes s'étant soldées par autant 
d'illusions. Les résultats sont là, 
brutaux, dans toute l'étendue de nos 
défaites successives, rien ou presque 
du côté des réalisations et améliora-
tions, pour contrebalancer cm dé-
plorables états de faits. 

Quelle va être notre réaction de-
vant ce problème? Croyez-vous que 
si nous formons le syndicat des an-
ciens triporteurs, celui des anciens 
jardiniers, etc., tout ce que voue 
voudrez, nous obtiendrons de meil-
leurs résultats ? Certainement non; 
dans ces conditions, pourquoi per-
sévérer dans l'erreur, pourquoi cri-
tiquer encore les tendances à tra-
vers les hommes qui les représen-
tent. Puisque aussi bien, j'espère, 
nous poursuivons tous le même 
idéal, celui de l'amélioration de 
notre vie dans tous les domaines, au 
foyer, au travail, dans la société oh 
nom avons beaucoup h faire pour 
démentir un tas de préjugés qui 
sont loin d'être à notre avantage. 
Pour ce faire, afin de ne pas pa-
raître déplacés, que faut-il? Un 
traitement adéquat à notre fonc-
tion, celle-ci placée à sa juste place, 
revalorisée, rénovée, précisant par 
un statut particulier les droits et les 
devoirs de ses serviteurs. Pour ar-
river à tout cela, que faut-il? La 
volonté, la compréhension de nos 
dirigeants et, comme apothéose, 
l'unité syndicale complète du syn-
dicat purement pénitentiaire, 



AUXERRE 
La séance est ouverte à 18 h. 15, 

sous la présidence du camarade Codon. 
L'appel donne 9 présents, 2 en ser-
vice, 2 absents (congés annuels). 

Le secrétaire prenant la parole, 
demande s'il y a dm volontaires 
comme délégués au congrès. Devant 
la négative, on procède par vote, au 
résultat suivant Montassier 8 voix ; 
Zacharias 1 voix ; 2 bulletins blan.. 

Ensuite, lecturedu cahier de reven-
dications ; chacun émettant sm idées 
personnelles, nous pourro00 remettre 
à notre délégué un ensemble de reven-
dications assez 'complet,- portant tous 
les espoirs de la section, qui sont ceux 
de nous tous les pénitentiaires, pour 
une amélioration de notre situation 
dans un avenir que chacun espère 
proche. 
. Certaines questions intérieuree étant 
soulevé., il est décidé de les soumettre 
à M. le surveillant-chef dès le lende-
main, pour examen. 

Personne ne prenant.plu la parole, 
la séance est levée à 19 h. 45. 

Le secrétaire-adjoint, 
P. Lepitre. 

• * • 

AVIGNON 
Le 31 décembre 1954, dans la salle 

du greffe, aménagée ti cet effet, par 
Mmes les surveillantes, avait lieu un 
apéritif de fin d'armée, que notre 
surveillant-chef, M. Raymond, avait 
cota gentillesse d'offrir à. son personnel. 
Très peu de manquants, sauf cinq, 
qui avaient été retenu par diverses 
circonstances. 

M. le surveillant-chef, après nous 
avoir dit combien il était heureux 
d'être au milieu de tout son personnel, 
offrit lx tous ses meilleurs veaux pour 
Pennée 1955, ainsi qu'a leur famille, 
et leva son verre h la santé de tous. 
Le camarade Laville se fit notre inter-
prète pour remercier le surveillant-
chef qui ana ce beau geste de lui offrir, 
ainsi qu'à Mme Raymond et leur 
famille, ses meilleurs voeux. La parole 
est ensuite donnée aux chansonniers, 
conteurs d'histoires. 

Les camarade. &Mu, Laville, 
Landier, etc., ont bien amusé leurs 
collègues, et c'est tant, et avec un 
grand esprit de camaraderie, que se 
termina notre soirée, chacun disant 
di l'année prochaine. 

Le secrétaire, 

• • • 

BÉZIERS 
Madame et Monsieur Aubert, sur-

veillant-cleej adjoint, 
Je m'excuse tout d'abord de n'être 

pas un orateur et de plus, je ne veux 
pas m'étendre, car a me faudrait bous. 
usa de temps. 

Je voudrais simplement, au none de 
Mme Cajou, assestante sociale, de 
Mens Peliesier, infirmière, de M. Enjal-
bers, aumônier, de Mlle Haye. el 
M. Pélissier, visiteurs, de tous les 
surveillants et de leur famille, vous 
dire notre joie de voir satisfeit votre 
plus cher désir votre dépoeo pour ce 
cher Toulon, mais je voudrais vous dire 
aussi notre peine à la veille de ns départ, 
car par votre compréhension, vous a.s 
su attirer toute la sympathie et l'amitié 
de nous tous. 

Mais puisque cet air de Toulon vous 
outre irrésisttblement, et qu'il faut nous 
séparer, nous formons, pour nota et 
vos enf an., nos meilleurs Mas de santé 
et de réussite et vous prions d'accepter 
ce modes. souvenir ,• qu'il soit pour 
vous le gage de notre sympathie et de 
notre estime. 

M. Aubert, visiblement ému par la 
sympathie que lui témoigne l'assem-
blée, remercie celle-ci et nous dit 
combien il est heureux d'aller à. Toulon, 
mais il ne cache pas les sentiments de 
regret d'abandonner le personnel, dont 
il emporte le meill.r .  souvenir. 

Mme Aubert veut dire quelques 
mots, main trop émue, ne peut y 
parvenir. 

C'est sur cet échange de bonnes 
paroles que tout le monde lêve son 
verre. 

Ces instants sont, hélas, trop vite 
passés, mais ils font vivre et vibrer 
notre grande famille pénitentiaire. 

Le correspondant. 

* * * 

La section autonome de Châlons-
sur-Marne s'est réunie dans son local 
habituel, sous la présidence du cama-
rade Fra.. 

La réunion avait pour but la for. 
mutina du bureau 1955. Après quelques 
vœux et remarques, formulés par Pun 
et par l'autre, le bureau est conçu de 
la sorte. 

Secrétaire UMM. 
Secrétaire adjoint Sietreinent. 
Trésorier Barrois. 
Trésorier adjoint Prison. 
Le camarade Briant prend le place 

de secrétaire trésorier de la Mutuelle. 
Plusieurs points de vue ont été 

échangés pour la bonne marche du 
service ; après entente, la réunion ut 
terminée à. 22 heures. 

Le secrétaire, 

* * * 

ENSISHEIM 
La section d'Ensisheim s'est réunie 

le 29 dêcembre 1954, dans son local 
habituel pour l'illution du bureau pour 
l'arrivée 1955. 

Le secrétaire ouvre la séance h 
20 h. 30, pour donner un petit compte 
rendu de l'année écoulée et demande 
la décharge du bureau, laquelle est 
donnée b l'unanimité. 

La composition du bureau pour 
l'année 1955 est la suivante 

Secrétaire: Anse 
Trésorier balles. 
Assesseurs Gessin, Gerces. 
Secrétaire adjoint Bruilitchy. 
Trésorier adjoint: Guam. 
Après les remerciements d'usage, la 

section demande que la situation des 

collègues nommés surveillants e classe, 
compter du t. janvier 1951, soit 

réglée au plus vite. 
Une protestation unanime est élever 

contre la diminution des frais de 
séjour à l'Ecole pénitentiaire de 
Fresnes. 

« Encore un p. de pain en moins 
pour nos enfuotu. » 

Après avoir vide quelques bouteilles 
offertes gracieusement par la direction 
des établissements Voua, la séance est 
levée 

Le secrétaire. 

* • * 

EYSSES 
La section s'est réunie le 24 jan-

vier 1955, au mees du personnel ayant 
l'ordre du jour le renouvellement 

du bureau pour 1955. 
La séance est déclarée ouverte ft 

21  h• 30  m. le Présidence du cama-
rade Bamnéro, assisté du bureau pro-
visoire, constitué lors de la réunioe 
du 17 janvier 1955, et dans laquelle 
le bureau 1954 démissionnaire n'avait 
pu être remplacé par un bureau défi-
nitif, réunion â laquelle le camarade 
Boulle, trésorier 1954, donna le compte 
rendu financier de section, et fut féli-
cité pour sa bonne gestion. 

Le bureau provisoire procède à 
l'élection pour la formation du bu-
reau 1955, qui, après un vote â bulletin 
secret, donne les résultats suivants. 

Boulle, Botanéro, Mallcot, beugler. 
Le bureau 1955 étant constitué, le 

,bureau provisoire se retire, et il est 
procédé b l'élection des délégués au 
congres, ce qui donne comme résultat 
Languir, délégué ; Boulle, suppléant. 

Plusieurs revendications b présenter 
eu congrès sont mises H. l'étude, et 
une nouvelle réunion, après la parution 
du Réveil de février, est envisagée 
pour formuler les dernières revendi-
cations fi présenter. 

Séance levée à 23 heures. 
Le secrétaire, 

Laugin. 

* • * 
• 

FREINES 
Réunion du 28 février. 
Malgré que cette réunion ait été 

organisée en vue de la préparation 
de notre congrès, nous déplorons 
l'absence de nombreux camarades. Le 
séance est ouverte ft 21 heures, sons 
In présidence de notre camarade 
Lejeune, actuellement à l'école de 
Fresnes. 

Nous passons d'abord eu dépouille-
ment du vote pour le délégué au con-
grès de Mateeille. 

Ont obtenu : 
Poinsot (André), 74 voix, élu. 
Cailloux (Marcel), 56 voix, suppléant. 
Verrier (Fernand), 38 voix. 
Quatre bulletins nuls. 
Le camarade Delacroix, de Besançon, 

demande pourquoi le prélèvement sur 
les heures supplémentaires a été 
ramené b 12 %. Lejeune lui donne 
l'explication, très détaillée 'd'ailleurs. 

Le camarade Lejeune demande que 
l'indemnité pour le personnel qui 
vient â. l'école de Fresnes, soit relevée. 
Cette quution sera soulevée au con. 
gris ainsi que de nombreuses autres, 
qui intéressent le personnel de sur- 

Le camarade Russeil remercia tout 
le monde au nom de Mme Dubuisson, 
pour la collecte qui a été faite 
Fresnes, à Poussion de la disparition 
de notre regretté camarade, décédé 
dernièrement. 

L'ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée fi 23 heures. 

Le bureau. 

* * * 

LA SANTE 
Les 2, 3, et 4 février 1955 a eu lieu, 
la maison d'arrêt de la Santé, le 

vote pour le renouvellement du !Su-
reau 1955 qui a donné les résultats 
suivants 

Fleury : 67 ; Richard ; 63 ; Ber-
nard : 59 ; Catherine : 58 ; Brencotte 
57 ; Bourbier : 52 ; Deschamps 41, 
et Albert : 25 voix. 

Le vote pour le délégué au congrès ; 
Richard : 49 ; Lhermite : 30 voix. 

Le bureau a été formé comme suit : 
Richard 	 Secrétaire 
Fleury 	 Secrétaire adjoint 

Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseur 

Bourbier 	 
Deuhemps 	 
Albert 	  
Délégué as con ès 
Délégué suppléant 	Lhermitte. 

Le secrétaire, 
B. Richard. 

Vin d'honneur. 
Le mercredi 2 mars 1955, b 20h. 30, 

le personnel de la maison d'arrêt de 
la Santé organisait un vin d'honneur, 
lt l'occasion de la promotion de son 
directeur M. Lecabanne, nommé direc-
teur de la circonscription de Bordeaux. 

Cette réunion était présidée par 
M. Hourcq, directeur de la circons-
cription pénitentiaire de Paris, et 
l'on notait, parmi le très nombreuse 
assistance M. et Mme Lacabanne, 
M. et Mme Mariani, MM. Dousson 
et Chazelas, sous-directeurs, Jegou, 
médecin-chef, 	Muavelli, 	dentiste, 
Mlle Chaumell, pharmacienne, etc. 

Notre camarade Maries, secrétaire 
général P.I. du Syndicat autonome, 
ouvrit la fête en ces termes : 

Monsieur le directeur de la circons-
cription pénitentiaire de Paria, Monsieur 
le directeur de la circonscription péni-
tentiaire de Bordeaux, Monsieur le 
directeur, messieurs les sous-directeurs, 
chers camarades, 

Voici bientôt trois ans, k 1.c mai 1952, 
que, quittant Marseille et son soleil, 
vous étes arrivé à la direction de la 
maison d'arrêt de la Santé. Ces presque 
trois années nous ont démontré, qu'en 
plus des qualités de chef que l'Admi-
nistration vous reconnatt, et voire «vac-
cinent au titre de directeur de circons-
cription en est la concrétisation, 000 

qualitée de armer ont su vous centrer 
l'estime de l'ensemble de vos personnels. 

En diverse* circonstances, votre appui 
et vos judicieux conseils, ont permis 
à certains de vos agen., de solutionner 
bien des détresses. 

Vous aces voulu créer, dans la grande 
famille pénitentiaire qu'est la maison 
d'arrêt de la Santé, un elemed anne 
l'étoile Péniientiaire a alors ressuscité; 
là missi, l'entreprise a été couronnée de 
suncès,-eomme en témoignent les diverses 
coupes el tentons qui décorent votre 
ancien bureau. 

Voire départ de cet établissement, 
s'il est regretté par l'ensemble du per-
sonnel, est contrebalancé par le motif 
qui le nécessite. 

Dans quelques instante, il vous sera 
remis un souvenir qui, placé sur votre 
bureau, vous rappellera bien souvent 
le temps que vous nom passé parmi nous. 
Nous pensons q., dans votre nouvelle 
résidence, vo.' trouverez autant de 
chaudes sympathies que cous en avez 
laissées ici. 

Je ne voudrais pas terminer sans 
vous dire le plaisir que nous avons tous 
ressenti à l'annonce du nom de votre 
successeur, M. Mariani, que nota avons 
tous connu en tant que sous-directeur 
de la maison d'arrêt de la Santé. ainsi 
que sur la verte pelouse du terrain de 
foot-ball, et c'est pour cela qu'aujourd'hui 
no. sommes réunis en un vin d'honneur 
où la gaité doit présider la tête. 

Le camarade Escot, secrétaire géné-
ral du syndicat F.O. offrit alors, au 
nom de tout le personnel, une splen-
dide garniture de bureau ft M. Lace-
banne, puis des fleurs à Mme Lacs-
banne, ainsi que des boites de chocolats 

leurs enfants. 
M. Laeabanne, visiblement ému de 

tant d'attention et de sympathie, 
remercie tout le personnel qui a colla-
boré avec lui b la bonne marche de 
l'établissement, pendant son séjour à 
la Santé. 

Puis, après avoir levé les verres 
au bonheur de tous, le tour des chan. 
sons arriva et nos .marades Eyssette, 
Binchet, Assouere, Vinciguerra, etc., 
nous firent, par leur talent, passer 
une agréable soirée, qui se termina 
fort avant dans la nuit, et chacun 
de se séparer en songeant que l'amitié 
était un bien que nous devrions 
cultiver pour le bonheur de tous. 

La section. 

* * * 

LA ROQUETTE 
La section autonome de la Petite-

Roquette, s'est réunie le 25 février, 
pour offrir un vin d'honneur Et deux 
de ses adhérentes Mmes Versini et 
Na.gorny, l'occasion de la remise de 
la médaille pénitentiaire. 

Y assistaient le personnel adminis-
tratif, ainsi que notre nouvelle assis-
tante sociale, Mlle Gelma. Le directeur 
félicita nos deux camaradu et 
M. Hourq, directeur régional, épingla 
les décorations. 

Boue soirée, animée et organisée 
par Mme Devisi, aidée par le secrétaire 
de la section. 

• •• 

Le samedi 26 février, la section était 
réunie à nouveau pour la désignation 
du délégué au congres de Marseille. 

Le secrétaire Le Roux, après avoir 
fait un tour d'horizon, retraça l'action 
menée en 1954. Ensuite, il demanda, 
aux adhérents, d'apporter leurs reven-
dications pour le congrès. 

Le personnel féminin demande le 
retour aux effets d'uniforme d'avant-
guerre, soit trois blouses par an une 
noire, une bleue et une blanche. 

Une revendication approuvée par 
tous, logement obligatoire pour le 
personnel surveillant, comme pour le 
personnel auxiliaire, ou bien indem-
nité de logement au personnel non-logé. 

Il est procédé ensuite à l'élection 
du délégué 'une seule candidature 
s'étant manifestée, c'est le amarade 
Clerget qui est désigné comme titulaire, 
le secrétaire Le Roux comme suppléant 

Après un exposé, par el surveillue. 
chef, des nouvelles attributions du 
personnel de surveillu., qui font 
l'objet d'un projet, la séance est levée, 
chacun espère voir la situation du 
annuel surveillant améliorée. 

Le Roux. 

* 

LE HAVRE 
Arbre de Nobl. 

Pour le personnel de la maison 
d'arrêt du Havre, le 6 janvier n'était 
P 

effet, le jour de l'arbre de No61: 
Cette petite fête qui prend chaque 
année un peu plus d'ampleur, a rern-
porté un éclatant succès, tant auprès 
des petits qu'auprès des grands. Nos 
organisateurs s'étaient surpassés pour 
mener h bien cette matinée récréative 

raiment réussie. 
Les artistes du music-hall havreis 

animèrent le programme dont voici 
l'essentiel Jack-Jenk, comique trou-
pier ; Lucien Friboulet et Arlette Baud 
Chuteurs ; Fred Sine, comique grimé 
Ray Vivoll, illusionniste; Luciui e 
Roberto, clowns musicaux. 
' A la suite du spectacle eut lieu la 

distribution des jouets par le Père 
Nal, puis le goûter des enfants, suivi 
du tirage de la tombola. 

Dans une courte allocution, le 
camarade Rondenet remercia les auto-
rités présentes, notelmment M. le 
commandant Abadie, maire du Havre, 
Me Galanti, bâtouier de l'ordre des 
avocats, qui avaient bien voulu nous 
honorer de leur présence, et aussi 
toutes les personnes qui par leurs 
dons, avaient permis la réalisation de 
cette fête. 

Un vin d'honneur et une galette 
des rois ont clôturé cet agréable 
après-midi. 

Nos vives félicitations aux organi-
sateurs Nicou et Rondenet qui, bien 
qu'appartenant bute syndicat différent, 
ont su unir leurs efforts pour le bien 
de tous. 

Lefèvre. 

CHALONS-SUR-MARNE 	Catherine 	 
Procès-verbal. 	 Brancotte 

Richard . 
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LIANCOURT 	 Chers camarades, avant d'ouuper secret, le dépouillement a lieu aussitôt. 

	

k poste que vous aven bien voulu me 	Sont élus : Bringer, Richard, Dumas, 
La .Pu°3  Y ed"le  eeteneree de  confier, je tiens à faire une mise au Dousou, Orsoni. 	. 

Liancourt s'est réunie le mardi 8 fé- point au sujet de t'unité d'action sur 	Après échange de rves des quatre 
'nier 1955' P°. én" s.n bu...  le plan local ; cette mise au point candidats présente, Orsoni étant absent, 

suit : 
Après le vote, il a été constitué comme perpermettra d'y voir clair et d'agir le bureau est ainsi formé : 

Secrétarie  	 rience du passé. Oblin 	demain en tenant compte de l'expé- 	Secrétaire : Bringer. 

Secrétaire adjoint 	 Jumel 	
Secrétaire adjoint: Doue.. 

Vous n'êtes pas sans ignorer qu'au 	Trésorier: Richard. 

Le„,,,., 
	cours de l'année passée, l'unité d'action 	Trésorier admet : Dumas. 

	

'....ur  avait été constituée â la maison centrale 	Assesseur: Orsoni. 

	

„ de Melun, comprenant des membres 	Le camarade Briefer remercie la 
bureaux C.G.T. et Autonome. 

Au cours de cette réunion, il a ét 	Hélas 1 11 faut le reconnaltre en nouveau bureau pour la co 
section et les sous-group., au nom du.  

nliance qui 
procédé à l'élection de notre délégué ton., tre..dee none  n'axons pas bd ut témoign&, et regrette de rie pou-
" 3.33"3. .3.2kme de Mars,nell..1 	obtenu les résiritats escomptés, pu voir féliciter le bureau sortant de son 
Délégué 	  .„'"...... 	suite de tiraillements et de mesqui- dévouement, le secrétaire sortant étant 
Délégué suppléant 	 -....."' nerieu de part et d'autre ; cette entente abeent. 

Obill. 	locale, jusqu'alors laissant beaucoup it 	L'ordre du jour étant terminé, la 
• * * 	 désirer, fut complètement anéantie séance est levée à 22 h. 15. 

lors de la réunion do mercredi . 

	

LIJRE 	 . 	
Pour le bureau, 

24 novembre 1954. Ce jour-là, le 
Réunion du 27 février 1955. 	secrétaire du syndicat autonome étant 	

Le s
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crétai:e, 

C'est devant la presque totalité malade (son as était assez sérieux, • • 
du personnel (3 excusés) que notre Pnisque le docteur lui prescrivait 	

* 

surveillant-chef, le camuade Durée vile-que. /num de maladie), non 
(Emile), a tenu à nous exprimer se absence fut critiquée et intergrétée en 	

ŒRKUIGEN 

sympathie avant de nous quitter. 	
nu, 	La section syndicale s'est réunie le 

Muté h la maison d'arrêt d'Epine, comr,jaquil" prétendent  p;  dedmét'euitniérv'av'enot  „„n:„„,_,--  h
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il laisse h Lure, centre de relégués, ue, Perdélieul P. lm. ...ioll Pi un 
une tâche bien préparée, un personnel P,miell,le pour essayer de semer le var.' ide 

 
axant angrerin se, noble, fluente, et désordre. rie notre côté, nous avons 	nouvellement du bureau ; 

par ses m̀.... le  	eh; e enivre  regretté que notre camarade n'ait pu ,,
nedà 

 , 29 Désignation d'un délégué pour le 

vis-b-vis de cette catégorie pénale, 	avertir un membre de son burea. . 	'. ; 
Aussi les fines bouteilles, offertes 	Enfin, le secrétaire C.G.T. flt part 	

3° Veaux à présenter au Congres 

bcette occasion, nous marquèrent de ses intentions de faen très précise tuts • 
• 50 o 

4. Modification éventuelle des sta- 

davantage son esprit de compréhension. Par ces paroles, que  je tiens à. citer  
Le personnel, en lui remettant un ° L'uunè d a. .' su' le Plan local 0e 	

.., 
 

' 	
On notait la présence de 25 membres. 

mintéresse pas o. Je dois reconnetre Ex Modeste cadeau, lui fit part de sa 	 cusés ou en 

ép t 	

service : 15. L'assistance 
te  giun  que certains camarades n'approueeient mt  none mietmoment nombret, meie  reconnance . s 

Après avoir souhaité à D 	murin un aivremP. 
Pj,",,, ce,„ Perelee' mên'e  Peem.  see ne l'est. jamlls uses pour que le-  bureau 

séjour si 

issa
rapide. 

e d se regrets 

séjour agréable lt Epinal et une tâche 	Et malgré tous au faits, on sconse a 	se ent,epri.s.  puisse avoir le plus de poids possible 

moins mous  poar lui et eoe.  ego.. naturellement, en coulisse, le Syndicat 
surveillante, Chacun s'est retiré, gar- autonome de ne pas vouloir l'unité à .0i.,.à ààààà.àde cupd,dà, <pH pààdà 

 La présidence de la séance fut confiée 

dant un souvenir ému de cette petite d'action. 
réunion, éprise de la plus franche 	

Ni désespérons pas de l'avenir, immédiatement la parole a notre secré- 

camaraderie. 	 maintenant que notre bureau auto- taire 
Philippe. Ce dernier donne lecture 

Le correspondant. 	
nome est reformé ; nous convoquerons de le situation de la caisse boule, et 

	

* * • 	
dans un bref délai le bureau C.G.T. et demande de passer aux critiques de 

	

reverrou einemble la 	
esta de l'action du bureau sortant. Aucun 

	

l'unité d'action sur k IAll I A  al 	
and 00m rad  ne demant k parole, le 

	

P 	— ; secrétaire annonce que le bureau est 

La section de Lyon a tenu sa séance que celle-ce soit établ
r  
ie sur des bases ger  mn remplacement, ne  goum. plus 

	

LYON 	 nous ferons tout note possible po. démissionnaire et nuqt  tuenm envie, 

mensuelle le 31 tuvier 1955 au mess de solides, comme cela existe déjfi sur le tenir ce goete gour  ugremee mieone.Aue. 
la prison Saint-Paul sous la présidence plan natDnal (voir Réveil de février). eitôt, on pause à k constitution du nou-
du camarade Fournel. 

Le secrétaire donne lest.ee du pré- justes revendications locales laissé. ,,,,ment  laborieux main  finalement je  
3.5  veau bureau. Ce fut un travail extré- 

adent procès-verbal. C'est alors que les en euspens depuis trop longtemps. 	bureau gour  pen„ee  1955 o  eto formée 
camarades de Montluc élèvent des «Les syndicats ne sont pas faits pour nomme suit  . 
objections au sujet de l'élection du s'entre-déchirer pour la plus rude 
bureau 1955. Ce jour-là, nos camarades joie des pouvoirs supérieurs, mais pour 	0....,e,..„ 

 ,.
,,i,,,

, , philippe.  Secrétaire : Jossinet 
n'ont pas eu la possibilité d'assister A la collaborer étroitement, nos intérêts 	'-'ee 
réunion syndicale, retenus àMontluc étant les mémes. 	 Trésorier e-àassenfrata. 

pour leur arbre de Noël. 	 L, se,,,,,,ire. 	Trésorier adjoint : Chapiteau. 
Il est demandé l'ouverture d'un 	 geasnoin. 	

sel. 
Assesseurs e Fechter Mutuelle), Ores- 

cahier de tous les syndirculs de Lyon, ce 	 * * etc 

réunion. 	 . 	 MULHOUSE 	 la composition de ce bureau. On passe 
A l'unanimité, l'assemblée approuve qui permettra un pointage â chaque 

objections de nos amandes, demande 3,
La 

n
szt

r
ioi
i
ietonome s'est réunie le g u 	

. 
;.1  

ensuite au vote pour désigner le délégué. Le président de séance, devant les 

bureau 1955, cette confiance lui est par le camarade secrétaire devant de breux voeux qui furent présentés par 
O es nye". 2: 19  h• a° 'irrd'ael  :rai 

prochain

temrapri ai '  deea'  sotte   anAo tu'eut 

l'unanimité,

i'i'inioamt éa:,  à l'assemblée de voter la confiance au 

accordée à. l'unanimité. 	 nombreux présents et boit procéder les amarades présentts. La section a Lecture est donnée de la correspon- 
dance, notamment du rapport qui a 19 ce 

	du bureau 

été transmis à. M. k chef du personnel 	 P'ur  nt:ginrsmadiu"cot.,:7.Zuluperoî,,i zre 
Sont élus : Epplin, Grienenbergu, 

au sujet de Prvasion de la mailion Schweller, Mollet, Berly et Laval. 	
no

n
d
a
ifI
n
f
m
atti des statut fut adopté à 

d'urêt de Bourg. 	 Les élus ont décidé la formation du 
Une protestation s'élève contre les bure,. sui, . 	 Sous le chapitre divers, ce fut le tour 

comptes rendu insérés au Réveil, â 	
,é.i,„ 

 
ô
„_ 	, Eppii.  (Leeiee,, 

	des revendications locales qui seront 
l'occasion des arbus de Nal ou des 	. 	 soumises fi la direction. Et c'est à 
remises de médailles, pour saluer le 	Secrétaire adjoint: Mollet (Marcel). 22 h. 15 que le président de séance 

ces comptes rendus 

	

e Schwaller (Philippe). 	clôture la réunion qui fut extrêmement 
dons 
départ 

qu'à  
u  1

!avenir :
arrivée d'un chef..  Dernan- 

Trésorier adjoint: Grienenberger 	fructueuse. Au courant de cette soirée, 
ee soient plus publiés. 	

(A 	
la preuve a été donnée e la section 

La section de Lyon proteste et . 
Ass lesPsheursr Berly (Pierre), Laval 

	que 
d'Œrmingen se porte bmer- 

Piss,$).  , 
demande au bureau central de nous 	

(Passes). 	 veille et ceux qui espéraient son enter- 

modus détaillés des audiences à lad-camarades e a confiance quont de former une section concurrente n'a 
Le nouve n bureau remercie les renient devront déchanter, car l'heure 

dal  	'lle lui donner dans le Réveil des comtes 

témoignée et fera, dans la mesure du 11. encoro .000. ministration centrale et de la Commis. 	 Le bureau. 

té 
sion exécutive. Ceux qu'il donne sont Peee e qui est ible)  tout   c 	i est d 	son pou- 
trop brefs. Nous voulons des informa- voir pour défendre les inrêts de tous. 	 * • il 

lions . 	 Après avoir discuté de nombreuses 
L'Assemblée donne son accord pour questions diverses, la séance est levée 	 PERPHINGAN  

que les camarades sortant de sanatorium à 21 b. ao - 	 A la date du 12 février 1955, devant 1  
prennent leur congé unuel à la belle • 	 Epplin. 	une table agréablement décorée et gar- 

saison et cela malgré la critique de 	 nie des meilleurs cru, le personnel de 

certains qui prétendent que si ces 	
* • * 	 la maison d'arrêt s'est rêuni dans son 

meheureux camarades ne peuvent pus 	 NANTES 	
local habituel. Cette réunion avait peur 

assurer leur service, ils n'ont qu'a rester 	 but la remise de la médaille péniten- 

chez eux. 	 Le 15 janvier, à 19 heures, la section tiaire à notre collègue Peyrou (Désiré). 
Le secrétaire de la section ne pou- syndicale s'est réunie dans son local Parmi l'assistance, on notait la pré-

nen, habituel pour procéder à l'él.tion du senne de M. le directeur régional, de 

qui pour lui sont fallacieus., 
section  
donne vae pas ec'ePter 'ert'i'''' "iLe—e-  nouveau bureau pour l'année 1955, flue M. Gaperon, chef de division représen-

démission de secrétaire de 
Secrétaire : Laurent. 	

tant M. le Préfet, M. le coueiller géné. 

celle-ci est refuée par l'assemblée. ; compose comme il suit : 
	

rai, le Dr Argelies, M. Manguine, ex- 

Séance levée à. 23 heures. 	 Secrétaire adjoint : Piton. 	 sous-directeur de l'Administration, de 
bous- 

pont.De 	Trésorier adjoint: Leblanc. 	
MM. les aumôniers, de Mme Trésorier: Chaillou. 
tante-chef du service anti-vénérien et 

* * • Archivis. : Giraudeau. , 	 diverses personnalités. 	. 
La parole a été donnée aux camarades 

pour les revendications a suggérer. 	j, .„ direcn termes  
tif, le 

	

MELUN 	 teur a fait le panégyrique de la 
Les luta (ânier, la section a procédé Nous demandons le revalorisation de m.laille pénitentiaire et signalé les 

à. l'élection de son bureau 1955. Le nos indices dann un proche avenir, la "ô, étilee ô. M. PaYeeit, lequel,  au leug 
bureau provisoire a procédé au dépouil- validation des services euxiliaires et Po sa ...A n'a jamais enfreint les 
lement des bulletins de la section et militaires des ca ma rad es nouvellement M. le 

secrétaire, ee eere du peree.oei, 
 règlements de notre administration. 

des sous-group.. 	 nommés. 
Les élue ont constitué le bureau de 	La séance s'est levée a 20 heures. 	a remercié les personnalités présentes et 

la façon suivante : félicité 	 , ounellent col. 

Secrétaire : Beandoin (Pierre). 
• • * 	

Leueee.  leicie et ami. %. le chanoine Cubas, 
Secrétaire adjoint : &nets (Albert). 	 sur invitation de M. k surveillant-chef, 
Trésorier: Heure. 	 NICE 	

a prononcé une courte allocution pétrie 
Trésorier adjoint e Lecuisinier. 	 d'humour, h laquelle l'assistance a fait 
Assesseur e Vincent (Membre C.E.). 	

,.„ „ Arbre de Noêl 	 ovation. 
A,s,s,,,y, e  Pistil  (membre 02.). 	t. etti Galle une magnifique salle mise 	La cérémonie s'est terminée dans 
None remeroone  toue nos eetuneede,j  obligeamment à notre disposition par le Une très bonne harmonie ou la joie de 

de la section et des sous-groupes de la 	, directeur de l'institution Don Bosco, voir l'un des leurs décoré se reflétait 
confiance qu'ils ont témoignée en g. avait  été dressé l'arbre de Noêl de sur le visage de tous les .sistants. 
apportant leurs suffrages à leurs délé- nes eeitiele. 	 Déit. 

Tous les membres du bureau s'en- 
gués. 	 Ce fut une agréable aprês-midi, où la 

joie des enfants, comme le consente- A * * 
 

récompense aux organisateurs. 	
POISSY

du 
gagent à défendre vos intérêts. 	ment d. parents, apportèrent leur 

	

se. 	 Parmi la nombreuse assietance, citons Réunion 
	vendredi 11 février 1955. 

Réunion du 9 février 1955 	M. Nicole et Madame, directeur de la 	Le séance est ouverte à 21 heures 

Programme élaboi par la section seille, qu'entouraient de nombreuses 	' P 

us 1 présidence du camarade Bedius, 
circonscription pénitentiaire de Mar- s°  ; „..• , 

de Melun du syndicat autonome po. personnalités. 	
qu
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soit : 

Rthmion d'information une fois par ditionnelle distribution de jouets, le Secrétaire : Goya. 

	

l'année 1955 	 Après le goûter des enfants et la tra- prmident  de r.„,, , untbesn. 

mois (en cas d'Urgence, juillet e août). théâtre de Cousin Bibi vint apporkr k Secrémire adjoent e Guédon. 
Visites aux sous-groupes avant le note de galle. 

Un vin d'honneur clôtura cette cher- Trésorier adjoint : ilimbault. 
Trésorier : Grelot. 

congrès. 
Venue de notre secrétaire général mante jouna, où M. Durand, sur- 

veillant-ohet puis M. Nicole, directeur 	
Après la mise en place du bureau, après le ccngrès. 

Unité d action sur le plan local (sous . de la circonscrtption prononcèrent une 	 su t ej à c 	( jte . 
nous procédons à l'él.tion du délégué 

conditions). 	 co.te allocution. 	 au congrès. 	n 	us 	unan m . 

Trésorier 
Trésorier adjoint 	 
Asseseeur 	  
Assesseur 	  

Toutes ces propositions ont été 	
Délégué titulaire : Goyot. 
Délégué suppléant : B.D. 

Candidatures pour le congrès. • * * 
Sont traités ensuite différents pointe 

'&1>)roluiresàpélr'ounnsanqimueitéles camarades 	La section autonome de N'aies s'est de vue ô. présenter lors du congres, 
NIMES 

comprendront que leur présence en réunie  oene non  ion. habitai, soue  le  entre autres ,: 9ution indicinireet 
réunion est nécessaire. Le secrétaire donnera en rêunion présidence du camarade Portalier, le auxiliaire, qui n est que partiellement 

	

, 	26 février 1955. La séance est ouverte N.. P. 
un 	.mPle rendu des 16.......• à 19 heures. L'ordre du jour étant l'élu- 	Après quelques questions locales, la 
effectuéee au cours du mois écoulé. tan du nouveau bureau, 5 .ndidats séance est lev e 'Tm 23 boumes. 

	

Beauden, 	sont inscrits. Après le vote a bulletin 	 Goyot. 



r 	  

LES SYNDICATS NATIONAUX AUTONOME, C.F.T.C., 
F.O. et C.G.T., réunis le 21 février 1955 à 14h. 30 au 
siège du Syndicat C.G.T., 10, rue de Solférino, ont 

examiné les questions suivantes : 
1. Arrêté déterminant les attributions du personnel de 

surveillance des établissements pénitentiaires dans ses 
rapports avec la population pénale; 

2. Mode d'exécution du service de surveillance; 
3. Proposition de loi relative au paiement des heures de 

nuit. 

Il a été décidé Ù l'unanimité des quatre organisations 
syndicales susvisées : 

a) De voter, lors de la réunion du Comité technique pari-
taire qui aura lieu le 22 février, pour le projet d'arrêté 
déterminant les attributions du personnel dans ses 
rapports avec la population pénale; 

b) De voter pour le projet de mode d'exécution du service 
de surveillance, dans la mesure où l'Administration 
ACCORDERA ENTIEREMENT SATISFACTION 
aux demandes des représentants du personnel au 
Comité technique. 

Par ailleurs, il a été décidé de demander une audience à 
M. Gautier, député, pour l'entretenir de la proposition de loi 
concernant le paiement des heures de nuit, dont il est rappor-
teur à la commission de la Justice de l'Assemblée nationale. 

Séance levée à 18h. 45. 

RÉUNIES LE 28 FÉVRIER 1955 au siège de la C.F.T.C., les orga-
nisations C.G.T., Autonome, en. et  C.F.T.C., se félicitent du 
travail réalisé en commun jusqu'à ce jour. 

Après avoir examiné les derniers travaux du Comité technique, 
les représentants des quatre organisations syndicales ont apprécié les 
résultats obtenus qui ont permis de définir les attributions du per-
sonnel de surveillance des établissements pénitentiaires dans ses 
rapports avec la population pénale, 

DECIDENT D'ÉLIMER UNE PROTESTATION COMMUN 
, 

E l'encontre 
de la modification de l'organisation du service de nuit survenue dans 
divers établissements, réduisant à tin seul agent le service de déten-
tion la nuit. 

Après une discussion générale, il est décidé de soumettre à la 
direction de l'Administration pénitentiaire, une proposition de 
révision indiciaire identique à celle présentée à. l'Assemblée nationale, 
contenue dans la proposition de résolution n. 6.866, tendant à. inviter 
le Gouvernement à procéder au reclassement du personnel péniten-
tiaire, étant bien entendu que ceci constitue un premier palier dans 
l'attente de l'élaboration du statut particulier du pefsonnel péniten-
tiaire, conformément à l'article 141 du Statut général. 

La prochaine réunion intersyndicale est fixée au 8 mars, à. l'issue 
de laquelle une délégation se rendra auprès de M. Gauthier, député, 
rapporteur de la proposition de loi na 9.973. 

Paris, le 8 mars 1955. 

Monsieur le Directeur général de l'Administration péniten-
tiaire, place Vendôme, Paris Dal. 

Monsieur le Directeur général, 

Les organisations signataires C.F.T.C., F.O., Autonome, C.G.T. 
ont l'honneur d'attirer votre bienveillante attention sur une récente modi-
fication apportée au service de nuit dans certains établissements. 

Par décision de l'Administration centrale, des chefs d'établissements 
ont été mis en demeure de réduire le nombre d'agents de service de nuit. 
Dans certains cas, il en résulte qu'un seul agent reste en service dans la 
détention la nuit. 

Alors que, précédemment, deux agents assuraient la surveillance, 
ce qui non seulement était un minimum, mais répondait à la logique 
mime, on estime maintenant qu'un seul surveillant peut assurer ce 
totems service, mime si l'effectif pénal atteint ou dépasse (comme cela se 
Présente à Arras), cent détenus. L'agent de service reste ainsi à la merci 
de toute agression, d'un malaise, et dans l'impossibilité de porter assis-
tance rapidement don détenu, puisqu'il lui est interdit d'ouvrir seul une 
cellule pendant la nuit. 

Nous pensons qu'il est de notre devoir de vous demander de pro-
céder à un sourd examen de cette question, afin que deux agents soient, 
au minimum, constamment affectés à la surveillance de nuit. 

Conscients qu'il est préférable de prévoir le mal plutôt que le guérir, 
nous nous permettons d'insister sur l'urgence d'une solution à apporter 
à cette situation, dans le sens indiqué ci-dessus. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l'assurance de notre 
profond respect. 

Pour le Syndicat C.F.T.C. : 	Pour le Syndicat C.G.T. : 
Le secrétaire général, 	 Le secrétaire général, 

PINAULT. 	 PASTRE. 
Pour le Syndicat Autonome : 	, Pour le Syndicat F.O. : 

Le secrétaire général, 	 Le secrétaire général, 
MARIRS. 	 ESCOT. 
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DÉCRET DU 1°,  DÉCEMBRE 1954 
PORTANT NOMINATION 
D'UN AVOCAT GENERAL 

A LA COUR DE CASSATION 

PAR ORME, EN mars 05 I" LIACEMBRE 1954, 
M. Chari. GENNIAIN, directeur de l'admi-
nistration pénitentiaire, est nommé avocat 
général à la morde cessation, en 'cuitait, 
ment de M. Dersze, quis été ndn',nà faire 
vidoir ses droits t la retraite. 

LES CAMARADES SURVEILLANTS CHEFS SONT INVITÉS 

A ADRESSER LEURS REVENDICATIONS AU • CAMARADE 

BUFFET (GEORGES), SURVEILLANT-CHEF A LA MAISON 

D'ARRÊT DE LAON (AISNE). 

LES CAMARADES SURVEILLANTS-CHAUFFEURS SONT 

INVITF_S A ADRESSER LEURS REVENDICATIONS AU 

CAMARADE DUBOIS, MAISON CENTRALE DE MELUN 

(SEINE-ET-MARNE). 

i ouverture le 31 mars 1955 à 9 heures 
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LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 
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COMITÉ TECHNIQUE PARITAIRE 
22 février 1955 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LES PÉNITENTIAIRES SE RÉVEILLENT 

Monsieur le Président 
Groupe 	  

Assemblée nationale 
Penn, (vue). 

Paris, le 8 mars 1955. 

. 	Monsieur le Président,' 
En vous rappelant, que l'Assem-

blée nationale, unanime, s'est pro-
noncée le ter février dernier contre 
le budget des « Charges communes 
pour obtenir une amélioration des 
décrets du 8 novembre 1954 et le dé-
pit d'un projet portant remise en 
ordre des traitements et salaires. 

Les représentants dos organisa-
tions syndicales du personnel péni-
tentiaire prient votre groupe parle-
mentaire de con firnter son vote du 
m• février et d'exiger du Gouverne. 

ment le dépôt d'une lettre rectifica- 

ARRETE déterminant les attribu-
tions du Personnel de Surveillance 
des Établissements pénitentiaires 
dans ses rapports avec la population 
pénale. 

LE GARDE DES SCEAUX, 
MINISTRE DE LA JUSTICE 
Vo la loi du 5 juin 1875; 
Vu la loi du 14 août 1885; 
VU le décret du 24 décembre 1869, 

ensemble les textes qui l'ont modi-
fié et complété, et notamment le 
décret du 31 décembre 0927: 

VU les décrets des z9 janvier et 
29 juin

la  
1923; 

Sur 	proposition du Directeux 
de l'Administration pénitentiaire, 

Arrête 
Altictit mutinns. 

Le personnel de surveillance des 
établissements pénitentiaires, agent 
d'un service de sécurité, assure la 
garde des détenus, maintient l'ordre 
et la diœipline dans les prisons, col-
labore à la rééducation des condam-
nés, contrôle le travail pénal et 
participe à son exécution. 

ARTICLE 2. 
La fonction de garde consiste à 

prévenir les évasions et, si besoin 
est, à les empêcher par la force. 

Les agents sont disciplinairement 
responsables des évasions imputa-
bles à leur négligence, sans préju-
dice des poursuites pénales dont ils 
pourraient éventmllement être pas-
sibles. 

Relèvent notamment des obliga-
tions de garde r la fouille des déte-
nus, la visite des locaux de détention, 
les appels et contrôl., les factions 
et les rondes, et plus généralement 
toutes les mesures dont l'exécution 
vigilante tend à déjouer les ma-
nœuvres individuelles ou concertées. 

ARTICLE 3. 
Le maintien de la discipline est 

assuré conforlément aux prescrip-
tions réglementaires et aux instruc-
tions de l'autorité hiérarchique ayant 
pour objet d'éviter tout désordre et 
de soumettre 1. détenus au régime 
qui leur est approprié. 

Aancmt 4. 

ENFIN ! 
'EST sous le règne du gouverne- 
ment Pierre Mendês-France, 
que cette héroique décision a 

été prise dans le but de rétablir la 
« hiérarchie ». Vous pensez, à force 
d'augmenter les petits, on aurait rat-
trapé les grands I Ce rétablissement 
hiérarchique a été précédé de plusieurs 
discours radiophoniques. La presse 
gouvernementale en a rempli aussi de 
longues colonnes. On eu a beaucoup 
parlé de cette augmentation de Janvier 
et le gouvernement a étudié longue-
ment les conséquences qu'une telle 
mesure aurait sur le budget national. 
On a cakulé les dépenses supplémen-
taires que cela entraînerait. 

Brut annuel 	  

Ment à l'égard des détenus dont la 
santé physique ou mentale est défi-
ciente et préalablement à l'inter-
vention du corps médical. 

ARTICLE 5. 
La rééducation des condamnés 

consiste à les réadapter à la vie 
libre. Le personnel de surveillance 
participe à cette tâche et à l'obser-
vation préalable qu'elle comporte 
dans les conditions fixées pour 
chaque établissement. 

L'observation implique l'examen 
des attitudes et du comportement 
des détenus dans leurs diverses acti-
vités et la communication au per-
sonnel qualifié des éléments d'infor-
mation recueillis. 

Les agents de surveillance, de 
même que tom les autres personnels 
des établissements, quel que soit 
leur rôle plus particulier, doivent 
concourir à Tœuvre de réadaptation 
des condamnés par leur exemple et 
par leur manière de traiter la popu-
lation pénale. Ces agents sont égale-
ment associés d'une façon plus 
directe à cette œuvre, notamment 
en collaborant au fonctionnement 
des services spécialisés par des tra-
vaux tels que ceux de moniteur, 
d'adjoints d'éducateurs, d'aides-in-
firmiers, de manipulateurs, d'assis-
tants de laboratoire. 

ARTICLE 6. 
Le contrôle du travail des détenus 

implique qu'il soit veillé à la bonne 
exécution des tâches et ouvrages 
demandés à la population pénale. 

ARTICLE 7. 
Le personnel de surveillance est 

préparé à sa tâche dam le cadre, de 
la Réforme pénitentiaire, par un 
stage obligatoire de formation et de 
perfectionnement à l'École nationale 
pénitentiaire de Fresnes. 

ARTICLE 8. 
Indépendamment des attributions 

définies ci-dessus, ce personnel par-
ticipe an fonctionnement des services 
économiques et administratifs dans 
les conditions fixées par les textes en 
vigueur. 

par PHILIPPS 
Tout le monde commençait à espérer 

et à attendre avec impatience le traite-
ment du mois de janvier. Malheureu-
sement, nous avions omis une seule 
chose : c'est que nous, fonctionnaires 
de l'Administration pénitentiaire, nous 
nous trouvions tout à fait au fonds de 
la hiérarchie. Mais analysons ce que 
ce rajustement (ce qui n'est pas syno-
nyme d'augmentation) des traitements 
a eu pour effet sur la paye d'un sur-
veillant de 6« cluse (zone de salaire 4, 
abattement 13,5 %). En confrontant 
les fiches de paye de 'décembre 1954 
et janvier 1955, nous relevons les dif-
férences suivantes : 

Janvier 
	

Différence 
en plus 

202.000 
	

204.000 

	

16.833 
	

17.000 

	

833 
	

875 

	

2.846 
	

2.860 

20.512 	20.735 	223  

LE 30 SEPTEMBRE 1954, les péni-
tentiaires unis derrière leurs orga-
nisations syndicales ont démontré 

leur mécontentement général. La len-
teur avec laquelle les pouvoirs publics 
s'intéressent à l'amélioration de notre 
standing de vie, nos traitements de 
famine, ont été la cause de ce premier 
mouvement d'ensemble. De la base au 
sommet, les pénitentiaires sont enfin 
liés ms un pacte de fraternité. Chaque 
ormusisation a passé l'éponge sur les 
querelles de naguère. Notons là une 
amélioration, un esprit de nette com-
préhension qui est enfin acquis. 

Cette prise de contact soudaine laisse 
encore quelques éléments de notre cor-
poration et de nos organisations un peu 
sceptiques sur l'accomplissement d'une 
entente possible entre tous. Des can-
canes demeurent encore chez certains 
esprits plus ou moins butés, ll y a de 
ces rétractations dans chaque groupe-
ment de notre fonction. Ceux-ci, à tort, 
ms tendance à vouloir faire revivre le 
passé et, contrairement à ce que nous 
pourrions penser, il n'y a pas que des 
membres déjà anciens qui vivent av. 
cette idée, mais aussi des jeun., ce qui 
est beaucoup plus dangereux. Nous en 
avons eu la preuve lors d'un contact 
dans me de nos s.tions, avec des 
éléments d'un syndicat adver.. Heu-
reusement, des militants en ayant 
assez de souffrir et de voir leur famille 
supporter les conséquences qui en 
découlent ont su se ranger derrière 
nous et prendre notre parti. 

Aujourd'hui, camarades, . qu'il 
faut voir, comme le disait si bien le 
12 février 1955 un militant d'un des bu-
reaux centraux, c'est l'avenir ! 

Demain sera fait de ce que tous en-
semble nous ferons dans un même 
esprit de lutte pour le bien-être dosons 
les pénitentiaires. Jetons bas les armes, 
qui, hier encore, étaient dressées 1n 
unes contre les autres. Aucun membre 
du personnel de surveillance, en prin-
cipe, ne doit reculer devant une adhé-
sion à un syndicat. 11 ne doit pas y avoir 
place parmi nous pour les « faisans » 
et les pleutres. Jetons l'anathème sur 
ceux qui tirent les marrons dotes sans 
se brûler, se moqumt même des em-
bûches que peuvent rencontrer les 
tants qui cherchent à améliorer le sort 
de tous. 

A l'heure où la bataille est engagée 
sur tous les fronts, par tous les fronts, 
dans un mouvement d'ensemble, pas 
de déserteurs! Ne tergiversons pas, 
allons de l'avant, culbutons tous les 
écueils placés au milieu de notre route. 
11 faut prouver une fois pour Mutes 
que nous avons raison. L'Assemblée 
nationale, lors des débats du vote du 
budget de la Justice, a admis que nous 
étions loin de la rémunération que nous 
méritions et que n. revendications 
étaient justifié.. Tous les ministres 
de la justice qui se sont succédé à la 
Chmcellerie depuis 1948 ont reconnu 
le bien-fondé de nos requêtes. 11 ami 
reste donc à combattre avec acharne-
ment et selon les droits dont nous 
disposons, pour arracher dans m très 
bref délai le « oui » des Finances. Nous 
avons déjà trop attendu, notre femme 
et nos enfants aussi. Nous ne demm-
dons pas 27.000 francs d'augmentation 
par mont, mais la juste rémunération 
qui nous est dur! 

Mais notre combat ne s'arrêtera pas 
là ! Il est encore de nombreuses initie-
lices qui frappent notre corporation. 
Entre autres, celle de l'octroi de Pin-
demnité de déplacement attribuée au 
personnel de surveillance, envoyé d'of-
fice, pour y effectuer un stage de trois 
mois, it l'école pénitentiaire de Fresnes, 
et qui vient d'être ramenée de 640 à 
320 francs par jour, même pas de quoi 
assurer le rotit de la pension tourna-
fière. On a oublié que ces fonction-
maires se trouvent dans l'obligation 
de se séparer de leur famille rais die, 
tance est variable entre 100 et 900 km-
Leur maigre traitement ne suffit pas 
aux besoins courants eu égard au coût 
de la vie. Actuellement ils ne peuvent 
se permettre de soulever la plus petite 
somme sur leurs émoluments pour leurs 
frais de poche. La lutte, là aussi, doit 
se poursuivre contre les Firtanc., 
afin que soit rétablie l'indemnité oc-
troyée antérieurement, soit 640 franos 
par jour, d'autant plus que cette fraction 
du personnel, soumise à une obligation 
de par la réforme pénitentiaire, n'est 
pas logée puisque éloignée de sa rési-
dence. Elle vit en dortoirs et n'est pas 
nourrie gratuitement. 

Nous avons aussi à prot.ter éner-
gigotement contre un procédé, tel le 
licenciement de surveillants auxiliaires 
comptant t 6, 7, 8 et 9 ans de servit., 
soivilisant pour incapacités profession-
nelles ! Ce n'est qu'au bout de ce laps 
de temps que nos chefs de service se 
sont aperçus de l'incapacité d'an agent ! 
On nous rétorquera sans doute t c'est 
une compression de personnel réclamée 
par les Finances et votée lors du vote 
du budget «tels justice !Nous voudrions 
bien le croire, mais alors, pourquoi 
l'Administration Pénitentirtim se Per-
met-elle de recruter des jeunes gens 
qui n'ont pas 20 ans et de ce fait n'ont 
pas répandu am obligations 
taire. ? Respectere-t-on bientôt le stav  

tut général des Fonctionnaires ? Arrè-
tera-t-on un jour toutes ces décisions 
mbitrair. ? 

Camarades pénitentiaires, devant 
tant de sujets à débattre, ce qui repré-
sente un travail énorme, il est grand 
temps que nous ayons, enfin, tous 
compris, qu'il nous fallait nous unir. 
Nous devons faire fi de toute apparte-
nance politique. Peu nous importe 
l'étiquette que suit tel ou tel camarade. 
Ce qui compte avant tout, c'est la foi 
dans le syndicalisme, seule force sus-
ceptible d'abattre Mus les obstacles 
mis sur notre chemin par un capita-
lisme qui ne veut pas démordre. Les 
fonctionnaires ont un statut que le 
gouvernement doit respecter, c'est en 
partie cela dont nous avons à nous pré-
occupe, D'autse part, abaque atirmv 
nistration doit avoir à son corps défen-
dant un statut particulier ils fonction. 
Le nôtre, 2 faut qu'il mrte à brève 
échéance. Ce statut doit nous apporter 
avec un échelonnement indiciaire en 
rapport à nos obligations, la smbilité 
morale que nous attendons. 11 y a ms. 
longtemps que mus constatons que tout 
ce qui serait bon nous passe sous le 
nez, mais que tout ce qui peut nous 
abattre nous tombe directement des-
sus. C'est dans une lutte acharnée, 
mais propre, et tous unis que nom 
obtiendrons les avantages escomptés. 

Camarades du personnel de smveil-
lance pénitentiaire, vous vous êtes 
réveillés élu base en criant à pleins 
poumons au sein de votre organisation 
respective 	Nous voulons l'usité! 
Nous la voulons parce que nous avons 
compris, nous en avons inerte de vivre 
COM»e des manants, nous voulons du 
pain pour notre famille et pour sous' 
saisons, Arrêtez vos calembours sur 
les ons et sur les autres. Noircissez 
do papier pour le bien-être de tous 
les pénitentiaires, mais ne vous eng....ez 
visa! 

Nous vous avons écoutés parce que 
vous aviez raimn, mais maintenant, 
cela ne suffit puai Nous, que vous avez 	• 
élus comme dirigeants de vos organi-
sations, nous vous demandons de nous 
aider, en nous apportant votre concoms. 
Assistez toujours plus nombreux à 
nos réunions. N'oubliez pas que puas 
toute revendication, il faut que la 
masse soit présente, pour être prise 
en considération. 

Pesez donc ces quelques paroles, 
camarades, et nom sommes certains 
que vous aurez compris où est votre 
devoir vis-a-vis de la collectivité. 
Laissez vos rancunes au vestiaire et 
entrez résolument duos la bataille, 
celle que nous devons gagner et que 
nous gagnerons par notre réveil peut-
être tardif, mais résolu. Tous ensemble 
nom aboutirons à ce que nous unifiai-
tons t Relèvement indiciaire, suppres-
sion des zones de salaires, intégration 
des indemnités dans le traitement 
permetteat ainsi aux retraités de per-
cevoir une pension leur autorisant à 
vivre décemment, etc... 

Pénitentiaires, tous ensemble jouons 
le dernier acte, celui qui doit nous 
apporter le réconfort familial tant 
attendu par l'octroi d'une rémuné-
ration décente qui sera soumise tout 
entière it retenue pour la retraite. 

tive qui réparera les injustices qui 
frappent particulièrement les petites 
et moyennes catégories et comportera 
rengagement de présenter un plan de 
remise en ordre des traitements et 
retraites assitrant l'application 
exacte des dispositions légales et sta-
tutaires. 

Nous vous prions de croire, Mon-
sieur le Président, d l'assurance de 
notre respectueuse considération. 

Pour le Syndicat national 
pénitentiaire autonome, 

H. MARIES. 

Pour le Syndicat national 
pénitentiaire C.G.T., 

PASTRE. 

Pose le Syndicat natioml 
pénitentiaire C.F.T.C., 

P INA RU. 

Brut mensuel 	  
Compl, rémunérateu 	  
Indemnité résidence 	  

Balance 	  

Le personnel de surveillance prend 	 ARTICLE 9. 
s'il y a lieu, et notamment en cas Le Directeur de l'Administration 
d'urgence, toutes m.ures propres à pénitentiaire est chargé de l'exécu-
assurer la sécurité et la sauvegarde tics du présent arrêté, qui sera publié 
de la population pénale. Cette obli- au Journal Officiel de la République 
gation n'impose plus particulière- française. ' 

Décembre 

2.000 

167 
42 
14 

Cette augmentation mensuelle d ficié déjà de 1.000 francs. Je n'ose 
223 francs a évidemment entraîné une indiquer l'aubmentation afférente a 
retenue supplémentaire de 10 francs l'indice 300 ou 400, ou même plus, 
pour la retraite et de 25 francs pour Cela serait trop cruel. Le gouverne 
la Sécurité sociale : 223 — 35 = ment a pleinement réussi dans sa 
188 francs I Cette somme astrono tâche, car la hiérarchies été rétablie. 
inique correspond à cette généreuse Et comment 1 Moralité t plus tu en as 
augmentation pue le 'gouvernemen besoin, moins on te donne, plus tu 
nous a bien voulu accorder. Cela n possèdes, plus qu'on t'ajoute encore I 
devra pas peser lourdement sur le 	Je terminerai en remerciant de tout 
budget national. Mais voilà, c'est jus- mur tous ceux (ninistr., députés, 
tement le contraire qui se produit, sénateurs, etc.) qui ont eu ce beau 
Car. si un surveillant de 6° classe a geste en faveur de ces petits fonction-
été augmenté de 188 francs. un ins- nattes. Dieu vous le rendra 1 
tituteur (débutant, indice 185) a béni- 	Mais au fond, de qui se moque-t-on) 

• t 

1 ORDRE DU JOUR DU CONGRES 
• 



ra par aataaivatiun . 	• 
Le directeur adjoint de la Sécurisé sociale. 

Le chef du bureau de la Mlatn1lia, 
Signé : J. Bintoox. 

ANCIEN TEXTE 	 NOUVEAU Terre 

ARTICLE 2 
Ne peuvent adhérer que les fana- 

tionnaires et agents en activité et en 
retraite, de l'Administration péniten- 
tiaire. 	appartenant 	aux 	syndicats 
pénitentiaires existant au lié juillet 
6346. sans distinction de cadre-ut de 
grade ainsi que le conjoint et les 
enfants à charge de leurs parents, tant 
qu'ils n'ont pas atteint l'age de seize 
ans, et de seize à vingt ne sur produc- 
lion d'an certificat d'.prentimeige, 
de scolarité ou d'infirmite perm..te. 

Outre les avantages prévus par les 
nouveaux 	statuts, 	les 	bénéficiairm 
pourront recevoir des prestations sen- 
vies par les oeuvres et services des 
unions amtquell. la  Société pourrait 
être affiliée, 

ARTICLE 2 
Ne penvant adhérre que les fonc- 

tlonnalcan et agents en activité de 
l'Administration 	pénitentiaire. 	sans 
distinction de cadre. ni  de grade, 
ainsi que le conjoint et 1. enfants 
à charge, tant qu'ils n'ont pas atteint 
l'âge de seize ans. et  de seize à vingt 
ans, 	sur production d'un certificat 
d'apprentissage. de scolarité ou d'infir-
mité permanente. 

Par contre, les fonctionnaires et 
agents adhérant à la Société et admis 
à la retraite continuent A faire partie 
de la société, 

Outre les avantages prévus par les 
nouveaux 	statuts, 	les bénéficiaires 
pourront recevoir des prestations ser-
mes par les ceuvrm et services des 
.dons auxquelles la Société pourrait 
être affiliée. 

ARTICLE 6 	 ARTICLE 6 
Premier, deuxième et troisième alinéas Premier, deturième ettroisième alinéas 

(sans changement) 	 (sans changement). 

igeoc,Pérmeli sal"iérs,, 72p.„1°Y„êp.1 	Le personnel salarié, employé par 
pe....ery, rA.--,-.-i-jtr-zi„-,-e,T,-;_ la Sodété, à l'exclusion des membres 

tentiaire, p. I. oeuvres à caractère d,e  ..f` ff..ine• P...a fehifer â 14  
corporatif et social, intéressant le per- ‘,,,,e.  té.  en acquittant les cotisations 
sonnel de l'Administration péniten- m'am... Prêv,... ' 
«aire, à l'exclusion des membres de la 	 i 
famille, pourra adhérer à la société en 
acquittant les cotisations ordinaires 
1:iyués• 

ARTICLE 8 	 ARTICLE 8 
Premier alinéa. 	 Premier alinéa. 

(Sans changement.) 	 (Sans changement.) 
C. membres' qui sont obligatoi- 	Ces membres, qui sont obligatoi- 

rem.t choisis parmi les membres rement choisis parmi les membres 
participants et honoraires dols Société participants et honoraires de la 'Sa- 
doivent être français, 	jouissant de ciété, doivent être français, jouissant 
leurs droits civils et civiques, ayant de 	leurs 	droits 	civils 	et 	civiques, 
plus de 25 ans d'âge. 	 ayant plus de 25 ans d'âge, et rom 

(Saris sans changement.) 	 tant 	anq 	armées 	con.ecutives de 
présence à la Société. 

(Suite sans changement.) 

ARTICLE us 
Premier, deuxième,. troisième et qua- 

trième alinéas. 
(Sans changement.) 
Toute question dont l'examen est 

demandé par le quart au moins des 
sociétaires, deim mois avant l'Assem- 
blée 	générale, 	est 	obligatoirement 

ARTICLE 21 
Premier, deuxième, froisième et qua- 

trième alinéas. 
(Sans changement.) 

Cinquième alinéa supprimé.  

• QUATRE 

   

LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

 

    

    

II  IE C C II 	11- 
qui ne sont pas à jour de vo loir bien adreseer 	 Assen/EUE GÉNÉRALE DU 5 MAI 1954 
d'urgence à notre eiège les cotiestione en Modification des articles 2, 6, 8, 21, 23, 30. 31 et 35 des statuts de la Société 
retard, à seule Ioda roue in faire bénéficier 	 adoptée pax Passe_mblée générale 
Irons adhérer

. 
 tint au puni de vue risque N. 75-4344 

opératoire qu au point de vue rembourse- 	Vu POUR nreg ANNEXE A L'ARRÊTE DU 10 JANVIER 1955. 
nantdasdosstets. 	 Pour le udnistre du Travail et de la Sécurité sociale 

11-  II 1 lIF  
FÉDÉRATION CHIRURGICALE 

ARTICLE do 
Les membres participants paient, 

en entrant, un droit d'admission fixé 
à zan francs, si leur adhésion a lieu 
dans les deux premières aimées de 
leur entrée dans l'administration. 

Si l'adhésion a lieu après cette 
période, ce droit est majoré d'an 
trimestre de cotisation ct le droit 
aux, prestations sis mois après la 
date de l'inscription. 

Cette somme est versée immédia-
tement aprés l'admission, avec la 
première cotisation. 

Les deux derniers alinéas. 
(Sans changement.) 

La réunion de tom les adhérents à 
l'Assemblée générale étant impossible, 
en raison de l'importance de l'effectif 
de la Société etj  de son étendue, les 
adhérents sont répartis en sections. 
L'Assemblée est donc composée d'un 
délégué. élu par section comptant au 
=bamum eiriqu.te membres parti-
cipants. tes sections ne comptant pas 
dnquante membres sont représentées 

I assemblée par un délégué égale-
ment élu, régulièrement mandate par 
les membres participants de la section. 

ARTICLE 23 
où les enfants peuvent s'ébattre. 

premier miiiee.  Des jeux, des portiques avec agrès, 	(seer e„mgeme,m.)  
balançoiree, cordes lisses et h nœuds 

• NOTE POUR LES CORRESPON-
DANTS DE SECIION ET SOUS-
GROUPES 

Nous constatons la lenteur apportée par 
certains correspondants à vouloir bien 
adresser le cotisations du premier to-
mettre 1955. 

Nous savons pertinemment qu'il est par-
fois difficile de recueillir les fonds, mais 
de retard nous oblige à ne pouvoir rembour-
ser les dossiers en temps opportun. 

Par surcroît, en cas d
:opération urgente 

ou non, l'adhérent qui n et pas à jour de 
se versements ne peut bénéficier de notre 
prise en charge qui le couvre au point de 
vue v risque chiringiul 0. 

Beaucoup de• camarades ne saisi...nt 
peut-être pas très bien la 'portée qu'oc.-
sionnent ces retards et c'est devant le fait 
accompli qu'ils comprennent, malheureuse-
ment trop tard. 

Nons possédons des lettres d'adhérents 
ayant eu à se faire opérer ou bien un membre 
de leur 'famille, et sont unanimes à recon-
naître k bienfait de notre affiliation à la 
Fédération nationale des C.inS9e5 de réaesu-
rance mutualistes. 

Nous demandons à tous les correpondants 

Prisent, MM, Meuvret, Peyrault, 
Banne. Poinsot (Al. Lhermite, 
Isselin, Thiéblemont, Léger, Ma-
riés, Giraldon. 

Excusé M. Descamps. 
Absents e M. Couget et Mme Vives. 

La séance est ouverte â 14 h. 30. 
Le président donne lecture du 

procès-verbal de la précédente 
réumon, gin est adopte 	l'unani- 
mité. 

MUTUELLE 

Le président porte à la connais-
sance des membres du conseil .de 
l'acceptation des modifications des 
statuts par le ministère du Travail. 

Ces modifications seront insérées 
dans le Réveil de février. 

Le président demande au secré-
taire de préparer. les pièces néces-
saires pour la subvention de l'admi-
nistration pour l'exercice 1954. 

Le trésorier général Rance pré-
sente de compte rendu financier qui 
sera inséré dans 'le Réveil de février. 

Le secrétaire informe les membres 
du conseil de la lenteur apportée 
par certaines sections qui n'adres-
sent pas en temps voulu les mandats 
et bordereaux. 

Il en résulte du retard dans le 
règlement des prestations et ceci 
malgré notre ardent désir de satis-
faire les adhérents le plus rapide-
ment possible: 

COLONIE DE VACANCES 

Le trésorier Thiéblemont présente 
In compte rendu financier j il en 
résulte une bonne gestion. La sub-
vention de l'Administration pour 
l'exercice 1954 n'étant pas encore 
arrivée, une démarche sera faite 
pour en hâter l'aboutissement. 

Les ressources agricoles de la 
colonie ont permis d'alimenter les 
enfants pendant leur séjour. 

Lé conseil est unanime à adresser 
des félicitations à notre président 
M. Meuvent, ainsi qu'a notre cama-
rade Arnoux, gérant de notre pro-
priété tant pour la conduite des 
travaux en cours (infirmerie) que 
pour la mise en valeur des terres. 

Cette année, une grande partie 
du matériel sera remplacé, en ce 
qui concerne la literie par exemple. 
Tous les matelas seront neufs et en 
laine, tables, chaises, tabourets, 
armoires-penderies, et armoires spé-
ciales pour la nouvelle infirmerie. 

Celle-ci sera desservie par un cou-
loir central avec salle de consulta-
tion, tisanede, lavabos, W.C. 

Sur la gauche du couloir central 
se trouvera une salle commune de 
quatre lits pour garçons et une sem-
blable pour les filles. 

Le conseil envisage ensuite la 
question du séjour des enfants 
Rabaté, compte tenu de la situation 
financière, celui-ci décide, sur la 
içor
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que soit leur lieu de résidence, dans 
les mêmes conditions que les enfants 
de la région parisienne, en ce gui 
concerne les trais de voyage, tarif 
du billet collectif, bien entendu. 

Dune, dès maintenant, le Conseil 
demande à tous les directeum de 
circonscription et d'établissements, 
de bien vouloir se pencher sur cette 
question avec l'aide des assistantes 
sociales, afin de dresser une liste 
des enfants désirant séjourner h 
Reluite, pendant les vacances sco-
laires, celles-ci s'échelonnant du 
ier juillet au 30 septembre, pour 
l'année en cours. 

Nous précisons que la somme de 
1.500 francs, représentant les frais 
de voyage de Paris-Saumur, aller 
et retour, sera seulement précomp-
tée aux parents, au titre de frais 
de voyage quel que soit le lieu de 
leur résidence, à condition, nous 
le répétons, que les enfants voyagent 
en billet collectif a colonie de va-
cances s, c'est-à-dire, dix enfants, 
accompagnateur compris, 

Certains correspondenis nous demandent 
la liste des établissements ou clinique 
agréés dans leur dépàrtement. nouons poù-
vons leur fournir n ayant au 'siège que la 
liste des caisses départememele, c'est à 
vous, correpondants. de vous en informer 
pour ne pas être pris au dépourvu en cas 
d'intervention urgente. 

S'il y avait lin ennui, quel qu'il soit, • 
avec rétablissement ou la caisse, aviuz-
nous an siège, et nous trancherions le diffé-
rend avec la fédération. 

N'oubliez pas de mettre un timbre pour 
répondre soit à une demande de poisson 
charge, soit à des renseignements. 

Soyez diuiplinés, mettez-vous à jour de 
vos cotisations eest votre intérêt. et  celui de 
vos adhérents. 

Lisez attentivement cette rubrique, uns 
oublier les anciennes, nous ne voulons que 
voua satisfaire, mais le premier point est la 
régularité de voe cotisations. 

Gireldon. 

Exemple Le prix du voyage d'un 
enfant de Strasbourg 
Saumur, aller et retour, 
dans les conditions expo-
sées m-dessus est de 
5.028 francs. Les parents 
n'auront donc it payer 
que 1.500 francs, la dere 
rence étant à la charge 
de la Caisse de la colonie 
de vacances. 

Les voyages collectifs devront ètre 
organisés et groupés dans chaque 
circonscription. 

Le prix de journée sera fixé à la 
prochaine réunion du conseil, mais 
il est probable que celui-ci restera 
300 francs, comme les années précé-
dentes. 

Par ailleurs, le conseil décide 
d'inforir la propriété à nos cama-
rades retraités en dehors de la pé-
riode scolaire ; le conseil fixe le 
prix de journée pour ces derniers 
à 401) francs. Camarades retraités 
vous pouvez donc, dès maintenant, 
adresser vos demandes de séjour 
pour Rabaté, au siège de la Société, 

P rzrllznErVa)"ole,  • la séance 	i3.  

La colonie de Rabaté prend de 
l'extension, il serait souhaitable que 
les parente comprennent que noue 
nous sommes tracé un but 	les 
servir, en prenant leurs enfants 
qui pourront respirer l'air pur, 
vivifiant, et tempéré de cette région. 

Un grand calme, des bois, des 
grands hectares de bois et de prés 

en un mot, tout ce qui peut aider 
it fortifier vos enfants. 

Une surveillance stricte, mais non 
sévère, permet de suivre les évolu-
tions de tous, ainsi vous pouvez 
être sûrs que vos grands et lietits 
sont en bonnes mains. Pas de risque 
de noyade, mais des douches régu-
lières 'pendant toute la saison. 

Une nourriture variée et abon-
dante, les légumes sont cueillis 
dans la propriété ; donc fraichesr 
et choix. 

Des soins attentifs pour les en-
fants h surveiller, des visites et 
pesées fréquentes, une infirmerie 
moderne est installée. En un mot, 
vous avez intérêt à noue confier 
vos enfânts, vous les saurez au 
grand air et ils vous reviendront 
revivifiés pour reprendre les tra-
vaux scolaires. 

Parents qui lisez ces lignes 
faites-nous confiance. Nous voulons 
vous satisfaire, nous voulons que 
les enfants se trouvant dans la gri-
saille du Nord ou le froid de l'Est 
puissent passer un, deux, ou trois 
mois dans le grand centre tempéré 
de la France et pour un prix mo-
dique, vous leur donnerez un sti-
mulant de vie. 

Le secrétaire, 

Giraldon (E.). 

NÉCROLOGIE 
Nous avons appris avec tristesse le décés 

de nos camarades 
Bruneau (Joseph), domicilié à Laval. 
Raymond (Eloi), domicilié à Aix-en.Pro. 

vence. 
Degome (Louis), domicilié t Barbezieux. 
Mme Fere, domiciliée à Melun. 
Mme Susle, dornieillês à Montpellier. 

Que les familles veuillent bien trouver ici 
l'expression de nos condoléances les pins 
émues. • 

Now avons le regret de porter à la 
connaissance de nos adhérents, le décès 
de .notre camarade Aussandon (Anterne), 
retraité, ancien surveillant-chef adjoint 
de Versailles. 

Que sa famille trouve ici l'expression 
de nos condoléances émues. 

ARTICLE 12 
Pour délibérer valablement, toute 

assemblée générale doit étre composée 
du quart au moins des délégués dm 
membrm de la Société ayant le droit 
de vote. 

Les délibérations de l'Assemblée 
générale ordinaire sont prises à la 
majorité des délégués présents ou 
représentés. 

Pour l'approbation des questions 
8011111iSe à l'Assemblée générale extra-
ordinaire, la majorité requise est dm 
deux tiers des délégués présents ou 
représentés. 

ARTICLE 23 

Premier alinéa. 
(Sans changement.) 
La réunion de tons les adhérents à 

l'Assemblée générale étant imposable, 
en raison de l'importance de l'effectif 
de la Société et de son étendue, les 
adhérents rent répartis en sections. 
L'assemblée est donc composée d'un 
délégué élu par section comptant au 
minimum dnquante membres parti-
cipants. Les sectiona rie comptant 
pas cinquante membem sont repré-
sentés à l'assemblée par un délégué 
également élu, régulièrement mandaté 
par les membres participants de la 
Section Ne pouvant être délégués que 
les adhérents comptant cinq années 
consécutives de prMence a,la Société, 

ARTICLE 30 
Premier, deuxième, troisième alinéas, 

(sans changement). 
Quatrième alinéa 
Les nouveaux adhérents admis 

après le 5 mai 1954 ne semaient 
prétendre à un rembours.nent tinté-
neur. En effet, les anciens adhérents 
sont considérés comme nouveaux 
sodétaires et soumis au stage en 
vigmeet. 
I,es deux derniers alinéas, 

(sans changement). 

ARTICLE 31 
Premier et deuxième alinéas, 

(sans changement). 
La cotisation est fixée à 1,8o ii/0' 

du traitement budgétaire d'un sur-
veillant de cinquième classe. 

Poue le fonctionnaires veufs ou 
divorcés, ayant des enfants à charge, 
la cotisation sera celle d'on céli-
bataire plus a % du traitement budgé-
taire d'un agent à l'indice 15r, et ce, 
par trimestre, et par enfant à charge, 
(jusqu'au 5e inclus). 

(Suite sans changement.) 

ARTICLE 35 
Paragraphes s a et b. 

(sans changement.). 
Lu couverture du risque chlr.-

gical est assurée par l'affiliation de 
la Société, à la Fédération nationale 
d. Caisses chirurgicales mutualistes 
dans 1m conditions prévues par le 

re ?clé rdauti one. " ehirurek'd  
de 

Un exemplaire de ce règlement est 
tenu à la disposition des membres • 
participants, au siège de la Société. 

La famille du membre participait 
bénéficie des mêmes avantages. 

CAISSE DE RÉASSURANCE 
CIRCULAIRE 10/54 
CONVENTION CORSE 

Paris, le 3 décembre 1954. 
Monsieur le Président. 
Nous avons l'honneur de vous faire con-

naître qu'à dater du 1« décembre 1954, 
une nouvelle convention entrera en vigueur 
en Corse, avec 
Le docteur Deamot et la Clinique 

Najas-Jean, 31, rioarsNapeléon,Aisecio 
(Corse). 
En vertu de cette convention, vos adhé-

rents qui se font opérer par ce praticien, 
dans cette clinique. ne paieront aucune 
note (sauf éventuellement lm euppléments 
personnels qu'ils exigeraient) et leo frais 
seront réglés directement par notre Caisse 
centrale. à Paris. 

A rheure actuelle, pse conséquent, vos 
adhérents peuvent bénéficier de la gratuité, 
en Corse, en se faisant opérer 
— Soit par le docte. Guglielmi, à la 

Clinique chirurgicale ajaccien» (5m  
ire circulaire 3/54). 

— Soit par le docte. Desmot, à la 
Clinique Saint.Jea. 

Arasera l'occasion de constater que des 
bons de prise en charge nous revenaient 
remplis par des chirurgiens et des cliniques 
non signataires d'une convention avec notre 
caisse de réassurance, nous nous permettons 
d' u' 	t 	tt ti 	r 	t t de 
vous demander de donner des instructions 
très précises à vos correspondants départe-
mentaux susceptibles d'être appelés à déli-
vrer des Ions de priu en charge pour des 
interventions à pratiquer én Corse. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, 
l'expression de nos sentiments distingués et 
dévoués. 

Le Directeur, R. Brendela, 

CIRCULAIRE 11/54. 
Paris, le 28 décembre 1954. 

Monsieur le Président, 
Nous avons l'honneur de vous adresser 

soue ce pli 
I° Une liste, à la ciste du r,  décembre 

19540  des C.C.M. fédérées ayant créé 
une 'section réservée et dont les adresses 
aont à jour. 

Nous attirons votre mansion sur les 
deux pointe suivants 

a) S.R. 31-2 SERVICE CHIRURGICAL 
DE L'UNION DEPARTEMENTALE 
DE TOULOUSE ET DE HAUTE-
GARONNE. 3, me de Metz. à TOU-
LOUSE. 

Cette Ç.C.M. a sollicité la création' d'une 
section réservée qui, été acceptée pu I 
Conseil d'administration de la F.N.C.C.M., 
mais la date exacte à laquelle cette section 
réservée fonctionnera. n'est pas encore 
fixée. 	• 

Il y aura donc à ce moment-là à Toulouse, 
pour le département de la Haute-Garonne, 
deux sections réservé. 
SIL 31-1, CAISSE CHIRURGICA1 

MUTUELLE DE LA HAUTE-GARON-
NE et de la REGION, 17, me Antonin-
Mercié à TOULOUSE. 

S.R. 31.2 Désignée ci-dessus.. 
Nous vous aviserons par circulaire dès 

que les dossier, de vos adhérents pourront 
être présentés à cette dernière C.C.M. 
h) Vo. remarquerez que no. avons changé 

le numéro des C.C.M. suivantes 

Ancien 'Nouveau 
— — 

C.C.M. du territoire de 
Belfort  	70-2 	90-1 

C.C.M. d'Algérie 	911-1 	91-1 
C.C.M. d'Oran 	91-1 	92-1 
pour adopter le numérotage officiel affecté 
à ces départements par l'Institut national des 
statistiques. 
2° Un réglenent intérieur de la Caisse de 

réusurance à jour as ler janvier 1955, 
c'est-à-dire comportmt les modifications 
approuvées par rassemblée générale du 
8/mis 1954 et par le ministère du Travail. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de nos untiments distingués et 
dévoués. 

La directeur, R. Brendel. 

CIRCULAIRE 1/5. 
Parie. le 31 janvier 1955. 

Monsieur le Président, 
Nous avons l'honneur de vous faire 

connaître que la Caisse chirurgicale du 
Lot, 22, quai de Regoitrd, à Cahors 
(S.R. 46- l ) peut, à partir du 	février 1955, 
se charger de la liquidation des dossiers de 
vos adhérents résidant dans les dépirtements 
suivants s CORREZE, TARN-ET-GA. 
RONNE, en plus de ceux qu'elle prend 
normalement en charge, dans le département 
du Lot. 

Cette urine qui i déjà passé des conven-
tions intéressantes dans son département est 
en pourparlers pour en signer de semblables 
dans le Tarn-et-Garonne. 

Nous avons, d'autre part. obtenu rassi:-
rance que les règlements interviendront dans 
les délais les plus courts. 

Nona voue prions donc de faire part de ce 
nouvelles dispositions ami cérrespondants 
de voue société pour ces deux départements. 
' Veillez agréer. Monsieur le Président, 
rexpression de nos sentiments dietingue et 
dévouée. 

Le dirceteur. R. Brendela, 

CIRCULAIRE 2/55. 
Parie, le 8 février 1955. 

Mottaient le Président, 
Faisant suite à notre circulaire II-54 du 

28 décembre 1954, nous vous informons 
que la 
S.R. 31-2 - SERVICE CHIRURGICAL 

DE L'UNION DEPARTEMENTALE 

DE TOULOUSE ET HAUTE-GA-
RONNE, 3, rue de Metz à TOULOUSE, 

est prête à fonctionner. 
Vous pourra donc, à réception de la 

présente 'circulaire, informer votre corres-
pondant départemental pour la Haute-
Garonne. que vos adhérents peuvent s'adre-
ser indifféremment à cette C.C.M. ou à 
celle de la me Antonin.Mercié à 

IS.R. 31-1) pour obtenir le rembour-
sement d0 leurs frais chirurgies,,n lorsqu'ils 
n'ont pas été traités dans les clinique signa-
taire d'une convention avec les C.C.M. 
départementales. 

Nous voue demandons d'autre part, de 
bien vouloir apporter la rectifickion sui-
vante sur la liste des C.C.M. en votre 
possession 
S.R. 33-3, au fieu de 

MUTUELLE CHIRURGICII  F  ET 
MEDICA1 T.  34, allées de Toumy à 
BORDEAUX. 
mettre: 
MUTUELLE CHIRURGICALE ET 
MEDICALE D'AQUITAINE, 34, allées 
de Tourny à BORDEAUX. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, 

l'expression de nos eentimente distinguée 
et dévoués. 

Le directeur, R. Brendel. 

CARNETS D'ACHATS 

Nous conseillons à tous 
les membres du person-
nel de Paris et de la pro-
che banlieue de profiter 
des réductions allant de 
10 à d5 % sur tous les 
articles : mobilier, ap-
pareils ménagers, lite-
rie, chemiserie, vélos, 
etc., en utilisant les 
carnets d'achats que 
nous pouvons remettre 
osas correspondants. 

Tous les commerçants 
mentionnés sur le carnet 
sont munis de tous appa-
reils de marques en ce 
qui concerne la télévi-
sion, T. S. F., tourne - 
disques, aspirateurs, 
machine à laver, etc. 

Profitez donc de ces 
avantages. 

COMMISSION 
EXÉCUTIVE 

(SURIS nE LA 1^ PAGE) 

(effectuer à Rennes, Nantes, Fonte-
Vrault et Orléans. 

L'ordre du jour du congrès natio-
nal de Marseille est alors établi

. 
 

par leu membres de la commission 
exécutive. 

Lee membres de la commission 
exécutive procèdent au dépouille-
ment du vote pour désigner le 
délégué des surveillants chefs et 
et des surveillants chauffennr, qui 
donne le résultat suivant. 
Buffet, M. A. de 

Laon 	 10 voix délégué. 
Léger, M. C. de 

Versailles 	 13 voix suppléant. 

	

Dorchy, M. A 	 
'de Toulon 	 10 voix 
Dubois, seul candidat pour les 

surveillants-chauffeurs, délégué. 
Le trésorier général fait part 

la commission exécutive de la 
situation particulière de la section 
de Loos où les cotisations syndicales 
sont collectées avec plus ou moins 
de retard. 

Le camarade Mariés nous fait 
part d'une lettre-circulaire émanant 
de Gadret, surveillant chef de la 
maison d'arrêt d'Angers. la Com-
mission exécutive comprend diffi-
cilement l'attitude de ce camarade 
qui se plaint de n'être pas défendit 
par les organisations syndicales, 
alors que lui-même n'est pas syn-
diqué. Elle rappelle à nos cama-
rades surveillants-chefs qu'une sec-
titre existe pour défendre leurs inté-
rêts au sein de notre .syndicat et 
que ce sont les camarades Léger, 
maison de correction de Versailles, 
Thiéblemont de la Pètite Roquette, 
Labrid de la maison d'arrêt de Ver-
sailles, Staletti, de la maison d'arrêt 
de Pontoise, et Lhermite de la 
maison d'arrêt de la Santé, qui en 
sont les responsables. 

Mariés fait part du courrier des 
sections ; d'une lettre d'Amiens. 
Lejeune, présent, répond par la 
négative à la proposition de sa 
section. 

NOUVEAUX ADHÉRENTS 

La Roquette. — Clerget (Louis). 
Cormeilles-en-Parisis. — Guinard (Georges). • 
Mauss°. — Coudera (Jean). 
Dijon. — (Amidon (Raymond). 
Oermingen. — Amal (Henri). 
Château-Thierry. — Savelli Marre). 
Fontensy-le-Comte. —Barbotin (Raymond), 

Point (Joseph). 
Saint,Martin-de-Ré. — Borgomano (Jean). 

ARTICLE 22 
Pour délibérer valablement, l'As-

semblée générale ordinaire doit être 
composée du quart au moins dos 
membres de la Société ayant le droit 
de vote. 

Les délibérations sont prises el la 
majorité des mentres présents ou 
représentés. , 

Pouc l'approbation des questions 
soumiseu à l'Assemblée générale ex-
traordinaire, la majorité requise est 
des deux tiers des membres présents 
ou représentés. 

ARTICLE 31 
Premier et deuxième alinéas, 

(sans changement.) 	, 
La cotisation est fixée ri n % du 

traitement budgétaire d'un surveillant 
de deuxième classe. 

Pour les fonctionnaires veufs ou 
divorcés, 'ayant des enfants à. charge 
la cotisation sera celle d'. céliba-
taire 1. 6o franes pue trimestre et 
par enfant à charge; sans que cette 
cotisation puisse dépasser 18o francs 
par trimestre pour les .fauta. 

(Suite sans changement.) 

ARTICLE 35 v 
Paragraphes s a et h. 

(sans changement). 
Cmarreore. — Les actes chirur-

gicaux seront pris en charge par la 
Société pour la totalité de la part qui 
r.tera à la charge du mutualiste, 
d'après le tarif de responsabilité de 
l'Assist.ce publlque, et de la Sécurité 
sociale. suivant le K opératoire. 

(Sans changement.) 

Conseil d'Administration du 26 janvier 1955 

10, rue d, Sollérino, Paris (7.). 



E sais qm ce mot risque de cho- 
quer certains esprits, mais puis- 
que nous en avons déjà tellement 

fait preuve les uns et les autres, car-
dons-en donc en réserve une legere 
dose ; aucun doute que dans un 
proche avenir, elle soit enfin récom-
pe.ée. 

Camarades, ne jetez pas la pierre à 
2108 syndicats, cela ne serait pes digne 
de vous, car vous êtes obligés de re-
connaître qu'un énorme travail a été 
accompli dans les derniers mois de 
l'année 1954 ; vous verrez que nous 
aboutirons à des accords. 

Pour l'intérêt de la fonction péni-
tentiaire, autant que du nôtre propre, 
nous devons éviter que d, graves évé-
nements viennent entraver l'amure de 
nos syndicats et en 1111171C Lems, 
contrecarrer les discussions en mura; 
si rien de tangible ne vient couron.r 
nos efforts, il y aura lieu d'envisager 
des mesures exceptionnelles dont la 
responsabilité incombera aux pou-
voirs publics. 

N'oublions eas que ce qui fut dé-
cidé il y a dépi plusieurs semaines 
concernant une manifestation mas-
sive co cue de non satisfaction d, .8 
indices, reste toujours valable ; seuls, 
les pouvoirs publics peuvent la re-
tarder ou précipiter, en apceptant ou 
rejetant nos revendications. 

Notre devoir reste le même, no us 
sommes un peu partout exposés au 
caprice du prisonnier ; songeons 
quand même q. d'un côté de la bar-
m'ire, il y a l'honnête homme, aecom-
plissant son devoir, de l'autre, l'être 
indiscipliné, au citraetere spécial, 

 

LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 
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NOTRE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DANS LES SECTIONS 

La section syndicale autonome de 
Fontevrault s'est réunie le jeudi 
17 février 1955 dans la salle des 
fêtes de la maison centrale à 19 h. 80 
sous la présidence du camarade Pagel. 

La présentation du bureau pour 
1955 est faite par le camarade 
Geffard 

Secrétaire Pichard. - 
Secrétaire adjoint : Marceau. 
Trésorier, Geffard. 
Trésorier adjointe Mombrun. 
Après avoir souhaité la bienvenue 

à M. Meuvret, directeur de la centrale, 
secrétaire général du Syndicat auto-
nome du P.A., membre du bureau 
fédéral, ainsi qu'à tom les camarades 
présents, le président donne la parole 

notre camarade Manès, secrétaire 
général du Syndicat autonome du 
personnel de surveillance. 

Mariés nous fait alors un compte 
rendu de l'activité du Syndicat auto-
nome dans l'action revendicative, au 
cours de l'année 1954, de la pré.. 
tation it l'Administration et aux 
autres organisations syndicales, d'hn 
projet de statut particulier pour le 
personnel de surveiiauce,dc la sortie  
prochaine d'un arrêté définissant le 
rôle du surveillant dans le cadre de la 
réforme pénitentiaire. 

Sur quelques interventions faites 
par des représentants du syndicat 
F.O. notre camarade Manès, répond 
d'une façon précise. 

M. Merevret, dans un bref exposé, 
souligne l'intérêt qu'a le personnel 
en restant uni pour l'aboutissement de 
ses légitimes revendications. 

Maria ayant demandé si quelques 
camarades avaient des renseignements 
particuliers à soumettre, il fut alors 
expliqué les modalités d'application 
de la loi du 8 avril 1950. 

Après quelques autres questions 
diverses, le président lève la séance 
à 28 h. 40. 

Le secrétaire, 
Pichard. 

ORLÉANS 
Le vendredi 18 février dernier, la 

section d'Orléans du syndicat auto-
nome pénitentiaire avait convié ses 
adhérents à une réunion l'informa- 

tendis, secrétaire général du bureau 
central à Paris avait promis sa 
participation. 

Cette réunion eut donc lieu, comme 
annoncé, dans la salle du Père 
François. 

Vingt-trois agents étaient prémnts. 
Parmi eux on trouvait les délégués 

des reus-groupes de Blois, Chartres et 
Tours. 

On notait aussi la présence de 
Perault, représentant la C.F.T.C. et 
de Aveau représentant la C.G.T. 

Le sous-groupe de Montargis, em-
pêché pour raison de servi., s'était 
excusé en affirmant sa solidarité de 
pensée. 

A 19 Il. 80 Beree, secrétaire de la 
section d'Orléans organisatrice de la 
réunion, demande à l'assemblée de 
bien vouloir désigner un président de 
séance. 

Gauthier du sous-groupe de Chartres 
est nommé à l'unanimité. 

En prenant plaee à la présidence, 
Gmthier indique qu'il va occuper 
cette fonction pour la première fois 
dans une réunion à laquelle Mariés 
prend part. lieudit sa joie et remercie 
l'assemblée de l'honneur qui lui est 
fait. 

Il don. alors la parole à Base. 
Ce dernier s'adresse à ses camarades 

en eus tenure 

Mes chers earneerad.es, 
Avant que s'ouvre celle réunion, 

j'ai le douloureux devoir de rappeler a 
votre somenir la mémoire de notre 
secrétaire général V édrenne. Il nous 
a quittés il y ri déjà plusieure mois, 
laissait un grand vide dans notre 
syndicat. 

En mus invitant à observer une 
minute de silence à son intention, 
je vous demande de vous faire à vous-
'Mime la promesse de cuivre son 
exemple et d'étre toujours. cornne lui, 
un militant accompli de votre MOU, 
veinent syndical. 

Mes camarades, 
Au norn de vous tous, je suis heureue 

de souhaiter là plus cordiale bienvenue 
à notre syinpathique camarade Mariés, 
secrétaire général du syndicat auto-
nome. Malgré des obligations none-
breuses il a bien voulu répondre à 
notre appel. Qu'il en soit grandement 
remercié. 

Je salle fraternellement les repré-
sentants des syndicats C.F.T.C. et 
C:G.T. 

Leur présence d nos ciliés aujourd'hui 
est tout un enseignement. Elle prouve 
que nous sommes tous d'accord cor la 
nécessité d'une union totale pour agir 
sur le plan de nos communes revendi-
cations. La révision de nos traitements 
col à cc prix. Notre union fera notre 
force. Elle est le gage de notre semés. 

Je remercie les sous-groupes de 
l'autonomie qui n'ont pas hésité à faire 
un assez long déplacement pour dire 
des nétres. 

Mes remerciements vont également à 
Ions ceux qui, empêchés, n'ont pu être 
présents et m'en ont exprimé leurs vifs 
regrets. 

J'ai un seul souci, celui de pouvoir 
m'entretenir me tous les correspondants 
cela Sentil porertant désirable afin de 
pouvoir mieux se corenattre. 

Je n'ai pas besoin, mes chers 
camarades, de vous présenter Mariés, 
vous le connaissez tous au moins de 
réputation. 

C'est avec son autorité clan précision 
habituelle qu'il va nous faire un large 
exposé de ln marche, et de la vie de 
notre mouvement syndical. 

Cette réunion d'information que nous 
attendions tous, va-t-elle nous apporter 
enfin l'espoir que nos légitima rmen-
dications sont en voie d'aborder ? 

Certes, des efforts ont été accomplis, 
des démarches pressantes ont été faites, 
dans cet esprit, auprès des parlemen-
taises par tous les secrétaires de section 
de la France entière. 

Tous les moyens ont été mis en 
œuvre par notre bureau central pour 
obtenir le reclassement de nos indices. 

Nons constatons seulement avec une 
certaine aneerturne, que si la réforme 
pénitentiaire s'occupe du bien-étre aux 
détenus (ce que nous sommes toile de 
désapprouver), elle s'occupe per contre 
mem peu du personnel. 

Or, nous ne demandons pas de 
faveur, nous, nous demandons simple-
ment, tout en amoriplissant notre 
trIche souvent ingrate, de pouvoir 
vivre et faire vivre dignement nos 

Est-ce dont impossible? 
Je suis persuadé du contraire. Armai 

je crois que l'on peul affirmés sans 
crainte de se tromper que cette année 
sera décisive pour le combat que nous 
menons. Nous touchons au but. Noies 
allons cueillir le fruit de nm efforts. 

Mais il faut pour cela que, l'union 
de tous les syndicats soit ratais, nons 
devons fous marcher la main dans la 
main sans distinction de tendance. 

Je sais bien cerlaire que Mariés 
pense comme moi et qu'il est, quant à 
lui, prêt à une collaboration toute de 
loyauté. 

Avant de passer la parole à Maries, 
il celas fait que je liens dès maintenant 
à signaler e C'est ice situation qui est 
faire au personnel d'Orléans. 

Je redoute en effet qu'Orléans ne 	Ce fait est à souligner à l'encre 
soit pas le seul centre dans ce cas, rouge. 
ce serait alors l'indice que l'on se 	Notre directeur général actuel est 
prépare à nous imposer un service donc décidé à s'oesuper de nous et 
plus chargé. Ce serait grave. 	nous donner un nouveau statut. 

Orléans avait un effectif de 17 agents. 	C'est pourquoi les choses ont pu 
Actuellement, à kt mite des départs de maintenant prendre une tournure 
Legrand (Edmond) qui «quitté l' Admi- plus favorable. 
nistration et de Lecomte qui a pris sa En effet, Mariès nons apprend que 
retraite, il est de 15. Au mois de juin la commission paritaire technique se 
ou juillet, il sera de 14 par le fait du réunit le 22 février pour étudier les 
départ de notre camarade Vivier, 	projets de l'arrêté remis aux différents 
• Qu'attend Administration pour pou- syndicats par l'Administration péni- 

voir aux emplois vacants? 	tentiaire. 
Il faut que de toute urgence l'Admi- Nous voici donc à un tournant 

nistration nomme au moins deux décisif, 
agents à Orléans, faute de quoi il sera 	Nons allons entre discuter de notre 
impossible au personnel de prendre ses nouveau statut. 
repos reebdœnadaires pendant la période 	Ces discussions ne sauraient s'éter- 
de conga. 	 reser et c'est à noua qu'il incombe de 

Que deviendraient alors les lois mettre tout en œuvre pqur aboutir 
sociales dont l'application est pourtant rapidement dans les meilleures condi- 
intangible f 	 tions. 

Là a.si je crois que noue pouvons L'unité d'action syndicale est un 
compter sur l'action efficace de Mariés de ces moyens. C'est même de beau-
auprès de l'Administration centrale coup le plus puissant. Aussi Mariés 
pour obtenir que tout poste vacant soit n'hésite-t-il pas h affirmer qu'il est 
rapidement pourvu et notamment les prêt à tout faire poau réussir à souder 
postes d'Orléans. Je lui demande de en un seul bloc toutes les bonnes 
façon pressante. 	 volontés afin de travailler en commue 

Notre camarade surveillant-chef Bar- à la réalisation de nos vœux légitimes. 
eau est dès maintenant à sa disposition Les applaudissements unanimrà de 
pour lui donner tous renseignements l'assemblée (compris C.G.T. et C.F. 
sur les nécessités du service. 	T.C.) apportent à Mariés la preuve que 

J'en ai terminé, mes chers canearruks. tons sont entièrement d'accord avec 
Je 'n'excuse d'avoir retardé aussi lai. 
longtenepe le plaisir que vo. allez 	Avant d'en terminer, Mariés se 
éprouver me écoulant Mariés, 	déclare prêt à écouter les camarades 

Dés maintenant, je puis assurer que qui désirent prendre la parole. 
nous sommes tous prêts à suivre les Succœsivement les représentants 
consignes qu'au nom de notre syndicat, des sous-groupes de Blois, Chartres 
il ne manquera pas de nous donner. et  Tours apportent leur contribution 
Vive l'union syndicale. Vive notre à cette réunion d'information, 
syndicat autonome. Vive la section Tout cornme Chiésns ils signalent 
d'Orléans. La parole est à notre Pinsuffisanee du personnel dans cha-
camarade Maries, secrétaire général du que centre. 
synthcat autonome. 	 Tours mnste d'une façon parte 

Maries n'est certes pas un inconnu culière sur sa situation ; 
pore leu agents de l'Admirtistration 	En effet, on a transféré à Toues, 
pénitentiaire, mais il est évident la suite d'une mutinerie récente, des 
qu'a.un de ceux qui ne l'avaient détenus j.tement réputés dangereux. 
approché jusqu'à ce jour ne pouvait Le service est done devenu plus 
se faire une idée du dynamisme, strict, par conséquent ples pénible. 
on pourrait presque écrire de la force 	Or, avant l'arrivée de ce contingent, 
concentrée qu'il représente et qui trois agents assuraient le service de 
émane de lui. 	 nuit... 

Pendant près de deux heures, il 	Et depuis son arrivée, il n'est ples 
tient l'auditoire en haleine sans que assuré que par deux agents alors 
jamais ni l'intérêt, ni l'attention ne qu'il est beaucoup plus redoutable. 
faiblisse un seul instant. 	 A son tour, notre surveillant-chef 

Dès l'abord il dit bien, il a été Bargeau prit la parole et commenta 
sensible aux souhaits de bienyenue avec beaucoup d'attention le service 
que Berne, au nom de tous, lui a fait à Orléans. 
adressés. 	 Il fit remarquer aussi que l'Admi- 

Il félicite ce dernier pour la parfaite nistration comptait toujours un effec-
organisation et la réussite de cette tif de 17 agents, en réalité il n'est que 
réunion d'information. 	 de 15. 

Puis d adresse ses remermements Enfin les deux représentants des 
au président de Séance, à tous les syndicats C.F.T.C. et C.G.T. prenant 
militants présents et plus parti- à leur tour la parole, remercient leurs 
euherement a nos camarades des camarades du syndreat autonome de 
syndicats C.F.T.C. et C.G.T. 	leur invitation et félicitent Manès de 

Il exprime enfin ses regrets de son exposé. 
savoir ab.nt notre excellent msma- Ils se déclarent parfaitement d'oc-
rude le trésorier Vivier, retenu loin cord sur le principe de l'union inter' 
de nous parte maladie. Il lui adresse syndicale. 
ses voeux de prompt rétablissement. 	Aueou invite d'ailleurs à son tour 

Entrant alors dans le vif de son ses camarade,s sans distinction de 
sujet, c'est avec maitrise et °limule tendance à une réunion que son groupe 
qu'il rend compte de son mandat de doit tenir prochainement, 
secrétaire général. 	 Prenant une dernière fois la parole, 

Il brosse tm large tableau des faits Mariés assure la section d'Orléans 
qui se sont succédé depuis qu'il et les sous-groupes de son action 
assume la responsabilité du secrétariat vigilante en ce qui concerne la quel-
général à la suite du décès de notre lion de chaque centre. Il fera le 
camarade Védrenne. 	 nécessaire d'urgence pour qu'il soit 

Il est impossible, dans un compte remédié aux situations particulières 
rendu nécessairement condensé, de qui lui ont été signalées. 	• 
rapporter la multitude de faits dont Aux applaudissements de l'audi- 
fourmille l'exposé de Maries. 	taire unanime  il  termine sur  us, 

C'est l'exposé tout entier qu'il vibrant appel à l'esprit de cohésion 
faudrait citer et retenir, 	 et de discipline de tous les membres 

Dans un ordre chronologique parfait du syndicat autonome, et à l'union 
l'uratear cite les dates, les heures loyale de tous les militants. 
mêmes des démarches, des simples Il est 23 h. 80 lorsque Base, se 
coups de téléphone. 	 faisant l'interprète de tous, adresse à 

Il en explique l'objet. 	 Mariés ses remerciements pour son 
Il en fait connaître le résultat. 	rnegningue expose gni a revigoré 
A la lumière de ces faits, on suit la l'espoir au cœur de tous. 

marche lente mais sûre d'un effort 	Le président lève  in  séance. 
mu ne se relâche jamttis. 	 Alors que se vide la salle, les 

C'est son travail de chaque jour, conversations particulières sont cm. 
de chaque minute, Mie Marié0  noua prnntes de la plus franche reman- 
iait vivre. 	 derie. Chacun se félicite de l'action 

On devine parfois les .poirs entre- efficace du syndicat autonome. Beau-
vus, de méme que l'on sent souvent le coup, surtout, commentent le fait de 
doute s'insinuer. 	 la mansuétude du nouveau directeur 

Témoin par exemple cette démarche général à l'égard du personnel, qui 
faite par Mariée à M. Tourna, non- par un juste retour ne manquera pas 
tellement promu directeuc général de lui témoigner à l'occasion tout 
des prisons. 	 sue dévouement. 

M. Touren venait de succéder à 
M. Germain, et Mariés lui rendant 
visite se souvenait avec quelque 
rancœur des audiences précédentes 
au cours desquelles il n'avait pas eu 
grand succès. 

Quelle allait être l'attitude du 
, nouveau directeur" 

Cette attitude surprit Marks par 
la compréhension dont fit preuve 
M. 'Touren, des désirs du personnel, 
au point qu'il devait sortir du cabinet 
du clireeteur général avec cette pro-
messe. 

(Dans deux mois du plus tard, je 
vous soumettrai en comité technique 
paritaire un arrêté codifiant la réforme 
pénitentiaire en y incl.nt le rôle 
social du surveillant, et dans le mois 
qui suivra un statut pore le personnel 
de surveillance). 

Et Maries d'ajouter o De. mois ?... 
C'était trop beau... Je n'y croyais pas. 

Or, voici que deus mois presque 
jour pour jour, Marks est convoqué 
avec les membres du Comité technique 
paritaire pour la mise au point 
définitive de l'arrêté promis par 
M. le directeur général.  

accepter la présidence effective. Apres 
les souhaits de bienvenue à notre 
camarade Mariés, le président de 
séance lui passe la parole. Mari., 
très calme, et en toute simplicité, 
nous a fait un très large exposé sur 
l'activité des syndicats sur le plan 
national, les nombreuses démarches 
qui ont été faites pone l'élaboration 
de notre statut particulier et la 
révision de nos indices. Tout le 
personnel s'est réjoui de voir les 
syndicats faire bloc sur le plan 
national, seul moyen de faire abuutir 
nos revendications; celles-ci semblent 
être en bonne voie, nous souhaitons 
qu'elles ne se fassent pas trop attendre; 
le cas échéant nous sommes disposés 
à exécuter les ordres de nos secrétaires 
généraux pour l'aboutissement de nos 
légitimes et justes revendications. 

Au cours du mois de janvier 
dernier, les secrétaires C.G.T. et 
autonomes ont renouvelé des lettres 
aux sept députés d'Ille-et-Vilaine. A 
rejoue, un ncsia répondu u M. Méhai-
gnerie, député M.R.P. où sont les 
promesses alléchantes faites au 
moment des élections dans leurs 
journaux corporatifs. 

A la suite de l'exposé de Mariés, 
qui a duré 2 h. 80, deux questions 
ont été posées : Mmhard a demandé 
des explications en ce qui concerne 
le nouveau tableau de classement 
proposé pour les surveillants. 

Trémoureem a demandé que les 
indices des surveillants et surveillants-
chefs adjoints soient regroupés vers 
l'indice le pins élevé des surveillants-
chefs ; les surveillants sont les plus 
lésés, un certain nombre d'entre eux 
remplissent dm fonctions équivalentes 
aux postes des gradés ; d'autre part, 
la réforme ne sera menée à bien que 
par l'activité des surveillants qui 
rent en contact direct avec les 
détenus environ 220 heures par mois. 
Nous espérons aussi voir le service 
de nuit indemnisé, c'est une question 
qui nous tient bien à cœur, que nons 
espérons voir solutionnée dans un 
délai rapproché. 

Mariés demande si quelqu'un a des 
réclamations h faire ou des questiona 
à ponce; personne ne demande phis 
la parole, le secrétaire remercie MM. les 
directe., sous-directeur et toutes les 
personnes présentes à cette soirée 
d'information. Le président lève la 
séance nom les crépitements des 
applaudissements adressés à Manès, 
puis cette soirée se termine selon la 
coutume par un vin d'honneur. 

Le 7 février dernier, le dépouille-
ment de deux votes a eu lieu, l'un 
po. le renouvellement du bureau 
syndical dd,l'aunes   pour:  e délégué  
au congrès, le tout au ohma parmi le 
personnel autonome. 

Inscrits u 38 
Ont voté u 28 

Ont obtenu pour le bureausynclical: 
Trémoureux (Erré) 	 24 voix 
Paviot (Arth.) 	 20 
Arnvê (Xavier) 	 19 — 
Mahé (René) 	  16 
Brune (Emile) 	 11 
Bourguignon (Albert) 	 Il — 

Formation du bureau 
Secrétaire u Trémoureux, 
Trésorier, Mali . 
Secrétaire adjoint u Paviot. 
Trésorier adjoint u Arrivé. 
Assesseurs : Brune et Bourguignon. 

Délégué au Congrès 
Titulaire u Trémoureux (René) : 

23 voix. 
Suppléant e Arrivé (Xavier) o 9 voix. 

Le secrétaire. Trérnoureux. 

METZ 
VISITE DU SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL PAR INTÉRIM 

RÉUNION DU 4JANVIER 0955 
Réunion ouverte à 20 heures sous 

la présidence du camarade stase, 
secrétaire du sous-groupe du Cambout 
qui souhaite la bienvenue à la nom-
breuse assistance et cède la parole au 
.crétaire de la section. 

Wreige fait observer une minuta de 
silence pour notre secrétaire général 
et notre camarade Haelvoet, tous 
deux récemment décédés. 

Après la minute de silence, le 
secrétaire de section souhaite la 
bienvenue au secrétaire général par 
intérim, en l'occurrence notre cama-
rade Mariés et cède la parole à ce 
dernier. 

Mariés prend la parole et apporte 
les saluts fraternels du Bureau central, 
et dans tut exposé de deux heures, 
encore jamais égalé, ce dernier donna 
des précisions sur tom les points. 

1. Activité du Bureau rentrai; 
2. Indices et décret provisoire ; 
30 Statut particulier 
4. Logement, 
50 Unité d'action, etc. 
Wrage remercia Maries pour son 

brillant exposé et surtout pour la 
réalisation de l'unité d'action, qui, 
seule pourra faire aboutir nos justes 
revendications. 

Plusieurs camarades demandèrent 
quelques renseignements à Marks, 
qui en connaissance de cause se fit 
un plaisir de leur répondre. 

La réunion se termina à 23 heures 

Le Bureau. 

NOUVEAUX 
ESPOIRS 

U lendemain du conseil national 
de Lille, en mai 1953, en 
conclusion de sues impressions, 

j'écrivais o « Et maintenant, tous au 
travail ! avœ Impair de prochains 
jours meilleurs s. 

Au travail, à la peine, nous y 
sommes toujours sans défaillance, 
du bas au sommet de la hiérarchie, 
mais les jours, loin d'être meilleurs, 
sont deveri. pl. « mauvais a. 

Chaque fin de mois, en payant un 
débutant 26.000 francs, jeun demande 
comment ce malheureux surveillant, 
pourra faire face aux charges d'un 
ménage, pendant un mois. Ensuite 
quand je regarde ma paie, chef 
responsable de tous I. serviera d'un 
établissement, vingteinq ans de ser-
vices, je constate mie si je n'avais pas 
l'appoint du, maigre b traitement de 
ma femme, surveillante de SE,, je 
n'arriverais guère mieux que le débu-
tant. 

Pourtant la lecture du dernier 
Réveil m'apporte une lueur d'espoir I 
Pourquoi ? Uniquement par la co.-
tatation de l'unité d'action des quatre 
syndicats pénitentiaires natMnaux. 

En effet, dès mars 1953, j'écrivais 
dam ce journal que seule l'union 
ferait notre force. Hélas ! depuis 
1047,8 s'est passé bien des souffrances 
communes, et depuis longtemps nom 
avionn compris la stupidité des luttes 
intestines fratricides. 

J'en ai un exemple frappant dans 
mon important établissement où je 
suis le seul et unique syndiqué —tout 
le personnel ayant cessé depuis plu-
sieurs années toute appartenance syn-
dicale pour mettre fin aux stériles que-
relles locales. 

Cette dé.ffection totale h l'égard du 
syndi.lisme deviendrait dangereuse 
si elle devait se généraliser et Marque-
rait la fin rapide des conquêtes so-
Males. N'éparpillons pas nos forces, 
no. Frommra déjà peu nombreux pour 
défendre nos droits louer vie décente, 
et mettre un terme à notre misère. 

Légitimement, nous prétendons 
notre reclassement indiciaire, mais 
faut-il encore que tous unis, nous fas-
sions les efforts nécessaires pour nom 
hisser à la hauteur des tâches qui nous 
incombent. On ne doit pas compter 
sur le collègue pour le faire. 

Pas plus, on ne doit attendre paSsi-
verneot le bénéfice des conquêtes so-
ciales acquises par l'action des autres, 
chacun osa part de labeur à fournir, et 
ne doit s'y soustraire en vivant en 
parasite. 

Poar conserver son droit à 1.4 vie, il 
est devenu mie nécessité de' militer au 
sein d'une organisation de son libre 
choix. 

Au prochain conseil national de 
Marseille, il y aura du travail cons-
tr.tif à faire. Dès maintenant, prépa-
rons des revendi.tions précises et 
léetimes que les délégués auront 
mandat de faire aboutir auprès des 
pouvoirs publics. Le temps des pro-
messm est révolu. Par notre division 
dans le passé, la misère s'étant ins-
tallée dans nos foyers, il ne dépend que 
de nous, d'avoir le courage de la 
chasser, sans espoir de retour. La 
fonction pénitentiaire doit être reva- 
lorisée — du bas au sommet de la hié-
rarchie — pour ma part, je m'atta- 
cherai particulièrement à la situation 
des surveillants-chefs et des surveil-
lantes dittou de a petit effectif s. 

DORCHY (Georges), 
Surveillant-chef M.A. Toulon, 

que personne ne peut avoir la certi-
tude de remettre dans le droit chemin. 

Dans tons les domaines, une évolu-
tion considérable a modifié les 
mellles méthodes ; chez nous comme 
ailleurs, cette évolution prend de plus 
en plus d'ampleur. Pour le person-
nel, elle se fait lentement, très lente-
ment, quant aux traitements. 

Il faut vraiment que chez nous la 
patience alliée à la persévérance soit 
une seconde nature, pour encaisser 
sans sourciller toutes les déceptions 
autant pécuniaires que morales. 	• 

De deux maux il faut choisir le 
moindre, dit-on. D'.cord ! mais 
pour cela, il faudrait un peu moins 
de favoritisme à l'égard des fonction-
mares suffisamment rémunérés. 

Notre pay.  s est d la tête de toutes les 
libertés, il fut à travers les dges le 
champion des droits de l'homme; ces 
droits, aujourd'hui, nous les défen-
dons. Nous espérons qu, le chef du 
gouverne.nt adoptera une position 
humaine vis-d-vis de nous, en pre-
nant en considération nos modestes 
revendications. 

M. GUERRIER. 

PERMUTATIONS 
Le suveillent Trividic (Jeen-Louie) de la 

Meison d'Arrêt de Valenciennes cherche 
permutant pour région Ouest ou Paris. Lui 
êcrire. 

Le surveillent Maso. (Marcel) de la 
Maison de correction de Caen cherche per-
mutant pour Boise, Montpellier, Toulouse, 
Mimes centrele. Lit écrire. 

Châlons-s-Marne 
La section de Chtdone-sur-Marne 

s'est réunie dans .n local habituel, 
le jeudi 6 janvier 1955, à l'occasion de 
la venue du camarade Manès, secré-
taire général du syndicat autonome. 

La séance est ouverte à 16 heures 
sous la présidence du camarade 
&Monnet, qui souhaite la bienvenue 
au camarade Mares, .crétaire géné-
ral, et regrette l'absence du camarade 
Camus, secrétaire de la section, vic-
time d'un accident qui, no..péro., 
n'aura pas de suite fâcheuse ; noua 
lui souhait°us un prompt rétablisse- 

n'La't.  parole est donnée au camarade 
Mariés qui nous fait un large exposé 
de l'action du Bureau central et de 
la Commission exécutive pose l'éla-
boration de notre statut et notre 
révision indiciaire. Tout en le remer-
ciant bien vivement, nous formo., 
pour l'année 1955, des vœux pour la 
réalisation de nos projets. 

Les camarades de la section de 
CUI°ns comptaient, pour rehausser 
la réunion, sur la présence d'un 
camarade au moins des m.-groupes. 
C'est vraisemblablement parce que, 
prévenus trop tard, les sous-groupes 
n'ont pu se faire représenter„ car 
c'est le moment, plus que jamais, 
de se serrer les coudes si nom voulons 
voir aboutir nos légitimes revendi- 

entiol Après quelques questions diverses 
locales, la séance est levée à 18 heures. 

FONTE VRAULT 

F. Boue. 

RENNES 
Le mardi 15 février, à 20 h. 15, le 

personnel des prisons de Rennes 
était réuni dans la salle des fêtes de 
In Maison centrale que notre directeur 
de la circonscription pénitentiaire 
avait bien voulu mettre it notre 
disposition et honorer de sa présence 
cette réunion ainsi que M. Pestel, 
sous-directeur de la circonscription 
pénitentiaire ; les membres du per-
sonnel, technique, administratif et 
Ira surveillants-chefs des maisons 
d'arrêt et centrale ainsi que ceux 
récemment nommés à la eirconserip-
tinn pénitentiaire. M. Ilerbelot s'est 
fait excuser; il est malade et ne peut 
quitter la chambre; en cette eir-
constance nous lui souhaitoro un 
prompt et complet rétablissement. 

Un bureau de séance fut aussitôt 
constitué sous la présidence d'honneur 
de M. le dir.teur de la circonscription 
pénitentiaire. Le surveillant-chef de 
la maison d'arrêt a bien voulu 

PERSÉVÉRANCE 



SYNDICALES MUTUALISTES 

Syndicat autonome pénitentiaire, 
10,  rue de Solférino, Paris (7.). 
Compte courant postal, 
3.814-84, Paris. 

Société mutuelle pénitentiaire, 

10, me de Solférino, Paris (7.). 
Compte courant postal, 
5.460-65, Paris. 

COLONIES DE VACANCES 
(pension des enfants). RETRAITES 

Colonie de vacances du personnel 

pénitentiaire, 

10, rue de Solférino, Paris (7.). 
Compte courant postal, 
8.434-70, Paris. 

Nous rappelons à nos Trésorier 
courants postaux en les invitant à s'y 
erreurs possibles. 

Section des retraités, Mutuelle et 

Syndicat. 
45, rue de la Tombe- Issoire, Paris 

Cm).  pte courant postal, 
2.325-09, Paris. 

In numéros des différents comptes 
conformer strictement pour éviter les 

Nous conseillons à tous nos adhérents et, en parti. 
culier, aux correspondants de sections et sous-groupes 
de découper et de conserver soigneusement ces modifi-
cations. 

Les mettre dans le recueil des statuts. 
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LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

 

  

Lo saveillant Fernandes (Alols), prison 
civile d'Oran (Algérie), demande permutant 
pour la métropole. Lui écrire. 

Le surveillant Prophète (Gabriel), de 
la Maison de correction d'Eneseim, 
demande permutant pour la région du 

• Centre. 

• IIR I 1E3 11J 	IE  

cleô Xettaità 

LE lx,  FÉVRIER 1955, tionnaires et des retraités. 
deux motions préjudi- Mais il conviendra d'attendre 
civiles ont été déposées prudemment la suite avant 

au cours de la discussion du d'interpréter exactement le 
budget des charges com- sens de l'importance de la 
munes, 	 majorité qui s'est manifestée. 

La première a été repous- Le bien-fondé de nos reven- 
sée. 	 dications ne pouvait être mis 
	PAR 	  en doute. 

FIOLE 	La Commission des finan- 
ces, dans sa séance du 21 jan- 

Secrétaire 	 vier, avait déjà décidé, sur 
	 proposition de Christian Pi- 

neau, de réserver les chapi-
La seconde, signée des dé Ires jusqu'à audition du gou-

putés Cayeux ,Dorey, Radie et vernement portant entre autre 
Le Coutaller, a été adoptée, sur la nécessité de réaliser 
malgré le Gouvernement, par progressivement la suppres - 
580 voix contre 34 (ministres sion des primes non soumises 
et secrétaires d'Etat). Elle a à retenue qui lèsent grave-
eu pour effet d'ajourner l'exa- ment les retraités. 
men du budget des charges Pour des motifs qui ne sont 
communes jusqu'au moment plus à démontrer, nous sa-
où le gouvernement aura dé- cons que l'incorporation des 
posé un projet de remise en indemnités ne pourra se faire 
ordre de la fonction publique, que par étapes. 
Les chapitres visés cancer- 	Un résultat important est 
naient les traitements des cependant obtenu puisque se 
personnels, les pensions ci- trouve condamnée la thèse 
viles et militaires. 	 soutenue jusqu'alors par les 

Le gouvernement a été no- fin,mees• 
tamment invité à revenir au Le gouvernement a été ren-
respect de l'esprit de la loi de versé. Il faut espérer que les 
septembre 1948, c'est-à-dire bonnes dispositions de l'as-
à rétablir loyalement le rap- semblée n'auront pas à en 
port, qui aurait dû être cons- souffrir. 
tant, entre les traitements Les meetings organisés 
d'activité et les retraites, 	dans les départements sous 

A l'avenir, les expédients et l'égide de la Fédération géné-
les truquages devraient être rale des Retraités, et les dé-
considérés par le législateur marches soutenues des diri-
comme des procédés indignes geants fédéraux auprès des 

Nous avons été agréable- chefs des groupes de l'as-
ment surpris par le nombre semblée ont porté leurs f ruits. 
Imposant des parlementaires Maintenant, il convient de 
favorables à la cause des fonc- veiller au grain ! 
Imeemr.rmawi...r.Bwir.eurbrimr.emmrdr,meedmed.. .irmremr,.R..euevEdmv 

PERMUTATIONS 

VOUS DEVEZ ADRESSER VOS COTISATIONS 

NOS REVENDICATIONS DEVANT L'ASSEMBLÉE 

Secrétaire: noie.. Il, quai du Génie, 
Herblay (Seine-et-Oise). 

Tresorar: Roumieu, 45, rue de la 
Tombe-Issoire, Paris (14.). 

C. C. P. Paris 23-25-09. 

NOTE POUR LE 

CONGRÈS 

Conformément au statut 
en vigueur, nous rappelons 

aux secrétaires et trésoriers 
des sections 

1° Une section ne peut 
prétendre à sa représen-
tation au congrès que si 
toutes les cotisations de ses 
adhérents sont adressées au 

siège (premier trimestre 
1955). 

2° Que les frais de chemin 

de fer, du délégué, sont 

supportés par la section. 

Travail exécuté 
par des ouvriers syndiquée 

[mn. Nouvelle eau. ouv./ 
Sa. lent gi

,
e
a,

1.1,,,eiee 

Le C.érani: /dARIES 

NOUS RAPPELONS aux surveil-
lante-chefs qu'un « Comité de 
coordination u groupant envi-

ron 90% de l'eff.tif total de ces gradés, 
a été institué, dans notre syndicat auto- 
nome, pour la défense des intérêts 
propres à leur fonction. 

Ce comité a été approuvé par le 
Congrès de mai 1954 et les statuts du 
endimt ont été modifiés à cet effet. 

Les surveillmta-chefs ont donc une 
sorte de section à eux. 

Dans le Réveil de septembre dernier, 
il, été fait appel eux suggestions éven-
tuelles que voudraient bien nous appor-
ter ces gradés; leurs élus syndic.* 
• que les membres dee commis- 
sions paritaires 	Léger, Labed et 
Stalleti ont été désignés pour défendre 
leurs intérêts. 

• 
• v 

Pour le congrès de Marseille, c'est 
le camarade Buffet, surveillant-chef à 
Laon, qui a été désigné comme délégué; 
le camarade Léger, surveillant-chef 
à Versailles, comnie supplé.t. 

Les revendications adressées au siège 
seront remises au délégué. 

LE BUREAU. 

A nos camarades 

surveillants-chefs 

DANS NOS SECTIONS TITULARISATIONS 
unill1111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111 

Le Sous-groupe 	
a •si 

renoble s'est 	 trésorier et correspondant de la Mu- 
dence du cartier:rra ri/océan, riant (Eugênelsurveillanl-elef adjoint., 

réuni le 2,  jonoj„, pour procéder ou 	On procède de suite à l'élection 	luette de la section de Vannes. 
renouvellement de son bureau. Après 96 votants ; ont obtenu le nombre de 	Les sous-groupes ayant ete avisés de 
quelques mots du président de Mance va'. E.31M4„ ant ; 	 cette décision, oC renouvelé au nou- 
la parole est donnée au secrétaire qui 	Au». lpell,6), Didier. Martin... veau bureau leur entière confiance. 
fait un bref tour d'Ilote. sur notre Vacher, Beaudry, Ruelle. 
activité en 1954, et principalement, 	Le nouveau bureau ayant pr a pos- 	Nous rêmerciom tous les adhérents 

du syndicat autonome de la mction de 
lors de la jour.° revendicative. A .e.19a de .8  Mt.,  PE.é.. ..rrl& Vannes, du geste de sympathie qu'ils 
l'issue de la réunion, le prores-verbal diaternent 	la répartition de ses cour cot témoigné.  membres : suivant est adopté. 	 ' 	Lotti. 

re Le sous-groupe de Grenoble, réuni 	Secrétaire: Bue. 
le 21 janvier 1955, regrette que, 	Sê°°*cir° .49°8' Aurall (Denis). 	VERSAILLES-CORRECTION 
lorsqu'une journée de grève est ordon.Trésorier: 	

e eee, 	
Le sous-groupe s'est réuni le 8 lé' 

née le bureau central n'envoie pas 	 vrier 1955 	19 heures. Est désigné 
Assesseurs Vacher, Beaudry. des ordres précis, avec . tableau 	 comme président de séance, le camarade 

uniforme de revendications aBn (me 	Personne ne demandant la parole, la  Lé o, surveillant-chef. ,  choque groupe ou  reur_mupe puisas séance est levée à 20h. 30. 	 Le procès-verbal de la dernière réa- 
les faire parvenir aux personnalités 	 * * 	 nion est lu et adopté ti l'unanimité. Le 
de son département. Le sous-groupe 

STRASBOURG 	
camarade Lévi souhaite la bienvenue 

remercie en général tom les parle- aux camarades Besnard, Bousseron et 
mentaires du dép.tement, qui ont 	 30 septembre.  Galy, mutés par nécessité de service 
bien voulu appuyer nos jmtes reven- 	La section de Strasbourg s'est unie «Ma 	suPPreas]. dé la maison 
dications, et en particulier, M. Gré- au mouvement de protestation du d arrêt de Dreux. 
maud, pour sa brillmte intervention 30 novembre 1954, en envoyant aux 	La parole est ensuite donnée au 
(h l'Assemblée nationale) en notre parlementaires du Bas-Rhin des lettre mmarade Cogoluegues, secrétaire du faveur, 	 de mécontentement, concernant la sous-groupe. Ce dernier rend compte de 

'Le sous-groupedemande qu'un effort revalorisation de leurs traitements, l'activité du bureau pendant l'année 
soit fait sur le plan national, en faveur aimé que la révision du tableau indu- 1954. De nombreuses démarches ont 
du logement ou relogement du per- ciajre, leur demandant de bien vouloir été faites près des parlementaires, en 
sonnet. Il décide d'appuyer la candi- prendre en con.sidération 	reven- particulier prés de Mme Mignot, député- 
dature du camarade Castan comme dimtions et de défendre nos droits, maire de Versailles. Lecture est donnée 
délégué au congrès e. 

A l'esue de la réunion, l'ancien auirototribtésn'com"Pribtetes:."<"'" 	rides'unFe inrePire sfoanistelemela68C6remnytire bureau local a été réélu. 	 Mme Mignot. R m époe faisant con' 
1.5 secrétaire. 	

12 novembre. 	• 
Les camarades du Syndicat autonome naftre un avis commission 	

l'défavorable de
augmentation d cette e nos * • * 	 des maisons de correction et maisons-  ,dieer.  

ORLHANS 	 d'arrêt de Strasbourg se sont joints au 	Le comotoode  cogeluegueo deo„, 
mot d'ordre lancé parle Bureau central 	ot 	d d I 	' 	Constatant Une réuni. a 	mErEf'991  pour faire grève, d'accord avec tous le "m• "`" 12 janvier 1955 M salM haNtuelle. 	eo service 	ge greee  la tenue parfaite les recettes  e dé; 

A l'ordre du jour, nous comptions a été suivi dans le but qu'elle nous penses, des félmtations sont adressée 
1° Compte rendu de l'action syndi- morte le biemètre qm nous attendons  Ou b"""' cale

'i'IritIcrtfetelh caisse. 	
depuis lomtemps, espérant que cet 
avertissement sera rais en considé- nuire, il est procédé au renouvellement. 

Le bureau de 1954 étant démission. 

3° Election du nouveau bureau, 	ration or les autorités nom étentet Le, cumuruden„C611cluègue,...BE..ard• Notre camarade Birindt  nous fit, en 	Ce, comereder, roc unanimes ohé  Daum et mue Carrère sont «errata à 
quelques mots, un contra° rendu de son que leurs droits, qu'ils réclament depuis l'unanimité 

pend 	l' 
pour représter le sous- 

action. Il nous dit sa désillusion de voir 	 leur soient 	 groupe 	mt année 1
en 

 955. 
les belles promesses des députés s'éva- 

13 novembre 	 Le Conseil national devant avoir lieu 
porer comme e eau 	soleil t, lors du 	 fin mars, la discussion est ouverte sur 
vote de notre budget 	 Remise de médaille, 	les principales revendications qu'il y 

Notre cher piété).  nom prêemta ra 	La salle du retaurant A l'Ois.  eao de  aura lieu d'y présenter et de défendre, 
caisse tenue d'une façon parfaite. Véri- France était aménagée pour recevoir le 	10 Orientation syndicale A Punani- 
Mati. fut faite ; ce camarade qui tient raisonne] M M circonscription péni- totale sous-groupe se pronome pour 
la place de trésorier depuis plusieurs tentiaire des maisons de correction et adhérer it la 	 ; 
années, Hut chaleureusement félicité, d'arrét de Strasbourg, pour qu'ils 	20 Demande que tous les détenus 
que son dévouement trouve ici tous nos assistent à. la remise de la médaille comptables soient remplacés par des 
remerciements. Partant en retraite Pénitentiaire décernée ér. lime Munier, surveillmts-chefs adjoints ; 
cette année, il voulait confier sa caisse épouse de M. Munier, surveillant-chef 	30 Que certaines indemnités soient der major  ploo  Jeune, moi, ler  pré. de la maison de correction. 	 incorporées dans le traitement ; 
mots, h l'unanimité, lui renouveleent 	C'est sous la haute présidence de 	40  Paiement des heures de nuit; 
leur confiance et lui demandèrent de M. le directeur de circonscription 	se Que de nouvelles démarches soient 
continuer son rôle, chose qu'il accepta. Vergnes, de M. Cosses, économe k la entrepraes pour obtenir le nouveau 

Quelques camarades étant absents, rentraie pénitentiaire, Mlles Lenoble et statut du personnel et, de ce fait, de 
l'élection du nouveau bureau ne s'est Rcedenbergen, assistantes sociales, nouveaux indices, avec rappel du 
pas faite. Notre camarade Buse assu. M. Abt, surveillant-chef de la maison tru janvier 1955. Quelques revendica- 
rera l'intérim jusqu'à une prochaine d'arrét. 	 lions locales présentées ont été étudiées 
réunion. 	 Le secrétaire excuse les camarades et solutionnées aussitôt par le cama- 

La séance se terminai 21 heures, 	qui n'ont pu venir à cette soirée et rade Léger. 
•*. 	 remercie M. le Directeur d'avoir accepté 	Avant de lever la séance, le sous. 

L d'honorer cette soirée de sa présence et groupe est unanime h adresser des 
°tabi 

réunion  
lle 

 du 2 février a eu lieu, 
salletue ; 	séance est ouverte souhaite la bienvenue it tous, puis passe félicitations au camarade Dupont, 
ft 19 k 15 sous la présidence de Mon- l
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 oI 5M. M directeur de °lisons- secrétaire de la section M Lyon sur 

t ut I dévoue nt q 'il apporte' hi tigny. 
t,  le 	dans des termes très m'use esyndical:1 	revendiretiom L'ordre du jour comportait le renou- 

vellement du bureau et la désignation "lie.") retrace' la carrière de la générales en particulier. 
d'un délégué 	rotétitulai 	'un suppléant mé aillée, pendant plus M vingt années 	Plus personne ne demandmt la 
au congres de Marseille. 	 de bo,ns et loyaux services, remet le parole la séance est levée 21 heures. 

Pour nouveau bureau êtaent con- diplôme, puis épingle la médaille sons le  
les applaudissement de la salle et-lève 

Le Secrétaire. 
didats les camarades suivants Berme 
Fernand), Vivier (Daniel), Geuriord son verre h la santé et en l'honneur de 
Antoine), Marois (Jack), Montigny a médaillée ; au même instant, une 
mouniee) 	phgjppeou /Lecieu). 	aarmante fille vient offrir un beau 

A pu„oograr, te  barra, tut  non,- bouquet d'reillets 
Mme 	

rouge. 
Muller, très émue, remercie titre comme suit 

M. le directeur, ainsi que tous ceux qui 
•'°°"fr'ir° 	; ont participé 	cette organisation. 

Gourinel; reverra° 	; trésnrdre M. Munier n'a pas négligé sa médaillée 
ttaAti.t 	S.API4lt"' 	et, à  Mus deux, nom leur adressons nos gny et Philippe.. 	 sincères félicitations. 

Le secrétaire devra envoyer dam les 	C'est dans les chansons et les histoires quatre sous-groupes la formation du et puis la danse jusqu'à une heure 
nouveau bureau afin que ceux-ci puis. avancée de la nuit, tout le monde étant sent faire un vote. 	 satisfait de cette belle soirée que nous Pour le délégué au congres de Mar- vous disons b la prochaine. 
seille, le camarade Vivier étant candi- 	. 
dat ô. l'unanimité ce dernier est élu 	 Le Bureau. 
comme titulaire et Oenthier, de Char- 	 * * * 
tees, suppléant. Tous les sous-groupes 	 VALENCE 
de Tours, Chartres, Blois et Montargrs 	Le  seee_geeepe 	Valence s'est ayant répondu, sont unanime et font 
confiance au nouveau bureau tel qu'il b
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procéder 	l'élection du 

est constitué ci-dessus. Le vote ayant eu lieu h bulletin L'ordre du jour étant épuisé, le pré- secret donne les résultats suivants : sident lève la séance 20h, 30. Secrétaire Souche ;  trésorier 
Le 	Latin 	tant ;  assesseur  Mounerd. 

P. .9555• 	Après le compte rendu moral, le 
* * * 	 camarade trésorier Constant arrête les 

RIOM 	 comptre de gestion et l'on constate 
La section s'est réunie le 24 février comme pour le passé une bonne ridmi- emmure,. 

1955 au café Chaux. La 
la 
séance est 

Une discussion s'engage au sujet de ouverte a 21 heures avec 	présence 
notre prochain départ aux émles de de plusieurs mmarades de la maaon 

de correction et la majorité des syndi- Fresnnc, fixé, nous Penstrim,. Pour le 
gués de la maison d'arrêté. Après la ouais d'avril 1955. Nous aimenon

e
s
n
cral  

lt
ure  du nourrice,  (ntrondop, du  naître quelle sea notre liteau 	ia 

srcrétariat et des cartaredes mute), le bat- l'a mtEulaitt ô° 54-1201  da  2  dé-
cembre 1954, ayant été portée â notre secrétaire demande qu'on renouvelle le 

bureau.  Apt,  d ép 0,illleff, eflt rent  connaissance nous dit Chefs de famille 
du groupe IV pour le pereonnel logé par élus 

S l'A. P., le taux est de 320 frane par ecrétaire Hérand. 
adjoint :  anins S jour. Pour le persan.' non logés, ecrétaire 	C. 

Trésorier Doegleas. 	 640 ban. par jour. Nous désirerions 
Trésorier adjoin 	 connaltre les taux exacts de ce dépla- t Cherresse.  

(A compter Ju 16 décembre 1954.) 
M. Enreille (René), surveillant (6° clame) 

à la maison centrale de Riom (avec  une 
bonifimtion d'ancireneté pour services mili-
taires de 7 mois 19 Murs). 

(A compter du 14 septembre 19)2.1 
M. Leroy (Raymond) surveillant (6. cl.) 

ais maison centrale de Riom (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 3 ans 7 mois 5 murs). 

(A compter du 24 septembre 1951.) 
M. Pichon (André), surveillant (6° classe) 

O la maimn rentraie de Riom Mvec  une 
bonifimtion d'ancienneté pour services mil-
mires de 7 ans 3 mois 1 jour). 

(A compter du 4 décembre 1952.1 

	

M. Pripet (Maurice). surveillant (6. 		là.) 
à la maison centrale de Riom (av. une 
bonification d'mcienneté pour services mili-
tai. de 3 ans 3 mois 25 jours). 

(A compter du 23 avril 1954.) 
M. Tatry (Roger). surveillant (6° classe) 

à la maison centrale de Riom (avec une 
bonifiraion d'ancienneté pour services 
taires de 7 mois 23 jours). 

(A compter du 1." janvier 1951.) 
M. Hérisson (Louis). surveillant (6° classe) 

à la maison centrale de Riom (BRRR  me 
bonification d'ancienneté kiour servions Mil). 

M. t!l'elZi. S12rreli2i (6°  <larve) 
65 maison centrale de Riom (aime une boni-
fication d'ancienneté pore services militair. 
de 4 ms II mois 20 joure. 

M. Valet. (Gilbert), surveillant (6° cl.) 
à la maison centrale de Riom (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mifi. 
mires de 3 ans 7 mois 22 jours). 

M. Teillas (André) surveillant (6° classe) 
à la maison d'arrêt de Bourgoin (avec  une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 6 ans 7 mois 29 jours). 

M. Chevarin (Ambroise). surveillant 
(6° classe)  à la maison d'arrêt de Cusset 
(avec une bonification d'anciemeté pour 
services militaire de 6 uns 8 mois 14 Murs). 

(A compter du 7 juillet 1951.) 
M. Rigorie (Loua), surveillant (6° classe) 

à la maimn d'arrêt de Clermont-Ferrand 
(avec une bonification d'ancienneté'peau 
services militaires de 4 ans IO mois 29 jours). 

(A compter du II juillet 1951.1 
M. Duchamp (Joseph), surveillent (6 cl.) 

au centre Ilerre-Giscard, à Clermont-
Ferrand (av. une bonifimtion d'mcienneté 
pour-  services militai. de 6 ans 7 mois 
10 lour). 

(A compter du 29 janvier 1954;1 
M. Mersin (Elie), surveilla. (6° classe) 

au centre Pierre.Ciscard. à Clermont-
Ferrand (avec une bonification d'ancienneté 
pour s.v.. militaires de 10 mois 17 jours). 

(A compter du 10 mai 1954.1 
M. Vian (Aldo). surveillant (6. classe) au 

centre Pierte-Ciscard, à Clermont-Ferrand 
(avec une bonification d'ancienneté pour 
services militaires de 7 mois 21 jours). 

(A compter du 27 juillet 19)4.) 
M. AWallah (Raymond), survedlant (6° cld 

à le maison d arrêt de Gannat (avec une 
bonifimtion d'ancienneté pour services mili-
taires de 1 mois 4 jours). 

(A compter du 20 avril 1953.1 
M. Arens (Daniel), surveillant (6° classe) 

à la maison d'anis de Gannat (avse une 
bonifimtion d'ancienneté pour services mill 
mires de 6 mois 28 Murs). 

(A compter du 19  décembre 1954.1 
M. Oman (Georges), surveillant (6° cl.) 

à la maison d'arrêt de Gannat (avec une 
bonification d'ancienneté pour services 
taires de 1 an 7 mois 29 jours). 
' 	(A compter du 23 juillet 1951.)' 

M. Dauphragne (Antoine), surveillant 
16 classe) à la maison d'arrêt de Cannet 
(avco une bonification d'ancienneté pour 
services militaires de 4 ans 2 mois). 

(A compter du 1°' jmvier 1951.) 
M. Bertlion (Jules), surveillant (6. cl.) à la 

maison d'arrêt de Gannat (avec une boni-
fication d'ancienneté pour services militaires 
de 6 ans 8 mois 24 jours). 

M. Bouture (Pierre). surveillant (à° clame) 
à la maison d'arrêt de Gannat (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 8 ans 2 mois 100051. 

M. Defarge (Emile), surveillmt (6" classe) 
à la maison d'arrêt de Cannet (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mai-
mires de 7 am 8 mois 23 tours). 

M. Chesne (Marcel). surveillant (6° classe) 
à la maison d'arrtt de Tours (avec une 
bonification d'ancienneté mur services mili-
taires de 3 ans IO mois 24 jours). 

1A compter du ler mai 1953.1 
M. Poneron (Hubert). surveillant (6°  cl.) 

il, maison d'arrêt de Tours (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 11 mois 16 jmrs). 

(A compter du 9 janvier 1953.) 
M. Garcia (Raplati), surveillant (6° classe) 

à la maison damée d'Angers (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de lac IO mois 2 jours). 

(A compter du le" anvier 1951.) 
M. Villa (René), surveillant (6° classe) à 

In maison d'arrêt de Surreuemines (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 7 ans 7 mois 10 jours). 

(A compter du 13 septembre 1953.) 
M. Jiger (Albert), surveillant (60  classe) 

à la maison d'arrêt de Sarreguemines (avec 
une bonification d'ancienneté pour services 
militai. de 1 an 7 mois 6 jours). 

(A compter du 17 novembre 1952.) 
M. Grainer (Albert), surveillmt (6. classe) 

à la maison d'arrêt de Sarreguemines (avec 
one bonification d'ancienneté mur services 
militairre de 2 ans 8 mois 18 Jours). 

Pris ihstrt ou 3  DÉCEMBRE 1954, sont 
titularisés  air  place dam r eraoloi de statuaient 
des services extérieure de l'administration 
péniteetioiret 

(A compter du 1°' anvier 1951.) 
• M. Maunce (Raymond) surveillant de 
6° classe à la maison centrale d'Eysses (avec 
une bonification d'ancienneté pour services 
militair. de 3 ans 9 mois 7  )Ourvii 

M. Raynal (Roger), surveille. de 6° classe 
à la  maison  centrale d'Eysses 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 5 ans 5 mois 21 jours). 

(A compter du ler mei 1951.) 
M. Jmn (Pierre), surveillant de 6° clas55 

O la maison centrale d'Eysses (avec 000 
bonifimtion d'ancienneté pour services mili-
taires de 5 ans 5 mois 22 jours). 

(A compter du 4 Mmier 1953.) 
M. Laniosky (Etienne). surveillant de 

Et classe à la maison centrale dlysses (avec 
une bonifimtion d'ancienneté pour services 
militai. de 1 an 10 mois 29 jours). 
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6° classe à la maison centrvm 
(A compter du 31 décembre 1954.) 

M. Léonard (André), surveillant de 
5° clmse au centre pénitentiaire de Saint-
Martin-de-Ré. 

cernent si les charges de famille °mn- La situation financière peu brillante ),„,, etc, elle jeu, eppeogie,e, dc 
(de la part de la maison de correction) notre départ, e nous devons tenir va être 'reprise par le camarade de compte des lm cités. Beaucoup Dosghées. Nous passons ensuite Pélmtion du d'ai nts se demandent avec anxiété 

quelle va être leur vie et celle de leur délégué au congréa 	 famille, car la séparation occasionne Sont élus t 	 bien des frais supplémentaires. Délégué titulaire Héraud. 	 Quelques questions locales sont trai. Délégué suppléant Carrias, 	té en avec notre surveillant-chef. 
Après les nombreuses revendications 	Le camarade Rourgeat remercie nos 

pour le congrès et les questions Mcalm, rupérieurs pour leur haute compréhen-
la réunion s'est terminée à 23 h. 30. sion et leur impartialité, ainsi que la 
Celle-ci s'et déroulée par une franche rection. syndicale pour son affarre de 
et cordiale entente comme elles auraient décembre dernier. 
toujours dé avoir lieu, surtout au 	La réunion prenant fin vers 19 h. 30, 
temps du projet de la fermeture de la nous nous séparons dans une ambiance 
maison de correction, 	 parfaite de bonne camaraderie. 

Le Secrétaire. 	' 	 Souche. 
P. S. - Il est demandé aux sous- 	 * * * groupes de faire parvenir leurs apprii6 VANNES bations et revendicatMns pour le con. 

grés dans le plus bref délai. 	 Dans le courant de la première quin- 
* * * 	 tome du mois de janvier 1955, les 

SAINT-MART/II-DE-RE 	
adhérents du syndimt autonome de la 
maison d'arrét de la section de Vannes, 

La section autonome de Saint-Martin 00 sont réunis pour désigner le nouveau 
s'est réunie dans M salle de la mairie, bureau pour l'année 1955. 
pour y élire son nouveau bureau. 	Sans la moindre difficulté, ont été 

Huit camarades étaient inscrits sur élus : 
In liste. 	 Le camarade Lote (Charles), secret- 

A 19 h. 30, la séance était ouverte, taire de section, et le camarade Cou. 

MOUVEMENTS 
DU PERSONNEL 

DÉCRET DU 1°" DÉCEMBRE 1954 
NOMMANT UN DIRECTEUR 

A L'ADMINISTRATION CENTRALE 
Le Président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des 

minietres du garde des .reux, ministre de 
la j.ice, 

Vu les amict. 30 et 38 de la Constitution 
de la République française 

Le conseil des ministres entendu, 
Décrète 

Article prunier. - ,M. André Touera 
substitut du procureur de la République près 
le tribunal de première i.ence de la Seine. 
est nommé directeur de l'administration péri. 
tentiaire en remplacement de MiGermain, 
qui a été nommé avocat général 61, morde 

ria  MM. mn a 
6  div,iveitliv 

runralmurrat 
Meedemdmles: 

11 ,̂  dame/ 

d 	.berZde.leirt. 
ie (Henri). 	t. 

d... de Sein, en in. 
AI, mien d'arrdt 4, SeintiChientin : M. nonverd 

(Andre), tuveillent-ebei 13• dame).  de 6 nvdien d'ex. 
elEdarelei (01. 	euRnrInm). 

Eu  rime.  6 dises... ils ler,. du 27 riovendBe 
1954. iumenent en 6 en* evalité. et. 	bénieenfieire 
de Seint-Merfin-deiliti 

Mme Miebeid (Margueriteb eun,illante m..... 
de 3. dm, ii.am, el'emet 4, ',lem. 

Som nommée, m l. mese melSe. 
AeemsmmMtemiMeeeleSeim-hlemimdmRMMmeMe.- 

r Zes% eVe'r'd'ar'rZynnoint-tentii:. 
Al. nain derrit de SeinbQueniiv Mine ilvemed 

(Alice). ninviillante de vetit 	 stses à 6 ais 
d'esit d'Erne., 

P. 	15 oemmeene 1,54: 
Son, flemme, em  néern â un*, en Io méne 
A 6 directien de 6 cireorveriviien Rénitevita de 

Renne. 
12e dame) de la 

M. Fadvre7.1exin). eurveilienbehel (lv classe/de 6 melon 
d'adrit de Vitre. 

M. Ted (Camille). evireillent-diel IM clame) de 6 a 
d'arrdt de Sen, 

A 6 leen, de 6 cive...notion pénitentiaire de Puis 
Nb Len* (Cuirtne). aurveillent-clief (l.  =Reda/ de la 

S'"r'Élenz M 	I il> 
vei'Beil:Zene re:ae).à 

	M. 

A 6 mem, d'emet ele Seimeee M.'Meeeie 09,01, 
mmeillem Il" deme)  à 6 mina d'erré/ d'Abbeville 

01. nuimn d'arrêt de L.enn M. renie. (Oicer). 
veillant 	chue) à le am d'ou. d'Abbedle. 

A le c,ic, 	de Lam M. niera (André), 
surveillent (2° cime) ii, maim dan. d'Abbeville. 

A 6 indien d'errée de Neva 
M. Durian M.. rumeur 5. d.) à  6 

eneieng d'.. d'Abbeville. 
M. Dielettel(leeini, ourveillent (3. dame) é le maison 

rit d'Abbeville. 
Ah am de correetiee de Vermillon : 
M. Boum. (Raymond). surveille. CE• dam) à 6 

mien du. de Cireur. 
PA  Ben. (Sem,. surveillent IP cluse) 0h iman 

dm. ns Merv. 
G
a
t(Muiva). momillem 16. d...el à là mune 

ah Ruben d'ai.. de Couleenn.iere , M. CM., (Mau. 
rime). eurveillent 5. dari à le raide. d'uni de Dreux. 

Ah maison dee. 4. 0,-,', M. Eleachenme antre. 
mayen]. (le  dame/ à là maison db. de Dr.. 



LE CONSEIL 
NATIONAL 
DE MARSEILLE 
DEPUIS qu'ils sont institués, les conseils nationaux 

sont considérés comme moins importants que les 
congrès de Paris. Il n'y a généralement pas d'élection. 

Le bureau central rend compte de son action et les délégués 
apportent critiques et suggestions qui constituent un stimu-
lant pour nos dirigeants syndicaux. 

Certains conseils nationaux font cependant figure de 
congrès. C'est à Montpellier notamment que fut décidé notre 
changement d'orientation qui conditionna notre action de ces 
dernières années. 	 • 

Le conseil national de Marseille aura eu le privilège de 
voir une élection de secrétaire général. 

Il n'y a pas eu de compétition puisque, un seul candidat 
se présentait aux suffrages des délégués. Mais ce candidat 
avait assuré l'intérim depuis le décès de notre regretté 
Védrenne, il allait donc être jugé non pas seulement d'après 

par Marcel FIOLE 
MEMBRE DE LA C. E. 

un programme mais, déjà, ourla qualité de l'action qu'il avait 
déployée depuis que la commission exécutive lui avait confié 
unanimement la direction provisoire de notre groupement. 

La tâche des délégués était donc aisée. 	_ 

Les éléments d'appréciation que l'on possédait ne devaient 
permettre qu'une attitude franche. Confiance ou méfiance. 

Non seulement Mariès fut élu à l'unanimité, mais les accla-
mations, qui saluèrent la proclamation du résultat de cette 
élection, prouvent que notre nouveau secrétaire général a 
derrière lui le syndicat tout entier. Son activité loyale, réflé-
chie et courageuse lui vaut cette confiance sans réserve. Nous 
tenons certainement là un grand syndicaliste. 

Après s'être donné un chef, le conseil s'est penché sur le 
problème angoissant des auxiliaires. 

On ne peut admettre qu'il soit procédé à des licencie-
ments dans une administration où l'on fait des heures supplé-
mentaires. 

L'aveuglement de nos gouvernants provoque des situa-
tions lamentables. Au moment où l'on tend une main, plus 
que secourable à la lie de la société, on jette sur le pavé des 
pères de famille qui ont fait leurs preuves, certains depuis 
dix années. 

C'est stupidement inhumain. 
On crée des postes à gogo, le personnel ne peut bénéficier 

des lois sociales et on licencie. C'est effarant ! 

Le projet d'arrêté déterminant les attributions du per-
sonnel a été véritablement disséqué. Ce travail s'est révélé 
très délicat ; le moindre mot pouvant avoir une grande impor-
tance, 

Nous avons fait de notre mieux, de même en ce qui 
concerne le statut particulier paru au Réveil de décembre 1954. 

Je n'énumérerai pas les doléances à inscrire au cahier des 
revendications, mais je constate qu'il 	a pas eu 	de progrès 
dans la confection des effets d'uniforme. 

Maintenant le drap se promène avant d'être manufac-
turé, cela explique peut-être les nombreuses malfaçons avec 
la fatigue du voyage... 	 • 

L'expérience fait apparaitre que lei revendications les 
plus justes, même présentées sur le plateau le plus net, 
restent trop souvent lettre morte. Celles qui tendent à 
sortir le personnel de l'indigence n'ont pas un sort meilleur. 

Il faut mettre un terme à une attente chaque jour plus 
dégradante. Si l'Administration veut éviter que la faim fasse 
sortir le loup du bois, elle doit s'intéresser enfin à son per-
sonnel avec la ferme intention d'aboutir. 

L'élection triomphale du secrétaire général. 
La mise au point article par article des projets de 

statuts. 

Des iniquités révoltantes stigmatisées. 
Des doléances sérieuses enregistrées. 
Des télégrammes utiles adressés aux autorités. 
Un communiqué à la presse régionale. 
Des mesures énergiques envisagées pour soutenir nos 

revendications capitales. 
Tel est le bilan de ce conseil national de Mantille. La 

sincérité et la dignité des délégués ont facilité les travaux. 
Espérons, mais ne nous contentons pas d'espérer. 

par MARIÈS 
Secrétaire général 

OU TROUVER 
la 
CONTREPARTIE ? 

HAQUE FOIS que les dirigeants des organisations syndi. 
‘„_,../ cales présentent à l'Administration centrale ou à la 

Chancellerie, des revendications d'ordre pécuniaire — 

reclassement indiciaire, paiement des heures de nuit — la 

réponse est infailliblement la même « Nous le proposons aux 
Finances et il faut alors trouver à faire des économies sur le 

budget pénitentiaire pour établir la contrepartie ». 

OU TROUVER CETTE CONTREPARTIE ? 

Il n'y a pas trente-six façons de faire des économies. La 

seule consiste à avoir un peu de réflexion et à éviter le GACHIS. 

Le Gâchis ! Quel grand mot et pourtant, il est là qui crève 
les yeux, mais il est tellement gros ce gâchis, qu'il semble 

naturel et rentré dans les mœurs. 

SON NOM? 

Le Tour de France. Ne croyez pas qu'il soit question de celui 
de « L'Equipe » et du « Parisien libéré » qui, lui, est une source 
de profits pour les organisateurs, alors que l'autre, est un 

gouffre à millions qui trouverait une utilisation plus humaine 

en l'affectant au chapitre 3121 « Personnel ». 

Je pense que vous avez tous compris qu'il est question du 
tour de France que l'Administration pénitentiaire fait faire aux 
détenus condamnés définitifs de Loos à Nîmes, de Fontevrault 

à Ensi.sliehn, de Caen à Maur., etc., etc. Chaque fois qu'un 
détenu désire changer d'air, il réussit à se faire transférer dans 

le camp ou l'établissement qui lui convient et ma foi, comme 

nous ne sommes pas encore au stade où en leur donnant un 
billet de chemin de fer et une indemnité de route, ils rejoin-

dront SEULS la résidence de leur choix, cela nécessite une 

équipe de transfèrement avec gradé et le paiement de frais 
de déplacement du personnel qui, pendant qu'il roule par monts 

et par vaux, ne peut assurer du service dans les établissements, 

d'où heures supplémentaires, non respect des lois sociales. 
Dans l'action réeducative du délinquant ou du criminel et 

quoi qu'on dise que les voyages forment la jeunesse, ces pro-
menades, par petits groupes, ou par compartiment complet, 
outre qu'ils sont particulièrement onéreux, même en billet 

collectif, sont des sources permanents de danger d'évasion. 

Un centre d'orientation fonctionne à Fresnes, mais les 
détenus baladeurs existent aussi et fonctionnent selon leur désir. 

Voilà où il y a de la contrepartie à récupérer et à trans-
poser sur le chapitre « Traitement du personnel ». 

Un autre exemple au centre de Cormeilles-en-Parisis, 
quinze millions de francs environ ont été employés pour 

l'aménagement du fort et grâce au courage et à la bonne vo-

lonté de tous, une grosse partie du personnel A PU TROUVER 

A SE LOGER. 

Résultat a sans que la nécessité s'en fasse sentir, ce camp 

se trouve sur le point de disparaître et le personnel en subira 
.me fois encore le contre-coup, car le détenu, lui, si la centrale 

de Poissy ne lui convient pas, il aura, à son choix, la possibilité 

de faire partie de baladeurs volontaires. 
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XXX' CONGRES NATIONAL 
du Syndicat Autonome Pénitentiaire 

Marseille, les 
31 mars 

ier  et 2 avril 1955 
Séance du 31 mars (matin) 

Président s TROODAT. 	 général et M. Tranoy, chef du per- 
Assesreurs s Loyer, Cristcris. 	sonne. 

Le camarade Troubat, recrétaire de DUPONT (Lyon) Je remercie le 

la section de Marseille et, is ce titre, cumuende Med'. de °ni expose très 
organisateur du Congrès et prérident eniir et  je ri'd rien à ajouter.  
de in prrini, séunc, api,a avoir Nous protestons contre le nouveau 

déclaré ouvert ce XXX. Congrès 'ruine linPna°  Pm. 	Cnind i nntia  
national pénitentiaire; 	 manquons de surveillants et, de plus, 

nous devon remplacer les agents de 
Rappelle le "n'end de notre  Valence oui vont faire leurs cours à 

regretté camarade secrétaire général rÉorde dé Fresnes.  
Alphonse VEIMENNE, décédé après 
une courte maladie le 26 octobre 1956; Pouen (7.61(nose.) 	écouté 
is  sa moisson, sin, minute  d, suris, l'exposé de Maries et je suis satisfait 
est observée. 	 de cette activité qui donne un sang 

P
o

i
s 
	 bicnsunne  nouveau à notre Syndicat; je demande 

ona déléguée dues 	cité phocéenne  que des ordres arrivent sans retard; 
que les circulaires arrivent sous.  pli 

et dit toute son repérance dans les 
décision, un

,fi souhaite cois eanbiner  cacheté; que les sections soient prêtes 
à épauler le Bureau central en cas de au cours de ces trois journées de tra- grève, mais pas deux heures; quelque 

vail collectif et donne la parole au chose de sérieux doit être fait. 	s  
camarade Thiéblemont, trésorier gé- 
néral. 	 Gonors (Dijon) Ne serait-d pas 

Une son„rne journisficre eonnue in-  possible de ne faire qu'un seul syn-

demnité de séjour, pendant les trois dscot PeditentiaireT 
jours du Congres, est proposée («dopa Mambo : Le camarade de Dijon doit 

Cunetnimité). 	 se rendre compte que seulement une 
Le président donne alors la parole Fédération pénitentiaire est s.cep-

au camarade Maries, secrétaire général tible de réunir l'ensemble des cama-
par intérim rades représentant les quatre ten- 

Striure Je vais, camarades, déve- dances syndicales. 
lopper aujourd'hui ce qu'a été l'action Je dois vous signaler en passant, 
de notre organisation syndicale depuis que Put., secrétaire général de la 
le mois de mai 1954, lors de notre C.G.T., organise ce soir is Marargues 
précédent congres de Paris, 	une réunion d'information où je me 

Mariés développe l'action des Auto- rendrai en tant qu'auditeur, avec mes 
nomes au cours de la journée revendi. camarades du Bureau central. 
estive du 30 septembre. Le travail du lixxxxun (Riom) D'accord pour 
Bureau central et de la Corsmdssion le rapport moral et surtout les ques-
exécutive pour la mire sur pied d'un Tions qui y sone débattues. 
statut particulier propre li notre fonc- DEAUDOIN (Melun) s D'accord pour 
fion, prévu par in  loi du 10 octobre le rapport moral. M. Canat est venu 
1946, portant statut des fonction- Melun; résultat s suppression de 
naires. 	 postes, de guérites la nuit; donc, 

R.pectant les décisions du congres davantage de malades. 
lifmares s En Comité technique pari- de Paris 1954, le 6 déoembre 1954, des 

contacts sont pris avec les représen- taire, nous avons protesté contre cette 
tants des organisations syndicales, en aPPli.tion et nous félicitons les cama-
soie d'un  thsrail eu conininn propre  ù rades de Lyon qui ont refusé l'appli- 

cation du nouveau service de nuit qui unifier l'action pénitentiaire et à pré- 
senter à l'Administration, un pro- leur erad diiPoeé• 
gramme de revendi.tions identiques. Cirerez". (Clairon.) remercie 
Il rappelle ensuite les diverseu étapes le camarade Maries de son exposé et 
de cette action. 	 dit Il n'y a p. beaureup de maiso. 

Le 18 décembre, première réunion qui se ressemblent. C'est M. Canut 
intersyndicale. Le 28 décembre, au- qui ifijedoPe des agents. n Proteste 
d'eue° bénéfique auprès de M. Tou- rentre la non-application des Ires 
sen, notre nouveau directeur générai, sociales, il no. faudrait 10 agents. 
où nous obtenions la promesse, qui Arias. (Cnen-Arrlt) : remercie 
fut tenue, qu'un arrêté codifiant hs  Mariés et demande une action rapide 
réforme pénitentiaire, sortirait dann et soutenue pour la sortie de notre 
un délai de deux mois. Puis nouvelles dand Particulier. 
réunions intersyndicales les 28 dé- Donna (8‘ele-M«Sill'db-1,4) 
crenbre, 18 janvier, 21 février. C'est la troisième fois que j'assiste a 
Réunion du Comité technique p.i- notre congrès; j'espère  qu'à 
taire le 22 février, où le front uni des nous prendrons des décisions précises, 
représentants du personnel de surveil- rapides et claires; nous voulons des 
lance pénitentiaire a débattu, défendu T'entre°. 
la situation des camarades victimes Scares, (Strasbourg) s remercie et, 
de la non application des lois sociales, d'accord pour le rapport moral, 

Nouvelle réunion et audience le demande une  répartition équitable  du 

p
8 risars 1955, auprès de M. Gautier,  personnel, en tenant compte des 
rapporte diverses formes d'établissements; no. rapporte. d'an projet de loi tendasti 

fun, appliquer in bénéfice  du paie-  avons fait 887 heures supplémentaires 

ment des heures de nuit au personnel en 1954. 
de surveillance. 	 13.26x (Roaen) : demande une 

Puis musirs rend eninpre de p
_ ..« fédération unique pénitentiaire. 
" 	111,ricre. 	II existe bien une Fédé- 

lerie le vendredi 24 mars 1955 où 
di.ce obtenue auprès ,tels Chancel- .

dh
rats

é
o
ré
n 

.
pémtentiaire et noue y avons 

M. Marty, conseiller technique et 
administrateur civil au ministère des BUFFET (rurreilkaalloehefs) s Ou 
Fi.nees, a demandé is M. Touren, parle de compression; il faudrait lutter 
directeur général, que le statut parti- Pour la suppression de divers postes 
euh, du personnel de surcedinner, de surveillant-chef adjoint dans cer-
soit déposé à la Fonction publique, tains établissements où il y a 11 sur-
pour la fin du mois d'avril 1955, ce veillants-chefs adjois

«
po 
s
fir 180 &te- 

qui a Cté promis par M. le Directeur 	 ...p  



   

   LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

  

DEUX 

    

      

MANS N'OB BMCrrIONS 

a Monsieur le directeur, Madame 
Vesperini, Mesdarhes, Messieurs, 
Monsieur le directeur, 

Me faisant l'interprète des organisa-
tions syndicales ride tout le personnel de 
surveillance, je ce. prie, Monsieur le 
direteur, de me permettre de vous faire 
ce éloge, car, parmi nons depuis 
quatre ans seulement, cens venez d'être 

rt a la direetieu 
 etrs d 	 es „ee en 

cela du mouvement incessant qui régit 
les membres du personnel pénitentiaire 
et ratais de perpétuels bohèmes pendant 
leur carrière. 

Durant votre bref séjour parmi no., 
vous aces su vons attirer de tons, le 
respect, la considération et sem si 
je puis me le permettre, l'affection de 
tout Voire personnel, et en son nom, 
nous sommes particulièrement bien placés 
pour parler de vos réalisations sociale 
puisque en tant que représentants syndi-
cs., nous avons eu avec vous de 
f régnent. réunions que vota aces bien 
voulu no. .corder. 

Vola aces toujours ancras pencher 
nec humanité sur mea les cas délicats, 
vous  avoz toujours su entendre nos 
veux et  Mus  aces toujours trouvé la 
solution j.te, logiq., humaine, de 
toutes les gardiens qus nous avons 
débattues. 

Nons savons par exemple, Monsieur le 
directeur, l'effort que vous aces fourni, 
pour essayer de trouver une solution 
au dur problème des logements. 

Nons connaissons vos démarcha in-
cessante auprès des autorités, pour 
réussir à reloger quelq.-uns d'entre 
nous. 

Au nom  du personnel tout entier, 
je tiens à vous remercier du fond du 
ecur pour mut ce que vons arme fait 
pour lui. 

Je tiens à vons exprimer également, 
la peine profonde qus nous carme votre 
dépara 

Je vous demanderai. Monsieur le 
directeur, et Madame Vesperini, de 
bien couloir accepter les cadeaux que le 
personnel, les corefectionnaire de la 
maison centrale, et tous ces amis ont 
tenu à vons faite, pour metrq.r quelque 
chose de durable,  la  respectue.e sym-
pathie guenons éprouvons tous pour vous. 

Je conclus en vola ceuhaimnt dans 
votre nouvelle résidence une heureuse 
continuation à votre carrière et en vous 
souhaitant également tout le bonheur 
dont vos éminentes qualités vota rendent 
digne ,,. 

Puis ensuite, le docteur James, et 
M. l'abbé Béziers, aumônier de la 
maison centrale confirment les senti. 
meute de tous. 

Tout ému, M. le directeur prend la 
parole pour retnercier du plus profond 
de son coeur, chacun des orateurs ainsi' 
que but le personnel. 

Le temps que certains dissimulent 
leur visage attristé et leurs yean lar-
moyants et de longs et vigoureux 
applaudissements retentissent dam la 
salle. 

Puis soudain, chamm lève son verre 
à la santé de M. le directeur et de sa 
famille. 

Le vin d'honneur, l'a voix claire et 
charmeuse de quel.eu camarades au 
micro, les bans crapplaudismments 
puis la musique et la dame surent 
atténuer l'amertume de ce départ et 
chacun put, pour un moment, oublier 
Ise soucis de la vie quotidienne et 
trouver en soi le souvenir d'une soirée 
amicale réalisée par les sois d'une 
union la plus complète. 

Poar les buresux syndicaux, les 
délégués : 

Provo.  et  Augain. 

AGEN 	 La prison favoriserait-elle donc le sen- 
timent patriotiquè! Dieu fait bien ce qu'il 

Le 25 février 1955, a eu lieu au greffe tou, 	io 	„ 	nuune.  
de la maizon d'arrêt d'Agen, les adieux ,ignée ne  oà.o, insola   eoue nu„ eut, 
de M. lé surveillant-chef Rogelin et  de  
Madame, en présence de Mlle Martin, me'do,neue„.„uoe7e."aupoes „  oe 
aseistante sociale, de M. l'aumônier 	 o„,„,,,  ouee e„„e_ei, 
Gayral, de M. Bègue, médecin de l'éta- 	°;••. 0;;;ieont 	h-oeierene  
blissement, ainsi que de tout le per- àuug,flue on nie one,  poo 	qu, 

M. et Mme Rogelin sont nommés h la d«ottZ:deiettot,oenuelioa: elolejotedlod'euta„.e.eneut.  
sonnet, placé soue ees ordres, 

centrale pénitentiaire de Ney, à Toul. ,ue,e. pi/ou  7,:isene dee our,„, _ode' eue,  
Voici l'allocution prononcée par le  of, eu,un ifueu.  e, 	 uppw  

secrétaire syndical : 	 cation aient  un  succés mérité. 
Medarnes, Messieurs'', 	 C'est la famille de la prison gui est 
eo.ieur le Sureillant-chef, 	encore ce soir à vos cinés. 

Le personnel de la maison d'arrêt m'a 	Je me permets de vous dire ses semer- 
désigné pour parler au nom de  IOns et je cerneras affectueux et de former ces 
le remercie. Il nons est agréable de noter souhaits familians pour que vons soyes 
la présence de Mlle Mar., de M. l'on- fêtés et honorés selon vos désirs. Ce sera 
mener Gayal!, de M. Règne, médecin de la pins douce récompense de votre séjour 
l'établissement, qui complètent, en toutes la terre agereosise. 
circonstances, l'amicale association qui 	M. le  surveillant-chef, à son tour, 
est tellement nécessaire pour la bonne remercia vivement M. l'aumônier Go 
marche de cet établissement. Merci donc rai des bonnm paroles qu'il venait de 
à co. tous. • 	 dire si éloquemment, espérant à son 

Nons regrettons le brusque départ de tour s'attirer les bonnes gràces de ohm 
notre Surveillant-chef ride Madame, qui con, par sa loyauté, son bon sem du 
ont su par leur haute compréhension se  service intérieur qui, dit-il, est primo, 
aire aimer et estimer pro l'ensemble du dial. dans notre administration. 

personnel placé sous leur autorité. 	Il termina en levant son verre à la 
• mou,,,,,„ le s„,.„lltata_ehet,  „„ nom  prospérité de tous et à l'entente nor-
d, ,,,,,, le personnel, taserf reree  a „ae  diale qui doit régner dans cette maison. 
avec émotion pour exprimer notre regret à 	 Le secrémire, 
la suite de la demande que vous aven for- 	 Carriquiriberry. 
mutée et qui oons donne satisfaction du 
feu ou,  ea„, recette,  ara 	proettes  . 	P.-S. — Le personnel de la maison 
cepertda„t, mooeteta. sa„eturatt.eae f, d'arrêt d'Agen, dans son unanimité, est 

p.i., dé ereire p., „u.., loioocu  à  la  heureux de constater la parfaite liai--
maison d'arrêt d'Agen un grand vida,  mense qui eégao nnt!'e lacet  'es 
cons acensa per cotre  haute ex,xertelsure, te docteur, assistante  so-
sion juger es mieres de uns et des niais  et eUeldutee- 
uutsss  you., 	 de  

	

aplanir  bien  , 	os sont  DellrellX d'apporter P.C. per- 
coa, ace, «té  t„,patatat, 	sonn.leur dévouement et leurs connai- 

«son, maga, chose a ea voleur, 	p_aiss.ces,pour le mieux-être de ces 
mettre chaque chose d sa place. 	malheureu,t que nous devons suivre 

espérons gins dao,  cotre  „0„,ene  journellement, 81190i bien au point de 
fonction,  cette trotroere, le personnel gui vue santé, que physique moral et même 
saura vous apprécier à votre juste prame. meleriel• 

Nous ne pourrons vons souhaiter autre 	 * * * 
choc, qu'une prehe retraite bien méritée 
ai.i qu'une parfaite santé. 	' 	 ANGERS 

Quant à vo., Madame Rogelin, no. 	NÉCROLOGIE 
savons que  colts sevrenea dans votre fa- 	Le 9 mars s'éteignait subitement 
mille, yous arrie l'occasion de seconder clamsa 49erm année notre Mer camarade 
votre mari dans la dure tache qui l'attend. Joseph Maligorne, trésorier adjoint de 
Vons connaissant parfaitement bien, la section autonome d'Angers. Les 
nons savons que cous en êtes capable. Un obsèques eurent lieu le vendredi 11 mars 
modete cadeau vons et offert par le per-  en l'église Saint-Serge d'Angers. Une 
sonnel qui sera pour vous un précieux très nombreuee assistance 01 10 nombre 

meede.et 
	 de cou..., de raquettes et gerbes de 

la fleurs témoignaient de la sympathie 
santé de M. de Mme Rn 

bacons 
 gelin et de leur dont jouissait notre camarade dans son 

fanas.. 	 entourage. 
Le e..,eatee- 	Une délégation de surveill.ts de la 

maison d'arrêt d'Angers, en uniforme, 
conduite par M. le surveillant-chef 

Le personnel de la maison d'arrêt Gadret, et dont quatre furent détachés 
d'Agen s'mt *réuni au greffe de l'ôta- pour tenir les cordons du poêle, 
blissement où un vin d'honneur a été accompagna foiré pauvre Joseph à sa 
servi, à l'occasion de l'arrivée parmi dernière demeure. Au cimetière il n'y 
nous de M. le Surveillant-chef Périchon, eut pas de discours d'adieu, mais d. 
de Madame et de-leur fille, venant de la coeurs serrés et des larmes. Tom ceux 
maison d'arrêt d'Epinal. 	 qui connurent le défunt comprendront 

Coite réunion était rehaussée par la que nous perdons un charmant cama-
présence de Mlle Martin, assistante so- rade, toujours prêt à se sacrifier pour 
claie, de M. l'aumônier Gayral, ainsi que ses collèguee et à nous distraire parvsa 
de M. Bègue:docteur de l'établissement verve d'ancien marin breton. 

Au nom du personnel, le surveillant 	Il laisse fine veuve et trois enfants 
Carriquiriberry a pris la parole, 	dans la doulean Qu'ils soient assurés 

de t011i011111 trouver notre appui 01 .  
Madeone et Mademoiselle, 	notre réconforJ au sein de la famille 

énitentiaire. Je suis désigné par le personnel de la p 	
Le secrétaire, maison d'arrêt pour vous souhaiter la 	 IL Giron. bienvenue panne nous. 

Nous espérons vons donner entière sa- 

d.e la section autonome d'Angers cotre eonf mens contons par le Pr,,,à"d- 	organisait une réunion 	caractère Nons  "---  9“e  '*"` e"` cou' intemyndical et où tous les membres 
«"t èllittee  e'e 	P'd"g"' du personnel étaient amicalement con- voité séjour parmi no. j.qu' à .c ciao.  

retraite. 	• , •  A 19 heures, le secrétaire Giron 
à  cotre s.l.,  ouvre la séance et après avoir fait 

dMp°,,u7eiee7dokoots:Tatua.. (-dm',  d, 	observer une minute ae silence à la 
mémoire de not. camarade MaliNons 	 gorne, 

co,tt'„ 	edeme,„P,,énieUui et souhaité la bienvenue à notre ce  ''''"e")."  gage de  "°*"'"P'-"n"- 	camarade Dupais (Maurice) nouvelle- 

	

'. emrd.frai 	ment muté à Angers, donne la parole 

	

Carriquiriberry. 	an délégué au eangrès de Marseille,Je 

M. l'aumônier Gayral, dans une alla. oatnaeadc Marchand. 

notion d'une haute tenue, a voulu 	Ce.,  oves lieuveffl...e elu. "...le- 
n.. hommage notre sympathique tance écouta le bref exposé de notre 
Survaillant-chef. 	 cam.ade, et ensuite chacun apporta 

son point de vue sur la  longue liste de 
Mo.iour 	SuesoillariPettet, 	nos plus essentielles revendications. 
Madame la surveillante, 	Marchand nota et promit de se faire 
Mademoiselle, Mesdames, 	notre interprète devant le congrès. 
Messieurs, 	 Une discussion est ensuite engagée 

Je vons olemande d'user du privilège de sur  la création éventuelle d'un comité 
l'elgs pour prendre la parole dans sous local d'entraide au personnel. 
réunion provoquée non par le sentiment L. trois organisations syndi.les 
de respect qui nous unissait il y a hait représentées à cette réunion se Miki-
jours, mais par le sentiment cordial bien tirent, grâce à l'unité d'action réalieêe, 
senti da chef mai nons accueille si aima- de pouvoir retrouver l'ambiance d'an-
Phone. Il nous montre par là que le tan, juste récompense de l'activité que 
meus n'est pas seulement l'organe qui chaque délégué d'Angers mena auprés 
purifie tous les jours plue de six mille de nos organisations syndicales natio- 
litres de sang souillé, mais Verga. Centre  sales pour arriver 	ce résultat. 
de toutes le sensibilités, de toutes les ae 	 Le 'secrétaire, 
licamsses. 	 H. Giron.' 

il p a peu de temps que vo. êtes 	 * parme no., Monsieur le surveillant- 
ehef , et déjà  POns as.  conquis mules  los 	 ANGOULÉME 
enePethie et cens continues es «dein.« 	La section autonome s'est réunie  le 
trade... de la « Maison », car si les  8 avril 	19 heures, dam son local 
hommes changera, chacun apporte des ',abatte', 
éléments qui assurent la continuité dans Le .marade Delavallade rend 
la dMaiPliee e'k,  demle,.. dans compte de sa naission au Congrès de 
falourde charge qui pèse ms vos épaules meseffle. 
a ana 	o.eakrae raleberaeore. 	Il dit son espoir de voir nos reven- 

No. rendons hommage à celle qui est  dications pécuniaires améliorées dans 
ber compagne de votre oie et qui partage 	avenir proche en °aqui concerne  au 
courageusement avec mns lamisston qui moins la prime de risque, explique la 
vons est confie, 	 demande d'acompte provisionnel à 

Autrefois, Gascons et Bourguignons valoir sur le nouveau statut, déposé 
étaient en guerre ; aujourd'hut, ils sue le bureau dé L.A.P. et de M. le 
unissent leurs efforts dans l'amour d'une ministre, pour letmel les divers services 
même patrie. C'est mie.. Ate fur et  compétents paraissent favorables. 
mesure q. vo. Crees dans notre Age- 	Au Congrès, il a été dit, que si, le 
nais, eau. 	enta'. de latent-  30 juin, cet acompte n'était pas donné, 
lité de notre sol comme aussi de gran-  il y aurait grève générale en juillet. 
deur d'eue de ses habitants. 	 Delavallade demande l'avis de tous les 

A la lumière de notre Midi, les mue  camarad. ; ceux-ci sont d'accord,  ea 
se dilatent et on y trouve des richesses in- condition que les autres organisatio. 
comparables. - 	 lo.les suivent le mouvement. 

EMel adle,  ,,ne detee cette maisons en 	II donne connaissance des démarches 
in...is le selea 	Pd.,_ ,,m( de jeu, il.. qu'il vient de faire sans attendre la 
dmee se sent  daande,  matiteeteel . 	réunion : insertion dans le journal beal 
patrie. 	 des revendications parues da. des 

Et puisque l'occasion se présente, je journaux marseillais. Un numéro  a 
saluerai avec fierté les fils d'anciens sur- été envoyé, chaque sous-groupe ainsi 
veillants-chefs Md sont devenus le général qu'au secrétaire général ; une lettre  a 
.Paoli, le général Ohé, aujourd'hui direc- également été envoyée chaque solis-
te.  de l'Ecole Saint-Cyr, le lieutenant groupe résumant les principales reven- 
Lacaso gai arrive d'Indochine. 	dications, toujours pécuniaires. 

	

La séance rot ouverte à 19 h. 30 	génère'. d. Personnel des 

député, comme rapporteur de ce 
Réunion générale du le,  mars 1965 ...PL 

Ppréedr t Le 

	

ae seaaanacrea. dia! ppaassbeiracedaiala 
	prisons 

diseduossLieTs" engage3 »:“."a su1j9e5t6d u 
tement la parole au camarade Ver- salon de coiffure de la maison d'arrêt. 
Ede. Celui-ci expose la situation de la Dupont  ouvre les débats et donun 
section et la nécessité de réélire un eon point de vue sur cette ..tion. 
nouveau bureau. Il présente la liste Le salon ayant été créé par l'oeuvre des 
des candidats au bureau et pour le syndicats, il est normal que les syn-
congrès. L'assemblée, à l'unanimité, dicats en aient la gestion. Il propose 
décide de faire un vote à bulletin que les bénéfices qui pourraient y etre 
secret. 	 - réalisés soient, éventuellement, versés 

Résultats du vote et composition du an  profit du comité des fêtes des 
bureau r 	 prisons de Lyon. Cordier, lui, préfère 
Secrétaire Demont (69 voix). 	que les marchandises soient vendues 
Secrétaire adjoint: Duvivier (67 voix), au  prix de gros sans bénéfice. 
Trésorier, Curette (62 voix). 	Giraud donne lecture du dernier 
Trésorier adjoint r  Marty (61 voix). 	procés-verbal de la ré.ion du comité 
Asseseurs u  Descin (63 voix) ; Dehive des fêtes et parle du passage ayant 

(62 voix). 	 trait à la création d'une commission 
Puis ion passe h diversm questiom de gestion pour le salon de coiffure. 

	

d'ordre local ; ces questions étant 	L'assemblée décide de passer immé- 
épuisées, on établit le cahier de reven- diatement à l'élection du bureau qui 
dications k présenter au Congrès. 	aura h. gérer le salon. 

L'ordre du jour étant épuisé le  Gérant u  David. 	 • 
camarade Dubois lève la séance à  Gérant adjoint e  Gazelle. 
20 h. 15. 	 Trésorier u  Diconne. 

	

Le secrétaire  de Man., 	Trésorier adjoint u  Collomb. 

	

Cazette. 	Membres u  Dupont, Giraud, Martin, 
ss 	 Ferrari, Agnss, Charpigny. 

Le 5 mars, la commission de depouil- Cemeniro,on de ccnieéie ;Cardier, 
maison.

Ge- 

iemaatnontaaaispaurPaédara'  

	

procla eClesrtsultabderotespour 	ON  DU 11 1,1ARS 1955 
le bureau et la nomination du délégué Manne ouverte à 20 h. 45 sous la 

rtee'lent,' ddlegeteibi—e.  tt, 	Seize présents ; excusés le service 
, présidence du camarade Megepone. 

(délégué) = Duvivier,  25 voln  (suit" de nuit et le camarade Jallifier, malade. 
pléant) ; Domont, 1 voix. 	Le président ouvre la séance et 

te. Pettuerede' donne la parole au secrétaire pour la 
M la section de prisons de Loos M la lecture du précé dent procès-verbal e 

	

confiance qu'ils ont témoignée en 	eeeeeepeudeuee.  
apportant leurs suffrages à leurs dé le- —La • compte rendu précédent est 
gués ;  notre camarade Carette est élu adopté à l'unanimitn L'asmmblée délégué à la majorité des votants. ouvre un débat au sujet d'une I 

Le camarade Mariés est venu rendre du sous-eroupe de Grenoble, farstatrt 

	

visite b la section le 11 mars. Après les 	t de Ta candidature du camarade 
...lette de Manu...,  le Pull'elus rut. comme délégué au congrès 
est do(m. ; il nous apporte les saluts 1955. Cette candidature arrivant trop 
de bienvenue du Bureau central. Puis teed  ne peut p, etee retenue.  
il noue 	eYee Pré.tele. et  °Wu" 	La discussion s'engage ensuite  sur voyance les activités du Bureau central. le  „„,„,„oi"(en  

Il donne des précisions toutes les ,,,,J;e; ex:,,,"inreiree",te.„(-•rutrepree,i' questions qui lui sont posées.. attire toutm les revendimtions qui devront 

	

tout particeèremem r.ttention de 	être soumises et fait confi.. au l'aesemblée sie l'action du burmu délégué  ,,eue  ,o 	„„_ _ 

ton pour le classement du personnel dam LoUl,gr.r_e
p
u.reree 

 
les services de sécurité et le bénéfice des fine 'que 	dei•-c-o., de  koo

noies 

 
avantages qui en découlent 	d:lyre:sues. L'indemnité de 320 fr 

Les camarades présents posent des par jour est tout à fait dérisoire 
questions au camarade MarMs qui nous porte croire que vraiment Pon rêt ond avec objectivité. 	o, 	se moque de nous. Nous demandons 

La  s'amaa 
	byte 

	

âeSe2  rébth 	eqhuaegre acairronsacarirpattior an  Maga da  
Après quelques questions diverses, * * * 	 la séance .t levée  à  23 heures. • 
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Assemblée générale 	 Le 

	

du personnel des prisons de Lyon 	 * *  ri 
du 3 mare 1955 

Préside. de séance :  Martin 
 

Motion du 19 LE  lE9iaLvril 1955 T.C.) ; msesseurs :  Dupont (autonome) Les sctions autonor.s et CGT. ci,.uel (C.G.T.) ; secrétaire de meniee e  t4 eu„:1 egp5  
séance :  Cordier. véhémence contre la circulaire minis- Martin  ouvre  aséance en souhetaat 
la bienvenue un es camarade Duboie shef d'établissement  1,952. interd

enir 
 isons 

fin de Melun, de passage à Lyon. 	r 
Dupont, secrétaire autonome, prend 

la parole pour faire part à l'assemblée r 

	

i intersyndicale qui a eu 	nànà'à 
lioeu bn'éemisn  le 21 février entre les 	Elles estiment que cette mesure cache 
quatre b

sr ,  
ureaux centraux. Il pmsesans le °°.°.et de in demecrshie la 

ensuite la parole au camarade Giraud, Press" de eeetnin Pa"' Pellgns me le 
membre do comité technique paritaire m Ellemede oP io la CFTC  
qui dit sa joie d'avoir assisté h la 
réunion du 21 dernier et nous fait eelen ee

fejage
e
e

ie
f. 	

fé..e, 
 

part de la discuision fraternelle qui a 
demandent à leur bureau central res- animé cette réunion, pour faire aboutir 

	

nos légitimes revendicatiom. Il explique 	eff «ne.), nef ee,e M.  be Garde 

	

ce qu'est le ET .P. n ses attributions 	 m, • 	tttsntanti, 
ensuite il donne connaissance h l'assem- set

e
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blée du projet déterminant les attri-  gt  meus f  95  rets  annulée butions du personnel, dans sm rapports 
avec laeopulation pénale. Projet qui 'neee eeenindee 

	ce qa ans 
Ponette anan clef e 

	

a été aÉopté suivant lm proPositions 	 de 
 

formulées per par les organisations syn- rreuars  'hndienle

m: 
* 

MELUN 

	

dichles, dans la réunion du 21 février 	 * ri 
1955. En conclusion, il explique que ce  
projet d'arrêté est très intéressant, 

La secton s'est réunie le 18 naars, car il nom aidera H. obtenir la revalo- i
sous la présidence du camarade Cross- risation de nm indices. Il demande 

alors à tous les camarad. de dire ce hvesnbaly qui la donne
derni ère 

lecture du procès- 
er de 	 réunion. qu' 	

l'école
As pensent de ce projet.

Fresnes, le La parole est ensuite donnée h - Au sujet de 	de  
camarad Dupont élève une protesta- notre secrétaire qui déplore l'absence e 
lion pour l'indemnité qui est allouée, de nombreux camarades, malgré l'im- 
Il serait curieux, dit-il, de savoir dlir

e
rel.

e
..à.

la 
 qu
e
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eildt,...n
e
e
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ré
g
u
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11U combien ont perçu les directeurs, les 
économes et les greffiers-comptables un compte rendu des démarches du 
lorsqu'ils sont allés aux cours à Paris mea enonlé. 
pour le nouvelle comptabilité. Il est 
matériellement impossible à un agent suite, an sujet de l'unité d'action avec 

nos amara des de la C.G.T. Il 

Une longue discussion s'engag

,
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diper à ces cours avec 320 francs 	c 

souhaiter qu'une entente se réalise. 

	

Gi
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raud répond qu'il est entièrement 	B.  oc  titt
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d'accord pour les cours de Fres.s, 	e po  
car avec la réforme cette école est la d...n dunue scu  eieme  sur  de ...- 
preuve manifesb que notre fonction 

lk, la revalo- L'ordre du jour étant épuisé, la évolue et, partant de 
risation de nos indices. Cependant il séance est levée h 21 h. 30. 

Nos camarades doivent comprendre r
p
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 dete 	fra
quo  centtces qu'il' y est de leur intérêt d'assister aux 

indemnité devrait être égale aux frais ré.... 
Le Secrétaire. de mission. 

	

Nous passons ensuite h l'étude et k 	 * * * 
la discussion du projet de u 	 METZ 

	

Modification da serties de surveillance, 	Ritanion du 4 décembre 1955 
par mesure d'économie 	Manne ouverte à 20 h. 30 sous la 

Ce projet prévoit de fixer les postes présidence du camarade Rayon qui 
à puurvoir dans chaque établissement souhaite la bienvenue à tous les 
maison de correction, maison d'arrêt camarades présents. 

	

et petite maison d'arrêt. Le service 	Le secrétaire donne le compte rendu 
actuel coûte cher en personnel dit de la dernière réunion et parle de 
l'Administration. Ce projet a été l'activité de P.mie écoulée. Toute la 
rejeté purement et simplement par le section est satisfaite de l'unité d'action 
Comité technique paritaire. 	• 	qui s'est faite autour des bureaux 

Giraud proteste en disant que pas centraux. De par cette unité, les 
un établissement ne bénéficie actuelle- journées du 30 septembre 1954 et du 
ment des lois sociales, il est inconce- 22 décembre 1954 ont été assez Hm .  
vable qu'un tel projet ait été élaboré. rissantes. 

	

Il est facile de hure des économies 	Le trésorier fait le compte rendu 
par une bonne gestion des affaires financier et les félicitations sont adres-
administratives. C'est alors Cl» Dupont Sées 8.11  secrétaire de la Mutuelle pour 
demande la suppression pure et simple la bonne gérance de celle-ci. 

	

des heures supplémentaires, et en 	La section procède à. l'élection de 
retour le paiement des heures de nuit. son bureau pour 1955. 
Nous ne devrions pas faire d'heures Sessenairs Wrage (Pierre). 
supplémentaires si le service était bien Premier adjoint u  Schnitzler (Georges). 
organisé. Giraud précise que son  Tréoorirru Xaemmer (Ernest). 
organisation syndicale est contre les Trésorier adjoint :  Marchai (René). 
heures supplémentaires et nous fait Asseseurs u  Volf (Charles), Braun 

	

part d'un projet de loi dont la com- 	(André). 

	

mission de la Justice a été saisie, 	Le camarade Wrage .t désigné 
tendant k faire bénéficier les sur- comme délégué pour le Congrès et 
veillants des heures de nuit. La mm-  Schnitaler (George), suppléant. 

	

mission de la Justice, dans sa séance 	Séance levée k 22 h. 15. 

	

du 18 février, « désigné M. Gauthier, 	 Le Bureau. 

CORMEILLES-EN-PARISIS 
La section s'est réunie le samedi 

9 avril h la salle habituelle pour 
entendre notre camarade Potrin donner 
son compte rendu du congres de 
Marseille. 

Quatorze camaradm étaient présents 
et tous ont remercié notre camarade 
pour le respect de la confiance que 
nous lui avions donné. Après lecture 
du compte rendu, tout le monde s'est 
retiré satisfait de son travail avec 
l'espoir que nous serons entendus des 
hautes autorités. 

Les camarades C.G.T. et autonomes 
se sont réunis h la salle habituelle le 
mercredi 13 avril, h 20 h. 30, en vue 
de poser les revendications Moles à 
notre nouveau directeur. 

Devant une assemblée assez consi-
dérable, notre camarade Joly fut 
nommé président de séance. 

Notre camarade Demarquet, secré-
taire de la section C.G.T., prit la 
parole et remercia tous les camarades 
présents et demanda de nous associer 
pour faire l'unité d'action en vue des 
revendicatiom, Nous sommes passés 
alors aux revendications, et Chacun 
eut son mot à dire. La question de la 
dissolution du centre fut le principal 
thême des discussio.. 

En effet, si le centre devait fermer 
ses portes, les nombreuses familles qui 
y logent devraient trouver un abri. 
C'est un lourd problème. Nom nous 
sommes mis d'accord pour aller en 
délégation h l'Administration pour 
éviter l'application de cette mesure, 
et ceci, dans le plus bref délai. 

Nombre de revendications furent 
posées et nous avons ass.é nos 
camarades de mettre tout en oeuvre 
pour faire aboutir ce revendications. 

Le lendemain, M. le directeur a bien 
voulu nous recevoir et, aprOn avoir 
fait les présentations, a pris connais-
sance de nos cahiers de revendications. 

Il a résolu immédiatement quelques 
problèmes, mais demande un délai 
pour e.miner Pememble du problème. 
Nous nous sommes retirés très satis-
faits de sa bonne compréhension et 
Pavons assuré de notre dévouement. 
L'unité d'action est en très bonne voie 
dam notre établissement et j'espère 
que nous n'en resterons pas là. 

Le secrétaire, 
Mongal. 

* * * 

ENSISHEIM 
La section d'Ensisheim s'est réunie 

le 25 décembre 1955 pour désigner le 
délégué aa pronlea'mCongrée de Plan.  
seille. 

Le camarade Ansel est délégué au 
Congrès. 

Revendications : 
10  Augmentation de nos indices de 

traitement ; 
20  Nouveau statut de personnel 

pénitentiaire ; 
30  Respect dm lois sociales dam les 

établiamments penitentiabes ; 
40 Régularisation de la situation 

des agents nommés e classe ; 
55 Hors classe après vingt années de 

service ; 
e Droit de retraite après vingt-

cinq anném de service; 
7. Carnet de pension au moment 

de la mise à la retraite ; 
80 Augmentation des indemnités de 

séparation (manque de logements) ; 
90 Meilleure qualité et meilleure 

coupe des effets d'uniforme ; 
10. Payement des heures de nuit. 

Le secrétaire, 
C. Fluet , 

ma ri  

RAGIJENEAII 
Le 21 avril 1955, à 20 h. 15, la 

section de Haguenau s'est réunie dans 
la salle du café d. Raisins. Vingt-
deux personnes étaient présentes, chose 
extraordinaire, car d'habitude quatre, 
au plie six camarades, y sont présents 
(et toujours les mêm., bien entendu). 

Le président de séance est nommé, 
le camarade Eugène Docker, surveil-
lant. 

La déléguée au congrès de Marseille, 
Mme Simone Sana, surveillante-chef 
adjointe, demande la parole pour faire 
le compte rendu de toutes les revendi-
cations posées au congrès. 

Elle a d'abord expliqué de quelle 
façon charmante et cordiale les congres-
sistes ont été accueillis à Marseille par 
notre camarade Troubat, et également 
dans quelle ambiance de fraternité le 
Çongtes s'est déroulé. Puis elle a fait 
l'exposé détaillé de cm trois journées 
auxquelles tom ont apporté avec 
conscience leur point de vue pour 
défendre nos droits, nos libertés, nos 
rémunérations trop faibles dans notre 
fonction. 

Toutes I. camarades ont été satis-
faites des revendications portées, mais 
lorsqu'il fut question de la grave, si h 
la fin de juin 1955 nom n'avions pas 
satisfaction concernant notre augmen-
tation, 011m furent toutm d'accord, 
sauf deux ou trois qui posèrent :10 
question suivante : d'accord pour la 
g.ve, dans le sens que nous indique le 
Bureau central, mats n'y aura-t-il pas 
de sanctions prises h l'encontre des 
grévistes, comme cela se produisit en 
1953 avec la S.N.C.F, et les P.T.T. ? 
Naturellement, c'est une question im-
portante qu'il faut envisager et à 
laquelle nous demandons fi notre 
Bureau central de bien vouloir ré-
pondre. 

Elle a également présenté notre 
nouveau secrétaire général, Henri Ma-
riés, élu à l'unanimité par P.semblee 
congressiste, et leur a promis que 
bientôt, c'estMdire dans le courant 
du mois de mai, celui-ci viendrait leur 

renek
visite. 
h 30 la séance fut levée et 

toutes et tous (car il y avait quand 
même deux présences masculines) s'en 
allèrent satisfaits de cette réunion 
qui fut calme, empreinte de franchise et 
de fraternité et souhaitant que les 
réunions futures soient semblables 
ceIl e-M. 

S.' Saux. 

Après un exposé aussi détaille que 
possible de tout ce qui a été discnté na 
Congrès, les camarades, confiant en un 
avenir meilleur, approuvent le cama-
rade Mariés pour son action énergique, 
et souhaitent que les autres organisa-
tions syndicales veuillent suivre notre 
exemple pour le bien de tous. 

Quant aux indices, souhaite le 
rapprochement au personnel de sécurité 
et auquel nous devrions être assimilés. 

La séance est levée, les camarades se 
retirent avec un meilleur moral. 

Nous espérons qu'il n'y aura  pas de 
déceptions. 

* 

CAEN-CENTRALE 
Le 12 mars 1955 était organisée une 

mirée en l'honneur du départ de notre 
directeur, M. Vesperini. 

Une assistance nombreuse avait 
tenu à lui manifester, à l'occasion de 
cette belle soirée, les marques de 
sympathie, d'amitié sincère et de 
r.onnaissance profonde qu'il méritait. 
C'est ainsi qu'étaient présents 

Mme Duruy, assistante sociale ; M. le 
docteur James, médecin des prisons de 
Caen ; MM. les aumôniers des cultes 
catholique et protestant ; MM. les 
confectionnaires ; M. l'inspecteur d'am-
dêmie ; MM.- les instituteurs de la 
maison centrale, et de nombreux amis. 

Les membres du personnel des 
prisons de Caen, qui n'étaient pas 
retenus par le service, étaient présents. 

Tout d'abord la parole est P. M. le 
sous-directeur qui exprime toute sa 
reconnaissance et sa gratitude ainsi 
que ses regrets du départ de M. le 
directeur. 

Vient ensuite M. ,Lusy, président du 
Comité d'entraide pu confirme les 
paroles de M. le sous-directeur. 

Mme l'assistante sociale, au nom du 
Comité d'entraide lui remet un par-
chemin 4.6 dm membres du bureau 
du comité, en reconnaissance de ses 
grandes qualités .de fervent colla-
borateur et organisateur des oeuvres 
social.. Ce parchemin a pour but 
d'attester toute la reconnaissance du 
comité d'entraide et de signifier qu'a 
dater de ce jour notre colonie de 
vacan.s portera le nom de notre 
regretté directeur, soit colonie de 
vacances Antoine Vesperini. 

Ensuite M. Provost prend la parole 
an nom des organisations syndimles et 
du personnel pénitentiaire des prisons 

C 	• 

ààà'"dans le ""i"- 	ferààà  Le 29 mars 1955, le bureau syndical mea notre possible pour être digne de 



	 LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 	
TROIS 

XXX' Congrès National de Marseille 
Mure. nn U mania. SAM 	Lorsque notre regretté Vedrenne me 

nus; dans d'autres : 1 chef pour Sodé- l'a passée, en juin dernier, elle était 
tenus. Le surveillant-chef ne doit pas c

s
.:."0.mir....,entr.i.h....tre.,  

être à la merci de qui que ce soit et je 	est montée à 2.900.000 fran., 
deneende 	eepineeeien  soude d3 rat 400.000 francs d'excédent de 
comptables détenus, source de beau- s'ecce...ie. déPenses.Rien entendu, 

ce congrès va nous coûter très cher... coup d'ennuis. 
Le président demande aux délégués mais vous vous rendez bien compte 

nos adhérents ont fait confiance de m prononcer po. le vote du rap 
pure nened, peeseeee per  le eeeee, au Syndicat autonome ces derniers 

• rade Mariès. 	 temps.  
Le rapport moral est adopté à l'uns- A vous, secrétaires de sectio., de 

nirnité. 	 remplir votre mandat avec énergie, 
La parole est donnée à Toren.- de ne pas délaisser vos sous-groupes ! 

muer, trésorier général. 	 On nous attaque, évidemment, 
« Vous allez avoir, dit-il, à élire pourquoi? Parce que noue somsocs 

votre nouveau secrétaire général. forts I 
Beaucoup d'entre vous ne connaissent II faut que nous restions forts_ il 
pus ?dari.; il est dune nécessaire que faut que Mariés soit le mmétaire séné- . je vous parle de lui, 	 ral d'un grand syndicat uni. Il faut 

Au congrès de 1935, j'ai été nommé que nom restions cieux dont l'avis est 
trésorier général de notre syndkat : écouté et dont les revendications sont 
mit au Bureau central ou à la Com- examinées avec attention, 
mission exécutive, del..s vine nus C'est pour tout cela que je vouu 
déjà' 	e'diebucd avec  Plusieurs  demande, puisque Mariés est le seul 
see.e... généruoxEarbeelli EcY" candidat devant vous, que ce soit 
rouit, Lejeune, Vedrenne. 	 davantage qu'une majorité qui le 

Ces derniers ont dirigé le syndicat nue.ee su seeemenet générai,  mode 
avec des méthodes différentes, sur jiUeeedudse, aile qu'il eeehe  que der' 
lesquelles je n'émettrai aucune api- _ stère lui se trouvent, en un seul bloc, 
nion siens  ce congrès. Si l'ai fileur'é toutes les sections que vous représe. 
mon concerna, sans réserve, pendant tee 	e  
quatorze a. limon camarade Pey- 
rault, Mari. peut déjà, lui aussi ceP'vvvv""`"''''" prolongée 
compter sur moi et s. nous. 	 Le président demande, ainsi que 

En effet, je dois vom dire que Mariés de nombreux délégués, que le vote 
m'a surpris; c'est un garçon mura- ait lieu à main levée, 
geux qui, quand il entreprend quelque Bannian (Ney) et CATHERINE 
chose, pomsuit son but avec énergie, (cama-Arrêt) disent étre mandatés 
entêtement même, pour essayer d'ob- pour désigner un secrétaire général 
tenir satisfaction. 	 qui désirerait voir se réaliser l'unité 

C'est aussi un homme de mem, dans une Fédération pénitentiaire. 
sensé, il ne s'aventure pas â la légère. 	Fums (Retraités) r Nous avons 

Deux fois par semaine environ, je tous intérêt à marcher ensemble; 
me rends au siège su syndicat; je peux l'année dernière j'ai soutenu cette 
vous assurer que, s'il n'est pas en position. Nous avons une Fédération 
tournée, Mariés est broc poste, 	pénitentiaire et la porte est ouverte 

Depuis quatre mois qu'il assure tous; ou ils viendront ou ils s'y refu-
l'intérim, nombreux furent ses dépit- seront, 
cements, non seulement autour de Le président demande à voter pour 
Paris, mais aussi dans l'Est, jusqu'à le secrétaire général. 
Metz, en passant par Châlons et Mânres est alors élu à l'unanimité. 
Nancy. Dans l'Ouest, jusqu'à Nantes, mesuee Je bene  à  „eue remercier 
en passant  par Re...,  Eue...14 d'avoir officialisé ma nomination au 
Orléans. En revenant de ce congrès, poste de Secrétaire général de notre 
il a prévu Mx, Nîmes, Lyon et syndicat, poste dont j'assurais Pinté- 
Dijon 	 rim depuis novembre 1954. Je ne puis 

Vous voyes qu'il ne ménage Pas passer sous silence l'esprit de cama. 
sa peine. 	 raderie que je trouve auprès de mes 

Conformément au statut de la enendedee Thindemene,  meherd, Cl. 
fonction publique (1948), vous savez raide°, Perret, Guerrier et de tous les 
lue let udasiniecaticas  sue tenues membres de la Commission exécutive. 
de fournir un statut propre à leurs cheque  paie que  j,ei heenhe d'un 
personnels, Eu ce clus quas ecacesuci coup de main, d'un, service, d'un 

rente statuts ré-cents, il a pré.nté ce kee à le• t'el' que voue ve l̀ee de me  . 
q 	P. 	 ,,... ardeur, la même confiance que mes 	aussi je ne résiste pas à l'envie de vous donner mes impressions. 	4°  A Fresnes, on demande un Tous les délégués sont d'accord pour 
cuber' L'l elleffrise s été' je le rép`—,  muscles de La Santé me connaissent 	 Qu'il me soit permis d'abord de remercier en mon nom et au nom deuxième chauffe. pour les parcours que cotisations et courrier des sous- générale. Nous y avions, bien entendu, ce  
apporté notre comours, mais il avait Mc.. (Secrétaire général ad- de tous les congressistes, notre camarade et ami Troubat, de Marseille, pour de plus de mo km. 	 groupes, passent paria section. 
eeeme, iù ce dee, d eten  ,pc1,10  , »ira) , Je Vie.. Sr.. reMeeeke ee le bon.accieell qu'il nous a réservé et aussi 00111. toute /a peine qu'il a eue 

• nem du  Rama. cent.' et  de  j. com. pour l organisation de ce congrès, qui fut plus que magnifique. Merci, mon faire, et mieux, noue av. convain• - e cher Troisbat mille fois mixt, je sauhaite que ce merci venant du cœur de cus qu'il avait le feu sacré du syndi- mi... exécutive,  de la eunficuce ilti 	. 	,. i,. , 	.. fi 
car . , 
	.„ 	, 	, 	. 	

fleur la  2,,,,i,..e voue avere manifeet,, en  elicanc M'an SynalealiSte SOU pour MI ta te:meure  des  recompenses  calisme. 
En ce qui concerne la rn.che de Maries notre secrétaire général et nous que t9  ce eue. 

ins eoehmtime  voue une  rendue ees. 	(he lut ce congrès? Voile! la question quel  ous nos camarades se posent n .,2 duel  , 

tains délégués qui se plaignaient d'un tière syndicale, 	 au lendemain de nos assises. 	 .rresi: ,utIPONT (Lyon). 
Assesseurs: BEAmMIN (Melun), Di- la famille; en trois mois il en mura 

notre syndi.t, pour répondre à cer- Flo. (Ferrai.): III  aut penser â 

certain tirage dans les sections, pro- 	Havarrx (Nancy) : Je suis très 	II fut d'abord le congrès a, la discipline, il fallait voir taus les délégués 	men (Saint-Martin). 	 autant qu'en six mois d'école, 
pagande d'autres organisations, ce qui heureux de l'unanimité qui s'est faite écouter religieusement notre Secrétaire généra/ dans son rapport moral. 	Le président donne lecture du , Badina (Rouen): Des surveillants 
est normal I... il m'est possible de vous pour la nomination de notre camarade Compte rendu détaillé, clair el plein de franchise. On voyait, mi sentait dans projet de statut particulier, présenté ont fait trois mois de stage à Fresnes, 
dire que cela va tree bien, en voici la Marres comme Secrétaire général. ses paroles Pâme infatigable dU vrai syndicaliste, on sentait aassi la sûreté à tous nos camarades dans le Réveil c'est très suffisant. 
preuve : 	 J'ai apprécié son travail lors de son des paroles prononcées et l'on voyait que ses paroles étaient mûrement réflé- de décembre 1955. 	 GOVOT (Poissy): Les emplois ré'  

Pour inter le pouls d'une organi- passage dans notre section â Nancy. Chie, fous X0•145 filment unanimes à reconnaître que nous avions trouve en r• 
sation, il faut consulter le fonctionne- Merci à tous d'avoir choisi ce cama- lui un vrai chef de file. Tous les congressistes ont réellement éprouvé les c‘-

h.
ha

p
PàitZP2rier,  Scus discussion. cornés devront-ils passer le concours ? 

Secrétaire général, élection qui eut lieu à inain levée, à l'unanimité. Celle 	 d.r.Fdi FlAyoTTE (N 	) • E 	' 	MelllU'i• l il n'y ll. euellue lu". eu  u ce el. pour qu ils en soient exemptés. 
ment de la caisse. 	 rade. 	 mêmes sentiments. La preuve enfui  donnée au moment de son éketion comme 

élection prouva enfin que nous voulions le suivre, nous attendons de lui des .‘".".°1.• que.tmn ege "" TRousAT (Baumettes) : Pourquoi 
directives fermes pour faire enfin aboutir rios revendications. 	 une loi dit 9ue tout militaire avent leisser au ministre la latitude d'auto- 

rai dit que ce congrès fut le congrès de la discipline, a psi ss,sssi .,.s dépasse de suc mois la durée légale du . 	, 	. 	. 

congrès constructif dans la plénitude du mot De la discussion jaillit la r"... . 	. ' P 	. , 
su 

 seconde fois à l'examen.  de fin de se 	•ce mili • 	eut entrer dans une 'set' es eleel'te e  " Fee'eutec un  

lumière et c'est sur les débats qui eurent lieu sur les différents points de Admilustration sans avoir 	s. esses?  
Président: PAGES (Pau). 	 un âge où il est difficile de se refaire l'ordre du jour : Arrêté codifiant la réforme, statut particulier, relèvement 	DueoNT (Lyon), Bstness 
Assesseurs : PIIIIITIS (Œrmingen), une situation. . 	 ailé 
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n cendidat qui serait 
indiciaire, situation des auxiliaires, c'est sur ces débats, dis-je, sur la pierre (Nîmes), Lems (Vannes), FlAyoTTE pendant quatre ou 

Minous (Amiens). 	 11 faudrait .visager de faire une que chaque délégué apporta que sera construite la Pénitentiaire de demain et (NtincY) demandent que la tin le soit cinq mois victime d'un accident ou 
Mânes : Je vons  demande de faire nomination de cadres. Dans la seule que sera enfin assure l'avenir de nos camarades auxiliaires. 	 ramenée â 1 m 65. d'une  malsain l'empêchant de passer 

une entorse à l'ordre du joue : Vous centrale de femmes en France, il n'y a 	j",,,,i liera  di, „eae avens coaera ff, car, ca„mrades, nous  ne sommes plus 	LAUCIER (Eysses): Si nous sommes l'examen, pourrait avoir le droit de 
eiieee  que 5o  de non  en...d...ri-  Bac de s.veilicd.-chei,  Incle d Y si au stade de l'espoir, mais à celui des réalités. Nous, vos délégués, nous avons des agents do service de sécurité, il se présenter pour une nouvelle pé-
liaires viennent â nouveau d'être la- des surveillantes faisant fonction d'ad- pris des engagea...ft reis graves, d nous et à vous tous, syndiqués, delco tenir semble désirable que la taille prévue s'ode  de coure.  
centrés. Je vous propose donc l'envoi jointes, d'où diminution du nombre de et de les faire respecter. Les fondations de l'édifice sont faites maintenant, il h 1 m 68 soit maintenue, 
immédiat d'os télégramme de potes- surveillantes effectivement en service. 	

BRINGER 	(Nîmes), 	LEsoux 
nate reste à terminer cet édifice, il faut nous mettre au travail, tous nous 	Fiera (Retraités): Ceux qui sont (Amiens) demandent que la durée 

tation auprès de la direction de l'Ad- 	.1. unis  d 'accord Je 	„'accord pour l'envoi du télé- devons y appert. notre effort, il ne doit pas y avoir de défaitistes qui seraient anciens dans la Pémtentiaire, ont pu du  ,,tage  .,,,,.,, 1.,, ,..,,,, eiexeède  
ministration centrale. 	 gramme et aussi pour un mouvement demain des profiteurs, si tous nous marchons la main dans la main, nous juger combien de fois la taille pee eix mole.  

pas d'accord, c'est que l'on continue à Martin-de-Ré) protestent contre le 	mais l'anime de tous sans aucune exception. Si demain un mereenierst speeta- du recrutement. MET ordeaux) demandent que la 
eccrutec dm eqreeillimte es titret.e aies c.ciement et demandent Pappli.tion 	 a que,  P"' 	 dirigeants d. "di"' 	Fnemee (Nasal, Anov (14.....),  durée

(B  
du stage soit maintenue à un 

emplois te», 	tés. 	 des lois social.. 	 arrêtés, emprisonnés à la plate des détenus qu'ils gardent resteriez-vous gte..suu  (La  &mu) dernaudeug q,.. .,„. 
POINSOT (Fresnes): Nous protes- 	Dueonx, gyee) .'D'accord  eu sujet' in:Passibles? Je rie le mois pas, mais si cela était, vous seriez des lâches la teille soit maintenue â 1 m -68. -.. 	 F ons (Retra 	ne itée) don dei pré- 

tons contre la nomMation d'un agent dus  ,........., rAdrejujetneden  (evcsés.-.. Je .°0• 	 _ 	. 	 . 	Miro Siun (Haguenau): La taille ci,d,,,,.. eu  eu  qui con.,... je  3» pur.. 
âgé de moins de 21 ans et n'ayant P. n'avait pas le droit de licencier en 	

Oui, camarades, nous avons bien travaillé à marseille; nous avons fait des fe.,,,, ,2,, p cs été précisés
, 
 es  

répondu aux obligations milltaires. 	 m 'repassions sur ce congrès sont aussi celles 	 graphe de l'article 7 et demande que 
vertu de la loi du 3 avril 095o, dismt einne,„„P ::_is ,,,...i.„/,7,„,-„%.,„u, o„, , 	,,,,,..„ a., „,,, „,.. pourrait mettre 1 m 55. 	 peur les surveillentes de petit effee. 

RICHARD (Bureau central) fait ce- entre autres s suppremion de Palud- ,.eeue--  u''; e„,,,,à ee;•,,,,è0.' oid,  ü te :ami et il ha he„,,,. ü 	EqtrEET (Surveillants-chels): Vous tif, l'âge de la retraite soit de 55 ans 
...quer  qu'un  ccetsdit Pcurcextage list. set ne mentionnant pas qu'il y de ese)  

congres
i.e...e dedvede.s,..

, 
 7e, ,ous eeue que° eeue fieee  eàppàete,,ü, à eette  ne traVaille2 par pour le personnel eli aveo.  jouissance immédiate; il précise 

est, de par la loi, destiné aux emplois avait un chiffre limite à titulariser. 	— 	f 	 service, mais pour le recrutement de ensuite au camarade Curette les 
réservés. 	 ceeteuee suezilisfree dee p,ssus  , grande I ami te, la famille de ceux que l'on oublie. 

Pavenir• f ai 30 ans de métier et modalités d'application de la loi 
PICHARD, Hayon-cor D'accord avec Lyon ont été reclassés dans 1. P.T.T. 	Je ....Pendant faire iei: sie ,àP,0à1. à noIre  eantarnde  Liges-, car ils 1...qu'il' y d 70 à 80 détenus sur une ene  tee  pedeiddns pou, les femmes 

Richard. 	 (Neuey)  „moere  „ e„.  laissé échappé urge parole qui, je puis vous l'assurer, m'a lait mal, une cern. et oull u'y u que d,UX U,•... f ou,timuud,,. 

parole qui a blessé mon amour-propre de syndicaliste. J'ai l'habitude de dire yeineote  'de  RICHARD (La Santé) demande fimlté, malgré de nombreus. dém.- eu fuee  ee 	
, p 

 qà, i rii à dir,
, 
 ie brrr 1,1.0, ré. ,,éréirrià, ril iri,ibri a

.  jà p....i....... 
	 T 	AI mésissONT : Je confirme les 

qu'un mouvement soit fait en vue ches, de faire titulariser k personnel reproche à ce camarade d'avoir dit le 31 mars dernier à Paris, au cours du 	 ' 	 parole de Fiole : 15 ans de set-vice, 

Haires. 	 G.os 3. (cw,...,..). LA.0.. 
 conseil de discipline ou il siégeait quels congrès de Marseille était le congrès . P"" (Tue"‘"‘"): N.o  :°`! !rt  :1; le__'..."4 iunnoeuesfebrnis.' esli feo.!,°7.hrei,esa,  

d'arrêter le licenciement des autd- féminin. 

	

Barkse (Rouen) demande si l'Ad- (Eyeses), CxERGET (La Roquette) sont ce fut, comme je l'ai dit plies haut une congrès constructif, cd fut le congrès 	e  "" 	 _ au7"»1'  Pa85:usarti:f
. .

ffir
,
tsotuito  le 

J r
monda. renla"nL â  charge  touche également de l'escroquerie. Non, CaMarades, ce ne fut pas le congrès de l'escroquerie, 

ministration a prévu un reclossement d'accord avec le camarade Dupont. 	dm  penitentimres en mese). poer la  victoire  finale et je regreffe fort qat 	Duro>. (nreaaentg : . ressort de - sa pension proportionnelle. 
pour les smillaitm licenciés. 	 litossato (Bureau central) demande notre camarade Léger n'ait pas assista à ce congrès .>. 'il n'aurait pas fait cette discusson que 1 m 65 pour les 	Flom (Retraités): La femme per, 

Lationnt (Eysses), PONCE (Tou- que les smveillants-chefs adjoints celle réflexion que le qualifie de mal venue cette année. Je puis l'assurer que snt'veilisnts et 'i va 55 Peue. les sionnée meurt, le mari ne toirche 

,vei Dose) protestent en taisant remarquer soient consultés pour la notation des la relève est faite, que les jeunes ont quelque chose dans le ventre ; ils se sont surllantes, mat des tailles renon- rien, 
que certains camarades ancims psi- agents, au moment d'établir les notes tracé un programme, ils l'exécuter 	 en ont quoi qu'on dise el quoi qu'on fuse? »cules, 	 physique 

sauf s'il est dans Fm.pasté 
que reconnue d'assurer son 

sommiers, avec sept, huit et dix made annuelles. 	 je nee,enee cher camarade, demi, eu d f aire celle rais, à. pei,ü,  „min 	Voté d l'unanimité pour 1 m 65
h

e 
)
t 

Aradi s 
 : existence. 

"eeke• e'eeueeue  su  be""vice,  Sontlà... : Je dois aussi vous Prévenir des syndicalistes qui œuvrent pour construire, ne Peuvent et ne doivent pas 1  ' 55  l'eh' 2  'rd' j  Buffet (cef  
licenciés, 	 que l'Administration envisage une se laisser traiter d'escrocs. 	 et Bringer (Filmes). Rica.° (La Sanid), MONTASSIER 
- Jerne SAPE (Haguenau): Je mis nouvelle tranche de licenciements de 	Et maintenant, tous au travail, la 00I0s9.8 ea jeté, il fana la Grainer si 	RICHARD (La Santé): Il semblerait (As-verse),  idddddddd  (Angers): 
bien placée pour défendre les suai- 150 environ, c'est pour Cela que je vous nous voulons bientôt en récolter les fruits. Je me souviens avoir lu dans Ma qu'un cours de SiX Mois pou,  in .Qu'entend-on per compétence spè-
haires. Retz. surveillantes ont été li- demande, dès maintenant. penvoide ce toute jeunesse le poète Virgile el ces quelques vers me reviennent actuellement catégorie élève, soit nécessaire pour ciale 1 
cencié., dont deux ont treim ans télégramme  de preedtsliond et de dé- en mémoire: a Elfes fruits passeront la promesse des fleurs o. Ce sera mon l'instruction du futur surveillant 
d'Administration; elles sont arrivées à rider par un vote de son expédition. voeu, c.e sera mon espoir, ce sses celui de tous les vrais syndicalistes. 	pénitentiaire. 	 MELTE EN tuai 41 

I,vos est d'accord avec Tbiéble-
mont. J'ai droit â mon congé syndical, 

technique tous 

	

nous passms   psycho. je le prends toujours. Demander au 
Bureau cmtral d'intervenir auprès du 1. cinq ans. 

2° Demandons le paiement des ...ictère. EnJourPer  eemel.e. nons 
heur. supplémentaires. 

Lorsque nous en réclamons le paie- RIOM: Je demande que le courrier 
malgré nos interventions ce sujet, 

	

	 ment, on nous répond : vous percevez plisse par les sections. conseil, je suis certain de trouver 
nous attendons toujours... 

	

	 des frais de déplacement, vous n'avez auprès d'eux le meille. des soutiens. 
Mais Mari. a surpris tout le monde. 

En recherchant les textes de difre- Je   P.' 'eue neemee  que  je jean'.  
Par 	DUPONT (Lyon). 	 pas droit aux heur. supplémentaires. LYON Quand un camarade ne vi.t 

. confier avec la même foi, ln même 	OTRE TRENTIÈME CONGRES AUTONOME vient de se terminer, bleis-  

A l'unanimité, moins une voix, il est 
décidé de faire partir le télégramme 
suivant : 

a Let délégués mandataires des sec-
tions autonomes pénitentiaires de 
France, réunis en congrès national, les 
31 mars, 	et 2 avril 1955, 

Pmtestent énergiquement centre le 
licenciement massif des auxiliaires 
pour compression budgétaire, alors que 
I. grande majorité des agents font des 
heures supplémentaires. 

« Précisent que l'application des lois 
sociales doit être le souci majeur de 
l'Administration à l'égard de ses per-
sonnels, 

« Demandent la tioil.isation rapide 
des surveillants et surveillantes ami-
Haires rusant en service. » 

Discussion sur l'arrêté déterminant 
les attributions du personnel de sur-
veillance des établissements péniten-
tiair., dans sen rapports avec la popu-
lation pénale. 

Dom. (Lyon): Le projet a-t-il été 
déposé? 

Mènes : Oui, il est actuellement â 
la Chancellerie qui trouve qu'il n'est 
pas asses étoffé et c'est pour cela que 
cette disc.sion est à l'ordre du jour. 

Frets (Retraités): A l'article ru, il 
est dit «contrôle et psrtioipoe. Ne 
pourrait-on pas modifier en portant, 
par exemple, « surveille l'exécution du 
travail san lieu de contrôler le travail. 

GOYOT (Poissy), BIZATIDOIN (Me-
lun): D'ammil. 

CATHERINE (Caen-Arrât), Kil-
enclos. Prenmo, PONCE, D/MAYA/-
LADS, Banntsa, TROT:MAT, demandent 
des précisions sur l'article 2, en ce qui 
concerne la force. 

Duriozer (Lyon) est d'accord avec le 
stage prévu à l'article 7, mais dmmnde 
que les stages soient faits au siège des 
circonscriptions pénitentiaires, ce qui 
permettrait aux agents de rejoindre 
leur famille le &Manche. 

PONCE (Toulouse) demande que 
l'indemnité prévue pour l'école de 
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liteau., mit ramenée â son ancien 
taux. 

Mme &tus (Haguenau) demande 
pourquoi les surveillantm ne vont pas 
à l'école de Fresnes. 

limier (surveillants-chefs): On ne 
parle ni dcx chefs, ni des adjoints, 
pourtant nous sommes responsables; 
dans une maison d'arrêt le chef est 
considéré comme un directe., nous 
dirigeons nos établissements, nous 
avons des responsabilités particu-
lières. 

Maunlis : Si un mot à transformer ne 
change rira à la vaIeur de l'article en, 
l'article 2, pur contre, ne peut, à mon 
avis, subir de transformation. 

En tant qu'agent de service de néon. 
cité, nous sommes justiciablco des 
conseils de discipline pour une évasion 
qui aurait lieu par suite de négligence 
eu se_rvice. Mais s'il y a connivence, 
complicité, cela tombe sous le coup des 
sanctions prévues par le code pénal. 

Le camarade de Riom a demandé à 
quel moment 	doit employer la 
force. Là, il n'est pas possible de dé-
finir cet article, car l'utilisation de la 
force commence p.fois avec la peur. 

Sur cet .tick, l'unanimité est ob-
tenue (moins Caen-Arrêt). 

L'article 5 demande une attention 
toute particulière, car toute l'évolu-
tion de notre fonction y est incluse; 
dans P.prit de l'Administration, 
chaque agent, outre son rôle de sécu-
lité. est appelé â devenir un agent 
technique dans son rôle de rééducation 
sociale. 

Trizionnierver r Si un détenu se 
bleme, qui doit être capable de donner 
les premiers mins préalablement à P.-
rivée du corps médical? Le mrveillant 
et, à cet effet, des cours de secouriste 
mut donnés â l'école de Fresnes. 
(HAvorrn r d'accord avec l'hièble. 
mont). 

FIOMS (Retraités): Vous voulez 
augmenter le nombre des catégories et 
surtout obtenir une cinssification indi-
ciaire supérieure; je crains que, mule, 

Chauffeurs: i° Nous demandons à 
être assimilés an personnel technique; 

une minorité en mit la bénéficiaire 
d'après vos projets. 

Mwmits: Cu que nous désirons, c'est 
la création de cinq catégorim de per-
so.el, car des situations nouvelles 
existent déjà et il faut les faire .recon-
cense; cette discussion doit venir avec 
In projet de statut particulier. 

Article 5 : Adopté à l'unanimité. 
Bovin, demande que soit spécifié 

dans l'article 8, que les surveillants-
chefs rô les surveillants-chefs adjoints 
participent au fonctionnement des ser-
vices économat et que chaque établis-
sement soit doté d'un surveillant-chef 
adjoint. 

Pacha (président de séance) r Comme 
il ne reste plus qu'une heure de débats, 
je vous propose de travailler sur les 
qu.tims diverses. (Adopté). 

CminTrzt (Loos) demande l'applica-
tion de l'article 32 du statut général 
des fonctionnaires trio% du minimum 
vital); la révision des allocations fami-
lial.; la révision de l'article 93 au 
statut (longue maladie), la retraite à 
50 ans; la suppression des zones de 
salaires. Ce camarade dépose msuite 
un cahier complet de revendications. 

LEROUX (Amiens), Di/PONT 
(Lyon), Vrvrezz (Orléans), Sournar, 
Min (Mulhouse), PHIEMPS (Œrmin-
gen), d'accord avec Loos. 

Govoz (Poissy) proteste contre 
l'initiative des représentants C.F.T.C. 
qui ont lutté pour faire perdre une 
victoire syndicale (précompte des coti-
sations). Demande un élargissement 
des congés .ceptionnels en cas de 
décès. 

Mimes porte à la connaissance des 
délégués, le texte d'une lettre-réponse 
du ministre à la suite d'une question 
écrite de M. Benmrer, avocat de notre 
syndicat (voir rubrique A votre ser-
vice). 

Fléminuo (Riom): Les effets de 
Riom pour 5954. n'ont pas été distri-
vués. Il signale le désarrcd des agents 
mutés dans l'F,st, sans logement, avec 
une nourriture qui ne leur convient pas 
et un dialecte incompréhensible pour 
ellX. 

nous mettcms dans la caisse du comité 3" Attribution de deux paires de Ees le  eeuuieu' 
 ii 

Ede 50 ffiluee que  

QUESTIONS DIVERSES 

TMEHLEISONT : Je m'adresse aux 
secrétaires et aux Inistoilers de sec-
tions; il n'y a plus aucune discipline 
dans notre organisation syndicale. Les 
sous-groupm envoient directement 
leurs cotisations au siège, ils n'ont plus 
de rapport avec les trésoriers de sec-
tions. 

Il fait lecture d'une liste sur laquelle 
figure une trentaine de cotisations in-
dividuelles ou de sous-groupes. 

Lvos : D'accord pour les cotisa-
tions. Il faudrait que toutes les lettres 
des sous-groupes qui arrivent au Bu-
reau central soient retournées à la 
metkn. Celle-ci est faite pour cela. 

Manzis r Personne ne m'a dit que 
Rethel avait payé directement. 

EY«. r Le Havre a été rattaché à 
la section d'Evreux, mais veut cepen-
dant rester neutre. Que le siège fasse le 
néc.mire auprès des sous-groupes, car 
les secrétaties de sections ne peuvent 
pas leur faire entendre raison. 

ROUEN r Nous avons eu de grosses 
difficultés avec les sous-group., ce 
sont eux qui veulent rester neutr.. 

Vsss. r D'amord avec Dupont, de 
Lyon. 

CLanzvasx : Des sous-groupes 
m'ont dit : nous avons eu l'autorisa-
tion du B.eau central et cela, pour 
éffiter des frais. 

Mmes : Des sections ont diminué 
d'effectif et sont passéen sous-groupes, 
et par là, m empalent diminuées de 
passer par me autre section. Les sous-
groupes, en envoyant leurs cotisations 
directement au siège, lèsent la caisse 
de leur section. Nous allons reformer 
les sect.., car certaines sont tombées 
à rien. Etes-vous d'accord pour la re-
fonte des sectio.? 

Ntricv r Thiéblemont dit que les 
sections hissent tomber les sous-
groupes. Quel est notre droit en tant 
que secrétaire de section. Puis-je avoir 
un repos? 

Tsrearrniernre. — Nous demande-
rons à l'Administration de remettre la 
note de M. Amor de 1947, en applica-
tion : un congé par semaine. 

en avons besoin. 

Séance du ler avril (matin) 

Séance du 31 mars (après-midi) 

5 licenciés à Loos. mais où je ne suis A..., 	 l'ai dit elfe  le répète, notre avenir ne doit pas dire-l'ouvre  de quelques hommes, s'alarmer, la taille est le baromètre (N..,,cy), 
 

CARET= (Loos): Nous avons eu de grève. 	 aurons bientôt la joie de voir devant nous notre sacre terminée, car je vous minimum a changé; il ne faut pas seeewsu.ss 	 itsvo,res  



LE SOIR 

MARSEILLE 
Le Congrès du Syndicat national 
autonome du personnel de 

surveillance pénitentiaire 
Une Importante résolutionn a été prise ce matin 

Le Syndicat national autonome du Personnel de Surveillance pénitentiaire 
s'est réunion Congrès au Château des Fleurs. 

Les travaux présidés par M. Troubat, de Marseille, ont commencé hier 
et se poursuivront jusqu au 2 avril inclus. 

Voici l'importante résolution qui a été adoptée au cours de la séance de 
ce matin. 

Le Syndicat national autonome du Personnel de Surveillance pénitentiaire, 
réuni en Congrès les 31 mars, 1. et 2 avril 1955 à Marseille, au Château des 
Fleurs, après la nomination officielle de son secrétaire général : Henri Maries, 
élu à l'unanimité, décide de s'opposer énergiquement au licenciement de 
nombreux commendes auxiliaires, pour compressions budgétaires, après avoir 
effectué 7, 8 et 9 ans de service et plus à l'Administration pénitentiaire, étant 
donné que dans beaucoup .d'établissements les lois sociales ne sont pas respectées. 

Conscient de ses devons et de son attachement à sa fonction le personnel 
de surveillance pénitentiaire présente les revendications suivantes : 

I) Application de l'article 32 de la loi du 19 octobre 1946, soit les 120 % 
du minimum vital 2) suppression des abattements de zones de salaires 
3) sortie du statut particulier propre à la fonction dans le cadre de la réforme 
pénitentiaire ; 4) relèvement indiciaire des traitements ; 5) paiement des 
heures de nuit 6) respect des lois sociales, soit 45 heures par semaine 7) en 
cas de mutation des agents, et surtout en cas de fermeture d'établissement, 
logement assuré dans la nouvelle résidence ; 8) respect de l'esprit de la loi 
du 20 septembre 1948 sur les pensions civiles ; 9) intégration de l'indemnité 
de résidence dans le traitement soumis à retenue pour pension de retraite : 
10) revalorisation des allocations familiales II) indemnité de transport à tous 
les fonctionnaires sur l'ensemble du territoire ; 12) indemnité d'insulaire 
pour les agents de Saint-Martin-de-Ré. 

• 

QUATRE  	 LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

Le logement pour le personnel et 
indemnité insulaire. 

Lo,r1 (Vannes) demande à ce que 

Duprat (Saint-Martin) demandent un  ......P..f.1.1.111,mi eradrag.. Président: FIEREAUD (Rions). 	d'Etat (Exemple : P.T.T., douanes, les assistantes sociales ne donnent Indemnité de responsabilité 15.000 
ce , que peut représenter 32 % de de fauxn  à fuira une sélection Para.  Assesseurs: Mme SAUX (Haguenau), police, etc.). 	 pas elles-mêmes des vêtements aux sa„,iimm  doemm effectif:   

détenus, elles doivent obligatoire- peirooti f d. ,. un„atémie mien. les surveillants-chefs adjourts. HATOTTE (Nancy). 	 Indemnité de responsabilité 15.000 
QUESTIONS DIVERSES 	ment les remettre au surveilka-rnef tuakment créée 7 

• 
Dimas (Chauffeurs): Dans quelle Mme SAux (Haguenau): Avairt de 	 MARIS : RD votre nom, je ;amer- 

. 	catégorie seront mis les 	 d e_1
,
1 tt

é
rt les m!rre n

é
t .
) 

, pour  _ne Ie. cie le camarade Meuvret avec qui je TIDEBLESIONT : DERE notre emelt, simeeiminté  2 	 Premie. commencer cette dernière matinée de 	LEROUX (Amiens): Respect des 

cette catégorie de surveillants prin- 	 notre XXX. Congrès national, je  lois sockks, radiographie obligatoire 
surv''  eillantsf-c'hefs aient droit rl repos me trouvais au cours de l'audience 

Manias : Ce sera prévu dans les tiens à remercier, en vare nom, le  une fois par an, augmentation dm . 
à
. 	. 	, 	. . 

cipaux serait réservée aux BgEllIS 	 h lidomadure et à I application des a la,.  Chruicakrk pour tout k travail 
ayant to ett de service, dee de me'ure'.tra..it.im. 	 camera& Troubat de k manière dont fra

D
is

é
tzto

n
n
é
.• 

(Adgoulemé), Ré. Io
, 

àoeiiiieà, iià mroeimint_ebei  cm d a fart au nom du Bureau fédéra. 

rexp.érience dans k prokssion et une 
d 
 Je dors vou_s_rapptuu

m
'a

d
u.couts il

.  nous a reçus e avec tant de gen- 
- 	• • 	' • bl d 	I d 	

Mais il reste bien entendu que ks 
partition equrta e u personne e adj,oint devrait être affecté à chaque . 

spécrtlisation; exempk : infirmiers, u  M'Iran  .rnt'7, ,".'" 	tu/ .i° ttlkue. 	 , ,, à  étinussement; demande, d'autre part Importantes décisions que nous avons 
cuisiniers, vaguemearm, chefs de v°.°  'va. .g... ft' rra.... nfte  Malgré eek, ie tien. à xiânuim à .nry.ii.1. en  'Ma"? emnP-e  "e 	que le travail et les pièces à fournir Pra. xu mut. de m anlitill, «oot 
divi,,i0„à, à q.,,ier,  ,,,,,,,ipulideur. par notre Directeur général lors de mes camarades délégués que dans drsposition des etablissements, sup- 	 • différentes des propositions préeen- aux circonscrMtions, soierrt um- 

	

notre audience à k Chancellerie k ravalir, nous comptons, nous, sur- presion des comptables détenus 	 ter par.  k Bureau fédéral. en radiologie, bibliahécaires, contre- jeudi 24 mars. Je vous propose donc veillantes, sur un appui total de leur remplacés par des surveillants-chefs ormes. Demande que lesaamrtoks de na pnme provisionnelle d'attente maîtres d entiers, etc. 	 force soient remplacées per des 

aurait pas assez de surveillants de affirment kurs intentions de voir 	Rrnir ARO (La Santé): Lei cama- 	PLUMET (Bordeaux), MONTASSIER 

gner les surveillants principaux ? 	HEREAUD (Riom), GLERGET (Ro- 	le Le système des intégrations in- 

cette catégorie était accepté, il n'y générale pour que tous le délégués .doit pas être un vain ma. 

Px classe pour couvrir cet effectif de aboutir rapidement la sortie de leur rades auxiliaires veulent des préci- (A.erre) demandent un deuxième PnYées nu ne.. trax  que les tu' 	From (Retraités) : Je remercie le 
32 %. 

	

M.... 1  Si demain le Ptincipe de cakrie e un autre ri k Direaion maintenant; k tedarité syndicak ne MAEcilAND (Angers): Paitique du 	. 	 . , 

Flore (Retraités): Comment dési- .i.ià.• 

renvoi d'un télégramme à lo Clan- part, ob., qui a manqué jusgete adjoints. 

Site es leur reclesernea ireli- sions sur r.pplication de k loi du pantalon de sem et donnea leur 
3 avril 1950 : 	• 	

lOgEment pour k personml. 

de
à‘
nt

m
esé 

 séu. magoe,rau): 

accord sur les revendications précé- .1.."' Mn. 1. ° re. xtrarra à 
taires soient perçues aussi hien pour 

eeimum, comme  il en ez Je, dem, ieà  est demandée en fonction de notre ' 

hôprtaux psychmtnques. Que les 
àiii,aemantes de petit  effeetd  soient  muon du camarade Meuvret entre 

i.,
..
e d lu . e 8

,,, 
 de , 0« , c

e
t ss e, d e 	a n d 

,e,rai_n_ camarade Meuvret de son expmé 
très clair, mais je me permets de, 

ré assement indare. La propo-

dans le cadre des indemnitéu. 

	

duelles est:trop long; dans quel 	"` 	
mon. les logés, que pour  lea non.logés.  . farte roma:quer que les retraités 

Durera (Lyon) réclame : 1 
cord, car une date est fixée dans le ordre est-ce fart? 	 ses blanches pour le perairel fé- 	

n'ont rien; je régrette.  lue ce aoient 
Mentis : Conformément au eate q't44' Aut"` (eltutt*0 s'ut  "'- 

général des fonctionnaires, ils devront taie 	 minin. 	 Qu'une journée de congé soit accordée ,..... d. .d...ft. cru  .. 
être classés sur un tableau par les . ' 	 20  J'ai des camarades cia ont six et 	Gaosioaa  paimaiia) demande  par journée de transfert; 2. Que les cor.rapteL pas pour la.  retraite. 

x St j'avais trouvé un 
commissions paritaires. 	 TEXTE 	

sept ans de pénitentialro avant le que les logements de l'Administration équipes de transfert soient auto- „ran  
ore ret qui allouât un traitement 

	

3 avril 1950, et ces années ne sont pas pénitentiaire laient mare, nu ner_ nomes de l'effectif du personnel de 	. 	.  
AUGAIN (Caen-Centrale): D'accord 	 complémentaire ft l'éducation sur- « Conscients de leurs devoirs et le. tomptées pour l'avancement d - 	1  : 	ti 	".• 	' 	l'ét br 	t 

	

. sonne. e, non « ueS comecaonnswes 	A
ià
ftft

p
.
„0
.
p
n

oà
•
iiià.  .., 

04,,puà a vrillée,  1.„,„.., mem:né., demandé 

AUGAIN (Caen•Centrale), Carne l'ranuinrad 	 terrtiai Maire : train,: malgré toutes les cc nomes du personnel de surveillance; point de vue argent et avancement nia. 	i 	 From (Retraités) demande le roc- 	m• t aen-Arrêt, demandent que le 
garanties que peuvent présenter les « réunis en Congre national « Mmseille de classe. 	 paiement des alocations familiales commissions paritaires, nous sommes a  le. 31 jueee,  yr et 2 seau ms, 	 qui implique un rapport constant PETRAULT : Je tiens à adresser 

	

pect de la loi du 20 septembre-1948, 	ŒUVRES SOCIALES 

Je demande ce qui va être fait pour aient lieu d'après le lieu du travail et jugés par des humains. 	 entre les pensions et les traitements; des féltations à notre camarade « Demandent à M. le Garde des ces ...tirades. 	 non d'après le lieu du logement. 
BUFFET (SEFFOR/oRis-01148), Il Est H Sceaux, uraratre de la justice, le 	Boitas (Rouen): D'accord avec 	',mimer, ( Fo,,,,,,,,,,do , suppret. l'on donne toujours des indemnités Meuvret pour la peine, le souci qu'il 

nécessaire de demander la création « dépôt à la fonction publique du statut Richard, mais qu'a let l'Administra- ou,n des infirmières, remplacées per  dont ne peuvent bénéficier les re- se donne pour mettre notre propriété 

Article 9 : 	
« Partieulier Prévu Pat la lei du 19-10- •ft" pour reclasser n. .....d.  des surveillents-infirmiers. Abolition trais.. 

Certaines indemnités sont illégales. sera terminée, elle s'est élevée à 
de cette classe principale. 	 de Rabaté en rapport. Une infirmerie 

auxiliaires dernièrement licenciés? 	if et „nes de salaires.  « 4A dans le courant du mois d'avril 
Il faut exiger de l'exécutif qn'il 1.500.000 francs; d'autre part, nous BUFFET (surveillants-chejs): Je de- 	 Gao.... (a...114, Traumr, GLERGET (ROGINHS) demande que e Demandent également la revision.  

applique k ler au lieu de s'Ingénier l• avons remplacé une grande partie du mande que dans k nouvelle elmsi- a kelideire y  eér,,, >>. 	 (Ma'"ill.) ,  Dm..' (s.i.t-mari../ ron revienne à la tenue d'avant- 
fication indiciaire, il n'y ait plus de 	 demandent des précisions sur la no- gne„e pour les  femmes  eue  blouse  la contourner. 	 matériel. 
chevauchement. 	 Adopté à l'unanimité. 	 mination des camarades nommés sta- , 	marine, une blanche et une noire. 	Quant eux parlementaires, l'insta- 	Au dernier Conseil d'administra- 

CATIIIMINE (COM-Arrêt): Les sur- Le tixte d'une mak,» revendi- fiiinitrirai
r

rià
n

o
tre: 195. n»ft' qu.  DUPONT (Lyon), TRouBAT (Mar- bilité de leurs convictions explique tion, celui-ci a pris une décision qui 

Intéressera nos camarades de pro-
veillants-chefs adjoints devront-ils estive est alors établi en commun et tant en àerviee  ' en'"rara.  ..- seille) demandent qu'un agent rele- bien des choses. 

	

vant de lorrgm maladie, sort réinté- 	HEREAUD (présid.era): J'aile pie yin°,  passer un examen pour étre promus remis eux repreentanti de k prese thym 	,: 	. 

	

a (O lé 	signale k cas • 	 On nous a souvent dit • Rabaté gre d'office dans l'Administration sir de vous faire savoir que nos surveillantechefs 1 	 marseillaise. 	 d'une surveillante que Ion traîne sitôt guéri, 	 c'est une rouvre qui sert uniquement 

	

d'une maison ri une autre depuis dix 	
camarades du Bureau fédéral 

W.... (Md./ de...de Pour viennent assister à la fin de notre aux enfants de la Me. Psivisiennei 

acompte provisionnel d'attente. 

malgré de très nombreuses démar l  
ehea, noua iforrieom p., à ebteeie  es revendications précédentes. 	tous les membres du Bureau fédéral 

ves et chargées de famille se trouvent tation de la prime de chaussures, ap- revendications. 
dans une insécurité administrative phcation du texte relatif aux frai, de 	Je sais que vous avez beaucoup de 
déplorable. 	 déplacement. 	 questions à étudier et à débattre, 

HATOTTE (Planey): Dans l'appli- 	MARIES : En ce qui concerne les aussi, je vais être bref dans mon 
cation de la loi du 3 avril 1950, les frais de déplacement, notre camarade exposé. 
femmes n'étaient pas exclues, rAd- Meuvret, lors de notre audience à la 	Le 24 mars, le Bureau fédéral a été 
ministration n'a donc pas fait son Chancellerie, a demandé qu'il ne soit reçu en audience à la Chancellerie; 
devoir vis-à-vis du personnel fé- plus tenu compte de la hmite de la nous étions accompagnés de M. Tou- 
minin, 	 circonscription pénitentiaire, mas de ren, directeur général, et M. Tranoy, 

RICHARD (La Santé): Nous de- la limite départementale (comme le chef du personnel. 
mandons le paiement du rappel; cela prévoit le décret). Au cours de cette audience nous 
est une escroquerie manifeste. 

BEAUDOIN (Melun) demande pour- la possibilitép' 	daei 'gui- Mt ta:: 
(Saint 

-
Martin) 

- tu'rern''br' per dtuesptéercsOuntnreel lendli'xausireekmdadness  
quoi des surveillants entrés après le de-Rê après cinq eus de présence l'arrêté débattu le 22 février 1955 
3 avril 1950, ont été nommés. 	(pour les agents qui en feraient la de- au Comité techniq-ue paritaire. 

M.aulis e C'est .parce que ces cama- mande) et qui seraient remplacés par J'ai donc demandé â M. Marty, 
rades avaient fart du service aupa- des célibataires ou mariés sans enfant conseiller technique, que con ra 
ravant dans une autre administration ou avec un enfant. 

Unanimité, moins 1 abstention 
En conséquence, je vous demande Buffet (Che).  

de faire confiance votre Bureau cen- 
tral, ainsi qu'aux membres de la Coco. BUFFET (Chefs) Si je ?n'abstiens, 
mission exécutive pour proposer des c'est parce qu'il ne m'est pas possible 
indices qui doivent donner 	tous de prendre une décision que les chefs 
satisfaction. 	 ne connaissent pas. La décision est 

très grave et si j'y souscris person- Accord l'unanimité. 
nellement, je ne suis pas certain de 

D'autre part, êtes-vous d'accord lu (aire accepter  par 250 	juee  roI- 
pose demander une indemnité provi- jegnee. 
sionnelle d'attente, des que notre sta- 
tut sera déposé? Je vous propose donc 

tion du camarade Buffet; c'est pour que nous ouvrions un débat pour fixer 
cela que quand les délégués des sec- la somme h demander. 
tions feront leur compte rendu de 

RICHARD (Lu Santé), BEAUDOIN copg-rb, à leur retoure gerà  de  leur  

(Mau.), P0000 	 Wuàux devoir de prévenir leur surveillant- 
(Mes),  Mata. (S'est-M.1i.), 	chef des décisions que nous prenons 
DON (Dijon) demandent que la somme euieujenjut 
soit fixée 5.000 francs par mois. 

Lares (Vannes), 'rneaounnux 
PHILIPPE (Œrmingera) D'accord, (Reunes), Aime  8,,ux  alygy„yy), 

et que nous faisions la grève si c'est Caran-. (Loos), TROISHAT (Ban- 
refusé. 

	

	 mettes) demandent que des ordres 

pense que  5.000 ranco  précis soient donnés quelques joues 

est une somme raisonnable; elle nunnt• 
représente différeaee ladieSsare PM. DUPONT (Lyon), PHILIPPE ((Ermite-
un surveillant de 1" classe, de 185 à g.), Atiout (Ensislicim), FUMER 
210. 	 (Scrotums), Planer (Bordeaux) de- 

Lu eopoei.  ponr nue  i „,k,„„,.e  mandent que ces ordres arrivent sous 
pli cacheté et non sous forme de cir- 

movisionnelle d'attente de 5.000 francs, 
cuistre, est adoptée à nmanimité. 

MARIES : Maintenant, il s'agit, pour MAMÈ.. 	
enverront une  es- 

tout les délégués présenta, de prendre  culaire mus pli c.lieté Mus les éta- 

leurs responsabilités. Vous pensez bien raraemerax,  ou des jasa."... Pré- 
cises seront données à nos resporna- que wa n'y avait qu'à demander pour 

obtenir, le mei...ment pénitentiaire  bleu de sections a sous-groupes; il ne 

serait chose faite depuis longtemps; restera Plue qu'a ftssee 	iisist et 
heure du mouvement. aussi, je suis intimement persuadé que 

nous serons obligés, tous ensembre, La Constitution nous accorde un 
d'aller chercher cet acompte provi- droit; notre grand regret, nous nous 

en servirons. sionnel. 

Oum os Là ràas à.) 

Manias 	Un agent ayant une 
formation professionnelle parti-
culière, pourrait être employé dans 
certains services ou ateliers. 

Ponce (Toulouse): Je crains que 
seule une minorité puisse • trouver 
dam ce projet, un débouché. 	MARIES 	Il semble normal que 

DUPONT (Lyon), LE GUTADER devant e peu e débouchés pour 

(Evreux), Aucern (Caen-Centrale.), attemdre le grade de surveillant-chef, 

XXX' CONGRÈS NATIONAL 
DE MARSEILLE 	 

Séance du 2 avril (matin) 

Voilà les chiffres que je vous 
propose : 

francs 
Surveillant-chej: 
Indemnité de responsabilité 

et ,de gestion 	  20.000 
Surveillant,hel adjoint: 
Indemnité de responsabilité 

et de gestion 	  15.000 
Surveillant et surveillante de 

rand effectif • 

avec Fiole; cela laisse ouverte la à assnchemens  
 à le  

porte au favoritisme. « traire: les délégués des sections auto. 
classe. 

Nous sommes spoliés deux fois au eivils• un décret h l'Administration péni- 

Président : GROBIEAN (Clairvaux). 	C'est pour cela que je vous demande 
oh,,.d.,«,„,), 

 aujourd'hui de fixer vous-mémes au 
délai après le dépôt de notre statut 

CATHERINE (CaemArrét). 	 la fonction publique, pour engager 

Duro>. (Lyon)et Hanzarn(Hienn) une action ai satisfaction ne nous était 
sont pour un échelonnement indi- pas donnée, en ce qui concerne un 
claire • 
145-225... surveillant ; 	 BEAUDOIN (Melun) 	Je propose 
215-280... surveillant-chef aljoint; deux moE, date limite, après le dépôt 

de notre statut. 

Brama» (La Santé), MAYOTTE 
RATOTTE (Nancy) En 1989, le (mmeey), Guyot' (Poissy), Dar.s, 

gendarmerie avait des indices infé- geou) D'accord peur les deux meie,  
rieurs aux nôtres; aujourd'hui, un 
gendarmé part en retraite ti Pindiee 2.1w...a (Mulhouse) 	Deux 
255. Nous prétendons avoir un indice mois et un mouvement en collabora-
au moins égal celui des gendarmes, lion avec les autres organisations 

syndicales, si satisfaction ne nous est 
POTVIN (Canneilks), Armai. (En- p. dmmée.  

sisheine), Ware. (Mets), GUYOT 
(Poissy), d'accord avec Nancy. • 	Isicarino (Poniererault) : Je suis 

d'accord, il faut absolument sortir de la 
BARBIER (Ney) demande qu'el n'ysitouti 	 te 	peuiteut,e,e. 

ait pas de chevauchement dans Pêche- 
lonnement indiciaire. 	 Rica.» (ide Santé) : Il faut se 

mettre d'accord avec les autres orga-
Mau]. Je tiens h vous prévenir nisationa syndicales, 5.0 CGT t 

que les IseePesitimus braie".  que  C.F.T.C., mais que, de toute façon, 
nous devons discuter, ne doivent pas le mouvement ait lieu. 
tenir compte de trois catégories de 
personnel, mais bien de cinq, comme MARIÈS Sans vouloir prendre une 
notre projet de statut le prévois. Dans dérision au nom des autres organisa 
une lettre adressée le 8 mars 1955 à tic,. syndical., je puis vous assyrer 
lu direction de l'Administration cen- que c'est une question suffisamment 
traie, nous informions cette dernière sérieuse pour que tous les pérliten-
que lors de la sortie de notre statut si ires en tiennent compte et fassent 
particulier, nous pensions demander ensemble un mouvement, 
une augmentation indiciaire égale à vote mr 	u rio pe 	meue„.  
celle des agents de In préfecture de ment de grève:- 
police de la Seine. 

205-820— surveillant-chef. 

Séance du 1 er avril (après-midi) 
auxiliaires, car à la rapidité que vont les agents logés à la Centrale et né' du personnel administratif. 
les licenciements, il n'y aura bientôt parés de leur famille, perçoivent la 	MEUVRET: Mes chers camarades, plus assez d'agents pour assurer la prime 'de transport. 

au nom du Bureau fédéral, je tiens sécurité des établissements. 

Pour nos camarades surveillantes, ,,_B..,..,E«  (N,Lm.,,i, „.,'shv”,., (0,- syndicale est une lutte de longue 
. 	ieLertt i j, races (COB , LifICCOTH EXEC haleine  , je puia voue  „amer mie  

satisfaction, quoique certaines veu- Tatigoonsux (Rennes): Augmem vous soutiendront dans vos légitimes 

esse et TU est teuietue atust, nui!' , les trois départements de l'Est, le XXX° Congrès national, et je vais en raison des frais de voyage. La 
Carsesatun (a..-ftrre/ ". .°- paiement du préjudice de carrière. immédiatement passer la parole au situation de la caisse a permrs cette 

mande la nomination de tous les BEAUDOIN (Melun) demande que camarade Meuvret, secrétaire général année d'essayer de mettre nos cama- 

SCHWALLER (MIllh0E9C), 'LYOT. à vous remercier de l'accueil tradi-
(Han« y), Patirs (Œrmingen) in- tionnel que vous venez e nous l'application de la loi du 3 avril 1950, 

portant suppressron e a 	ainat 
anis. 

 

Marte explique à tous les délégués 	
d 

• d  p iom• • 	sussent sur le parement des heures de réserver, 

dans les admmistrations d'Etat. 	 Comme vous le savez l'action 

ment à l'avis anus par le C.T.P., le 
personnel auxiliaire soit inclus dans 
cet nrrfté,  

Puis M. le Directeur général nous 
a fait savoir que le soir même une 
réunion de ses chefs de service avait 
lieu pour mise au point dé notre 
stçtut particulier, que ce state serait 
communiqué à toutes les organisa-
tions syndicales. 

La question des indemnités, a fait 
l'objet de trois décrets du 6 février 
1955; par ces décrets, tous les 
personnels des services extérieurs de 
l'Éducation surveillée, se sont vu 
allouer des indemnités très substan-
tielles. 

Ce qui démontre que les différents 
Gardes des Sceaux se sont bien 
occupés des magistrats en 1952 et 
1954 et il est sorti des décrets leur 
attribuant des primes importantes;„ 
le 3 février, ce sont les personnels de 
l'Éducation surveillée qui sont béné-
ficitaires de ces décrets. Par contre 
rien, toujours rien pour les péni-
tentiaires. 

Au cours de cette audience, j'ai 
demandé si M. le Garde des Sceaux 
et M. le Directeur général, étaient 
d'accord pour faire attribuer à tous 
les échelons, une indemnité similaire. 

M. Marty, conseiller technique, 
reconnu l'état de faits et sur pro-
position du Bureau fédéral, le prin-
cipe d'une présentation chiffrée 
té admis par l'Administration cen- 

trale. 	• 
Je' viens donc vous faire part des 

propositions chiffrées que vous pour. 
riez demander 'et il y aurait lieu 
d'en faire part également.  aux autres 
organisations syndicales. Je vous 
demande donc d'en discuter dans 
vos sections et d'en faire part le plus 
rapidement possible à votre Bmeau 
central pour qu'il puisse en discuter 
avec l'ensemble des organisations 
syndicales et présenter à l'Adminis-
tration des propositions et de leur 
dire; voilà, il y a lieu maintenant de 
prendre un décret. 

rades de province dans les mêmes 
avantages. 

Anna, les enfants venant de Châlon, 
Lyon, Marseille, Loos, etc., au Point 
de vue frais de voyage, paieront la 
même somme que les enfants de la 
région parisienne, à la condition que 
ces enfants voyagent en billet collec-
tif, soit 9 enfants et un accompa-
gnateur au minimum; à cette condi-
tion, ils ne paieront que 1.500 francs 
de voyage, aller et retour. 

GIRALDON : Dans l'intérêt même 
des mutualistes, les correspondants 
des sections et sous-groupes doivent 
faire parvenir dans les délais les plus 
rapides les cotisations et les borde-
reaux, afin que les dossiers soient 
réglés immédiatement et d'envoyer 
les bordereaux en même temps que 
l'argent. 

Les modifications dés statuts ont 
paru dans le Réveil de février-mars; 
vous voudrez bien les découper et 
les joindre aux anciens statuts. 

STRASBOURG : Est-ce mie tout le 
monde peut faire partie de la 
Mutuelle ? 

Grnation; m Oui, 
Orarltirs Je remercie la Mutuelle, 

j'ai été opéré et je n'ai rien payé. 
SAINT-MARTIN-DE-RE : Je tiens à 

féliciter la Mutuelle de sa bonne 

gettla : Je m'associe à Saint-
Martin; un camarade a eu sa femme 
qui a subi une intervention chirur-
gicale et il e été remboursé intégra-
lement. Il a fait un don de 500 francs. 

LA SANTE Je demande au Bureau 
fédéral présent, ce qu'il compte faire 
pour nos camarades auxilisues. 

Meuvart Du moment que l'on 
fait des heures supplémentaires, il 
n'y a pas de raison de licencier du 
pereonnel. 

Murn 	R faudrait profiter que 
M. le Garde des Sceaux est d'accord 
avec nous pour faire rapporter cette 
décision de licencier les auxiliaires. 

ENSISHEISI Signale pie la zone 
de salaire est abaissée de 3,75 %, 
quand il existe 35 mineurs dans la 
COMMODO. 

LYON : Réclame que les comptes 
rendus de la Commission exécutive 
soient plus détaillés et paraissent sur 
le Réveil. 

SAINT.MAIITIN Demande que les 
ordres émanant du Bureau central 
soient mis sous enveloppe cachetée. 

MARIES : Je tiens à vous remercier 
de la confiance que vous m'avez 
témoignée. Je vous promets que les 
décisions que vous avez prises,'seront 
tenues par l'ensemble des membres 
du Bureau central. 

Un camarade di demandé tout 
l'heure un compte rendu condensé 
du Congrès pour chaque délégué, 
avant la parution du Réveil. L'idée 
est bonne et vous serez tous en 
possession de ce compte rendu dans le 
semaine qui suivra Pâques. 

Je vous souhaite à tous un bon 
retour dans vos sections et je vous 
dis à l'année prochaine au Congre 
de Paris, avec des rasages rayon-
nants, c'est que nous aurions obtenu 
satisfaction, 

présidentction 	lève la séance et 
déclare closes les assises de ce 
XXX. Congrès. 
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TITULARISATIONS 

	

se) ans jJrisons de Fn.nes (avec une bonifi- 	M. Chevallier (Maurice), surveill.t 	M. Vallée (Jean). .rveillant (5.  clause) 

de 2 ans 4 mois 16 jours). 

	

(A compter du 23 octobre 1952.) 	Ré. M Ch it (R é) 	illa (6. 1 	) 

cation ..cienneté pour cervic. militai,. (6. c)asse) à la mais. centrale de Melun. eu centre pénitentiaire de Saint-Martin-de- 
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tern ar..cierineté pour services militaires de 6

.  n 
	

pour 	(Jeun), eurondicns (6° 

M. Chauvin (Pierre). surveillant (6.  clas- 	(A compter du 16 juin 1953.) 	 (A comp. du 7 mars I955.) 	(A compter du 26 6nvier 1954.) 
M. Rosir (Eugène), .rveillent (6°  clam) 

aux prisons de Fresnes (avec une bOttifiettlion 
d'ancienneté pour services militait. de 
10 mois 17 (ours). 

(A compter du 10 juillet (954.) 
M. Mamoni (Dominique). surveillant 

(6°  classe) aux prisons de Fresnes (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 3 mois I jour). 

(A compter du 2 avril 1953.) 
M. Jolly (Alexandre). surveillant (60  cicese) 

à 6 maison centrale de 'Poissy (avec une 
bonification d ancienneté pour services miii-
mires de II mois 1 1 (ours). 

(A compter du 8 juillet (951.) 
M. Abribat (Adolphe). surveillant (6° cl.) 

à la maison cemrale de Melun (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
tai. de 3 ans 9 mois 27 (ours). 

(A compter du 4 janvier (953.) 
M. Aul.ier (Pierre), surveillant (60  d.) 

au contre pénitentiaire de Conneilles-en-
Parisis (avec une bonificatioo d'ancienneté 
pour services militaires de 2 ans 6 mois 
27 jours). 

(A compter du 10 octobre 1954.) 
M. Bouitier (André), surveill.t (6°  cksse) 

lia nui.n centrale de Fontevreult. 
(A compter du 20 avril 1951.) 

M. Camos (Erneàt), surveillant (6e  dosse) 
à la maison centrale de Fontevrault (avec 
une bonification d'.cienneté pour services 
militaires de 5 ans 4 mois). 

(A compter du 27 juillet (952.) 
M. Chawqi (Louis), surveillant (6°  dasse) 

à la maison centrale de Fontevrault (avec 
une bonification d'ancienneté pour services 
militaires de 2 ans). 

(A compter du 25 avril 1951.) 
M. Dele.e (Loden). surveill.t (R classe) 

à la maison c.trele clqFontevrault (avec une 
bonification d'ancienneté pour services 
taires de 4 ans 10 mois 21 (ours). 

(A compter du 16 juin (954.) 
M. Ercole (Pancrace), surveillant (6°  d.) 

à 6 maison centrale de Fontevrault (avecime 
bonification d'ancienceté pour servic..li 
taire de I 	3 mois 4 )ours). 

(A compter du len  janvier 1951.) 
M. Broehain (Claude). surveillant (6°  cl.) 

à la maison centrale de Fontevrault (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 6 ans 9 mois 16 (onni). 

M. Chaussepied (André). surveillant 
(60  classe à la maison centrale de Fonte-
vrault (avec une bonification d'ancienneté 
pour services militaires de 5 ans 10 mois 
23 joue). 

M. Dubourg (Léandre), surveillant (6°  d.) 
à la maison centrale de Fontevrault (avec 
une bonification d'ancienneté pour services 
militaires de 6 ans 8 mois 3 jours). 

M. Baron (André), surveill.t (6e cl.se) 
à le mai.n d'arrêt de Caen (avec une boni-
fication d'ancienneté pour services militaires 
de 7 ans 1 mois 4 jours). 

(Suite) 

(A compter du 1.  j.vier (951.) 	(A compter du 18 juillet 1951.) 	aux prisons de Fren. (avec une bonifica- vices militai. de  3  en. 1  mois 16  W.,. 	(6. clasce) à 6 maison cemrale de Doullens 
M. Coulon (Roger), survealent (6. classe) 	M. Villeneuve (Marce)), surveillant (6. tien d'.cienneté pour cervice mirceires de 	(A compter du 8 juillet 1952.) 	(avec une bonificetion d'ancienneté pour 

à la maison centrale d'Eysses (avec une boni-  classe) à 6 maison d'arrêt de Gannat (avec 3 ans  5  mois  )  ionr). 
fication d'ancienneté pour services militaires une bonificetion d'ancienneté ceur services 	M. Dumontet (Georges). surveill.t à Mla 'rejrceni.mc(Renminté'  dee'veiliviyee  revecci'"une) eenrieee  "''''''''' d' 3  ''''  3 mc4.' 29 i''').  de 3  .3  3 mois 26 jours). 	 militai. de 2 ans 6 mois 13 jours). 	(6.  clasce) eux Prison. de F... (evec une bonification d'ancienneté pour services inili- 	(A compte du 2 mars 1952.) 
-M. Rosipon (Pierre), surveillant (6« classe) 	.• . 	. ..... • 	• m«e . 	bonification d'ancienneté pour services mili- tair. de I an). Vs 	opter au ss j.ver in./ 	 M. Anthoine-Nfilhomme (Henri), sur- 
. centre pénitentiaire de MAUR. (avec une 

M. Soleilland (Louis), s.veilliot (6.  dm- 'ire' de 9 mei` 9  loure). 	 veilhou (6.  classe) à le mai.n d'arrêt' d'An- 

6°° 	 fication d'ancienneté pour services militaires 	(A compter du 1.  janvier 1951.) la maison d'arrêt de Périgue. (avec une 	 4 ans 4 mois 20 jours). 
M. Laumon (Jules), .rveillant (6.  classe) Loi

rLtio
i
n
.
d'an

2 
 ci
m
e
o
n
i.
neté

3 io
po
.

u
s
r
).

services mili- àuà 	 °°%.r à la Maison centrale de Poissy (avec ime boni- PC151' 	min 	 • 

de 11 mois 5 jours). bonificetion d'ancienneté pour services mili- 	(A compter du ler  décembre 1954.) 	(A comp.r du (8 octobre 1954.) 	 M. May (Maidmilien), surveillant (6°  cl.) 
taires de 2 ans 9 mois 21 jours). 	 M. Barichon (Maurice), surveillant (6.  clas- 	 (A compter du I.  janvier 1951.) 

	

M Couderc (Pierre), surveilla. (6,  classe) 	 à 6 maison d'arrêt de Lyon (avec une boni- 
M. Comnial (Henri), surveillant (6. classe) se)  au centre pénitentiaire de Conne/es- „Leone  de  Fnemes  (evec une bonifie.- r  Ms. qui.11entnn  ..

0
(Chr

e
l
n
...).,. al«.rve11.__ent fication d'ancienneté po. services militaires 

bo' linifie mele'cirtionn ddetenntétua*er seu'rvi(eces7rtre e
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pno-uP

i
r
o
e:

„..
servi;:teUlet lermnsctiradn.sencltnrois' 'ii°,:, `11'70̀iei.zotu.'  7.--u'  "'"ice' milità'r" de beveed"2:e) 101'nirtice c.:: d'anInndlr°P.IY'. de1,24.Voni ?faronLgiienuire))..rveillant (6°  cl.) tai. de 2 ans 8 mois 23 jours). 	 servie. militai. de 8' ans 2 mois 9 jours). , _ ___,. ,,n  ....., ,,,... 6.. un. he, 

(A cempter du 7 juillet 1951). 	(A compter du 3Q octobre 1954.) 	
Grouyer (Arthur). surveillant °  là m...  (A compter du 14 mars 1953.) 

M. Thevenet (Arthur), surveillant (6.  des- (6.  classe) à la maison centrale de Poissy ficeMn  «rencienneté P1)11. servie. .1- 
M. Lagrange (Robert), surveillant (6. des. 	M. Burin, (Franeoia•Paul), surveillant se) aux prisons de Frene (avec une bonifi- (avec une bonification d'ancieceeté pour taires de 2 ans 10 mois 22 joue). 

se) à la mes. d'arrêt de Cuémt (avec une (6°  classe) au centre pénitentiaire de Cor- cation d'ancienneté pour services militaires services militaires de 6 am 6 mois 23 jours). 	M. Durand-Rideou (Albert) (6°  classe) au 
bonification d'ancienneté pour service mi- meille-en-Parisis) avec une bonification de 2 ans 4 mois 12 jours). 	 M. Le Navenec (Joseph), surveil6nt pénitencier agricole de CasePiande (avec one 
taies de 2 ans 9 mois 17 murs). 	d'ancienneté pour services militaires de 	(A compter du 15 jace. 1951.) 	classe
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au centre pénitentiaire de Saint-Martin-de- 	M. Complu. (Léon). surveillent ce classe) (avec une bonification d'ancienneté pour à le  maison d'arrêt de la Santé (avec on° 	M. Velat (Noél). surveillant (6°  classe) au eu ce., pénitentiaire de Commille-en- services militaires de 8 ans 1 mois 18  loue). bonification d'ancienneté pour servie. mili- pénitencier agricole de Casabianda (avec uce 
(A compter du 16 décembre 1953.) 	Parisis kvec  une b‘mificaticm el...d""c'é 	(A compter du 20 août 1954.) 	tains de 1 mois 12 jours). 

M. 	Fougerons (Marcel). surveillant pour servie. militaires de 9 mois 8 Murs). 	 m.  Domeee  (pierre). emeam. (60  a..) I
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..ancienneté pour services mili- 

M. Dagorn (Emile), surveil6nt (6°  daim) à le meieon  ht.rat  de  le  semé.  Case) au centre pénit.tiaire de Saint- 	(A conniter du 2 juillet 1953.) 	. mnetorium pénitentiaire de Liane°. 

	

pour service mtaires de 2 ans). 	 NI. Chenu (Jacque). surveillant r clacee) 	lama. (Charles), surveillant 
(once
6 classe) 	

(mi 
	

p4,,i(c.(4,
;
(. dc Liancour. 

 
(A compter du 21 août 1951.) 	0s 	 . 	i 	 pénit air de iancourt à In  em'ià'à 	d'  le 

Sà°té 	9,9"  .eu "flà eme , 	1. • 

	

mm tee  eu ion  Janvier 	r 	 bonincation n'ancienneté pour services 	tavec une nonincanon a ancienneté pour ser- 

	

M. Bouwyn (Joseph). survedImu(6° rieur)  M. Arku. sumncilieos(68docen) ::Zce:Udibc!
,.... 

 d. 7  2°7  renr.e.  mires de 3 ans 5 mois 11 jours). 	vices militaires de 4 ans 8 mois II jours). 

uneT 	d 4 ' 2 	(A compter du ler  décembre 1951.) 
(A compter du 23 février 1952.) 	Parisis (avec une bonification d'ancienneté 
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à le maison centrale de Melun avec une M. And"'  ("rit'l  suonniilaot )6 
'1"") 	dosse) à la maison d'arrêt du la s.té 

(A compter du 15 juillet 1954.) 	
M. Goulancourt (Marcel), surveil6nt 

(A compter du 30 octobre 1953.) 

bm'ific'tk^  cr"rmi""e‘ 
 pour 

 'erv'c" 
	

(Su(te de la page 8) taires de 1 an 8 mois 9 jours). 	
A comp.r du 27 février 1953.) (A compte du 17 novembre 1954.) 	

M. Gru.n.ti (pieccch.n.m.n.(6a chu. 
 

M. Aubertin (Jacqu.), surveil6m (6e se) lb maison d'arrêt de 6 Santé (avec une 
classe) lie maison centrale de Melun (avec bonification d'.ciennete p

.our services une 	mir- buunflrummon d'ancienneté pour services ...... d. 2m..I mois 	.a.), 
militai. de 8 mois 2 jours). 	

(A compter du 3 août 1951.) 
(A compter du 13 juin 1952.) 	M. Denier (Alb.), surveillant (6.  classe) 

M. Boedec (Henri), surveillant (6e dame) lbe neison d'arrêt de la Roquette (a0m une 
la.,maieen  ,ceu'rele d° Melun 4.v. u.ne bonification d'ancienneté pour services mai-

tionmcation d'ancienneté po. SCEVICAS MU> teire, de  6  ene  g  moi, 27 (ouie). 
taire de 4 ans 4 mois 24 jours). 	

(A compter du cm janvier 19(1.) ' 
(A compter du 19 octobre 1952.) 	M. Zoser (Marcel), s.veillant (6°  classe) 

M. Bout. (Pierre), surveillent re  de.) à la maison centrale de Fort-de-Fr.ce (avec 
à la maison centrale de Melun avec une une bonification d'ancienneté pour service 
bonification d'.cienneté pour services mili- militaire de 7 ans 10 mois 28 jouis). 
taires de I en 3 mois 26 jours). 	 PAR murrî  ou 8 AVRIL 1955. sont tituli- 

(A compter du 7 septembre 1952.) 	risés sur.  place dans l'emploi de surveillant 
M. Cmier (Pierre). surveillant (6.  classe) à  d. a....  extérieur'. de l'administration 

la maison centrale de Melun (avec une boni- Pénitentiaire 
fication d'ancienneté pour services militaire 	(A compter du 25 mars (955.) 
de 2 ans 2 mois 27 jours). 	 M. Lavergne (Pierre), surveillant (6.  dosse) 

(A compter du 3 août 1951.) 	à la maicen centrale d'Evises (avec une boni- 
M. Cendrier (Jean), surveillant (60  classe) fication d'ancienneté pour services militaire 

à la maison centrale de Mel.. 	de 1 an). 

ROLE DU SURVEILLANT 
partielle ou totale des avantages 
requis. 
Nécessité d'être toujours calme, ré-
fléchi, d'éviter à tout prix la partialité, 
d'abandonner toute idée de vengeance, 
d'éviter le mépris tacite, l'intimida-
tion systématique, de se faire aimer 
dans le respœt, l'ordre et la discipline. 
De l'attitude du surveillant dépend 
en grande partie la  réussite  ou Péchee 
total de l'amendement du condamné. 

Si la tâche du surveillant est 
délicate, elle est belle au plus haut 
degré parce que humaine. 

Elle est aussi redoutable et  il  faut 
que le surveillant en soit bien instruit 
et qu'il comprenne quelle responsa-
bilité morale pèse sur ses épaules. 

CONCLUSIONS 
Surveiller c'est aussi veiller, en 

toutes circonstances 	faire; preuve 
d'intelligence, de compréhemion, d'ini-
tiative ; 

Surveiller c'est aussi observer. Dur 
métier, mais noble qui exige du 
sang-froid et de la maîtrise. 

(A compter du 8 mars 1954.) 	(A compter du I.  coût 1951.) 	5  r«.). 	 taires de 2 ans 5 mois 26 jours) 

M. Dawes (Alfred), surveillant (6°  desse) av. une bertecetion erancienne'é  Pl'llr  a.' 	Ms Franqueville (Pierre), surveillant 

ficetion eandenneté pour services militairse une bonificetion d'anci.neté pour services 7% 
Il  . 	• '79P.°°'.  r d 	) à 6 	al d P 	(A compter du 20 septembre 1951.) 

16 maison d'arrêt de Macon (avec une boni- 

	

M. Boisserie (ie.). surveillant (6°  clasce) 	 • 
M. Jodet (Marcel), surveillent (6.  classe) 	M. Vandamme (Julien), surveillant (6°  cies. 	• 	, 	r 	bonifice 	(A compter du 13 février 1953.) 	fication d'ancienneté pour servic. milimires 

à la maison centrale d'Eysse (avec une bon - se) à la mai.n d'arrêt de Valenciennes (avec rrn  neUan 4  '''à  szcc.71,,,,,,, d; , D,..„,„ Cro....., .....,.. de 2 ans 5 mois 7 jours). 

de 1 an 3 mois 9 jours). 	 militaire de 5  ans 1 I mois 22 jours). 	 mois 	jo.s . 	 esse 	maison centr e e cussy 

taire de 3 ans 4 mois 10 jours). 	se) à la maison d'arrêt de Lyon (avec une 	M. Durocher Faul), surveillant (6,  classe) M Landier (Claude). surveillant (6.  classe) 4: une 
 h

i
.
'irificàt dirid ǹr` 

bonification d'ancienneH pour services mdr- 	 (A compte du 7 rnai 1954.) 

M. Aubin (André), surveillant (5e  classe) 	(A comPler du 20  (anv. 1953.) 	au sanatorium pénitentiaire do ;encourt 	M. Berdo. (Paul), surveillant (6.  classe) 	(A .1.1.." d. 3  janvier (951)  

(A compter du 20 janvier 1955.) 	11  m°ie 25  joi..). 
M. Menin (René). surveillant (

i
6: classe) services militai. de 7  ans  7 mois 10 jours). 

M 	Gras (Jen-Baptiste), surveillant 	(A compter du 28 décembre 1952.) 

M. Neveur (Roger), surveillant (6.  cime) 	M. Eon  (André).  .reeinent  (60 cime) se) au sanatorium pénitentiaire de Liancourt à la maison d'arrêt de la Santé .(avec une vice militaires de 2 ans 8 mois 4 jpurs). 
au centre pénitentiaire de Saint-Martin-de- 

	

centre pénitentiaire de Cormeilles-en- (avec une bonification d'ancienneté pour ser- bonification d'...i.nem P....-vic. mil"' 	(A compter du 1.  janvier 1954.) Ré (avec une bonification d'ancienneté pour P.i. (ee. one  4oifieetion  eencienneté vices militai. de 7 ans 4 mois 22 jours) 	tat
i
s
. 
 de 7  eris  4  mois 16  loue). M. Guidicelfi (Antoine) surveillant (6.  cl.) services militaires de I an 10 mois 19 jours). 

cienneté pour services militaires de 2 ans se) au centre pénit.tiaire de Cormeilles-en- vices militaires de lien   ois 13 jours). 	 M. Boresi (Jean), surveillant (6°  classe), (avec une bonification d'ancienneté po. ser- 6 mois 27 jours). 	 Parisis. 	 (A compter du 1.  janvier 1951.) 	vices militai. de 5 ans 15 jours). 	au sanatorium pénitentiaire de Li.court 

"n-do.Ré (avec une bonification d'an- 

	

M. Delpech (Gabriel), surveillant (6.  des- (avec une bonification craricienneté  Peur 	(6. Classe) à le mai.n d'arrêt de 6 Santé 

(A compter du 4 août 1952.) (A compter du 25 mars 1953.) 	M. Chanoine (Roger), survedl.t (6.  des- 	M. Guillet (R.é), survd lent (6.  clmse) (àvec un° b.tificeti.« d'a.cienn.‘ 	eer- 

à o maison centrale de Loos. 

d' 4 à°à 1 	(avec une bonification d'ancien-n-eté pour teiree  de  6 moi. 17 iou„).  se) à la mnison centrale de Loos (avec une 16 	 services militai. de 6 .s 9 mois 28 jours). 
bonification cr.cienneté pour services mir- 	M. Bonny (Gaston), surveillant (6°  classe) 	, 	 ...veillant 

 , 	(A comp.r.du 22 septembre 1952.) 
taires de 1 an  8mois (0 jours). 	au centre pénitentiaire de Cormeille-en. ee) . .aerorie''m p(euiaitemieire  d'a  Leo_ 	M. Defa. (Emile), surveillant (6 classe) 

M. Cabral de Sena (Jacques), surveillant 	ioure).  ed,_...c.),,I.,m.,i,....‘'-.: ^61.1‘' d' Leee,..,;(avee 

	

	M. Caille. (Marcel), surveillant e,  du- i4 M
n.
. Dufourrnentel (Léendre). surveillant 6.1%asi.:Z à l'akin(aison Pa'reerieeillinanté 

n
nuliZemueleeree:'nee'ria'eig` irorue'')."'''''  se) aux pri.ns de Fresnes (avec une boni- (6°  classe) au sanamrium pénitentiaire de eaee une  bonifie.. d'ancienneté pour 

fication d'ancienneté pour cervio. militaires Liéncourt jante une bonificetion d'ancien- eereieee  „nabi.. de  6  ene  9 m.). 
(A compter du 30 avril (952.) 	de 10 mois 19 jours). 	 neté pour services militaires de 700 3 mois 	(A 

 .... 
au 74 ...i, (954.)  

M. Coquin (René), surveillant (6.  classe) 	M. Chassait.. (Maurice), surveillant (6. 29 jours). 
à la maison centrale de Lace (avec une boni- cluse) aux prisons de Fresnes (avec une boni- 	M. Arroucet (Gaétan) surveillant (6.  ...M. Delpech (Gaston). surveillant (6e des- 
fication d'ancienneté pour services mili- fication d'ancienneté pour services militaires clas

hA
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taires de I . 4 mois 17 jours). 	de 4 ans 9 mois 26 murs). 
à la maison centrale de Melun (avec une Mires de 8 mois). 

	

bonification d ancienneté pour services mili- 	, (A compter du 26 août 1951.) 

C
DÉCRET n°  55-316 DU 22 MARS 1955 Art.7. -Les prêts sont remboursables par 

pou 'application de l'article 38 de la loi mensualités constant., la première mensua- 
54-6281du 11 juin 1954 	 lité étant exigible le dernier jour ouvrable du 
Le président du Conseil des Ministre, 	mois suivant celui pondant lequel le prêt a été 
Sur le rapport du ministre des Finances et 	9. 1... 

'Le nciéiaut de payement d'une mensualité des Affaires économique, 
Vu la loi du 24 juin 18H sur les monts-de- entraîne l'exigibilité immédiate de 6 men-

piété, modifiée par le décret-loi du 30 oc- 	 dulé 	_ 	merugblme tobre 1935 relatif à l'organisation d. caisses 
de crédit municipal et des monts-de-piété et 	innnssd?° 	..° 	° °°°°. 
I  e textes subséquents J 	 tronc exerce. per ) emprunte., par aé.s. 

Vu 6 loi du 17 mars 1934 	 sien, révocation ou tout autre motif. 
Vu l'article 38 de la loi n°  54-628 du 	Art. 8. - Le bénéficiaire d'un prêt e la 

Il juin 1954rn vertu duquel « les monts-de- faculté de rembourser ce prêt par anticipa-
piété ce caisses de crédit municipal aont rano- tion ; dans ce cas il  est redevable: 
risés d consentir, eux fonctionnaires et usai- 	De 6 première mensualité à échoir et de la 
mile, d. prêts dansdes conditions qui seront fraction du capital restant à amortir après 
fixées par déceet pris en k forme d'un règle- paiement de cette mensualité. 
ment d'administration publique., 	Art. 9. - Les caisses de Crédit municipal 

Vu le décret du 30 décembre 1934 portant eue.. 	.6..6. per  défibéretion  de  
règlement d'administration publique ailé- rem  Goneed d.edminietretimi. epprone. per  
tant le texte d'un règlement type détend- le préfet du département ou rétablissement a 
nant l'organisation des 

lpiété  
cakes de crédit mu- con  césar.  à  es coo„ir eum.„ d. Ge.... 

nicipal et monts-de  d'assurances des risques de décès de fonc- Le Conseil d'Etat entendu, 	 tionnaires et assimilés auxquels elle auront 
DkRITE I 	 consenti des prêts. Les fris encourus 'à ce 

Arride  premier. 	ceiee„ de  „édit  titre _peuvent être mis à le charge des em- 
municipal peuvent être autorisés à consentir B....).  
soit directement, soit par l'intermédiaire de 	Art.90. -Lus autres risques inhérents aue 
succursale ou de bureaux auxiliaires, des opérations de prêts aux fonctionnaires cl assi-
prêts aux fonctionnaires et assimilés, par déli- muée doivent être couverts par 6 constitu-
bération de leur conseil d'administration ap- tion, dans chaque caisse de Crédit municipal, 
prouvée par le Préfet du département ou d'un fonds de garantie alimenté par un prélè- 
rétablissement à son siège. 	 veinent sur les intérêts perçus, à l'occasion 

Art. 2. - Peuvent bénéficier de c. prêts, dedit. opérations. 1-e montant de ce prélé-
sous réserve d. dispositions de l'article 3 ci- veinent et le plafond du fonds de garantie 
après 	 sont fixés par le ministre des Funnices. 

I. Les fonctionnaire titulaire de l'Et. et 	Toutefois, rétablissement peut être auto- 
d. collectivités locales ainsi que des établis- rice, par délibération du Conseil d'adminis-
sements publics ou d'entreprises nationales tracen approuvée par le préfet, à souscrire, à 
soumis à un statut approuvé ou établi par cet effet, une police d'assurance dont il devra 
l'autorité poblire et comportant la perme- supporter 6 charge. 
nence de r emp ut. 	 Art. Il. - Le Conceil d'administration 

déc-isicm 	cen.e.6' e°, ..dc  de chaque caisse de Crédit municipal auto- 
efiu.,  un  rat e‘.« 	cemPrià...°  risée à consentir de prêts aux fonctionnaire 
l'énumération de t' article 2 ci-dessus est et assimilés arrête, par délibération approuvée 
laissée à l'appréciation des directeurs des par le préfet du département on l'établisse- 
caisses de crédit municipal. 	 ment a son siège, 1. termes d'un règkrnent 

.Art. 4-P toute formalité consument intérieur  détennimmt 	mem,. crettri_ 
un prêt, l'emprunteur fait élection de demi- bution de c. prêts dans le cadre de disposi-
cile au siège de k caisse de crédit municipal tiens du présent décret 
qui consent le prêt. 

Art. 5. - L'emprun.ur remet, à titre de 	Art. 12. - Les dispositions du présent 
nentie.ment.  à le  „ie. de  „édit nemidpel décrut sont applicables à la caisse de Crédit 

municipal de Paris ; toutefois, dans cet éta.- qui consent le prêt, un acte dressé devant 6 
greffier de 6 justice de paix du siège de l'éte. b1issencent, les pouvoirs confiés.  au Conseil 
blissemem effectuant l'opération et par lequel d  .finm«atetion eu titre d. ee.ele I. 9. 10  
il cède à ladite canne de crédit municipal la .  II cr.deseus nons ounrcés Per le directeur, 
partie cessible et saisissable de son traitement ,Pt,t ,tv!. du ,-.asen  dc ...,reillance  ro 
o d... Ade.  à .ncorrence  de  le  ...ne  approbation du préfet de  IR Dtine. 

dont il est redevable, au titre du capital de ce 	Art. 13.- Le ministre des Finances et des 
prêt et des intérêts calculés sur la base du Affaires économiques et chargé de FOXECU- 
délai de remboursement. 	 tion du présent déc., qui sera publié au 

Art. 6. - Le montant mmimum des prêts. « `Journal Officiel « de la République fran-
la durée d'amortissement et le taux d'intérêt çaise. 
cent fixés p. des arrêtés du ministre des 	F Fi- P 	22 	1955. nances publiés au « Journal Officiel e de 6 	ait à aris, k 	mars  
République française. 	 Edgar FAURE 

PRÊTS AUX, FONCTIONNAIRES 

M. Delco. (Michel), surveillant (6 c6s- à la maison d'arrêt de la Santé avec  une 
Beined (Marcel), surveill.t 6. des- no. services militaire 

mue 	f d Co 11 

o 
(A compter du 15 novembre 1952.) 	Parisis (avec une bonificetion d'endenneté 

 mnie ee) au sanatorium pénitentiaire de Liancourt bonification  cumicienneté pour services mili- 

taires de 2 ans 6 mois 18 jours). hl Milon (Paul), surveillant (6.  classe) à 

re de 1 an  s g j ours tai 	3 moi). tires de 6 ans 7 mois I I (ours). 
bonification d'.cienneté pour services mifi- 

Tâche délicate I  Le surveillant est 
un homme en face d'autres hommes. 
Nécessité d'être énergique mais sen-
sible. Contribution de sa part pour 
donner â l'Administration péniten-
tiaire une figure humaine, pour par-
ticiper au relèvement du condamné. 
Qualités de cœur et d'esprit. 

A. - Vigilance et observation 
Nécessité de savoir clic détenu n'est 
pas mi  simulateur et  s'il mérite bien 
ces avantages. 
Le surveillant est très près du détenu, 
il est donc le mieux placé pour 
observer les manifestations extérieures 
du détenu, sortiravail, sa conduite, sa 
santé, ses réactions, son langage, 
»es attitudes, son état d'esprit devant 
une punition nonne récompense; en 
un mot, pour déceler sa personnalité. 
Les remarques avisées d'un surveillant 
seront des indications sérieures pour 
res chefs. 

B. - Prudence 
Ces remarques reront les bases des 
punitions et des récompenses. Elles 
pourront entraîner la suppression 

M Made.' (Jeun) surveillant 6c  classe) 	M. Girerd (je.). ertenelitaos (40, dee.)  

à la maison d'arrêt de la Santé (avec une 
bonification d'ancienneté pour services 
taires de 4 ans 1 mois 17 jours). 

M. Régnier (G.rges), surveillant (6°  d.) 
à la maison d'arrêt de la Santé (avec une 
bonificacen d'ancienneté pour servieet mili-
tai. de 5 ans 5 mois 24 jours). 

(À compter du 29 janvier 1953.) 
M. Belly (Jean). surveillant (6ot  classe) 

à la maison d'arrêt de 6 Santé (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 1 an 12 jours). 

(A compter du 17 mars 1955.) 
M. Gaweda (Stanislas), surveillant (6°  cl.) 

à la maison d'arrêt de 6 Santé (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de Ion). 

P. mes ce 22  gerillge  1955 
&I odes, apis ossis  d< fa consmissio de ,OIo,ea à (cet  

de retraite. à °mimer du 
29 janvier 1955 M. Dupuy (Mmiud, surveillant 130 classe) 
Ale radon crame d'Aucla, placé d'office dons k position 
de disponibilité.m an. du 17 dem+. 1553. 

Suai admis. sas leur demande, à faire vidoir 	e draies à 
en«  mea de relrailes 

A compter du 16 man 1955 	Dames (Henri). suas 
valant II' dame) o k rain d'o. de Montluçon 
(oplimmion dm esuoifitiorm de l'article '4 il 21 du code dm 
aima de rate). 

A ouipter du 113 nos 1951: M. Boudes (Henri). eus- 
soûler co. 	à  h ;mn derét d< Do. (application 
des raid. de l'amide 4 0 21 du code de p.i. de 
remise). 

ennu allant-Ad I,. clam) me 	ste. Rous 
biais« (Pierre). aurveillent-ad 120  dao) it 6 maison 
d'erre de nom. 

Sont neb. par nissessiti de serai, en la marne ;tad. s 
1k maison d'arrêt de Riom M. Blaise (Georgesl 

sumeillantathef adjoint (Pt Oum) Oie maison d'erre de 
Seint-Eximme. 

A le maison d'emét de Seint-Etione M. Garda. 
(lad. orreillant-chef adjoint (P° cleeed 0k maison 
d'a. de Riorn. 

A 6 meion coude de Clairvaus :M.Didelet (Made-
leine). noveillente de omit effectif (lm clame) à 6 maison 
d'arrêt de Bourg. 

k maison d'ertêt de Bourg Mme Roubichou 
Pad. eurimillanm de petit e.cd( d's dose) ale meiren 
dente du Puy. 

Is ami dore de Toula: M. Dure. (Raymond). 
mima chauffeur  12'  Ourdit:. migeon d'arrêt de Lyon. 

nO  réinespré, à compter  do 9  lamier  1955, en  ode de 
assaelnal 1)0  dooà) è  6 maison centrale de Nese. : 

M. Amena (Gomme). exclu de tes foncions por un< 
pale de huit Pro. or mais do  12 isavier  1555. à 
compter du 31 jamikr 1915. 

&I  imité,  sur  sa domande. n). nem e qualité.  à 6 rob0es 
centree  de Fommault M. Michelet (More). an. 
IO dane) dl. mdeon «noie de Gao. 
Sot 0,A,,EA  pan  mn:nom< panel. dans la >gitan 

de disponibililé pour ce able& de bail mois s 
A campo du 15 janvier 1955 	Sam (km). mu- 

sellent-chef adioint 	dame) 0k maisen coude de 
Odra. 

A compter du 1m mars 1955 IteL Prdette (jean), or-
veil6asef tulipes (lm dame) à 6 maison dirtét de 
Boulogne...Mer. 

na oinnn b démission  de Mlle Dupin (Dm./ nu,  
vellemte  (3° <Inné o  6 meison centrak 
PlAE,‘E dans la poeition de disposa< pour une période de 
trois in.. par eirreé du  23  novembre 1954. à  mn du 
10' novembre 1954. 
• ane<  OU  Irons l55(n cl uenl, to,ol,n.ild do  

assoie, os qualité de direcieur (20  duo) à 6 direction de la 
cimonecription pénitentiaire de Bordants M. flernenide 
(Jon), dao (2. dame)'d,o prisons de Lyon. 

con 00000 nu 17 mon 1915 
rd M'ogre zdé, r, sa demandes  m qualité de commis 

(1`.  clave) au sanatorium pénitentiaire de Limon. 
Loberes (leen), greffier <mal. (2° dao) au 

to0000dOoldudoteonuo 
En nommé ormier ourosillot (2°  clam) à  6 rredeon 

cade de Fonte-m.6 : M. Tnsfiandier (Léon). ors 
scilknl 1110  dame) 0k meison coude de Fontevnue. 

Sant mutés, or ànnéli di nui, 0,10 né. nntité 
A le an d'arrêt de BoulognmeuraMer M. Mehio 

(Aesurice). surveillent-chef acte.. (lm clame) 010 miro 
d' me  de Rouen. 

MOUVEMENTS DU PERSONNEL 
Aux prisons de Molhoeo M Heinimon (Alfred), or. 

veillant 0. à.). centre ...m.« crOerroinge. 
Amr prisons de Fr..: M. Poitrimol (Roger). sorra. 

CP° dem) au  aéalunci„ agricole de Cesebende. 
Sorti rapportée iodisme:mode fiarrété 26ionsier 1955 

nommonl suroeillanis gagas«.  au  ri. dm emplois réservés s 
An mitre p.i... d'Erras :M Clement (Peul). 

demeuno 5. place Victor-Hugo. à Lunéville (Mon,. 
Moselle). non acceptant. 

A Iode., d'erre de Nene 	Heita (Edouard). 
demeurant s.< de Muenge. Grand Bloc. à MMitrolem 
Mou (Ma),  nan UMM.,  

on ...sé, malt.. do selildiale dame)  au antre 
d'obsemetion de Cheems-Thient Mrne mania, 010 
Liennard (Menue.. 

En 'nen,. à ...nui d.  21  février 1955. en  nuliIé de 
allna (3° clone)  à la nOson coude de Poissy 
M. Clusium (Pieme), placé d'office dans la osa de 
disponibilité  re  sesu du 13 mak< 1954. à m'omet 
do 21 mak 1954. 

Sans acceptées le démissions de s 
M. Fa (René). surveillant 150  cleme) à 6 toison 

centrale d'Ensisheien (à en...0m du lm store 19551. 
M. Peyo (Joad ormillant (3. Ouse) à k maison 

centrale d'Eames (à compter du 14 février 1955). 
let Boulder (Peul) surveillant 5° dame) à 6 oison 

d'arrêt de Lyon. plact. ouf ...mes t'amodie, 
dune 6 position de disponibilité pour une périede de 

o.« maté du 4 décembre 1954, à compter du 
19 novernbre 19M. 	- 

M. Vieux (La.) amant 0. classe) à 6 melon 
d'arrêt de Lyon. placé. pour comm.. <malle, 
dos la position de disponibilid. uns  une période de 
tenu mn:, 	snau du 4 décembre 1954. à compter du 
19 novembre 1954. 

P. rad Pu 29  UER  1955 at  sit.Ino am dace dams 
P00111 de surmenai dm services extisieurs rda 

pénifenlidire n ...te du Id janvier 1951 
M. Riche Wenn. surveillant (fis 	à  6 milan 

d'a. de 6 Sm< (avec une bonification d'ocienned 
Pour service milita. de fi ans 9 mee ioure. 

Pu ad ou 31 mas 1955 : 
mal adonis verb avis de le cammission de Worm. à foire 

aidais ses droits une en.. 	à mn,  du 
17 février 1955 	Dinh. (Peul). maliens dol' duo 
à la na cfirdak de Rouen, placé d'office en disponible 
one onOlé du 26 avril 1954. 

Stol Oo.  or  as.00 do inna. 	nbn nem 
Au centre pénitentiaire de Mozac MAJdfirvie (Ernest). 

nuv.cet 13° due) ce pénitemier ale de Gesabiande. 
0k maison d'a in Nevem M. Titien. (lulea) 

semas 00 deo) à km. aride de Gleinnum 
0k ae-n d'arrêt de Strasbourg toi Salle (Emile) 

saillent 13° cluse) 0 km, de correction de Sitn-
boum. 

Fat nommé sus sa demandes en la a audit,. à k nueo 
d'erre de Forsaleau M. Cade (Paul/. nuveillent 
'aire à la an emende do Md. 

Sot rom!oo  fee dimmea  d< l'arr. du 26  ion. 
1955. ommoot mata doteras.  su filre de emplois 
Asemis 

Au centre pénitentiaire de Saint.Martinado.Ré : M. Viol 
(Luce). damnons 10).  ne  Once, a Tot. Onan.. 

A k maison d'errêt  de  Nancy M. Cone (André). 
demeurant 47, rue  Pnuor. à  Nancy (MmeMe-el-Moselk). 

L,l
non magnum 

nné. an. néànnao personnedo dans la posiSion 
de d,nesk011.  gour un  péliade de beim moss, à soma es 
du 16 mers 195a :M.Grobet (André). surveillent 0° clame 
à la maison centrale de Gran. 

,ea eutte nato eât imp,(We dadtato ea mat«, 
nee uicto-iPtee douent peuô Mies 

• 



Sections et 
membres • bienfaiteurs 

à l'honneur 
DONS REÇUS 

PAR LA 
SOCIÉTÉ MUTUALISTE 

Report 	 10.000 
Moullier (Eysses) 	200 

Section de Melun 	394 
Mme Veuve. Rioland.. 300 
M. Letort (Henri) 

(Vannes)  	500 

Total 	  11.394 
La femme du camarade Letort 

a dû être opérée. Elle a été prise 
en charge par la Caisse de réassu-
rance, et malgré les honoraires 
onéreux de cette intervention, notre 
camarade n'a absolument rien payé. 

En signe de reconnaissance ce 
camarade a fait un don de 500 francs, 

Nous remercions xet adhérent 
de son beau geste. 

SI X   LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 	  

ALLONS... ALLONS._ 

• Maniieut te .Atinietete 
Par DUPONT (Lyon)  

r --ACTION rarr 

A 

Lwe.r.• 	Amr,: .e.mr.e.à«...•••.mre.mireAv'emreAm•A•e.awl' 

MOUV M 1F ff  
LiiIID IL JI' 0 Ni IL 

EN LISANT mon journal, le 
PROGRÈS DE LYON, j'ai eu 
la surprise de découvrir tan 

petit entrefilet qui m'a, excuses 
l'expression, tapé é Vœil. Voici ce 
qu'il disait 

ee M. Robert Schumann a fort 
courtoisement demandé un peu de 
réflexion au Conseil de le République 
pour étudier avec le sérieux qu'elle 
comporte Une grave question r il 
s'agit de les fabrication de sandales 
par les détenus, et de la concurrence 
déloyale que fait ainsi l'adminis-
tration pénitentiaire eux fabricants 
patentés. te 

Je vous dirais donc que cet article 
m'avait tapé é l'oeil, mais lorsque 
je l'eus lu, je me suis tapé le der-
rière sur une chaise, tellement j'ai 
pu en rire! Et comme je suis un sim-
ple surveilleras, un simple petit 
employé du ministre qui a fait cette 
intervention, je l'ai relue et j'ai 
essayé de réfléchir un pou; ce ne fut 
pas facile, mais j'ai fait travailler 
ma petite cervelle et j'y suis arrivé. 

Nous allons ensemble en faire une 
analyse très courte. M. Robert Schu-
mann a part poliment posé le pro-
blème; Il est normal que pour solli-
cher on doit être courtois. Alors je 
me suis dit 'que, sûrement, nous 	 
avons manqué de courtoisie, pour 
demander de revaloriser nos traite-
ments. Mais continuons. Ils demandé 
courtoisement un peu de réflexion 
au Conseil de la,  République pour 
étudier avec le sérieux qu'elle com-
porte UNE GRAVE QUESTION. 
Alors, là, j'ai mis plus de temps 
à réaliser, car cinq mots très impor-
tants, m'ont démontré l'importance 
de cette intervention r or le sérieux, 
une grave question s. Ah! mais, là, 
mes chers camarades, la colère m'est 
montée à la gor ge ; une colère terrible, 
car il est inadmissible que l'on 
s'amuse ainsi avec des mots; car les 
mots ont Un sens, et si certains 
savent jouer sur les mots, pal la pré-
tention moi aussi de savoir jouer, 
mais pas le même jeu. 

Dites-moi un peu, le question de 
nos traitements n'est-elle pas sé-
rieuse? La question de notre statut 
particulier n'est-elle pas sérieuse? 
Et alors les a-t-on étudiées, ces ques-
tions, avec tout le sérieux qu'elles 
comportent? A-t-on étudié la situa-
tion deastreuse des agents de l'ad-
ministration pénitentiaire pour qui 
les détenus fabriquent de modestes 
sandales? A-t-011 étudié les condi-
tions de travail de ces agents, quel-
quefois séparés de leur famille par 
200 ou 300 km et qui vivent dans les 
mêmes cellules que les détenus? 

A-t-on étudie la situation de nos 
camarades retraités qui ont servi 
vingt-cinq, trente et même quarante 
années cette administration et qui 
partent en retraite avec une aumône 
que leur fait l'EMS? 

A-t-on étudié enfin cette augmen-
tation des fonctionnaires que l'on 
vient de nous attribuer et qui se 
chiffre à une moyenne de 170 francs 
par mois, même pas une aumône? 

A-t-on étudie les question des 
agents déplacés à l'école de Fresnes 
avec une indemnité de 320 francs par 
jour? 

A-t-on étudié la question des auxi-
liaires entrés le 3 avril 1950 et qui 
remplissent toutes les conditions? 

A-t-on étudié le paiement des 
heures de nuit? 

Et Je pourrais continuer encore 
longtemps à énumérar toutes ces 
doléances qui s'élèvent des agents 
pénitentiaires, toute cette colère qui 
monte de nos cceurs de révoltés, 
en voyant le Conseil de la République 
traiter la question de fabrication 
des sandales. Et pourtant il est 
d'autres problèmes qui méritent 
beaucoup de sérieux et que l'on 
oublie d'examiner; et pourquoi? 
Parce que ces questions n'intéressent 
que de simples petits surveillants, 
alors que l'autre, la question des 
sandales, porte préjudice ana fabri-
cants patentés, donc en intéresse 
d'autres. 

Jonc veux pas être méchant, mois 
je suis révolté par de tels procédés. 
Et je suis décidé à me servir de 
notre journal corporatif pour dénon-
cer loyalement et ouvertement Mus 
les faits qui nuiront à notre corpo-
ration de pénitentiaires. le suis 
décidé à lutter pour le bien-être de 
tous, et nous devons dire ouverte-
ment ce qu'il en est, les refus que 
Pors nous oppose lorsque nottt deman-
dons quelque chose, soit é l'Adminis-
tration centrale, soit è l'Adminis-
tration locale, au cours de nos déléga-
tions. 

Ce que nous demandons, c'est 
une meilleure organisation de nos 
services, un changement de nos 
méthodes de 1800. Tout a évolué; 
nous sommes en 1955, mais chez 
nous cette évolution n'a pas franchi 
les portes de nos prisons. Non seule-
ment on nous refuse tout, mais on 
nas laisse tratner dans la boue 
par des journalistes, et je crois 
que vous vous souvenez du fameux 
article que je vous soumettais il y a 
quelques mois: RADIO-TINETTES. 

Quelles mesures a-ven pris vis-
à-vis de ces journalistes? Et pourtant 
il y avait diffamation envers le per-
sonnel de surveillance. Je sais. On 
m'a dit une fois, il y a des brebis 
galeuses parmi les agents. Eh bien: 
qu'on les chasse. Il y en a toujours eu, 
il y en aura toujours. Il y avait douze 
apôtres et parmi eux il s'est trouvé 
un traître. Les années ont passé mais 
les choses sont toujours les mêmes. 

A mon tour, je me permets de 
demander à M. le ministre, et cela 
très courtoisement avec tout le sé-
rieux que cela comporte, de bien 
vouloir examiner toutes les ques-
tions que je pose au début de cet 

ASSEMBLÉE 
DE L'UNION FRANÇAISE 

Paris. le 58 inars 1955. 

Monsieur le Secrétaire général 
, 	du Syndicat national auto- 

nome du perso.el de l'ad-
ministration pénitentiaire, 
ao, rue de Solférino, Pa-
ris (710). 

Mon cher ami. 
Comme suite à votre lettre du az fé-

vrier 1954, j'ai Phonnem de vous 
adressm m-dessote. copie du teacte de 
la réponse de M. le Président du 
Conseil, à ma question écrite 00 407  : 

RÉPONSES nos M3111.511..S 
aux questi.s écrit.. 

PRÉSIDENCE 
DU CONSEIL DES MINISTRES 

417. - M. BENAMOR demande 
M.1.13 PRÉSIDENT DU Codsen, »ÉS mr-
NISTRISS si une administration, se re-
met aux règles consacrées par un long 
mage, peut autoriser ses chefs de service 
d accorder les autorisations exception-
nelles d'absence autres que celles préci-
sées dant l'instruction el. 7 du 23 murs 

I950, pour l'application des articles 86 
et suivants du statut général des fonc-

tionnaires relatifs aux congés annuels et 

autorisations exceptionnelles d'absence 

NOUS, LES BATARDS 
DE LA CORPORATION 

Ordre ; 	 In'eSP inlpOSSibie de 
le placer là-bas, il a mal a. jambes. 
M. Us Tel, je ne peux pas le mettre 
dans ce sertice, il n'a aucune autorité. 

Eh oui, camarad., il en est ainsi et 
voilà où nous en sommes et il n'en .t 
pas moins vrai qu'ils érrinsgent aux 
mêmes indices que nous. 

Mais nous ne voulons plus çal... 
Nous voulons nos droits. 

L'on nous impose, eh bien, nous 
noua imposerons. Nous voulons être 
payés; nous en avons assez d'être les 
polichinelles et de faire la risée de 
toute la corporation. 

Nos supeneurs nons dhaegent de 
responsabilités. Ce que nous voulons, 
no., surveillants-chefs adjoints, c'est 
un émargement de traitement corres-
pondant à nos fonctions. 

C. V. 

que l'indemnité passait de 30 francs 
à 35 francs, avec effet rétroactif du 
4.r octobre 1954 V. O. du 7-2-1955). 
Bien, me direz-vous; mais pour quelle 
raison cette indemnité ne nous concerne 

lz.urrs.',ieltrnistertatire 
tentiaite? 

Fil y a une la.ne, que l'on répare 
tout de suite cette omission ; dans le 
cas contraire émettre une énergique 
protestation, car notre profession est-
elle moins dangereuse que celle des 
employés des P.T.T. et des Douanes? 
Nous avons eu déjà beaucoup de mal 
à nous incorporer dans la hiérarchie 
des salaires. Faut-il maintenant que 
iào

s
zryons les parias du fonctionna- 

De plus, nous pauvres surveillants, 
sommes-nous plus bêtes que certains 
autres fonctionnaires ? et pourquoi 
nous laisse-t-on t tomber s avm nos 
traitements à crever de faim? Peut-être 
vaudrait-il mieux être député, nous 
aurions droit à une petite augmenta-
tion mensuelle (35.000 francs) sans 
que personne ne dise rien. Mais voilà, 
nous ne sommes que de simples sur-
veillants, et nous ne demandons que 
quelques billets de mille supplémen-
taires afin que nous puissioim vivre 
honorablement, nous et notre famille. 

Nous attendons la réponse du Gou-
vernement. 

F. VERRIER. 

(chapitre III, paragraphe a). L'orant-
nistratidn dent il s'agit accordait cinq 
jours à un fonctionnaire contractant 
mariage ; trois jours d l'occasion du 
décès d'un ascendant, d'un d,scendant, 
du cOnjOint, du père ou d, la mère par 
alliance, d'un frère ou d'une sœur ; 
trois jouta, d l'occasion du mariage d'un 
de leurs enfants. (Q.stion du 16 (é-
vrier 1954). 

REPONSE. -  Les dispositions de 
l'instruction o' , du 23 .012/0.  1930, Prise 
j5our l'application des articles ii et 
suivants de la loi du 19 octobre 1945 
19'eMluent pas les mesures de bienveil-
lance qui peuvent être prises sous la res-
ponsabilité du ministre intéressé. 

Je pense que cette réponse vous 
donne satisfaction. 

Veuillez croire, mon cher ami, à m. 
sentiments dévoués. 

A. BENAMOR, 
Conseiller de l'Union française. 

MINISTÈRE 
DE LA JUSTICE 

cem.er 
ma Game nus scueux. 

13, place Vendôme, PARIS (19 ). 
PARI,. ne 1949. 

1.657. 

Momie. Raymond Mohmon, 
ancien ministre, député-
maire de Metz. A.emblée na-
tionale, Palais-Bombon, Pu- 

Paris, le 2 M222 1955. 
Monsieur le Ministre 

Il cher Collègue. 

Vous aves bien voulu appeler l'atten-
tion de mon prédécesseur sur une résolu-
tion des sections .syndicales des prisons 
de MET. concernant la préparation et 
l'adoption du statut du personnel des 
semées extérieurs pénitentiaires. 

rai l'honneur de vous faire connaître 
qu'un projet de statut du personnel }séné-
tentiasre, déposé dès 1948, a suscité 
entre les départements du Budget et dois 
Fonction publique, d'uns part, la Chan-
cellerie d'autre part, certaines diver-
gences de vues qui, jusqu'à présent, 
n'ont pu être aplanies, 

En vue de parvenir au règlement de ce 
problème, les services de la Chancellerie 
travaillent activement d la préparation 
d'un nouveau texte qui sera soumis in-
cessamment au Comité technique pari-
taire et communiqué ensuite aux dépar-
tements ministûzels intéressés. 

Veuilles agréer: Monsieur le Mi-
nistre et cher Collègue, l'assurance de 
ma haute considération et V eépression 
de mes sentiments les meilleurs. 

Le Garde des Sceaux 
Ministre de la Justice, 

signé SCSOMANN. 

(A compter du 15 décembre 1954.) 
M. Lallement ((ean), surveillim de 

55 classe dla maison d'arrêt de Montbéliard. 
.(dt compter du 13 juillet 19)2.) 

M. Tyrode (Emile), surveillant de 6° class.e 
à la maison d'ann de Dole (avec une bonis 
fication d'ancienneté pour services militaires 
de 9 mois 21 jours). 

(A compter du 15 mai (952.) 
M. Durand (Marcel), surveillant de 

6' classe à la maison d'arrêt de Lyon « Mont-
luc s (avec une bonification d'ancienneté 
poce services militaires de 2 ms 8 jo.$). 

(A compter du 21 mars 19543 
M. Guardia (jean), surveillant de 6° classe 

à la maison d'arrêt de Lyon« Montluc s (avec 
une bonification d'mcienneté pour services 
militaires de 9 mois 24 jours). 

(A compter du 15 août 1954.) 
M. Salesse (Albert), surveillant de 6° classe 

à la maison d'arrêt de Lyon « Montluc » 
(avec une bonification d ancienneté pour 
.rvices militais. de 11 mois 16 (ours). 

(A compter du 20 mai, 1954) 
M. Severa (Edouard), surveilla. de 

6° classe à la maison d'arrêt de Lyon « Mont-
luc g 

(A compter du Pr janvier 1951.) 
M. Degeorge (André), surveillant de 

6' classe à la maison d'arrêt de Lyon a Mont-
luc » (avec une bonifimtion d'ancienneté 
pour services militait. de 1 an 7 mois 
16 jours). 

M. D.ola (Victor), surveillant de 6. classe 
à la maison d'arrêt de Lyon « Montluc » 
(avec une bonification d'ancienneté pour 
services militait. de Seul 8 mois 90001). 

M. Brimera (Alexandre), surveillant de 
6° classe à la maison d'arrêt de Lyon (aveu 
une bonifimtion d'ancienneté pour servie. 
militaires de 5 ms I mois ( 8 jours). 

M. Orsat (Henr(), surveillant de 6° classe 
à la maison d'arrêt de Lyon (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 2 ans 2 mois 28 jo.$). 

M. Prime (Edgm), surveillant de 6° classe 
à la maison d'arrêt de Lyon (avec une 
bonification d'mcienneté pour services mili-
taires de 7 ans 8 mois 29 jours). 

M. Vieux (Louis), surveillant de 6° d.es 
à la maison d'arrêt de Lyon (avec une boni-
fication d'ancienneté pour services militait. 
de ions 8 mois 15 jours). 

(A compter du 10 septembre (952) 
M. Agnes (Marcel), surveillant dei° classe 

ils maison d arrêt de Lyon (avec une bonifi-
mtion d'mcienneté pour services militait. 
de I au 6 mois 3 jours). 

(A compter du 16 août 1952.) 
M. Behi. (Jean), surveillant de 6. classe 

à la maison d'arrêt de Lyon (avm une 
bonification d'anrienneté pour serviem mit-
tai. de 1 an 2 mois 25 jours). 

(A compter du 6 décembre (952.) 
M. Faraud (Emile), surveillant dei° classe 

à la maison d'arrêt de Lyon (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mit- 
taiomds I an 9 mois 23 jours). 

(A compter du 22 rvier 1954.) 
M. Leglise (Marcel surveillant de 

6° classe à la maison d arrêt de Lyon. 
(A compter du 6 septembre (951) 

M. Blanc (Clément), surveillant* th classe  

O!. maison don. damnes M Rousseau Mine) 
surveillent (6. classe) à le maison darrk de Drem 

AI, mien d'arrêt de Toulouse; 
M. Boy Menait), urveillant 0. dame) à la maison 

cisme de Nansonne. 
M. 00., (Jeu). eumillant 	due) à la marvon 

earrêt de Narbonne. 
M. Bau (André). surveillant (3. dame) -la nui. 

d'uni de Narbonne. 
A ln soden cenude de Fonumult : M. ka (Au... 

guste). surveillent (I. do.,), la maison trame de Suusur 
Ah mis,, centrale de Gen t 

Dupuis (Muria). surveillant 5. clam) à 6 men, 
cVanit de Saumur. 

AL Banne (Augume). surveillent (2° dame) à la Indus evo de Rumen 
00.551.0.,),, (Moi« mirveut (6. dem) à 6 ma),on 

demi, de Seumur. 
AI,  maison 	t Mue t M. Le.dard (Arthur). 

nueillent 
 

Il' classe) à la maison d'arrêt de Saumur. 
prvons de Fresnes M. Georges (Gabriel). mye, 

lut (I. clisse) la mison d'unît de Seau. 
A la maison 	 M. Gaudin (Rom). 

surveillant (2° ,1.5.1 01. maie, d'artêt de Su. 
Ah mien centrale de mem 
M. Hervé (Robert). mrveillent (2. clame) è), meim, d.,, 

rêt de Sens. 
M. Fume (Raoul). surveillent (3° Mese) à le milan 

durés de Sm. 
Au mutas oenicendaire de Limeurs t M. 0*' 

• (Rien« *Hut ms due) à la menu d. arrêt 
de su,,. 

01,010, «un d'An.: M. Trounsani (Josepb). 
la surveillant (2. csse) it 6 manu «Mt de Vitré. 

Ah maison cumle de Caen : 
M. liemme Mue« surveillent (3. dam) i s mem 

d'ana de Vitré. 
surrePlant 13. Mue) à la meison 

A la mai. der« de Saint-Malo M. Gemmes (Mire«. 
aumillut (3° ,ha,)è la maison durés 5.010E 
vsnima, os »rama d, mû, 1, mer mea. 
A le maison d'arrêt de Rennes : 
Mme Bazille (Léon),). surveillamu de neeit eflectil 

(I" classe) Ohm).,, «vat d'Abbeville. 
Mme Teil (Snms), 	de petit efeetil (P. 

dam)
so 

 maison durit de Sem. 
A le main d'arrêt de Charma Muse Nivel (136nchel 

sumillude de mit effectif M. classe). à 6 ma d'arrêt 
de De 

A 6 
m.  

maison trust 5. 1. Santé t Mme lamier (Gens-
9in), muassu de petit du« 0" dem« il. =Mn 

• mises met d Orléans : Mme Hume (Simon« 
surveillevu de pedt erfeeM 0" cime) 0h maison crama 
de Vitré. 

meri nu 23 Mme. 1954, nt no.« o, plme. 
M. ma (Pian). !meut. 

abat edioint (I. dam). centre do.rvation de adituu. 

Pan marri ou 23 .020. 1954 : 
ailé de urdu o ), odu ne« 

• t
ee

, 
 c

.
ircznseti:1,1

,..,
p
,
éin.inn
u

tre
d 
 

maison ▪ 	d'arrêt d'Yvetot  9661;ernent 

di
h 

 

A la duettion de la arconempuon Dun t M. am 
(Fuit« eurveillut.dad Mue.) de la Mes darrêt de 
Dole (neblissament upprimG. 

Ah direction de 6 circonseriptiu pénitentiaire  de Bor-
de.: M.Chumenne (Fernand). urveillumbel (3° dem) 
de 6 minet d'arrêt de Put-And.. (établissement 
souri.). 

Er »muas. .), rame orteeté. a maison d'ana de 
Renne 

Mme Petat (Suzanne). surveilla. de petit dfr.,f 
(I" 

 
.6 1?" 	maison dervét d'Yvetot. 

Pu 5e00. o, 231,00,01318 1954 
Sont vai, cm ntt.in tis renne, en /a mém pool., 

eomPter du 	j0n00 19M. 
Au en.. 	.tentiaire de M..ue cL Bellmin (Mien) 

Psurved/an chef adjoint (1" Mue) Oh eleison centrale de 
Riom. 

Au mûe pénitentiaire de Saint-Marths«Rét M. Broc 
(Am)ne). smeillamehel adjoint 0" dame) 0h tuts6on 
centrale de Ricass. 

M. 	ajzt.t6p.eticeal 
à 6 maison œprei

î, 
 de tom, 

ket
o
/s11
,

-c17'eradin 	vcIZse) à 6 mais: centsssie  4. 

A 6 nuison d'errée des Bamums à Merveille t M. Siri-
.e (Anto)ne?, surveillantulet adjoint (I" dame) à la 
as centrale de Ra 

à la maison d'arrêt de Grenoble (avec nrie 
bonification d'ancienneté pour service mili-
taires de 7 ans 9 01018 4 jours). 

(A compter du 1°.* janvier 1951.) 
M. Souiller (Raymond), surveillant 'de 

6° classe à la maison d'arrêt de Grenoble 
(avec une bonification d'ancienneté pour 
services militaires dol ms 10 mois 9 jours). 

M. Bouneau (Ernile), surveillant de 
6° classe à la maison d'arrêt de Grenoble 
(avec une bonification d'ancienneté pour 
services militait. de IO mois 7 jeun). 

M. Baver (Pierre), surveillant de 6« classe 
à la maison d'arrêt de Montluçon (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taire de 6 ans 7 mois 19 jmrs). 

M. Canonna (Ours-Plerrej, surveillant 
de 6« classe au rentro pénitentiaire de Calvi 
(avec une bomficanon  d'ancienneté pou 
serviche militaires de 4 ans ) mois (hou,,. 

M Miniconi (Chad.), surveillant de 
6° cime au centre péni.ntiaire de Calvi 
(avec une bonifimtion d'ancienneté pour 

"'e"s:iil,il'117...1pLa,Z,3 .7.7eL d 
6° classe au centre pénitentiaire de Calvi 
(avec me bonifimtion d'mcienneté pour 
.rvices militait. de 4 ans 2 mois 29 jours). 

(A compter du 25 mars 1952.) 
M. Gratimi (Antoine), surveillant de 

6° classe an centre pénitentiaire de Calvi 
(avec une bonification d'ancienneté pour 
serviees militaires de 4 ms 7 mois 3 jours). 

(A compter du 25 juin 1953.) 
M. Paolacci (Ours), surveillant de 6° classe 

au centre pénitentisire de Calvi (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 2 ana 9 mois 6 jours). 

(A compter du 7 septembre (953.) 
M. Tout (Michel), surveillant de 6° cloue 

au centre pénitentiaire de Calvi (avm une 
bonification d'mcienneté pmr services mit-
tair. de 2 ans I mois 6 jours). 

(A cornpter du 20 juillet 1953.) 
M. Roche (Paul), surveillant de 6° classe 

à?. maison d'arrêt d'Alès (avec une boni-
fication d'ancienneté pour mvices rnilitsires 
de leu 4 mois II jo.$). 

(A compter du 16 avril (952.) 
M. Giorgetti (Antoine), surveillant de 

6° classe à la insison d'arrêt d'An-en-Pro. 
vence (avec une bonification d'ancienneté 
pour services militaires de I an IO mois 
3 joins). 

(A compter du 26 juin 1951.) 
M. Giovannoni (Jacques), surreillmt de 

6° classe à la maimn d'arrêt d'Aix-en-
Provence (avec une bonification d'ancienneté 
pour services militaires de 2 ans 1 mois 
14 jours). 

(A compter du 22 janvier 1951.) 
M. Lini (Ange), surveillant de 6° classe 

à la maison d'arrêt d'Aix-en-Provence (avas 
une bonification d'ancienneté pour services 
militaires de 3 ms 2 mois 28 lours). 

(A compter du 3 juin 1953.) 
M. Oltra (jean), surveillant de 6° classe à 

la maison d arrêt d'Aix-en-Provence (avec 
une bonificstion d'ancienneté pour services 
militaires de 2 ans 4 mois 3 jours). 

(A compter du 18 avril 1954.) 
M. Ponsard (René), mrveillmt de 6° classe 

à la maison d'arrêt d'Aix-en-Provence (avec 
une bonification d'ancienneté pour serviem 
militaires de I an 4 mois 4 jours). 

Suite page I. 

Au centre oinitentiaire de Commillenut-Parieis 	Rd - 
lier (Fran

,.4 
	trvlsel dioint (3. classe) à lo 

A I. :raison merde de Melun t ht Gramat (leen). 
surveillent-chi( adjoint (1°. elmed à la mdson centrale 
de Riorn. 

l?'ren m̀--1 

Su 	nésitudeire Ney à Tul : Rue (leu). 

zrv
i,
eillutrvItel adjoint (1. classe) à 6 mnson murale 

A 6 nuise, dura de1:reelsomp 	Penain 

'arer.'d"' "im 
.> 	

«'"« 
A), mien centrale d'Ensisheirn : M. Debord (leen), 

cou,, surveillant (I. due) à la maison centrale de 

0,,,s,, pénitentiaire Ney à Tut, Vitte (Félix), 
Prernier surveillant (I" Mue) à 6 Male, cutrele de 
Mem 

Au centre péntentiaire de Saint.Menin-cle-Rd 
mee 	 ûeneh Ment) Purot (Almice) 
Vialéme (Gilbert). drve«. (6. dame) à h an 
murale 4, 01,0. 

M'.Gorot'diCenrtreurv'':ill?nt :UrtsCserscli:enr""nand  
sr« de Riom. 

A 6 maison d'un de ClennutrFersand r MM. Mar. 
raoinn (Ma). Mosubt 0....tt ...rano. ore d...0 
â 6 maison une« de Riom. 

munA  trtl'H°cLeà 	cennelre 
A 6 maison d'unt de Lyon 

IL 
 MM. Lindos. (Adrien). Lenit (Alphense). mu« 

Ms (2° a) à la mea» mu« de Rim 
Meselier

„ 
	ikuurveillent chauffeur (2. dem) 

M. Saby 'gni« eurveillant (P. clame) 5h mien 
mulla de Ri.. 

Ah Men Montluc à Lyon • 
M. Mion (Antoine). uneillust (6. Mu« 50.  mMen 

cadmie de Mom. 

_ts:nriu Lm). eurveillant 0. clame) 6 manu 

M. Met (André), surveillent (Pause) à la eleison cen-
tral, de Riom. 

M. 	 emmillese (6. dm« à 6 mai- 
son °rude de Mom. 

M. Panard (Alfred). mua. (2. dose) à la mima 
corande de Riom. 

M. Pichon (André). surveillant (V classe) 5h maison 
esstmle de Riom. 

M. Milita (Maurice), surveillent (4. Mme) Oh maison 
centrale de Mem 

M. Martin Mirni),  surveillant suriaire à 6 melon 's,- 
né, de Riom 

A le
ai.

maiet
, 
 

Ah maieen entés d. Rions • 
MM. *0.1,  (Iiilmiord, Borders dano. lacé,,  (Vic- 

tor), 	arion), surveilleras (2. .1....? Oh an 
oune6 de Riom. 

hW. Geliben (Mar« JeOred (leu). PIGE (Geones). 
surveilla. (10 due« à h maison centrale de aa 

A la mies .Perrêt de Roanne MM. Mutin (11.9 
Morve (Robert). surveillante (2° due) la maison amuie 
de Riom 

Ah maison d'arrêt de Velum M. Lemit 11e,,5?.
surveillera M. cluse) O h   mi«, mu« de Mem 

A la man derrêt du Baume. àMenseMe M Gomel 
(Luciers), eurveillut 0. cluse) à le maison cenne6 de 

Au centre pénitantnire de Corneilles-en-Paria : 
M34, Astaix (Emme). &cheik, 1)50). 0,90  (André). 

surveillenu (I" chou) 5h  niaim 	mle de Riom 
men. Dalian 

i 
 (Rué). Vivat »dOrs'eph). sada. 

(2. Mese) la ma. crvende de Riom 

sa
v 

 Au ren d'observation ds Château-11.9y t 
Mjuli

é
e7Krancou). surveillant (I. classe) à la maison 

ierrand en«. surveillant manie â kaon ce 
tnde de Mous. 

(1,,asse) à la Iman 

to'uis). surveillera (1. dam) à la an 
enPale de Riom. 

M. Morue (Mueel). mrveillant 12° dos).,, conté 

&e.e2t 
numide de Ri.. 

M. Miles (Alphonse). entonnant  0" Mme). es =ne 

5 h .105  
de R6m. 

M. Ronger (ides). surveillant 5. nue) 5h edams 
cenmle de Riom. 

Au sanatorium pépite:151de de Liencourt 
M. Denier (Clade« surveillent (1" dem) à Immisce 

centride de Riom. 
MM. Furia? (Pierre). Lnendre (Edmond), suredllants 

(2° dame) la maison astrale de Rio« 
M. Raynud (Ml). eme surveillant (1" classe) à 6 anon 

... trek de er (M Riom 
M. Sabatieurice). surveillent 	cluse) à la mien 

cennele de Riom. 
MM. Silire (Fiumi« Siméon (Clade), *Mme 

(I. clame) à 6 maison centrale de R6m. 
Ah mison guinde de Me.: MM. Rule Mure« 

4.4«.• Mire« Chenil« (Gaston)) 1xes (loseph). 
David (Lucien). Debord (Francois). surveillants (I" dm« 
à le anhes mem de Riom. 

A). maison centrale de Poissy M. Viguier (Albert) 
surveillant 0. Mue) à 6 maison centrale de Mou 

A la nuison mitrale de Caen t 
M. Ciudad (Anto),e). surveillant cv classe).1 h,,),,, 

centrale de Riom. 
M. Colas (René)) surveillent (6. due) à le maison 

centrale de Riom. 
M. Crochet (André). surveillant (3. dose) 0h maison 

centrale 5. 00,0. 
M. Del Campo (Rennes« surveillant (3* cluse). en 

Oltitté de lae durée. à le maison centrale de Rktn. 
M. Douceen (Femend). sumillent (3° Mem)* 6 mi. 

'7471ett•diCié'ime713). eurveillut (6* clame) à k Maisele 
Mitrale ds Riant 

M. Faucher (Rué), surveillant 	cluse) 5h mien 
crvinde de Mom. 

M. Le6up (Hubert). surnalent 0. desse.11, lamie» 
°meule de Riom. 

Si Lem (Ramon« surveillera (6. cluse) SI. maison 
maral. de Rions. 

M. Remua (Sndré). surveillera (3° Mme) 5h maison 
centrele de Rions. 

AI.,,),,. eutrale crEnsieheim 
M. Defoe* (Mme», surveillant (4° dame) à la lama 

us,,? ,S, Riom. 

	

M. Faure (René). surveillent (4. cluse) I la renon 	. 
mule de Riom. 

10.000.0, (bade), umlaut (6. classe) à la mieen 
missile de Rim. 

M. hier 11e,,). surveillent (4. dam), 5h mises en. 
bale de Riom. 

M. Pruhate (Gabriel), sunadllut (4. Mese) à 6 maison 
cale de Riom. 

M. Tatro (Rom« surveillent (6. dam), à le maison 
centrale de Riom. 

Ret Mn, 	n6.11é urdu  en la mime analité. a 
camer du let imier 1955, à 'minden d'arrêt de Mues: 
Mme Genderin (Andrée). survedlante dandopruhe 
(P' classe) à te Mon centrale de Riom. 

Put antrE 231.21.11. 1954 
Sont mdmh. us leur dernrode. i /aire valoir lac, droib 

à lo retro. , 
A compter du 1." 	05050Ei.ode 	Lemme Nam% 

rvereillut 00 dos),., prisons de Fa (andinstion 
des dinsusitiona de l'article 4, Il. du code de pension 
de remit« 

A compte du Pt ienvier 100?, M. Vellet (Frenosie). 
amenant G" cluse) à ha, oestede de Riom (appli- 
radon dm dispositions de Panide 4. 2. du code 	pen- 0-e  e). r, '1".FGreeim (Cearear; 
do disporvions de 	4. li, du code dee puions de 
rende). 

surveille...et n'aient (2. clame) à ra Mau des Bassurnes.:  
à 36rveille. 

L,:f.e. 	 M. Mora (André). 

A la mdson cru.. de Rat M. toFts 1101
...
.suncillem 

(6° dame) 5h  au cran. do S,.0. 
Cl ...le la disposition de l'arrêté du M «un. 

bre 1954 man eu centre pénitentiaire de Mum 
M. Peau (Georges), mina)ent-clef edioist 0" cluse) à 
6 maison cen.14  d'En,. qui nt muté, peu Mme. de 

admis dn Mumettes. 

.90.1, am« m 	Amande. la mbe ovalité 

tufZeee 'r17.t 
A 6 maison Pan. de Brest •• M. C.,,).,C.,,)., knbriel). 

surven6st (2. clame) la maison d'errêt de Trovea. 
Ah nanan d'arrêt de Draguignan M. Male (René). 

surveillant (I. clam) à le maison dures de Tau 
A h miens dan, de Tom  M. Prelst (Jacques). 

surveillant (2. clÉme, O ), maison eu.« Draeuienan. 
Est nommée surveillante de petit 58.01) 5' due) 5k 

maison derrêt dg ClialommapSe0ne Mme 1•Inenst. 
née  Mul6r (Andrn). surveillante de petit effectif euilinre 
à meison der. de Cludon-suSene. 

Est placé. a.. 	dt umué ar.d. 
de ...Mea ctu rx cétitit de tu m.. à ...ut 
do? membre 1554 : M Delartre (11:06.51). eurveillant 
0° dase). à 6 minas centrale de Loos, an congé de 
lorsen durée. 

(SUI. PAGE 8) 

article. Ce sont de graves questions, 
très graves même, beaucoup plus 
graves que la question de fabrication 
de sandales par les détenus, cor 
entre nous, croyes-vous que le pré-
judice causé aux fabricants patentés 
est si grand? Je ne le crois pas et 
Je suis 'dr que vous êtes de mon 
humble mis. 

Mais par contre le préjudice que 
l'on cause aux agents pénitentiaires 
est beaucoup plus grave, car tout 
travail mérite salaire, mais le nôtre 
n'est pas rétribué comme il devrait 
l'être, il y a un préjudice matériel 
et aussi un préjudice moral, car 
combien de foyers souffrent dans 
leur cœur de ne pouvoir donner à 
leurs enfants le bien-être nécessaire. 

Mais de tout cela on s'en moque, 
royalement. Haut les coeurs, cama-
rades! Il faut réagir. il  est temps de 
nous réveiller, il est grand temps 
de réagir si nous voulons vivre 
décemment. L'heure n'ett plus sua 
discours, elle est suc actes. Il est 
temps que l'on passe aux choses sé-
rieuses, plus sérieuses que l'histoire 
de sandales de M. le ministre. J'es-
père que vous comprendrez et que vous 
aurez assez de bon sens peur tirer 
les conclusions qui s'imposent. 

NE SOMMeS-11.041
: 
 jugés ainsi depuis 

toujoms ? 	ectivem.t nous 
sommes en minorité danu cette 

vieille organisation syndicale auto-
nome. 

Je VOUA p.lerai sirnplem.t de cas 
délaissés, celui, par exemple, des sur-
veillants-chefs adjoints. et pourtant, 
n'avons-nous pas n. attributions ? 

Il est incontmtable que nous tenons 
notre place dans n'importe quel ser-
vice où nous sommes affectés puisque 
l'on a fait de nom les girouettes de 
l'Administration. 

Justement, à ce point de me, je 
boutonne un des Réuni assez récent, un 
exposé au mjet dm surveillants qui 
étaient désignéx.  pour effectuer le tra-
vail dm survallants-chefs adjoints. 
Mais ce que l'on n'a jamais dit, c'mt 
que les surveillants-chefs adjoints sont 
bien souvent appelés à remplacer lm 
surveill.ts-chefs dans telle ou telle 
maison de province PI. 

En conséquence,' les responsabilités 
sont 1m mémm pour le remplaç.re et 
pour le titulaire. Eh oui, nous effec-
tuons le travail avec dévouement et 
dignité. sms penser, bien entendu, . 
qu'il y aune différence de traitement 
de prés de zo.ono francs par mois et 
pourtant lm chos0x en sont la. 

Evoquons mainten.t le cas dm ca-
marades surveill.ts-chefs adjoints de 
la région parisi.ne. 

Là au.i, qui fait lm remplacements. 
si ce n'mt un surveillant-chef adjoint 
et, lui aussi, il n'en a que les inconvé-
nints. Personne n'est cemsé l'ignorer, 
mais personne n'a jamais daigné en 
parler. 

Et danu tbus les établiseements, qui 
assure la maje.e partie des services, 
si ce ne sont lm surveillants-chefs 
adjoints? tant au point sienne greffe-
économat, et comptabilité que dé-
tention. 

Pour les premiers surveillants, ce 
sont des privilégiés et des gâtés de 
l'Administration; ils ont une position 
spéciale tant au point de vue taoic 
qu'au point de vue fonction. 

Non seul.aent, nous pouvons le 
constater, mais nous P.tendons dire à 
longue!se de journée par nm chefs 
celm-m, je ne peux pas le mettre à tel 
endroit; quand il y est, c'mt le des- 

DEUX SORTES 
DE FONCTIONNAIRES 

E NOS JOURS les gouverne-
ments qui se sont succedé ont vu 
avec anxiété arriver au parlement 

les discussions sur les traitements des 
fonctionnait.. 

Ce sujet épineux est l'objet de 
conseils de cabinet, de réunions inter-
ministérielles, de projets de réforme 
administrative, de comités, de pro-
messes, de discours. d'ultimatum, et, 
pour finir, rien n'aboutit. Les jours 
parent et la t ronde masse ées tra-
vailleurs de l'État voit les difficultés 
s'accroître de plus en plus. Le travail 
ne nourrit plus l'individu. Et l'on 
s'étonne des mouvements de protes-
tations, du manque de civisme de 
certains, d'un laissez-aller regrettable 
pour le pays. Mais à qui la faute? A 
ceux qui sans arrêt travaillent dans des 
conditions le plus souvent mauvaises, 
ou à ceux qui sont chargés de diriger 
le pays et qui ont été élus pour faire 
ceuvre nationale et non pas avantage 
particulier? 

Si enCOre les traitements étaient 
répartis suivant la plus élémentaire 
justice, on s'inclinerait. Mais il y a 
sans doute dans le pays, plusieurs 
sortes de fonctionnaires. 

Joviens de lire dans les journaux 
que le taux horaire des indemnités 
pour le travail de nuit effectué entre 
21 heures et 6 heures, était majoré 
pour certain personnel de l'Etet, et 

TITULARISATIONS 



LE BUREAU CENTRAL. 

CAHIER DE REVENDICATIONS 

Voeux propres a notre administration 
1. Dépôt dans un très court délai, du statut particulier 

au personnel de surveillance à la fonction publique. 
2. Rajustement de l'échelle indiciaire en parallèle avec les 

traitements des agents de la préfecture de la Seine. 	• 
3. Acompte provisionhel d'attente à valoir sur le reclasse-

ment de la fonction pénitentiaire (cinq Mille francs 
par mois). 

4. Revalorisation de l'indemnité de risque. 
5. Titularisation des auxiliaires. 
6. Application des lois sociales (quarante-cinq heures par 

semaine et repos hebdomadaire). 
7. Paiement des heures de nuit. 
8. Nomination d'un surveillant-chef adjoint par établis-

sement pénitentiaire. 
9. Deux pantalons de serge et meilleure qualité du tissu. 

10. Que les assistantes sociales remettent au surveillant-
chef le ling* destiné aux détenus et non aux intéressés 
eux-mêmes. 

Il. Politique du logement du personnel (en participant 
à la construction des H.L.M).. 

12. Logement assuré au personnel à chaque mutation. 
13. Taux de la médaille pénitentiaire porté à 2.500 francs. 
14. Que les heures supplémentaires ne soient effectuées 

que pour des motifs d'exception (abrogation de la 
clause « maladie ”). 

15. Indemnité différentielle pour les survenillants-chefs 
adjoints remplaçant un surveillant-chef en congé. 

16. Que des infirmiers soient nommés au lieu et place des 
infirmières (création d'un corps d'infirmiers). 

17. Indemnité de chaussures portée à 5.000 francs. 

Vœux généraux 
1. Application de l'article 32 du statut (loi du 19 octobre 1946) 

soit 120 %• du minimum vital. 
2. Echelle mobile des traitements. 
3. Suppression des zones de salaires. 
4. Incorporation de toutes les indemnités dans le traitement 

soumis à retenue pour pension. 
5. Revalorisation des allocations familiales. 
6. Indemnité de transport sur l'ensemble du territoire. 
7. Indemnité d'insularité aux agents de Saint-Martin.•cle-Ré. 
8. Prime de congé annuel. 

DÉLÉGATION à la CHANCELLERIE 
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rai autonome pénitentiaire M. le directeur général a alors 
assistée de M. Touren, directeur promis que notre statut qui devait 
général et de M. Tranoy, chef du être étudié le soir même par les 
personnel, a été reçue en audience principaux chefs de service de 
per M. Marty, administrateur l'Administration pénitentiaire, 
civil au ministère des Finances serait déposé pour la fin avril 
et conseiller technique auprès de à la Chancellerie. 
M. le garde des Sceaux. 

. , A la demande de M. Meuvret, 

	

L'entretien a porté sur l'arrete 	• • 	, pnnepe d une revalorisation de déterminant les attributions du 	• la pnme de risque et de respon- persomml de 
pénit  
surveillance 	

d 
des éta. sabilité a été admis 	la Chan blissements entiaires ans • . 	• unectIon"'" 

	

il
:
dation  c nene m 	générale ; ses rapports avec la po 

des proposmons chiffrées doivent pénale. 
être soumises par les organisations 

	

M. le conseiller Marty, trouvant 	a. d.. 
que ce rapport •n'était pas assez ”rn 	• 
étoffé  psor pouvoir donner au L'entretien, qui a duré plus d'une 
personnel pénitentiaire, une heure, a été empreint de la plus 
chance de succès auprès des Fi- mutuelle compréhension et la délé. 
«mes,. pour une revalorisation gation s'est retirée en remerciant 
indicitme, a demandé à M. le M. Marty des judicieux conseils 
directeur général, oit en était qu'il a bien voulu lui donner et 
notre statut particulier, car, seul dont nous ne manquerons de faire 
le statut peut vous donner un notre profit. 

Liste des candidats reçus à l'examen de 
SURVEILLANTS-CHEFS ADJOINTS 

SURVEILLANTS 
MIII 

I Fillonneau (Robert), maison d'arrêt de Bord.= 
2 Picaud (Jacques), maison centrale de Melon. 
3 Piedvache (Exile), maison d'arrêt de la Santé. 
4 Delperie (Charles), prison-asile Pescayre. 
5 Imbert (René), centre pénitentiaire de Maurac. 

	

6 Schwâel (André), prison de Lure. 	, 
7 Bidault (Marcel). maison d'arrêt d'Orléans. 
8 Contamin (Gaston), maison d'ardu de Bourgoin. 
9 Dubolpaire (Lucien). maison d'arrêt de Loos. 
O  Demihnem  (Seau), maison d'arrêt de Rouen. 
1 Amal (Henri). centre pénitentiaire d'Œrmingen. 
2 Ciskei (Charles), maison centrale de Fontevrault. 
3 Vielle (Jean-Pierre), centre pénitentiaire d'Œrmingen. 
4 Maillebuau (Pierre), prison de Fresnes. 
5 Drozières (Jean). centre pénitentiaire d'Ecrouves. 
6 Richard (Jacques), prison de Fresnes. 
7 Guillochis (Alfred), centre pénitentiaire d'Œrmingen. 
8 Dorolle (Maurice), maison centrale de Clairvaux. 
9 Mitard (André), maison d'arrêt de la Santé. 

20 Arens (Daniel). prison de Gannat. 
21 Friolaud (Yves), centre pénitentiaire de Corrneilles. 
22 Vignal (André), maison centrale de Loos. 
23 Dollmann (Maurke), maison centrale de Poissy. 
24 Duvivier (Fernand), maison d'arrêt de Béthune. 
25 Filet (Edmond). maison d'arrêt de la Santé. 
26 Laroppe (Lucien), centre pénitentiaire d'Ecrouves, 
27 Besserd (Fernand), maison centrale de Fort-de-France. 
28 Tomasetti (Fia), maison d'arrêt de Metz 
29 Ambroise (Georges), maison centrale Ney, à Tout 
30 Madre (Claude). maison d'arrêt de Versailles. 

NOTRE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 	

SE  LES SECTIONS COMMISSION 
Aix-en-Provence  et les C.F.T.C., alors que notre congrès .nt identiques 0 celles que Da. un très large exp.é, clair et exécutive pour essayer de faire prê-

Directeur général a manifesté le désir nos camarades C.G.T. ont posées dans précis, Maries nous fait un tableau valoir nos revcedicati000 et; en par- 
. 	 de se pencher avec compréhension leur dernier congrès, par conséquest de ce que fut notre congres de Mar- 'ri..., en collaboration avec les 

Le sous-groupe autonome au com- sur notre situation, il est inadmissible l'unité de revendication peut devenu seille les décisions qui y ont été autres syndicats, l'élaboration du 
plet, de la mai.n d'arrêt d'Aix-en- de ne pas encourager le bureau central une force pour les fonctionnaires. 	arrêt;ffs, les résultats que nous sommes statut concernant notre fonction; il 
Provence, s'est réuni le 3 avril 1955 et de manquer une réunion dont le Ap,.&, différentes questions pesées  en droit d'espérer, de notre statut, du parla également des aurriliaires et se 
4 19 heures en son local habituel programme ne peut échapper à aucce.  ',nt entre mimumde  sens., ...étira, reclassement, du paiement des heures mit à la disposition de ceux qui 
pour recevoir et entendre son Secré- II s'agissait de savoir ce qui .t fait, dos  .p. g,,..ppe de Valence et 811X-  de nuit, de l'habillement, de la grève, avaient des questions 0 lui poser. 
taire général de paceage ¢, Aix, out .  ffni mv, à feue> et euyoir à quoi quelles Marièa répond avec netteté, et aussi de son espoir dans  je  regrou- Le président de séance remercie le 
était accompagné de Vincent, S.C.A., s'en tenir... Ice erffique serait mal la séance ost levée à 24 heures. 	pèment des forces pénitentiaires, au camarade Mariés et demande si des 
Troubat et Richard, surveillants des vceue d'un camarade qui, volon- 	ceee ecce scuciencitnns de  sein d'une Fédératron pénitentiaire. camarades ont des objections à faire 
Baumettes, y assistaient également taimment, se serait abstenu d'assister eecte cceeiee, nees ne fermons  ,...,en 

 Après de chrieure. applaudisse- ceffir. 
quelques camarades du syndicat à la réunion; quand le. diseu..iss. c'.t celui de revoir bientôt à ments de tous les camarades, Mariés En général, Mut le personnel des 
C.G.T. 	 portent sur le plan national, il na  Lcen notre Secrétaire général, car, se met  h la disposition de tous pour prisons de Versailles se réjouit de 

Ayant souhaité la bienvenue à notre s'agit pas de les prendre à la légère; idepe le dieed  . 
	ede ee Toccnic ie. ten„ieeemcnte d

,
odue vee..r. peutnte rédueee evee toue 

 
camarade Mariés, secrétaire général, la venue d'un Se 	00 général n'est  , lendemain de cette réunion : cela syudi.1 qui pourraient intéresser nos lm syndicats, seul moyen d'obtenir 
Souchon, surveillant-chef adjomt, qui pas un n regonflage 5; 'air aveu  'a  fait du bien dans les meurs s, 	camarade.. 	 satisfaction sur certaines revendica- 
présidait la ceanee, lui donna la sérieux qu'impose une situation.grave, 
parole. 	 ce n'est pas le moment de tereverser Au nom de la scetion tont entière, 	Quelques camanides autodomes  et  rions d'ordre général. 

Plusieurs ' carn des dencendent 
Après avoir fait 001  ong résumé des si no. vouions âtre ..1dérés comme le bureau • de hi section de Lyon C.G.T. posent divers. questions et se quelle rai.n le classement des 

r.nej
te
en.s.  dice

à mu
tLes mem: 	k,r

i
t
s.a.

onj
, 
 rr

n
ts
.e

de
s. 

 sécurité e bénéficier dru 
‘„
ate

e
s
r
s
e
l

em
a
e
u 
t.

ca
i
mara

i
de 

i
leff:,,

po
s
ur
es 

p
dce
.

la
ie
rent

sy
sa
ndi
tis

e
la
t
its:

uto
u tra

r.me
vail 

po
effCtu

i 
 ropour 

...pied. reee, ne se fed pee 
 

n 	es p us s 	re biervétm  de  in  ...ivité pénite. par ordre d'ancieruieté et i.istent 
let et 2 aceil 1955, Marrés  nous a Il est grand temps de se r..ffir. cette belle réceion et l'assure de son également po. que les bons auxi- Le Bute.s 	entier dévouement 0 la cause 75 	Raire. 
exposé avec clarté et précision, les 
démarches effectuées et les mesures 	

' .1e. 	 A 23  h. so, le président lève la l'ai r" "0  "e esiesr  .. us 	.usé..  
eas 	 Le Bureau. séance, au, milieu d une ambiance de L'assemblée est unanime pour ré- 

très énergiques envisagées pour la La séance est ouverte à 19 heures. 	 ...ideeïe que  nons nimerieno  tout clamer la titularisation de certaines 
revalorisation de nos indices; rem& Le président souhaite la bienvenue 	 jours voir régner 0 Nîmes. 	'surveillantes, telles que veuves de sur- 
lioration de nos traitements et la nu ennntrude mn,, et 103 donne ,v  veillan ce ts, utien de famille, etc. 
normalisation de la situation des jaunet:lattent,. In  pare, 	 NIMES 	 B------- 	le camarade I,éger demande au Se- 
...Maires ' exPotié qui. etacita dos  Dans un long exposé, notre Seeré- 	 crétaire général pour quelle rai.n 
aPPlaudie.à.ent. Ssammee. 	taire général nous fait part du travail Tout le personnel de la maison 	VERSAILLES 	tionne pas l'orientation syndi l'"d" du i'" ti" "' "cale car,  men.  11 a traité également des questions effectué p., le  Bureau °entrai de  

centrale et la maison d'arrêt était 
diverseo intéressant notre profession. notre organisation, des contacts êta- invité à lu réunien erpunisée par  ju 	 dit-il, ponr sortir de l'ornière où nous 

Quelque. cernerades,„ ;Vaut Ps...e Mis avee les autres responsables ...ion nem.. de  jointes  je  jundi Le mercredi 16 mars 1955, 0 sommes tombés, il est urgent que nous 
d
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 =me, 19 heures, le personnel des prisons de soyo. affiliés à une fédération. 

Versailles s'est réuni pour recevoir 10 	A toutes ces questions, Mariés  ré- 
franchise. 	 pouvons attendre de la sortie de notre du retour  du  coeur, nutteuei de  camarade Mariés, secrétaire général. pond, notamment en ce qui cencerne 

Personne ne demandant plus la statut particulier. 	 Marseille. 	 Un bureau fut, constitué. Le cama- rorloBtotioii 63.dieidei et s'aligne, 
parole, la séance a été levée â 21 h. 80, Plusieurs camaradeu demandent dos p,„, pré„,„,, rpune ttas nencomuse  rade Léger, surveillant-chef est &si- entre aa,444. qu'il Y a suffisamment 
et sn aPerEE e été offert  0  sera expli.tions sur divers points et 	•  fl,,e 	 gné à l'unanimité et accepte de 

	

, h séance est ouverte à 	 d'organisations dans la Pénitentiaire 
Secrétaire général et aux .marades Marffs répond à toutes les questions 	 po. que chceun puisse aller où bon 
Vincent, Troubat et Richard, à la  uvec  â„propos. 	 21 heures da. le local habituel, so. présider cette séance. 1  lui cemble, sans avoir à subir les in- 

	

, /a présidence du camarade Martel 	Après les souhaits de bienvenue, e Brasserie de la Madeleine, place des 	r - 	..,.....- ...-, 	 fluences de qui que ce soit. .-..c CaS tac  iacce .....esnoym est expose de  la maison d'a 	. - 	' 	. 	' rrêt, et celurer donne président remercie tous les .marades Prêcheurs. 	 et notre Secrétaire général nouspromit la parole au camarade Bringer, seer& d'être venus nonibreux et p.asse Marks prend ensuite des notes afin Les explications de Mariés ayant 	 d'en présenter certaines à l'Adminis- d'intervenir auprès de l'Admmistra- taire de la met' 	 I 	«Mn 	1 	d M 'è • mn qui, en que que:, aussr 	a paro e au camant e an s . 	. apporté beaucoup.  d'espoir, le sous-  tien pe.  ee eus  pectieuller. 	 • mots, souhaite la bienvenue à notre Dans mi très large exposé, Mariés trahi:in centrale.  groupe fait entière confiance au i 	 ment...IP,  le nombre Secrétaire général et lui dorme h nous fit connaître Bactivih déployh EriSs,  .11.)es use large dEessesoisr Bureau central Pcer mener 4  l,ff en ta restreint de camarades (35 environ), parole . 	 per ie Enrem, „ntinj  et  ln ennanjusjen  les lois soc., ial 1. indices, les indem- 
Ete-Se clu'ii wee tri111.Ce,  es sec...d dans une bonne atmosphère de cama- ' 	 nités, les retraites, les auxiliaires, etc., 
avec les autren syndicats de notre raderie que le président lève la 	 • 	 l'ordre du iour ei-SDréS. est voté à 
administration. 	

Secrétaire. 	
séance à 21 h. 30. 

Le  

DIJON 	 LYON 
avril 1955, à son retour du 

Le 7 avril 1155,10 section de Dijon, c0 1 
ene.6 

 de  mumedie, nette ffecréta. 
vétuste dans son local habituel, recevait général a fait halte à Lyon pour relater 
le eenstrede m.riè., seeeétaiee  général les différentes séances du Congres qui 
de notre organisation, à son retour du venait  de  se terminer. 
Congrès national de Marseille. 	Cette réunion eut lieu au mea de la 

Le camarade Lambert, président de prison  ffunit,pnnl  sous  in nrésidence  
séance, souhaite la bienvenue à Mariés du camarade Berthet, survedlant-chef 
et, en termes émus, rappelle à tous la à ln  correction.  
vie et la mémoire de notre and Le secrétaire de la section prend la Védrenne. 

Pendant deux heures, Mariés nous 1:21_e_Plure_uilriter  . 11 biessvrssse au 
fit un compte rendu du on gel des ...rf•Ie  décisions prises, s espoirs et aussi r  

difueultd. que 
de 	

uurier- auGtoulmeet dednpenrsoe.  nnLeel 'ecrésurrilrairir'e 

c
ere„rerirteurec'tutebrr,°rrcutf 	

s
é
o
ta
k
ff
a

cusé, étant retenu ailleurs  ce 

légitimes revendicatiorri. 
Mariés répondit ensuite à toutes les „1:seasssadtion et, ejoaePsu_Lec.ecereecraela

,S 

gsneerrs°our  ,1",,l'ev.er r.uur_,,,,ra  can"eak;  • parole au  'SeciStae.è génén 
ae.,,t",-7-"sar, adresse à Mus le salut fraternel du 

Use se're °``'`.'"ae générai aura 	Bureau central et dit sa joie de se charge de présenter et de défendre, trouver à Lyon. 
il faut que tom les camarad. auto- 
nomes épaulent leur secrétaire; no. • En Premier lieu, Mariés M'one 
comptons sur lui, mais il faut qu'il lecture du télégramme de protesta-
puisse compter sur nous. 	 tions, qui fut envoyé à l'ouverture du 

Un vin d'honneur avait précédé oongrès; télégramme adressé à la  
cette  réunion où nous avions le Chancellerie et à l'Administration 
plaisir d'avoir parmi nous, à cette centrale. Ce télégramme protestait 
eeentje, notre sympathique  directeur  contre le licenciement de nos eaM.9.-

régiona], M. Escoiffier, qui souhaita rades 
lui-méme la bienvenue  à  Mariés, dans Il explique' longuement et avec 
notre établissement. 	 beaucoup de clarté la loi du 8 avril 

Ln soirée se tenni.,  vers  23 jj, go 1950 concernant les auxiliaires, 
et on se quitta plus heureux et n nom rend compte ensuite de 
confiants dans l'avenir de tous les l'audience accordée par la Chancel, 
pénitentiaires. 	 lerie au Bureau fédéral autonome; 

GOOON. fi nous dit la promesse de M. Marty, 
des Finances, qui a donné l'assurance 
qu'il s'occuperait particulièrement de 

LA SANTÉ 	notre situation. 
Li nous dit qu'une lettre a été 

Ln section  unteneme de La men adressée le 8 Bram dernier demandant 
s'est réunie  je mercredi go  nota togg,  notre reclassement indiciaire sur les 
dans son local habituel, à 20 h. 30, même. Sa"s que lea agents de la 
sous la présidence du camarade Dols. Préfecture de police de la Seine. 
osas M. le Directeur général a donné sa r, qui déclare la séance ouverte et 
donne immédiatement la parole au Promesse formelle que notre statut 

signé et déposé camarade Richard, délégué  au Congrès P
v
arr
e 	

...a
avri

it 
de Marseille. 	 a nt le 30 	l 1955. Le Congrès 

lui a d'ailleurs rappelé sa promecee Richard nous fait alors un exposé de 
l'acticeté de ce congrès, des décisions Par l'envoi S'un télégramme. CePen-
q
b  
ui y

on a u 
furent pr 

emporter avce
ises et de l'espoir 

lui 1ra 
dcet ce statut et la révrsion indiecere 
jafféren 

pe
tesera discuté et  .sa sortie 

retorrinant dam sa section. 	
, °ar 	p 

définitive ut encore attendre un an 
vant de venir effectiv. es péni- Notre camarade Maries, secrétaire 	de 

receiaires, eux, ne peuve
e
nt 

L
attendre général, étant présent à la réunion, 

PhiLie,orsuuriiess iii1P"ntdivussus 
decuctupe  ,  ce   qui eut eectu, 
n'attendront pas un an. Les cengres-

clure'sa  e'esa` uts-° às' s'am" sistes ont fixé le délai d'attente au Ment sur notre statut pceticulier.  no  	wenn, ,  sutiffnetion fl,est  
Puis  quelques ciuusissides  PsuPs" pas donnce, no. somm.  

 la 

 décidés à aèrent de présenter à 	direction ent„,,er  ,  moyen rp,e 	nous  
locale,  un .rvice type, conforme â denene.' la grève. Nous avons le 
celui qui existait en 1930; cette pro- de it de ne pas venir travailler si 
Position a été adoptée à l'unanimité. satistuetion 	nenu eut 

 p. donnée; 
Les nombreux cessarades PM.ents si une prime d'attente de 5.000 francs 

à cette réunion se sont émus de la ne nom est ...cordée, nous saceons 
position prise par le syndicat C.F.T.C. faire valoir  ce  droit. Il faut rée°. 
ffs. a mené une lutte sans  repos,  naître que si, le cas échéant, nous 
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ajsdirlses,  ce MS rePrétiente  la  néga-  cerions en droit d'exiger le même 
tion même du syndicalisme. 	traitement qu'e., et Os damaient 

L'ordre du jour étant épuisé, le peut-être pas les mêmes principes 
président lève la séance h 28 h. 30. que  nous, pour amurer le service dans 

Fireasso. 	nos établissements; il risquerait d'y 
avoir du désordre. 

Il nous explique ensuite que nous 

LOOS ,- avoir un grand espoir po. 
le paiement des he.es de nuit. Un 
projet qui a de grandes chances 

A l'occasion de la venue à la cection d'aboutir a été déposé par le député 
de Loos de notre camarade Mariés, de Belfort; il est cetuellemnt entre 
secrétaire général du Syndicat auto- les mains de la commission de la 
nome, le bureau avait organisé une Justice. 
réunion invitant tous ses membre. Notre Secrétaire général nous dit 
ds 	blose 	que le. camarade. qu'enfin les firganisceions syndi.les 

C.F.T.C. n inorganisés le ont compris la nécessité de s'unir 
vendredi 11 courant. Or le bureau pour travailler ensemble. D nom fait 
nouvellement élu a eu le regret de pcet d'une idée qu'il préconise. A 
constater que cette importante réu- l'exemple des instituteurs, nous pour-
mon fut suivie par un nombre eus- rious créer nous aussi une Fédération 
treint d'intéressés. 	 pénitentiaire qui serait composée s de 

Il est surprenant, au moment où I autonomes, 8 C.G.T., 8 C.F.T.C. et 
nos finsnerers nous font l'aumône, 8 no., dose 12 membres; nous 
au moment où les liaisons intersyn- serions alors très forts pour nous 
dindes s'affirment, de voir qu'ici, à défendre. 
Loos, on n'y apporte pas plus d'atten- Notre camarade Giraud, secrétaire 
lion, alors que le statut du personnel de la section C.G.T. prend alors la 
de surveillacee, vu, approuvé et parole et nous dit que les revendi-
signé par les autonomistes, cégétistes cations qui ont été posées à notre 

l'unanimité 
Considérant que le personnel de sur-

veillance n'a pas suivi kr hiérarchie des 
traitements au.cquels, d'après sa fonc-
tion, il avait toujours été assimilé, 

Considérant l'augmentation de tra-
vail demandée au personnel par la 
réforme pénitentiaire, 

Considérant les nombreuses années de 
comices Mail, die ans effectué. par les 
surveillantes et surveillants ancillaires, 

Demandent que justice soit rendue, 
que les indices soient revisés afin 
d'obtenir un traitenterat suffisant et, pour 
nos retraités, une pension leur permet-
tant de vivre décemment, et enfin que 
tius les surveillantes et surveillants 
auxiliaires qui ont fait leurs preuves de 
bons serviteurs soient titularisés. 

La séance est levée 423 heures. 

N.B.- Sur proposition d'un de nos 
camarades, le personnel des prisons de 
Versailles félicite le Secrétaire général 
pour l'action menée jusqu'à rejoue et 
l'encourage à, persévérer dans la bonne 
voie pour le 'bien-être de tous. 

EXÉCUTIVE 
La Commission exécutive s'est 

réunie k mercredi 27 avril 1955 au 
siège, 10, rue de Solférino, à 15 heu-
res sous la présidence du camarade 
Hallet. 

Le Secrétaire général noua fait 
part que l'Administration centrale a 
fait parvenir aux organisations syn-
dicales le projet de statut patriculier 
des différents personnels péniten-
tiaires, projet qui doit être débattu 
en Comité technique paritaire les 
10 et 11 mai 1955. 

La Commission exécutive, après 
avoir pris connaissance de ce projet, 
est, en principe, contre les proposi-
tions faites par l'Administration, ce 
projet allant même meconnaltre ce 
qui existe déjà ou ce qui est envi-
sagé par l'Administration. 

D'autre part, les 3 et 9 mai, des 
réunions intersynclicales auront lieu, 
pour mettre sur pied des contre-
propositions. 

Maries donne ensuite connaissance 
des principales décisions prises au 
cours de notre congrès national et 
aussi le compte rendu des Réunions 
h Aix, Nîmes, Lyon et Dijon. 

Les commissions paritaires s'étant 
réunies le mardi 19 avril 1955, 
Lejeune  nous fait pan sjoe, confor-
mément à l'article 141 de la loi du 
19 octobre 1946, desx membres des 
commissions paritaires, par catégo-
rie de personnel, sont désignés 
nomme conseillers pour siéger le jour 
de la réunion du Comité technique 
paritaire central, ne sont 

Pour les surveillants-chejs s  Labrid 
et Léger. 

Pour les surveillants-chefs ad-
joints Westrelin et Moucherat. 

Pour les surveillants s  Lejeme et 
Cabrillac. 

L'ordre du jour étant épuisé, le 
prséident lève la séance h 18 heures. 

attentien 
Un livret relié vient de pa-

raître, portant statut général 
des fonctionnaires (loi du 19 oc-
tobre 1946) mis à jour à la date 
du 6 avril 1955. 

Les secrétaires de sections qui 
seraient désireux de se le pro-
curer, doivent en faire la de-
mande au bureau central, contre 
65 francs en timbres-postes. 



DÉPENSES 

Abonnement, (J. O. et Documents) 	 15.690 
Don à la Croix-Rouge 	  2.000 
Déplacements du secrétaire général 	 26.256 
Electricité 	  1.627 
Frais de gestion, entretien du Siège 	 68.935 
Frais des commissions (E., rédaction, Com.). 15.750 
Honoraires avocats 	  40.075 
Iroprbnerie Melun 	  1.959 
Indemnités 	  54.000 
Loyer. chauffage 	  81.585 
Réveil, impression, routage 	  235.751 
Téléphone 	  17.515 
Reçu par erreur Mutuelle 	  31.330 

- 
Total 	  592.473 

Avoir au PT janvier 1955 	  2.753.656 
Recettan du premier trimeatre 1955 	 785.041 

Total 	  3.538.697 

Dépenseo
. 
 du quatrième trimestre 1954 	592.473 

Reste en vaine eu 30 mars 1955 	 2.946.224 

HUIT 	  LE RÉVEIL PÉNITENCIAIRE 	  

Mouvements du Personnel Tuf 111-:nUNE 	 Le Coin Mutualiste 
d'ir

e,,...s.-,i...,...  lu lancier 1955 : 	 a
=  d'Y... 	 Cie Ô di,ebtatte. 'Ô M. Par (leati). surveillant 11. classe) à La ma M. La AR (Y..)....eillant de M ase a In man Te.orkr. Bourniou• 45. ru.  d. d.. n'an 	 Tombe-Issoire, Feria ( le). 

MA Dine, (P.C.). surmillante (4` da) à la mai. A lama, dan. de Fonteinelles. , M Dio)oce., 	D C. P. Paris 23-25-09.  a a.. d'Ham.. 	 Gadd, atallant de 2. .6...'à A.... d'arrêt : 	  IMMilMEM 
&I ro.. Para du 2 aembre 1954 en ta qu'il d'Yeent. 

plue dons ta position de disnonibilité rom sa péta Au ana.. P.Mne de Lianes : hl 1. 
d, a.. à mater du 1°' Membre 1954 : M. Med.d 605........tde e• o....06.,..A.,0,,,ry..e. 	091 REGLE LEUR COTISATION 	MM. Pellet 1C.), P.y (G.), Perron (A), (Maurice), naias (6° clac.) à la as. d'ad. de  	 Parsoire (J.), PieUi (P.), Ponte a (a), Cb.b.... 	 r 	.010ou 12 pana 1955 : 	 EGIIE 1955 

Mlle PIM, MM. Persillies (A.), gommet (Rb Di m. A diem., 1. 55. Thom. Ove.). ...1. SA As. 	. o...» de em,iee m I,. .t. , emukm • ,2,,, (2, 2,2224 21...,,,, 220,,211  ,, ,,,,,,,..., 	 • 	 • 	 ' 0,,,:,, iv.i.... d. 5.00-Mietin-den. ( M 	M. Aubardiês (11,55900 Aspe., M. Au)ard Plata (A.), Fremat (ES, Palnes (C.), Pichet 

	

Be 	, 
Pm 	PM ito 23 plana 1054,54. C.Likt (C.,,144 <Mee Clei 

	

r. 	n). ...0.6 d, A alma, eu renne ishiteri- t 
ri, 

.0 	 . 	 (M.), Phelipeau (P.), 
surveilent de P. desse à lainaient cenmale de Fonanull Meire de Cmucilicuen-Pc., Mn. inualia. 

disp 	
MM. Berthomeau (C 	ou .), Bndye (L.), 

25 	
. es °dm, à faire mi; eee d 

application 
uae à le ut,ane. à mo 	

).
,am ld'A,,,,,e,Il h 	i.. Curu°'"uur'9"" : . .`" 13aribaud (F.), Here dr 

	

-Anieu, Berg.I M.), 	me Robert (C.b Rollot (L.), Robin Ave.. t950. Per 	d. 	osa.. Pet (Meunce mt e, ile., . ..eA..- 
DAS. 9 d 41 d..ile d. A... de A.A. 	siaire de Saintdcladindedh 0,.. at.,11é). 	 Bourreaud /Mb Brin (G.), Bonnin (C.), (Ernest), Mme Renucci, MAI. Regnault (E.), 

A...A A 
9.. Avers 5 Me/Nle 1955: 	

m.., : 61. DA, 303.1.0. Berthelot, Bigonnet (Pb Boutaud (P.), Rey (2.), Réboul (M.), Mme Retru, MM. Ri- OU '''''''''''` B  l̀"'' ° B  'Y''''• Il.."'' ' ''''''`'•°` Brunet (M.), Herder (P.), Babey, Mme Bois. Yault (M) Rayon°. (1.), Rosies (D), 
Sa od.o. 

d 	
08 28110144 à Ime mtm eu dwfa à me .„,„„em.,,, de 6,  cluse ini ennire paddiere dc Mas. sont, MM. Bavais, Basais ((0.). 	Roux (H.), Mme Ftidand, AL Revaille Yendee e rem. : 

A 	r  ,.. ,,, . .,,. 1,55 m.  p.a., ,,,,,,..), h,„...) ,Cen, ,:
“
.ee i,.. 2

me , .... ,,,.s, c,,,, 	M. Gollet. (A. ), Mme Celvet.Higot, M. Char- 	MM. Soubeau (L.), Sam. (A) Saillebert 
...... Do so.dà to ...A 1,05 11 4. N.. (h M,. ,Dpu,i, Ma.u .

ice). i...16.  de  2
l
,   Av.: 11 	bonne] (2 .), Mme Charbonnai, MM. Carayol (LA, Schneider (3. ), Salrd (E.), Samsun ,,,,a,,,,,),,,uea s...„„.... m 

 
Qualité. par (0), ,Couhês blb Cbampaney (R), Cham. (3.)• 

d'S,A 211. 	• •ea'. par n 	é de eme, m I,, m. e 000010. 	,.,...m?,ju .,..e.r,,..72:17.„,;..trii „..,.... P.R.. (G.), Cannet (P.), Carle. (111.), 	MM. /Misch, (H.), Turban (D.), T0190
1 ...A do lu iamica 1555 : 	 16, 5544,, tant qu'il noniane ssirveil/ant atarriaire an centre Chaudey (L.), Chaussé (ES, Claie (J.). (A.), Terrieux (H.). 

(,
0
,
,, ..., ',Amos, Ney. à TAI ( 	(Am. de Cormeilles-en-Parisis. au 

M. ,Cltaus' a.ti)V 	
Mire d. alles Mme Cardin, MM. Came. (A.), Ceoué (H.), 

Fra.. 

	

. Papa. (Marc). edam. marc 	Ara. ale ...ta.. 	?.‘..' "-!". Chapelain (M.l, Clément (A.), Cornet (Il 	- MM. Vignerond (F.), Valadire (R), 

	

a M.A. e.. evi ....0 ...cillant amen à 1..... 	 ," u• Vanille (L.), Versen (E.), Vergine (A.), M. DA. (961.0.), 0........tied..... (.0... d. erma d. Ms... 	 Mid. Despiau (P.), Dudoy (L.), Des- Rentrayera (E.), Villedi. (J.). Vidal (II.), &taled dell,. dm . e....,-,...u..,r..-  champs ((2.), Dessisier (I) David (F.), Riviera (ail. 
m "r•••.. ''''11.1,06 	......'"" ....'``"T”''''"'"' il:,:ezn'n,',:.2.!;7;.:,,.;..tm).---   	Deschamps (G.), Dumas (L.), Despierres 	MM. Wasuet (C.) Wodly ICS. F  A...A rAlo.ii.e. S.A... : 	 si 0,, irir au alniiende alana , Au,. ,riii5.4,0,  (E ) Mme Delour, 55.11,05.1 (C.), Mme Del- 	- 	' '' 	• " ...I. Ad. 	' 0 	d 2 	• 1955 • 	' ' lit M.1.6a 0,1.5.0. échma smohlm lo. "Mun A MAAA" r, ,c.,..7-,,- • . pirou, IMM. Delais (A.), Dubert (F.), Del-  de Pnom. 
94.04...,, 
.m.. , 
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CIRCULAIRE 
Paris, le 15 avril 5955. 	III. Pour les groupes passant par 

PARM, ces derniers seront pris en 
Objet.' COLONIE De VACANCES. charge par la Société, l'accompagna-

teur n'aura donc pas à dép.ser Puas. 
Dans sa dernière réunion, le Conseil IV. Toutefois, si le groupe d'enfants 

d'administration de la Société a pris atteint douze colons au minimum, 
une décision importante ra ce qui con- l'accompagnateur pourrait être une 
cerne l'accès à Re...ere des enfants de monitrice (de préférence) ou te défaut 
tous nos camarades. 	 un moniteur recruté sur place par le 

, responsable, qui resterait avec son 
En effet comme von. nye. 	• e  Mime pendant la dure. an séjour la constater dans le dernier numéro du 	leet rentrerait avec lui en fin de Réveil, le prix du voyage des enfants se ne.0-1,- 

rendant à notre colonie pour y a.- 'V. Lorsoue le responsable aura as-tues 9.  séjose, n été uniformisé, quelle rêté la listé den ennantn ne rendant à que soit la résidence des parents, ces R1404151A il lui  ne ,,e,,enden de fe,„, 
derniers n'a.ont à P.Yer  9T. 15  Connaître à la Soinké. la somme repré- somme de r.goo SRANcs. 	 sentant les frais de voyage de son 

Pour bénéficier de cet avantage. les groupe aller et retour (billet collectif, 
enfants devront voyager 90115411,0 col- bien entendu), celle-ci hu sera adressée 
lectif (Colonie de Vacances6 	par la caisse de Pœuvre. Si, au dernier 

Le 
do 	

ers  moment. il y avait des défections, les nc rôle du responsable consister,, 
parents seront tenu de verser la 
somme correspondant aux frais de 

/. A collecter neuf enfants dann Son voyage de l'enfant, celle-ci n'étant pas 
établiasement ou sa circonscription, remboursée. 	' 
l'accompagnateur faisant la dixième 	Le poix de journée  meme  Axé Personne 	 indispensable 	comme  
po. bénéficier d'un billet collectif. Les somm. concernant le règlement 

II. Lorsque le responsable aura du sejo. des enfants, seront re adresser 
réuni le nombre indique ci-dess., ou à la COLONIE los VACANCES DR PER-
plus bien entendu, il lui appartiendra SOrierist, pernmenersz, Io, rue de Sol-
de remplir la formule ci-jointe et la férino. Pen. (vis.). C.C.P. 8434-70 
retourner au siège de la Société. Cette PARIS. 
dernière lui enverra immédiatement 

Le président de la Société Mutualiste I. bulletins et carnets po. chaque 
enfant. 	 R. IIEUVRÉT. 

COLONIE DE VACANCES DE RABATS 
ÉTAT NOMINATIF 

Etablissement 	  

...me Meta.. de Sdnt-Marade-RC M. 
101 (Vidor), &rra. 30 ids, 40, 4, Monta 

memue. à eu..., d. 4 janvier 1955, la chai. 
de M. Itual (Mese), éduciar staniaire il le na. 
centrale Ney. 1 15,210 

pénilaxire de Manoya.'  
Pen Madre,. 29 JANVIER 1955 
5.85 	l'urhé d. 30 annale. 1952, ria.. 

M. Cran.. (lules)..eveill.t (lu classe). eat 
Ma dans son enniPi à h maison d'ares de CH..... 

95.0 .0,09,0 10 an. 1955 
Sont and. par né.. de sema or la ut. e malvé 

NÉCROLOGIE' 
La section de Lyon a le regret de taire 

part du déc. de , 
Mnne Fanero, mère de Mme Luchinni, 

surveillante 	et 	belle-mêre 	du 	camarade 
Luchinni, survaillant-chet adjoint. 

Ainsi que du pere de notre camarade 
Guisti et de la more de notre camaîade 
Pri..• 00. 0  'a BIB." 451",0  Bo  14.". 

... 
de Lyon a le regret La .00000  autonome 

de faire part du décès de Mme Mottai, 
mère de notre camarade Briettet (Eugène) 
de la Maison d'arrêt de Grenoble. 

Nos sincères condoléances. 

Nous rappelons que tous les enfants doivent, pour être acceptés dans une colonie 
de vacances quelconque, avoir, au préalable, subi la vaccination antityphoparatyphoidicare t 
celle-ci devra être dûment portée sur les carnets .nitair. individuels. 

Le présent état devra être adr.sé au S 	k iège de 	Sceiété. 
. Le 	 1955 

Signature du 	reponao&le, 

. 
(I) pour les admis ayant dee, été admis à la colonie, porter le numéro du trousseau. 

Nom d. 

parents 

P'sé"°«"' 
des 

enfants 

Age Sexe 

mei, 

choisis 

Numéro 

" 

(I) 

Observations 

centa Nen 	Mn. %malin Case). 
ocht dia (1. dasse) à la lao. dat 

06,44,d. Mol,,: 	(.1.1.). 
..160) ib.( od oint d. lo la,, 06 0440 ...d. 
.,, à T.. 
A le Ai.. dem. de C4.0.31,: M. DA. (Rosed. 

de M dx,oOh ....,, dames de Radin 
6 	doon 	( M. 

(..111.. de A... centre pénitentiaire de Sa. 
bade.. 
64 oolll, 

 . rapiat. la dimmitio. de rurtee du 23 at.,bm 
a nécessité de service, 0 6 me., centrele 

roarault M. Robert (la). Aval. Ad .4 o. 
, I"classe la niaise. ,.00.I,  de Ma a .0 me.a. 
0,r mari& ln disposition de 1.rtm du 27 septembre 
154 nommant amena, amsiaire... M. 2010,x6'. 
semés. au came pénitentiaire 	 
tan), demseurent 6. a l'Abbé-Leen. à Sombourt, 
las-Rhin). 
Se ronda. 6 disposition da rade du 42 40., 0055 
mat surveillant steak.. titre des amphis A.., 

ason dada de Man 1M. Caoart Ga). d... 
nt 63. cité 	â Miron. non acceptent 
a Almée edam dm, le ouem diamibilaé me, 

eie a, à compter du 1' dinar. 1954 
:me Clame (Ranonde), surv.11.1. de 3° clac à le 
'Isroideroota'con'=ce mummtlee. da. ta Ais. 
120,22204. o M.iede 0, o. m M. CImm 

d. 3° aro la ason d'anet de In 

a. du 27 al 1945, à compter 	io  .;;;;;;;.; 5055: 
atims 4 para du 27 sepum

i
b
o
r. S. nuti. 	nécaudé de cereir. 05,0190 

161.001140 	 '( 	la ce.sce d me dee Baummes Scereille 

. surveillant d'Y classe 0 la maiton I ou 

hie), aurverllant 2. 6' da à 6 
Amilloni do Md... a 6 a» 
61, Matnolrblerni M.16.- A 
A d. 	il. a.. 216x sun 
. 

 
(0 (2..,: M. Decourtv (Dm. 6. 
2 ). abon d'an. 
Velma....: m. DA. D'At A 

tria.. de lo .1.0. à I. 
• ..Ailet de 2(.1... à 6 
vi. 
..: M. Hitler  
. d'arrêt de Pont-Audemer. 

l'Jarrrt 

as'um'eletin'° da à 6 
...MA 4,0' .1.o. à 6 ASA 

TITULARISATIONS 
(A compter du 24 ceptembre 1952.) 	(A compter du 23 novembre (952.) 

Nt Fabre (Roger), surveillant de 6° classe 	M. B....onsurveillant de &classe 
à la maison centrale de Nim. (avec une a. prisons de Fr.nes (avec une bonifi.tion 
bonification d'ancienneté 000 cervices mili- d'ancienneté pour serin= :nt mues do 
taries de I an 2 mois 26 jours). 	1 an). 

(A compter du 25 m.s ( 954) 
(A compter du 27 septembre 1953.) 	M. Bnilly_com, (Arnim, .„,„.ill.nt  do 

M. Teissier (Marcel), surveillant de 6° classe à la maison d'arrêt de la Santé 
clas. à la maison centrale de Nîmes (avec (avec une bonification d'ancienneté pour 

une bonification d'ancienneté pour services services militaires de 1 an 1 mois 8 jours). 
militaires de 1 an 3 mois 19 jours). 	 (A compter du 	juillet 1951.) 

(A coma. du 1°T janvier 1951.) 	M. Br.seur (Eiouard), surveilknt de 
M. Boyer (Gabriel), surveillant de 6° classe 6. classe à la maison d'arrêt de la Santé 

2k maison centrale de Nim. (avec une (avec une bonification d'ancienneté pora 
bonification d'ancienneté pour services mili- services militaires de 7 ms 3 mois 18 jou.). 
taries de 3 am 2 mois 18)01190). (A compter du 22 octobre (952.) 

M. Palmier (Gcergeil, mrveillant de 	M. Cousin (Yvon), surveillmt de 6« classe 
clIilce 	9. cen. val.. 	Nlie. à la maison d'arrêt de le Santé (avec une 

(avec une tonmeanon n'imemllneté Pom bonification d'ancienneté pour services mili-
services militaires de 8,902 mois 4 jours). taires de 2 ans 2 rno)s 16 (ours). 

M. Sirneoni (Martin), surveillant de 	(,q.  CO.p, 	26 „ni] 19513 
• 6° 	à I. m.hon cenn.1= 	Nâne. 	M. Charaudeau .(Lucien). mrveilIant de 

(I°Tc use h°918ca6 	
, 

99 	F°. 6° classe à la maison d'arrêt de la Santé 
services militai. de 5 ms 7 mois 2) jours). 	une  bonification  dis,,,imm,m po, 

M. Berthod (René), surveillant de  6e classe services militaires de 6 ans 6 mois 26 joue,). 
'‘ux  BriB>B°  FB"n'("ec Bn' l'ui&ei'm 	(A compter du 6 octobm 1951). d'ancienneté pour cervic. militaires de M. Colin (René), surveillant de 6. classe 4 ans 10 mois 4 jours). 

M. Bougerol (Georges), surveillant de 

	

Fre.BB' BB'm  	t7iremelln.rm'oin bonification d'mcienneté pour servicea 100) 

taires de 8 ans 2 mois 14)0059), 	 (A compter du PT jmvier 1951.) 
M. Bourgeot (Henri), surveillmt de M. Bernard (Roger), surveillant de 

6° classe auo prisons de Fresnes (avec une 6° classe il, maison d'arrêt de la Santé 
bonification d'ancienneté pour services mili- (avec me bonification d'ancienneté pour 
taries de 7 mois 5 jours). 	 servico, militair. de 2 ans 10 mois 29 jours). 

(A compter 
(C.) 	rveilla d 6° lasse 

	

du 24 septembre 1952.) 	M. Bitaille (Maurice), surveillant 

Arl 	

de 
e classe à la maison d arrêt de k Santé at 	. sunt e 	c 

aux pricens de Fresnes 	un. honifieejjon  (avec une bonification d'ancienneté pour 
rvices militair. de 4 ans )0 mois 29 jours). 

"B" "rvic'M.  Medard (Maurice), surveillant cle 1 an 4 mois 9 jours). 
6° classe à la muon d'arrêt de Cherbourg 

(A compter du 18 septembre 1951.) wee ene beeificeeen d.endenee.,.„,ur  
M. Biguet (Paul), surveillant de 6° classe 	nernni,.. d, 3 en. 8 0,01. 13 . ,etjm.  

aux prisons de Fr.nes (avec une bonification 	M. Engasser (Lucien-René), surveillent de 
d'ancienneté pour services wir,...à•à. de 6. ekme  aux prions, do  muumum  (mec  une 
7 ans 8 mois 21 jours). 	 bonification d'ancienneté pour services 

(A compter du PT mût (953.) 	taires de 2 a. 5 mois 1)000). 
B,,., 14 (André). surveillant de 	Par arrêté 14, 27 janvier 1955. sont titulat 

60 aune a. prisons  de  Fr.nes (avec une risée sur place dans l'emploi de surveilla. 
bonification d'ancienneté pour services mili- de, services extérieurs de l'administration 
tai. de 1 an 1 mois 2) Yo..). 	 pénitentiaire. 	 (5.1. sa. 

Situation de la Caisse mutuelle au 24 mars 1955 
RECETTES DU 29 DÉCEMBRE 1954 	Une morne de: deux millions mimante 	 - OPERATIONS 

AU 24 MARS 1955 	 Imit 	mille 	cinq 	gent 	sept 	frimes 	C.C.P. 
Cotisations  	2.105.190 (2.048.507 (r.) a été distribuée au cours du Recet. 	3.324.303 

trimestre 1955 . 	 Dépenses  	2.995.680 premier Droits d'entrée 	5.1(51? 
Dons  	 328.623 
Subventions de l'État 	372.119 Ho,nindi..tion 	129.042 	Numéraire. 	

f  

Recettes divers. 	497.145 	' 	 112.195 
Retour de prestations 	8.325 Honoraires médicaux  	 74.038 	• D.R7

pi

:::::

:1.. 

	 

1013436 Ph'u."'ci' 	
8

3

3

3

0

3.

5

43

06

6 	
38.158 

	

Avoir au premire jooe dl, tri- 	 Tuberculose : 	 Recettes  	6.072 
mestre  	429.134 

	

H.prialisation 	19.250 Dél....  	6.o72 

	

, 	 - 
Total  	3.442.570 soin, dentaire, 	253.231 	Total de l'avoir au 24 mars 1955. 	366.781 

DÉPENSES DU 29 DÉCEMBRE 1954 Chirurgie  	142.150 	 Le trésorier etéral, 
AU 24 MARS 1955 

	

Frais posta. des scetrons 	6.072 Iski".'c' 	
151.135 

	

E. 

Loyer, entretien du siège 	21.525 Demi-solde  	87.600 	La Commission de contrôle e.t réunie 
Frais de gestion 	72.626 chehopjdi.  	10393  le 24 mars 1955. 
Frais de burea 	e d'irnprimerie. 	2.767. 
Fmis d'allrenekssement 	3,350 Lunettes  	

2,26,, 	Excusé s s MM. Honnit  et Coly. 

Etu-2. '!r 	- 	500.070  Agn,i..,  	,800 	Présents: MM. Rateau et Vincent. 
a ichnmartration, corn- 	 Après pointage des diverses pièces de 

	

mission de contrôle 	' 	7.220 	Décès: 	 recette, et de dépenses. 	la Commission 
Frais postaux cais. cannelle 	5.152 
Secours et ameutions 	2.848.507  Adhérent  	32.450 déclare la conformité entre les diflérents 

Chirurgie 	400.000 Conjoint  	29.250 mgistres (recettes et dépenses) et les pièces 
justificatives ainsi 	la bonne tenue des que 

Total  	3.075.789 	Total • 	2.048.507 écrituree et de la comptabilité. 

Situetion et fluctuations de la Caisse syndicale 
pendant le 1-  trimestre 1955 

RECETTES 

Angoulèm 	 
Amiens 	r 

5.665 
18.425 

Nimo, 	  
Nantes 	  

17.795 
6.600 

Angers 	  4.595 Nancy 	  10393 
A.erre 	  6.220 Ney 	  9.995 
Bordeaux 	 14.055 Orléans 	  8.430 
Clairvaux 	 26.540 Oermingen 	 11.200 
Chiions-sur-Marne ... 2.145 Pau 	  7310 
Coon.AmOO 	 
Dijon 	  

6375 
-12.025 

Poissy 	  
Poitiers 	  

19370 
6.150 

Douai 	  22.880 Remues 	 22540 
Ensisheim 	 16.800 Rennes 	  5.550 

E ÉZZX 	  
000 24. 

4.695 
Rouen 	  
Saint-Etienne 	 

6.912 
10.670 

Fresnes 	  45.225 Saint-Maurice 	 1.365 
Haguenau 	 12.200 Strasbourg 	 14.835 
La Roquette 	 6.600 Touron.. 	 14.890 
La Santé 	 
Liancourt 	 
Loos 	  

19.600 
12.500 
51.250 
33,310 

veene. 
Abonnements. Réveil, „ 	1 	.. .1. vente ae menan.. . 

3.565 
1.500 

14.660 
Lau 	  23285 Loyer, chauffage, télé 
Sain:Martin 	 19.180 Phone 	  33.651 
Marseille 	 
Metz 	  

22.095 
20.790 

Reçu par erreur (Mu- 
tuelle) 	 31330 

 

Mulhouse 	 
er. 	 Montpelli .155 9 
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ATTENTION 
NOTE CONCERNANT 

LES CORRESPONDANTS 
DES SECTIONS ET SOUS-GROUPES 

La Sceiété informe les correspon. 
dents que les cotisations mutualistes 
doivent être retenues sur les traite, 
mente par les greffiers.comptables ou 
chefs d'établissement des maisons 
d'erres. 

La note de service n° 8 en date du 
31 mars 1965 émanant du ministère ne 
s'applique que pour les cotisations 
syndicales. 

Le Géran MARIES. 

d'AP Nouvelle (Ana ta.). 
Il, 5001 11;

5
11
,
13eme, 

Travail exécuté 
9549 des ouvriers syndiquée 

de l'ara 4n43 no-
e alerrea, au titre des 
Canities-en-Par. : 
dant 411 nee do Cla. 



par MARIÈS 
Secrétaire général 

Départ du défilé des 
personnels pénitentiaires 
après la manifestation 

du 20 juin 
place Vendôme 

égorie 

à sa fonction, qui sert en quelque sorte de témoignage de 
vitalité passée de l'organisation. 

Cette date manquait à l'Administration pénitentiaire, pour 
plusieurs raisons, que nous allons essayer de définir. 

La première était que la dispersion des établissements péni. 
tentiaires ne permettait pas la coordination d'un mouvement. 

La deuxième, que notre division idéologique, sur le plan 
syndical, nous faisait disperser notre action, au lieu de la 
coordonner. 

La troisième, le manque d'éducation et de formation syndi-
cale de nos camarades. 

La quatrième, et celle-là la plus importante, qui faisait dire 
à tous nos camarades de la base que notre fonction a un carac-
tère particulier qui nous empêche de faire un mouvement quel 
qu'il soit; notre sens du devoir, de la responsabilité qui nous 
incombe, nous lie à notre fonction mieux qu'une réquisition. 

ET POURTANT CELA A ÉTÉ 
La Pénitentiaire a, elle aussi, sa date historique, qui sera le 

cri de ralliement, le mot d'ordre d'action que nous ne désirons 
pas, mais qui pourrait nous être imposé, si les pouvoirs publics 
continuaient à faire la sourde oreille à nos légitimes revendi-
cations. 

Pourquoi cette journée du 20 JUIN 1955 a été une réussite 
totale? une victoire syndicale à 100 "',,? En voici les raisons : 

Les organisations syndicales ont finalement compris que la 
lutte devait se faire contre les responsables de notre situation 
de parias et non contre le camarade pénitentiaire d'une autre 
tendance syndicale. 

Que l'action menée dans chaque section syndicale par les 
secrétaires de section commence à porter ses fruits. 

Que les décisions prises par les congressistes au cours des 
congrès nationaux, sont suivies par les responsables nationaux. 

Que la dispersion des établissements n'est pas une entrave 
mais une preuve de notre union dans l'action. 

Que si nous avons un sens particulier du devoir qui nous lie 
à notre fonction, nous avons également un sens très aigu de la 
dignité qui nous oblige à ne pas accepter une situation sociale 
incompatible avec le rôle que nous jouons dans la société 
(RÉFORME PÉNITENTIAIRE). 

C'est pour toutes les raisons précitées que le personnel péni-
tentiaire a enfin pris conscience de sa force. 

Le 20 JUIN 1955 a dépassé le cadre de la Métropole. Dans 
l'UNION FRANÇAISE, notre mouvement a apporté l'espoir au 
coeur de nos camarades, et je ne vous citerai pour exemple que 
le texte du télégramme expédié par nos camarades de TU-
NISIE: 

PERSONNEL SURVEILLANCE TUNISIE VOUS ADRESSE 
FÉLICITATIONS POUR L'UNANIMITÉ ACTION. SOMMES 
SOLIDAIRES VOUS TOUS. VOUS ADRESSE CINQ MILLE 
FRANCS POUR PARTICIPATION AUX FRAIS. — MOREAU. 

La journée du 20 JUIN 1955 sera pour tous les pénitentiaires, 
le DÉBUT D'UNE ÈRE NOUVELLE, il nous appartient de la 
conserver dans la dignité et aussi dans la fermeté et la confiance. 

ir9AMARADES, LA JOURNÉE D'ACTION REVENDICATIVE ORGA. 
NISÉE PAR LES SYNDICATS NATIONAUX DES PERSONNELS PÉNI- 
TENTIAIRES PA., P.S., AUTONOMES, F.O., C.G.T., C.F.T.C., A ÉTÉ 

SUIVIE A 100 % PAR LES EFFECTIFS PÉNITENTIAIRES. 
TOUTES LES MANIFESTATIONS, LES DÉLÉGATIONS, LES RÉUNIONS 

ONT EU LIEU DANS LE CALME ET LA DIGNITÉ. 
VOUS AVEZ DONNE LA PREUVE DE VOTRE FORCE ET DE VOTRE 

VOLONTÉ DE FAIRE ABOUTIR VOS LÉGITIMES REVENDICATIONS. 
NOUS SAVONS QUE NOUS POUVONS COMPTER SUR VOUS, COMME 

VOUS POUVEZ COMPTER SUR NOUS. 
TOUS UNIS DANS LA LUTTE REVENDICATIVE, NOS VICTOIRES EN 

SERONT PLUS BPI t  FS.  
Pour le Bureau central 

Le secrétaire général, 
Henri Marièe. 

DÉLÉGATION A L'ADMINISTRATION CENTRALE 

U
NE DÉLÉGATION composée de six camarades : 
MM. Guenon et Longchaud, pour le PA., Roques 
(C.G.T.), Escot (F.O.), Pineault (C.F.T.C.), et Mariés 

(Autonomes), aéré reçue en audience le lundi 20 juin 1955 
par M. Touren, directeur général de l'Administration péni-
tentiaire. 

La délégation, après avoir présenté à M. le directeur 
général la plateforme revendicative établie par lesorganisa-
tions syndicales et affirmé sa volonté de voir reconnue par 
les pouvoirs publics la légitimité de ses revendications, a 
reçu certains apaisements en ce qui concerne le paiement des 
heures de nuit et la signature de notre statut particulier ainsi 
que la présentation des indices y afférents. 

Au cours de cette audience. noms avonx mu le plaisir de 
présenter à notre directeur général la manifestation de plu-
sieurs centaines de camarades sur la place Vendôme, mani-
festation qui a eu lieu dans le calme et le silence le plus 
absolu. 

Ayant fait part, à M. le directeur général, de notre mien-
lion de nous rendre à la Chancellerie, celui-ci voulut nous 
accompagner pour appuyer de son autorité les revendications 
de ses personnels. 

AUDIENCE A LA CHANCELLERIE 

UNE DÉLÉGATION composée des camarades : Mariés, 
Escot, Pinault, Roques, accompagnés de M. Touren, 
directeur général, a été reçue à la Chancellerie par 

M. Marty, administrateur civil au ministère des Finances et 
conseiller technique auprès de M. le Garde des sceaux, qui, 
après avoir pris connaissance de notre plateforme revendi-
cative, nous fit savoir qu'un train de décrets, signé par 
M. le Garde des sceaux et intéressant l'ensemble des per-
sonnels, était déposé aux Finances. 

Les représentants syndicaux mirent, en particulier, 
l'accent sur la nécessité de faire percevoir dans l'immédiat 
une prime d'une certaine importance en soulignant l'esprit 
de mécontentement qui règne dans les personnels dont la 
limite de la patience a été largement dépassée. 

Nous espérons, par ailleurs, que M. Matty aura fait part à 
M. le Garde des sceaux des divers desiderata des personnels 
pénitentiaires, ce qui éviterait dans un proche avenir de 
nouvelles manifestations du personnel pénitentiaire. 

 cal 

F lU 	T IE 
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LE MOUVEMENT SYNDICAL, chaque 
de salariés a pour symbole de ralliement une date, propre 

ATTENTION 

Devant la recrudes-
cence d'accidents gra-
ves, voire mortels, sur-
venus à nos camarades 
venant prendre leur 
service en moto, moby-
lette et vélo, nous re-
commandons à nos ca-
marades de la pru-
dence. 

Il vaut mieux perdre 
deux minutes sur une 
heure que sa vie par 
imprudence. 

DL. 

I 19 JUL1951; 
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uftetoi 
nom auom confiance 
CONFIANCE? CONFIANCE? telles furent les dernières paroles 

prononcées, à la fin de la manifestation du 20 juin, dans la 
cour de la Maison des fonctionnaires, devant plusieurs cen-

taines d'agents des services pénitentiaires. 
Ces paroles d'espoir clôturaient l'exposé que les secrétaires 

généraux venaient de nous faire, successivement, à la suite de 
l'audience qui leur avait été accordée à la Direction générale ainsi 
qu'a la chancellerie. 

Après ce mouvement revendicatif que pouvons-nous dire? 
NOUS AVONS CONFIANCE! 

Tout d'abord, en nos chefs directs : de la direction générale 
et du service du personnel. 

Alors que depuis des années notre situation était restée inchan-
gée, M. Touera, directeur général, vient, en six mois, avec l'accord 
de la chancellerie et la collaboration des syndicats, de mettre sur 
pied ce que nous attendions depuis si longtemps pour l'amélio-
ration de notre situation. 

a) Relèvement de notre fonction : 
Projet d'arrêté déterminant, dans le cadre de la réforme, les 

attributions du personnel de surveillance. (Comité technique pari-
taire du 22 février.) 

b) Le relèvement de nos indices demandé : 
Par la mise au point de notre statut particulier. (Comité tech- 

nique paritaire des ro, II, 25 mai.) 

	 PAR 	  

Robert THIÉBLEMONT 
Trésorier général. 

c) Indemnités . 
Demandes de crédits, pour rémunération complète des travaux 

supplémentaires et des heures de nuit, augmentation de la prime 
de risque. 

Bien entendu, la parole reste, à présent, aux différents ministères 
de la fonction publique et des finances. 

Mais, pour cela, NOUS AVONS CONFIANCE en notre Garde 
des Sceaux. Nous savons qu'il fera l'impossible près de ses collègues. 

M. Robert Schumann, ministre de la Justice, connaît notre 
administration. Nous nous rappelons parfaitement bien, après 
vingt ans, la sollicitude avec laquelle il nous recevait, à las Chambre» 
ainsi que sa haute compréhension à l'égard des surveillants de 
prison, lorsqu'il était rapporteur du budget de la pénitentiaire. 

Aussi, dans son entourage, au Cabinet, nos revendications sont 
toujours attentivement examinées. 

NOUS AVONS CONFIANCE, parce que nous avons appris, 
avec plaisir, que plusieurs hautes personnalités du Parquet de la 
Seine, avaient « plaidé » en notre faveur. 

Cela nous vaudra-t-il un peu plus d'estime de la part de ceux 
qui dédaignent la catégorie des « gardiens de prison »? 

Nous avons bien quelques défauts ! Mais nous pouvons aussi 
avoir du coeur ! Etre dévoués à notre fonction ! Assurer notre 
service avec intelligence, rester dignes et courageux ; nous l'avons 
montré le zo juin. 

Et puis, un personnel, cela se forme, et il se formera à son 
avantage s'il est dégagé de tout souci matériel et s'il se sent soutenu. 
Peut-être qu'alors, il ne regrettera plus de n'être pas resté à s l'In-
térieur » où il était plus favorisé qu'a la « Justice ». 

NOUS AVONS CONFIANCE, parce que les secrétaires généraux 
des syndicats, avec leurs collaborateurs, dans une impulsion nou-
velle, ont réussi à resouder les liens de solidarité entre le personnel, 
à renouer l'esprit de corps, non seulement nécessaire à la défense 
de nos intérêts, mais aussi à l'accomplissement de notre tâche, 
à la bonne marche du service. 

Tous ensemble, dans l'unité d'action, nous avons touché de 
nombreux parlementaires pour leur faire connaître quelle était 
notre vraie fonction. Le concours d'un grand nombre nous est déjà 
acquis. 

Nous souhaitons maintenant que le gouvernement actuel reste 
au pouvoir afin de concrétiser nos espérances. 

Les pénitentiaires, las de vaines promesses, méritent d'être 
assimilés aux fonctionnaires des services de sécurité. 

En plus de ce rôle de sécurité, il est à présent reconnu qu'ils 
participent à une oeuvre éducative et humaine et qu'ils suivent, 
dans cette tâche délicate, l'évolution sociale. 

Voilà pourquoi, NOUS AVONS CONFIANCE. 
Mariés vous l'avait dit au Congrès de Marseille. 

1" JUILLET 1955 
Au moment où nous mettons sous presse, une 

délégation composée des secrétaires syndicaux est 
reçue â la Direction générale de l'Adminittration 
pénitentiaire. 



  

LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

   

DEUX 

    

    

DANS NOS Smorrieive 
AIX-EN-PROVENCE 

Le jeudi 5 mai 1955, à 19 heures, le 
personnel de la maison d'arrêt d'Aix-
en-Provence s'est réuni à la brasserie 
de la Madeleine pour fêter la médaillé 
pénitentiaire Ms surveillant Minkoni 
(Jules). 

M. Nicole, directeur de la circons-
cription pénitentiaire de Mamelle avait 
bien voulu honorer de sa présence cette 
petite manifestation toute empreinte 
de cordialité et de solidarité. 

Nous avons remarqué également la 
présence de M. le colonel Polidori, 
représentant MM. les visiteurs de la 
maison d'arrêt d'Ale et Mme Piaggi, 
assistante sociale et Mme Prud'homme, 
épouse do notre aimable surveillant-
chef. 

Après que M. Prud'homme, surveil-
lant-chef ait remercié M. le Directeur, 
le colonel Polidori et Mme Piaggi 
d'avoir bien voulu rehausser de leur 
présence cette manifestation, M. Nicole 
a, dans une vibrante allocution, exalté 
les mérites de notre cemarade Miniconi, 
Pa exhorté h porter avec fierté cette 
distinction et lui a remis le diplôme que 
lui a décerné l'Administration péniten-
tiaire. 

Des applaudissements unanimes ont 
salue cette péroraison et chacun a levé 
son verre à la santé de notre cher cama-
rade Miniconi qui était a l'honneur. 

Très ému, notre camarade a remercié 
M. le Directeur, M. le surveillant-chef, 
les invités et tenu les camarades qui 
ont organisé la réunion. 

Il était environ 20 h. 30, lorsque l'on 
s'est séparé, emportant le bon souvenir 
de la joie qui n'a cessé de régner tout 
au long de la réunion. 

• • • 

AVIGNON 

Comme cette soirée fut joyeuse et 
triste â la fois. En effet, ce 18 avril, 
dans notre local habituel, tous les 
camarades avaient tenu à venir offrir 
un apéritif â notre sympathique cama-
rade Dattes, dit Petit-Louis, a l'occa-
sion de sa mise en retraite. 

Joyeuse, oui, par l'animation qui a 
régné et qui s'est terminée bien tard ; 
et triste, car nous perdons un bon cama-
rade aimé de tous clan très bon syndi-
caliste, car il fut bien longtemps secré-
taire du sous-groupe de notre maison 
d'arrêt. 

Parmi les présents, on notait la pré-
sence de M. Raymond, notre surveil-
lant-chef, Mlle Bresson, assistante 
sociale. M. l'aumônier Constant s'était 
fait excuser, etc. 

Le camarade Guyenne', pax un très 
brillant exposé et combien senti, se fit 
l'interprète de tous pour exprimer au 
camarade Dallée .mbien son départ 
nous attristait, rat il fut toujours pour 
nose tous un tria bon camarade. 
M. Raymond, surveillant-chef, retraça 
ensuite la longue carrière de notre 
camarade, toute de droiture et d'hon-
neur, et combien sa joie était grande 
d'être, en tant que chef de l'établisse-
ment, l'interpréta de tous pour lui 
souhaiter une bonne retraite. Notre 
camarade, le larmes aux yeux telle-
ment son émotion était grande, aprês 
avoir reçu son .deau, ne put dire que 
quelques mots, mais combien ils nous 
sont allés au coeunEnsuite, après avoir 
trinqué à la santé de tous, la parole 
fut donnée aux chansonniers et paro-
liers qui animèrent la soirée pendant 
tria 'longtemps. 

Avant de terminer, qu'il me soit 
permis de te souhaiter une bonne 
retraite, sous le ciel clément de Tou-
lon, et Je ne puis que te dire • 

Bonne retraite, Petit-Louis. 
Le secrétaire, Pouget. 

• • • 

CHALONS-SUR-MARNE 

La section de Châlons-sur-Marar 
s'est réunie dans son local habituel le 
24 avril 1955, à 20 h. 30, sous la prési-
dence du camarade Frison. L'appel 
accuse six présents, deux excusés, un 
malade. Le président de séance donne 
lecture du procês-verbal de notre der-
nière réunion qui est adopté à l'unani-
mité. 

Ensuite la parole est donnée au cama-
rade Sadonnet, notre délégué titulaire 
au congrès de Marseille, .qui nous fait 
un exposé détaillé des bon journées de 
débat. Le compte rendu en paraîtra 
dans le prochain Réveil. 

Nos revendications sont actuellement 
â l'étude â l'Administration centrale. 

Le secrétaire prend la parole pou 
remercier le camarade Sadonnet de 
son clair et brillant expeé. 

Après quelques questions diverses, la 
séance est levée à 23 heures. 

Le secrétaire. 
* * * 

CLEEMONT-FERRAND 

Notre surveillant-chef à l'honneur'. 
C'esE le 4 avril 1955, qu'a eu lieu, 

à la salle des fêtes du Centre Pierre Gis-
card, à Clermont-Ferrand, la remise 
de la médaille pénitentiaire h M. Clé-
ment Anselme, surveillant-chef audit 
centre. 

Les camarades de l'établissement, 
avec le concours de Mme Clément, 
avaient préparé et décoré magnifique-
ment la salle, où étaient dressées une 
table honneur et deux rangées de 
tables sur lesquelles étaient alignées 
impeccablement des bouteilles de bon 
cru, des assiettes de gâteaux secs appé-
tissants, ainsi qu'un assortiment de 
cigares et cigarettes de luxe, qui furent 
très appréciés par les fumeurs. 

A 202e. 30, la salle était comble. A la 
table d'honneur, bien décorée et sur-
tout bien fleurie, nous remarquons la 
présence de M. Purge, directeur de la 
circonscription pénitentiaire de Lyon. 

A ses côtés, M. Clément, surveillant' 
chef, M. de Lenau, juge et président 
de la .commission de reclassement, 
M. Gourdon, docteur du centre, 
Mme Clément, M. Ambrosi, smveillant-
chef adjoint, M. Taller, surveillant-
chef de la maison d'arrêt de Clermont-
Ferrand, MM. les surveillants-chefs et 
surveillants adjoints de la maison cen-
trale et œvét de Riom, Mlles Replat 
et Roussel, assistantes sociales, 
fille Boisier, dbactrice de la Croix- 

Rouge et infirmière de l'établissement, 
M. l'aumônier Rollon, de Riom, ainsi 
que tout le personnel du centre

' 
 MM. les 

confectionnaires, employeurs et nom-
breux amis O. M. Clément. 

Tout à coup, le silence se fait, 
M. Forge se love et prend la parole. 
C'est avec un sentiment profond, animé 
de la plus haute dignité, que M. le 
Directeur retrace la brillante et déli- 
cate carrière de notre s 	ei

tin
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ant

h
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le félicite pour cette distinc 
risque qui lui a été décernée par M. le 
ministre de la Justice, en lui rappelant 
ses loyaux services accomplis pendant 
de longues années dans l'Administra-
tion. Puis il lui épingle sur la poitrine 
la médaille pénitentiaire bien méritée. 

Au nom du personnel du centre, 
M. Diichanap prend la parole, félicite 
et remercie notre surveillant-chef de sa 
gentillesse et de sa compréhension 
envers le personnel. « Ce que nous 
demandons tous, dit-il, c'est de tra-
vailler longtemps avec un chef tel que 
VOUS— 

« Nous nous réjouissons anssi pour 
Mme Clément et votre famille, que 
cette médaille honore, que ce modeste 
cadeau, offert par le personnel soit un 
témoignage de nos repectueuses et 
affectueuses penses. De tout coeur, 
nous trinquons à votre santé. » 

M. Clément, à son tour, remercia 
avec émotion les personnalités pré-
sentes et l'assistance. 

Après œs brèves allocutions, place 
aux rêjouiarances. La température est 
étouffante et une buvette bien garnie 
est la bienvenue. 

Quatre heures sont déjà sonnées, 
lorsque les derniers camarade et amis, 

seVcre iàtzlez C.= chacun 
n'est pas prêt d'oublier. 	. 

Duchamp. 

• • 

CORMEILLES-EN-PARISIS 
Les sections localm des syndicats 

C.G.T. et autonome se sont réunim à 
la salle habituelle le 4 mai 1955 â 
20 h. 45, en vue de faire intervenir nos 
représentants nationaux auprès de 
l'Administration centrale, pour empê-
cher, ou tout au moins retarder, la fer-
meture du fort de Cormeilles-en-Parisis. 

L'assemblée, qui était assez nom-
breuse, a élu le camarade Triolaud 
comme président de séance. Celui-ci 
ouvre but de suite les débats en don-
nant la parole au camarade Mangeat, 
qui relate l'entretien qu'il a eu avec 
son secrétaire gênerai Mariés. 

Earuite, le camarade DemarqueLpour 
la section C.G.T., parle de ce que nous 
envisageons de hure et donne lecture 
d'un texte officiel concernant la ferme-
ture du camp. 

Le camarade Pliceau prend ensuite 
la parole pour nous rendre compte de 
la conversation qu'il a eue avec son 
secrétaire général Pastre, toujours au 
sujet de la fermeture du fort et demande 
de désigner deux camarades qui seront 
délégués pour aller contacter nos deux 
secrétaires gêneraesa et prendre d. 
directies. 

Vote
v 
 main levée ourla désignation 

de la délégation. Les camarades Damer-
que pour la C.G.T. et Potvin pour 
l'Autonome sont élus à l'unanimité. 

Après plusieurs questions diverses, 
le séance est levée et chacun se retire 
content du travail fourni per nos sec-
tions locales et surtout heureux de la 
bonne entente entre les deux syndicats, 
avec le ferme espoir de voir un avenir 
meilleur pour l'ensemble du personnel 
et des familles. 

Le secrétaire, Mangeat. 

• • • 

LOOS 
La section s'est réunie le 21 avril 1955 
19 h. 45 dans son local habituel, 

devant une assistance restreinte (18 pré-
sent. sous le présidence du camarade 

Ordre du jour. 
Compte rendu du congrès de Mar-

seille, par Curette, délégué. 
Questions diverses. 

Après avoir déclaré la séance ouverte 
le président donne la parole au cama-
rade Camesu qui nous donne un large 
compte rendu des débats de Marseille 
signalant le vote d'une motion — 
paraître dane l'ensemble de la presse — 
par les délégués de la province et par 
le humus central concernant la grande 
presse. 

Cette motion, envoyée aux quelre 
grands journaux régionaux de la région 
lilloise, n'a paru que dans Nord-Malin. 
Un télégramme a été envoyé à l'Ad-
ministratbn centrale, demandant à 
M. le Directeur général de se souvenir 
des promesses faites Or son arrivée à la 
tête de notre administration. C'est, 
fr-dire le dépôt, dans les deux mois, de 
notre statut particulier. Chose faite 
d'après les derniers renseignements 
reçus. 

La discussion s'engage alors sur 
divers points et principalement sur la 
question des auxiliaires, du statut, etc. 

La section charge le secrétaire de se 
renseigner surin désignation des mem-
bres du personnel à la commission pari-
taire chargée de la discussion du statut 
particulier. 

Le président de séance n'ouvre pas 
la discussion dm quetions diverses, vu 
le petit nombre de présents (pareille 
discussion ne peut s'ouvrir qu'avec au 
minimum les trois quarts des membres 
de la section). 

Personne ne demandant plus la 
parole, le camarade Boulin remercie le 
camarade Cmette de son exposé et 
lève le séance à 21 heures. 

Le secrétaire, Domont. 

• • • 

LYON 
Réanion du 7 juin 1955. 

Séance ouverte à 21 heures, sous la 
présidence du camarade Garnier, qui 
donne la parole au secrétaire pour la 
lecture du précédent procès-verbal et 
de la correspondance, qui donnera lieu 
â des commentaires au cours de la 
réunion. 

Lecture est donnée à l'assemblée 
d'une note émanant de l'Administra- 

tion centrale notifiant aux secrétaires 
syndicaux de sections la suppression 
du congé syndical hebdomadarre, congé 
qui leur avait dé accordé par note du 
25 février 1946. 

Le camarade M ilhe, secrétaire de la 
section pendant de nombreuses années, 
fait l'historique de l'attribution de ce 
congé. Il explique qu'a l'époque, l'Ad-
miantration centrale avait jugé ces 
congés nécessaires aux secrétœres de 
section pour assumer le devoirs de leur 
charge. Ils avaient été demandés et 
Obtenus par la section de Lyon. Ac-
tuellement, la section de Lyon compte 
mue sous-groupes, le secrétaire doit, ou 
plutôt, devrait les visiter tous. Com-
ment fera-t-il? Il nons explique que le 
syndicat travaille avec l'Administra-
tion centrale et parfois pour elle. En 
conséquence, l'assemblée proteste con-
tre cette note qu'elle considère comme 
une brimade de l'action syndicale et 
demande au Bureau central d'intervenir 
énergiquement pour faire rapporter 
cette note et rétablir celle du 25 février 
1946, et cela pour la bonne marche de 
nos organisations syndicales. 

Le secrétaire donne ensuite lecture 
d'un échange de correspondnace avec 
la préfecture de Lyon au sujet de Pat-
tribution de logements pour les agents. 
Deux nouveaux logements viement de 
nous être attribués, ce qui fait six lo-
gements en deux ans. L'assemblée 
adresse ses remerciements â • M. Col-
lomb, conseiller général, et au secré-
taire de la section pour les résultate 
obtenus h ce jour. 

Lecture d'une lettre d'Annecy et de 
Montbrison. La section de Saint-
Etienne étant défaillante, nous déci-
dons, et cela jusqu'à ce que le bureau 
central ait pris une décision, d'incor-
porer Montbrison, Privas, Le Puy elles 
camarades de Saint-Etienne à la section 
de Lyon. 

Une discussion assez violente et mar-
quant le mécontentement des agents, 
solive au sujet du manque de per-
sonnel dans les prisons de Lyon ; nous 
n'arrivons plus à couvrir les postes 
crées par l'Administration centrale. 
Les lois sociales sont donc violées. La 
arction proteste énergiquement et a 
étudié les mesures à prendre pour re-
médier à cet état de choses. Quelques 
questions locales ont été discutées et 
soumises à M. le Directeur des prisons 
qui y a apporté. une solution. Nous 
nous devons de le remercier pour sa 
grande compréhension. 

La séance est levée à 23 heures. 
Le Bureau. 

Réunion intersyndi.le du 17 juin 1955. 
Le 17 juin 1955 s'est réuni au mess 

de la maison d'arrêt de Lyon, en assem-
blée gênérale, tout le personnel des 
prisons de Lyon représentant tous les 

eYePdreeredieees'éreGordier ; seerd-
taire de séance Theureanx ; assesseurs t 
les camarades Humbert, C.F.T.C. ; Gi-
raud, C.G.T. et Dupont, Autonome. 

Giraud donne le compta rendu des 
travaux de la Commission technique 
paritaire réunie les 10,11 et 25 mai 1955 
sur le statut particulier du personnel 
surveillant. 

Humbert prend la parole, indique les 
directives de son syndicat sur les reven-
di.tions suivantes • 1. Relèvement de 
la prime de risque ; 2. Indemnités pour 
le travail de nuit ; 3. Arrêt du licencie-
ment du personnel auxiliaire. 

Dupont prend la parole et indique, 
lui aussi, les directives à suivre pour la 
grève de 24 heures du 20 juin 1955 pour 
qu'elle s'effectue dans l'ordre et la 
dignité. 

Giraud donne le compte rendu des 
derniéres réunions intersyndicales qui 
ont préparé la grève. Il relate l'esprit 
d'unité qui a régné lors de cette dis- 
cussion préparatoire. 	engage les 
camarade 	suivre les

Il 
 directives des 

bureaux nationaux. 
Coule, P.A., est d'accord pour la 

grève, ainsi que ses camarades du P.A. 
Le président de séance demande si 

tous sont d'accord pour la Mye. 
L'assemblée vote à l'unanimité la 

'grève de 24 heures pour le 20 juin 1955, 
de 0 heure à 24 heures et Humbert 
donne lecture des anuveaux indices 
demandés se rapportant à notre nou-
veau statut. 

Giraud donne les instructions aux 
camarades pour le mouvement de 
grève de 24 heures. Les consignes 
générales sont rappelées • discipline, 
correction etc. 

L'assemlffie décide que le service se 
fera par roulement avec les agents dis-
ponibles de repe et de garde. Tout le 
personnel doit être en service. Le prési-
dent lit les consignes reçues de Paris 
pour l'application de la grève. Une â 
une, ces consignes sont Mamies et 
approuvées. Une question est posée 
pour la distribution de la cantine aux 
détenus. Il est voté à la majorité que 
celle-ci se fera. 

Une autre question eut débattue • 
le vaguemestre doit-il aller chercher le 
courrier? Il est répondu oui à la 
majorité; pour ce qui concerne le 
courrier officiel, seulement au cas où 
il y aurait une liberté. 

En ce qui concerne les promenades 
des détenus, il est décidé qu'elles se 
feront normalement. 

Il a été décidé que le téléphone res-
terait brancha et que l'appelant serait 
informé de la grave du personnel. 

Le medse ne sera ouvert que pendant 
l'heure des repas. 

Trois piquets de grave ont été dési-
gnés pour assurer l'ordre et la sécurité 
des trois établissements. 

La motion adoptée par nos orga-
nismes netiona., soumise à l'assemblée 
a reçu l'approbation unanime des trois 
établissements et sera transmise à tout 
les parlementaires du département, 
ainsi-cru'au ministre de la Justice et tr 
laquelle seront jointes nos revendica-
tions locales. 

La séance est levée à 23 heures. 
Le secrétaire de séance Theurea.. 

if • • 

MARSEILLE 
Le jeudi 14 avril, â 20 heures, h 

l'appel des sections, C.G.T. et Auto-
nome, le personnel participait â la 
réunion intersyndicale ayant princi- 

palement pour but d'étudier, en com-
mun, les moyens propres à remédier 
aux difficultés auxquelles les trésoriers 
des sections syndicales vont devoir 
faire face à Insulte de la réceut. circu-
laire ministérielle interdisant aux chefs 
d'établissement la retenue des cotisa-
tions syndicales. Le persoanel, dans 
son ensemble, proteste contre cette 
mesure et, à l'unanimité, a adopté ta 
motion suivante • 

Motion. 

Les sections autonome et C.G.T., 
Munies le 14 avril 1955, s'élèvent avec 
véhémence contre la circulaire minis-
térielle no 8 du 21 mars 1955, interdi-
sant au chef d'établissement de retenir 
en fin de mois, sur le traitement du 
personnel, les montants des cotisations 
syndicales de leurs adhérents. 

Elles estiment que cette mesure 
cache, sous le couvert de la démocratie, 
la pression de certain parti politique 
sur le mouvement syndical. 

Elles dénoncent la C.F.T.C. comme 
seule responsable de cette décision. 

En considération de ces faits, elles 
demandent b leurs bureaux centraux 
respectifs, d'effectuer auprès de M. le 
Garde des sceaux actuel, M. Robert 
Schumann, ministre, les démarches 
nécessaires pour que la circulaire n. 8 
du 21 mars 1955 soit annulée et qu'une 
nouvelle circulaire premette au chef 
d'établissement de pouvoir faire les 
retenues syndicales. 

D'autre part, le camarade Dacatti, 
que nclus avons le plaisir de revoir en 
service aux Remettes, a fait adopter 
que soit présenté au Garde des sceaux, 
ministre de la Justice, l'engagement 
écrit et signé de chaque adhérent que 
tous les syndiqués souhaitent voir 
continuer h être opérée sur leur salaire 
In retenue de leur cotisation. 

Le personnel is été aussi unanime pour 
soutenir l'action de nos bureaux cen-
traux qui luttent communément pour 
l'amélioration des conditions de vie 
de notre corporation. 

Il est décidé de présenter à M. le 
Directeur des prisons de Marseille un 
cahier de doléances à la suite d'obser-
vations présentées en séance par des 
camarades. 

Bonne réunion dans son ensemble, 
mais d est cependant regrettable que 
ne tre camarade m

' 
 se  Vepericrétaire 

de la section locale C.G.T., cent devoir 
profiter de cette réunion pour transfor-
mer celle-ci en réunion de propag.ande 
en faveur de sa 'centrale. Il est évident 
que pareil procédé ne renforcera pas 
l'entente qui commence b se concréti-
ser. Il est non moins évident qu'n 
l'avenir, pareil fait ne devra pas se 
renouveler, car si nous autres auto-
nomes, avons accepté de collaborer 
avec tous nos camarades syndiqués, 
noue n'assistons pas à une réunion 
pour entendre vanter le mérite d'une 
organisation plus que celui d'une antre. 
Pour nous tous 1m syndicalistes sin-
cères, à quelque centrale qu'ils appar-
tiennent se valent. Ce n'est pas parce 
que Pon a en poche la carte de tel ou tel 
syndicat que l'on est bon ou mauvais 
syndicaliste. 

Quand une réunion intersyndicale 
est organisée,. c'est pour discuter t 

d t =XI% telle nu telle 
 rrrevez 

fonction et non pour ressasser toujours 
Ion mêmes slogans — flattant les uns, 
discréditant les autres — ce n'est pas 
pour entendre dire que la section ad-
verse s'est augmentée fortement en 
nombre, que certains adhérents auto-
nomes ont cru boude quitter leur syn- 

tesa Parr grossir les rangs de la C.G.T. 
évidemment leur droit le plus 

absolu, si telle est leur conviction. Mais 
il est déloyal d'user de moyens de 
pression pour amener d'autres cama-
rades à. les suivre. Non, ce genre de 
propagande n'est pas fait pour favo-
riser l'entente, pas plus que ne la 
favorise le colportage des bulletins 
d'adhésion dans les couloirs, forçant 
ainsi la mals des camarades que l'on 
prend pour des petits garçons, pas assez 
grands quoique tous majeurs, puisque 
surveillante, pour savoir à quel syndi-
cat ils doivent s'a/Mien Ces procédés 
n'empêcheront pas qu'il y aura encore 
et toujours des autonomes, comme des 
C.G.T.-F.O. ou C.F.T.C. ou C.G.T. 
Des autonomes qui tout en travaillant 
dans l'entente pour le mieux-être de 
tous, garderont leur conviction, ce 
qui est leur droit, sans éprouver le 
besoin de rejoindre les rangs d'une 
autre organisation. Ils resteront auto-
nomes pénitentiaires, partisans de la 
Fédération pénitentiaire à laquelle 
pourront s'affilier toca les camarades à 
quelque centrale qu'ils appartiennent, 
sans pour cela ne nen renier eux aussi 
de leurs idées. Ainsi tous ensemble, 
nous pourrons œuvrer toujours plus 
pour faire triompher toutes nos reven-
dications. 

Le bureau. 

line belle soirée 

Agréable restera le souvenir de la 
soirée du 14 février en l'honneur de 
nos .marades Tomasi, surveillant-chef 
adjoint et Pastourel, surveillant, récem-
ment promus titulaires de la médaille 
pénitentiaire. 

Cette soirée, placée sous la prési-
dence effective de M. le Directeur 
régional, assisté de M. Forestier, direc-
teur des prisons de Mamelle et de 
M. le sous-directeur, fut une réussite. 
A 20 heures, une nombreuse assistance 
se pressait autour des tables abon-
damment garnim de sandwiches, gâ-
teaux et bouteilles de vin blanc et vin 
mousseux. 

Tour h tour, M. le Directeur régional, 
M. le directeur des prisons de Marseille 
et les secrétaires locaux des sections 
syndical. C.G.T. et autonome, féli-
citèrent nos camarades pour la récom-
pense obtenue et amplement méritée, 
après une longue carrière et dévoués 
services. 

M. Tomasi, en sou nom, et au nom 
de notre ami Pastourel, remercia cha-
cun ainsi que les organisateurs et par-
ticipants dans une allocution bien sen-
tie que l'on trouvera par ailleurs. 

Ensuite les agapes commencèrent, 
maints bouchons de bonnes .bouteilles  

fusèrent au plafond, tandis que divers 
chanteurs prêtèrent gracieusement leur 
concours pour créer une ambiance 
joyeuse, bien entratnés en cela par les 
musicie., tant professionnels qu'ama-
teurs • le toujours brillant accordéoniste 
chef Vetti, accompagné h la guitare 
par un sympathique facteur des P.T.T. 
et aussi par le saxo de. notre ami 
Caron surveillant-chef de la prison-
hôpital des Baumettes, de retour depuis 
peu à Marseille, en remplacement de 
son prédécesseur, M. Revaille, dont 
deux mois auparavant, nous tétions 
aussi, comme il se doit, le départ en 
retraite. 

Tard dans la nuit, la fête se pro-
longea, animée porno bourde chant des 
plus divers, M. le nous-directeur, 
notamment, créant l'agréable surprise 
de nous interpréter deux chansoce de 
rythme avec un brio que personne ne 
soupçonnait. 

Puis les groupes se séparèrent, cha-
cun souhaitant à nos récipiendaires 
une heureuse fin de carrière qui nous 
permettre de les compter encore parmi 
nous pendant quelques années et d'ap-
précier leur toujours joviale camera. 
derie. 

••• 
Monsieur le Directeur régional, 
Monsieur le Directeur des prisons de 

Marseille, 
Monsieur le soandirecteur, 
Mesdam., messieurs, chers médaillés. 

C'est un réel plaisir que de nous 
retrouver ce soir, en cette salle pour 
saluer la récompe.e qui honore nos 
deux camarades, MM. Tomasi et 
Pastourel. Cette récompense • la médaille 
pénitentiaire dignement méritée s'il en 
est, vu les états de Service de nos 
récipiendaires. 

Notre méritant smveillant-chef ad-
joint Tomasi est sympathiquement 
connu de tous, « ancien parmi les 
anciens • avec ses trente ans d'admi-
nistration dont vingt-deux aux prisons 
de Marseille. Avec un tel nombre 
d'années de service rares sont ceux, 
s'il y en a, qu'il n'ait pas vu débuter 
dans les services locaux de notre 
administration. 

Connaissant toutes les prnons de 
Mamelle, plus particulièrement celles 
des Remettes à l'ouverture desquelles 
il participa Insola difficile période qui 
fut celle de la fin des années tragiques 
de l'occupation et de l'immédiat après-
..., è l'heure-  où la vieille prison 
Chave ravagea par le typhus fermait 

s portes. 
s'En tout tempo par sa compréhension, 
son dévouement, son sens équitable 
de la justice, d a su avec tous, nouer 
les lieou indéfectibles de l'amitié. 

Aujourd'hui encore, il est à la tâche 
au bureau des gradés, ou, journelle-
ment il établit le service des agents 

la satisfaction générale en attendant 
que sonne pour lui l'heure de la retraite 
laborieusement acquise. 

Notre arni Pastourel, aux Baumettes 
depuis 1950, année où il quitta la maison 
d'Aniane, muté par nécessité de ser-
vice, laissant là-bas sa famille pour 
raisons majeures, est le type même 
du bon camarade serviable et loyal, 
qualités auxquelles s'ajoutent la bonne 
humeur mu le .ractérise ; agent 
dévoué et consciencieux, il effectue son 
servbe aui postes les plus délidtds de 
l'établissement. Il a lui aussi, effectué 
Ion quatre cinquièmes de sa 'carrure, 
en attendant une retraite plus très 
éloignée et amplement méritée la dis-
tinction honorifique qui est la médaille 
pénitentiaire. 

Nos deux amis, par leur travail, leur 
manière de servir, les qualités qui sont 
les lems, ont bien mérité la Gentiane 
de nos supérieurs et l'estime de nous 
tous, leurs camarades de travail. 

Nous leur redisons, ce soir, notre 
joie de fêter ber insigne distinction. 
Avec eux nous nous réjouissons, que 
maintenant en leur honneur la fête 
commence. A leur santé et à celle de 
leur famille levons notre verre. 

* * * 

MELUN 
Les bureaux autonome et C.G.T. 

de la maison centrale de Melun, réunis 
le 13 avril 1955, décident de former un 
Comité d'entente comprenant trois 
membres de chaque organisation, dont 
le deux secrétaires seront les respon-
sables. Il est décida de faire une réunion 
générale le 19 avril 1955. 

La réunion du comité d'entente a 
eu lieu le 19 avril 1955. 

Président de séance t Le camarade 
Jolie, qui demande aux camarades 
d'observer une bonne discipline au 
cours de cette réunion. 

La parole cotas secrétaire Monème, 
Avec satisfaction, il voit les deux 
organisations de la centrale réunies ce 
jour ; d'accord avec le secrétaire C.G.T. 
elles membre de burea., il regrette 
le trop grand nombre d'absents malgré 
l'importance de l'ordre du jour. 

Il demande aux camarades de bien 
vouloir respecter l'ordre du jour et 
donne également lecture d'un réglement 
qui doit être strictement observé par le 
Comité d'entente. 

Ensuite, les deux secrétaires, pre-
nant à tour de rôle la parole, exposent 
aux camarades le but de cette réunion. 
Nos camarades unanimes demandent 
qu'une protestation soit déposée 
l'administration centrale contre l'ins-
tauration du nouveau servide de jour 
e
n
t.pour l'amélioration du service de 

N'ombre de revendications furent 
posées ; nous assurons tous nos cama-
rades que tout sera mis en œuvre 
pour les faire aboutir. 

Le président Me la séance en consta-
tant que la bonne camaraderie règne 
parmi le personnel de la maison cen-
trale de Melun. 

Les responsables, 
Le secrétaire autonome. 

Le secrétaire C.G.T. 

Motion. 
Les syndicats autonome et C.G.T. 

de la maison centrale de Melun, réunis 
en assemblée générale, le 19 avril 1955 • 

Elèvent une énergique protestation 
contre l'instauration du nouveau ser- 

vice de jour dm murs de ronde et 
attirent respectueusement l'attention 
de Monsieur le Directeur général sur la 
responsabilité limitée encourue per les 
agents préposés à leur surveillance dans 
l'éventualité d'un incident. 

Demandent le retour du servise de 
jour dans les tourelles, présentant un 
plus grand caractère d'efficacité et de 
sécurité, 

Demandent également de bien vou-
loir envisager l'amélioration de notre 
service de nuit. 

Leu secrétaires. 
Autonome. 	C.G.T. 

De la maison centrale de Melun. 

La s.tion s'est réunie le 27 avril 
1955. 

Avant d'engager toute discussion, 
In secrétaire tient h féliciter, au nom 
du Syndicat autonome, le camarade 
Picaud (Jacques), reçu deuxième à. 
l'examen de surveillant-chef adjoint, 
et le camarade Groux (Miche, récem-
ment décoré b titre militaire. 

Le secrétaire, délégué au Congre, 
en donne un brillant exposé. Il escomp-
tait voir un nombre plus important 
camarades â cette réunion. 

Camarades, noue ne vous demandons 
de venir h nos réunions qu'une fois 
par mois ; ce n'est qu'en y amblant 
nombreux que vous obtiendres de bons 
résultats de vos dirigeant* Et nous 

eefouernleenreeee.  
Le secrémire, P. Beaudoin. 

* * * 

MULHOUSE 
La section autonome s'est réunie 

dans son local le mercredi 27 avril 1955. 
Notre camarade secrétaire Epplin 

ouvre la séance à 20 h. 30 et remercie 
les collègues prêsents, mais regrette 
l'absence d'un certain nombre d'adhé-
rents. 

Le compte rendu de l'activité est 
donné. Lecture de la correspondance 
est faite. L.ture du procês-verbel de 
In séance du 8 avril 1955. 

Ensuite nous passons aux questions 
diverses, dont la pénibilité du service 
de nuit et le repos hebdomadaires 
reviennent malheureusement chaque 
fois en discussion, mais maintenant 
Cannellonios fait place à l'espérance. 

Nous attendons la visite prochaine, 
souhaitée à l'unanimité, du camarade 
Maries, qui sur place, pourra étudier 
notre cas. 

Quelques revendications locales se-
ront soumises â M. le Directeur qui, 
nons l'espérons, saura se pencher sur 
notre sort et leur donner une suite 
favorable. 

En concl.ion • belle réunion s'êtant 
déroulée dam la franche ambitmee. 

La SIERCe est levée à22h. 30. 
Pour le bureau de la section • 

Mollet. 
• • 

NANTES 
Le 21 avril 1955 a calmes une réunion 

du personnel en l'honneur du départ 
en retraite de M. le surveillant-chef et 
remise de la Médaille pénitentiaire h 
Mme Gillet, son épouse. 

M. 	Coen , 
s 
 urveillant-chef adjoint 

prit la parole et, dans son allocution, 
retraça la carrière de M. Gillet, sur-
veillant-chef depuis plus de trente-deux 
aanées dans notre administration, son 
conanortement courageux pendant l'oc-
cupation allemande. C'est un chef 
animé de la meilleure compréhension à 
l'égard de tous et le nombre des pré-
sents prouve combien on l'estime. 

• On notait dans l'assemblée, M. l'au-
mônier, MM. les visiteurs et de nom-
breux amis que nous remercions d'ail-
leurs d'avoir honoré de leur présence 
cette réunion intime. 

Ensuite, M. le, surveillant-chef Ferre, 
remplaçant provisoirement M. Gillet, 
remit la Médaille pénitentiaire b, 
Mme Gillet. 

Le secrétaire du syndicat autonome 
prit la parole et prononça une courte 
allocution retraçant la lourde tâche 
ingrate qu'il a fallu assurer journal'. 
ment et exprima le regret de voir partir 
notre surveillant-chef. Puis ce fut la 
remise du cadeau, cadeau d'utilité pour 
goûter le repos dam la quiétude des 
ans. On leva les verres, souhaitant 
uhe longue santé et retraite aux deux 
nouveaux partants. La petite fête se 
termina par des chansons, chacun 
ayant été mis à contribution. 

Le secrétaire, Laurent. 

4 mai 1955 • Souhaits de bienvenue à 
M. Teil, surveillant-chef et à Mme Tel, 
son épouse et surveillante. 

M. Chaillou, trésorier, prit la parole 
en des termes très courtois, disant 
notamment que nous accordions notre 
totale confiance à notre nouveau sur-
veillant-chef. Nous espérons qu'il fra-
yera dans sa nouvelle affectation, la 
sympathie et la compréhension néces-
saires la bonne marche du service. 
Ensuite, chacun leva son verre en 
Phoeneur de M. le surveillant-chef et 
de son épouse. Après quelques chants, 
la céramonie se termina à II h. 30. 

Le secrétaire. 

Le 19 mai 1955 eut lieu la cérémonie 
en l'honneur du départ en retraite du 
camarade Champeau. Soirée d'adieu 
laquelle assistaient M. le docteur, 
M. l'aumônier, Mme l'assistante sociale 
et l'infirmière, cérémonie placée sous 
la présidence de M. le surveillant-chef. 

Le secrétaire prit la parle et pro-
nonça une courte allocution dont voici 
les passages essentiels • Au cours d'une 
longue carrière, plus de trente-quatre 
années de bons et loyaux services, effec-
tués eu service de l'Etat et au sein de 
notre grande famille pénitentiaire et ce 
dans la maison d'arrêt de Nantes. Il 
fit face aux difficultéi rencontrém dans 
le travail que comporte notre corpo-
ration. 

Nous ne tiendrons pas de propos plus 
élogieux pour manifester en cette soi- 

	

rée notre sympathie et l'hommage 	. 
que tout le personnel et le personnes 
présentes lm témoignent. Personnelle-
ment j'ai pu apprécier pendant les 
sept années que f ai servi avec ce bon 

(SUITE PAGE el 



aveo véhémence la retraite à 

rades, que le danger a (1.6 dévoilé male qui ou quoi retient noa an-
depuis plusieurs mois sinon des Giens à prendre leur retraite? 
années par chaque organisation. einon le montant dérimire de 
A chaque vote du budget, notre mile-cil N'est-ce pas honteux de 
administration était invitée à H- noi r dd hod.d..de qu i d  donné dde  
cormier du personnel. C'est uni- grande partie de sa vie à l'Etat, 
germent sur les interventions dvdc les dodd, dodotadtd gai 
incessantes de chaque centrale comporte notre ingrate fonction, 
sY ndisuis  Sus Seusudsis d° nos  partir à la retraite avec environ 
camarade!. auxiliaires ont nu 14.000 francs mensuels. L'espoir 
servir quelques années encore n'nntpas grand (it cet âge) de 
dans notre fonction. A la fin la trouver du trio., 	n  
sus" us ...se, sluss  Sus sacs  Huron le remnu I Et puis après 
aurions ssd" Sul' se sun au-  tout lorsqu'on part à la retraite 
trement. N'oublions pan quo ce n'est pas pour continuer à 

pas avoir fait leur devoir envers 
50 0n. 

 „
te. 
	

p,é.ent, 
 

cee camarades. 
nous ne pouvions partir qu'à 

Il est très facile de mmrnenter 65 ans. Comptons eimplement 
et de critiquer, male ce qui est aeux  qui devraient être partis. 
plue difficile, c'est de nier les cd nnmbre aurait dom d 

ni...M.'''s que  usus  "sus  mettre de garder dans nos rangs 
donnés. N'oubliez pas cama- noe jeunes camarades licenciés. 

beaucoup d' 	noue réclament trin.,0,. 	pnum nerepasnrl  

	 LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE TROIS 

NOTRE SECRÉTAIRE GENÉRAL 
CCMMEILLES-  DANS LES SECTIONS 

EN-PARISIS 

boratMn du nouveau statut du per- reddflnt f*utefàià enmen Tenàà IP...-
sonnet où chaque article doit être de lutte 8. Prép.,  
étudié point par point et dont lien- 	Pour le Bureau, Philippe. 
portance n'échappe à personne, la 
révision indiciaire étant po. une 	 * * * 
large part fonction de l'établissement 
de ce nouveau statut. 

Le secrétaire général termine mn STRASBOURG 
exposé pour étudier et développer 
devant nous les raisons impérieuses Réunis à la salle du restaurant 

Le mardi 14 juin 1955 à 21 heures qui militent en faveur de la journée l'Ois.0 de France, le jeudi 2 juin 1955, 
précises débutait à Fresnes, dans la revendicative du 20 pan et forme des pour recevoir notre secrétaire général 
saIl e &s fêtes de la mairie, une réunion vàell. Pour ni en...Piète Inn.ite en en tournée dans l'Est, les membres de 
extraordinaire en la présence d. .0un appelant li l'action ferme et ta section de Strasbourg, se sont fait 
secrétaires généraux des Syndicats diseiPlicee. 	 un grand honneur de l'accueillir avec 
C.G.T. et Autonome 	P.tre et Après de chaleureux applaudisse- joie. 
Mariés, Fresnes ne possédant que mente, le camarade Giraldon retrace Duns  psssenreise, nous  avens noté 
deux sections syndicales. Environ 250 en quelques mots' l'activité soutenue la  présence  de M.  en, économe de  
syndiqués étaient présents, 	et efficace de notre secrétaire général la circonscription pénitentiaire de 

Nos camarades des bureases cen- en nous demandant de continuer a Strasbourg, MM. Mimer et Abt, sur-
traUX sont venus nous retracer le lui accorder la con fimee qu'il a t011- veilinnts_ene. des »misons  de  eue_ 
travail syndical effectué depula quel- jours méritée pour son dévouement à rection et d'arrêt de Strasbourg, 
ques mois par les orgamaations syn- la cause eommuce et sa présence à la M. Lnnsinert, sus,eilisnt_end de la 
dieales pénitentiaires afin d'aboutir pointe du combat, 	 maison d'arrêt de Colmar, reprémn- 

nos espérances, autrement dit, le 	Le camarade Mariée répond ensuite tant le nom-groupe, accompagné de 
reclassement de notre fonction en à quelques questions posées par l'as- deux camarades qui n'ont pas hésité 
parité avec les policiers. 	 sistance et la séance est leveé dans h P.ien le déplacement, ce dont no. 

Les présentations d'usage furent une atmosphère réconfortante de am- 1m remercions bien vivement, 
faites par le camarade Piteux, secré- pattée fraternelle et d'union dont la L'honneur de la présidence revint 
taire de la section locale C.G.T. La nécemité se fait sentir h la veille de p.a.., a 	orononin  
présidence fut assurée avec clair- décisions et d'actions si importantes 	 psnitontaurn qui  
voyance par Besançon. 

séance, une pour l'aven'
,  d. Pénite-eilf*ff' 	ouvre la séance à 20 h. 45. 

Dès l'ouverture de la  
' 	En termes très éloquents il remercie minute de silence fut observée à la 

MELUN 	demande que tous sans exception sou- 
tiennent l'action entreprise par le 
bureau central, car anus soutien actif, 

La section de Melun du Syndicat ce dernier ne peut mener à bien, ses 
autonome du personnel pénitentiaire, entreprises. 
a reçu le 16 juin, dans la salle de la Ensuite la parole est donnée au 
Justice de Paix, mise à sa disposition camarade  martra,  qui expose  le,

cette occasion, les camarades Mariés, blêmes qui nous tiennent à cœur. 
secrétaire général et Giraldon, du Après  avoir fuit un  jar, ton, ensui. 
Bureau anntrai, 	 son de ce qui ne tourne pas rond dans 

On renffirflund duos 	 ln notre administration, il nous donne 
prémnee de plusieurs camarades de la un  compte rendu succinct des réunions 
section C.G.T., inorganisés, et égale- et des démarches qui ont été faites 
ment des représentants et membres pour que le nouveau statut puisse être 
du personnel administratif. 	déposé à la fonction publique. A 

Après la désignation du président de l'unanimité on se félicite de P.tion 
séance en la personne du camarade commune qui a été menée de front 
Mufaure, surveillant chef de la maimn avec tom les syndicats pénitentiaires. 
d'arrêt de Fontainebl.0 et des asses- Les nombreux et vifs applaudisse-
sentes Jacques, de Corbeil, Deblir, de monts de toute l'assemblée prou' 
Melun, le secrétaire de In mceion prend vèrent comment furent appréciées les 
la parole, pour souhaiter la bienvenue paroles de Marks qui, infatigablement, 
au secrétaire général, à Giraldon, et a parlé pendant deux heures devant 
remercier les nombreux camarades des un auditoire extrêmement attentif. 
so.-groupes de Fontainebleau, Cor- Ensuite il répond avec tact et préci- 
beil et Meaux. 	 sion à de nombreuses questions. Mais 

é 	é l 	d ensuite il se faisait tard, et il fallut lever la taire 
In pa 	pendant

ra 
 deux h 

Le secr 	gén 	pren séance, ce qui fut fait minuit. role et 	 eures, 
avec clarté et m verve particulière, il 	Messieurs 'les directeurs et mus- 
traite, dans un large exposé, des divers directeurs ont tenu à assister à une 
sujets d'actualité pénitentiaire; il partie de cette réunion. 
donne un compte rendu des diverses Cent avec la .nfianee dans Pave- réunions intersyndical

ea
es 

u
pour brosser nie de notre syndicat autonome et ensuite un large tabl 	d. discus- 

sions entre 	sein do  pndnunis. avec l'espoir d'un horizon nouveau 
triai., °entrais, ',vans ire,. que chacun teerentré chez lut se 

* • * 	
l'assemblée de lui avoir fait l'honneur 
de présider cette belle réunion et 
souhaite la bienvenue au secrétaire 

MULHOUSE 	taire de la section. 
général, puis passe la parole au mer& 

Ce dernier exprime la joie qu'il a de 
Le 3 juin 1955, la section de Mut présenter et de faire la connaissance 

house s'est réunie dans mn local du  secrétaire onssnj 0,,e, les cama. 
habituel à 20 heures; afin de recevoir 
et entendre le camarade Maries, notre 
sympathique secrétaire général du 
Syndicat autonome. 

En présence d'une très nombreuse 
assistance à laquelle s'était jointe 
une forte délégation de la section 
d'Ensisheim, que le camarade Marièu 
n'a pu, à son grand regret, visiter, 
étant empêché par une séance de 
travail à Paris, le camarade Epplin 
a ouvert la séance et, en quelqu. ades présents, et excuse ceux 

assiui 
q mots, souhaité la bienveoue notre n' 	pu secrétaire généred 	 col ai.i qu'aux 	Prilf Par le .eviee, 

it la réunion. Il adresse
ont 

 un blâm
ste
e à lêmes de Mulhouse et ceux d'Ensis- ceux qui ont fait preuve de mauvaim 

Il 
hem qui ont daigné se déranger. volonté en ne répondant pas h reepe 

cède la présidence  an ennnnvd. qui avait été fait h cette occasion 
Ancel, d'Enrisheim, qui donne la Il demande de vouloir bien observe parole au camarade Maries. une minute de silence po. notre re 

Dans un exposé unique dans les firetté .marade Védrenne, ancien 
annales syndicales, Mulhouse, Ma- secrétaire général décédé. 
rffis no. fit connaître I'mtivité dé- — n 	Puis en des term. de bonne fo 
fioploreetioni'arjrne BraauutirrilitenironiTio-nas-  exprime Mute n joie que ressent la 
syndicales au sujet de l'élaboration section d avoir parmi elle le nouveau 
du statut particulier qce nous, péni- secrétaire général qui a bien voulu 
tentiaires, attendons tous avec impa- venir apporter un peu de baume dans 
tience; de la révision indiciaire, du les cœurs, et lui souhaite une bonne 
paiement des heures de nuit, de la continuation  dans  nt tache que le  
question des .marades auxiliaires, 	congrès lei coallée, et le sonies°, 

Après un brillaot exposé, qui dura pour le travail déjà effectué, travail 
prés de deux heures, concernant les qu'il prend avec cœur et le comme 
llueffind. mele  Finn national,  le d'un vrai militant syndicaliste, puis 
camarade Marins en vint au plan local, 	paraie 	ceétnsr 

géoére 
notamment au service de nuit m aux 9 " «" 
repos hebdomadaires, sujet brûlant Ce dernier remercie tout d'abord les 
d'actualité. 	 camarades venus aussi nombreux po. 

Après de chale.eux applaudisse- lui témoigner leur vive sympathie. 

ments de l'auditoire, Mariés m mit 	LI aborde la question du changement 
la disposition des eamarad. qui von- de  fmni Pffifr 	des 	m  .  
lurent le contacter, 	 du personnel, chose primordiale pour 

nos celèvements d'indices, et nous fait 
La séance fut levée dans une ma- connaître les difficultés qu'il rencontre 

bianee de franche camaraderie et on auprès des autorités compétentes pour 
se quitta confiant dans l'avenir de arriver  a notre  i.sriassenient, Il  nous 
notre corporation. 	 fait part des deux dernières réunions 

paritaires et 	problemes mis Le seorétaire, Epplin. 
l'étude h la suite

des 
 de ces réunions, en 

espérant obtenir gain de cause. 
* * * 	 Il s'étend sur le licenciement des 

auxiliaires, l'habillement, le logement. 
Tous ces détails sont 	utés avec 

CE RMINGEN 	grande atte 	ui 
éco

itention. P s il tra divenes 
questions concernant la réforme des 
détenus, sans oublier celle du person- 

Réunion du Of juin 1955. 	nel Nous fait part de ses prochaines 
Ln section  lome s'est réunie  dans  activités dans I enpoir d'arriver au but 

la salle du mess, le 1* juin 1955, 	pour notre fonction. 
20h. _80. On note la présence de 48 ca- 	Très écouté, le secrétaire général 
marades. La présidence a été confiée termine en remerciant l'assemblée 
à notre camarade Mangea( secrétaire d'avoir été très attentive, souhaite 
de la section de Cormeilles. 	que le syndicat soit une union et 

Le serraoure dc la sentis, Assois:, .
1
»:r une colonie de vmanees comme 

souhaite la bienvenue ànotre cama- affenuP le Pensent- 
rade Maries, secrétatre général qui, Pose  termine, un vin d'heumeae 
fidèle à sa promesse, est parmi nom est servi et c'est sous de vifs applau-
ce soir. Il remercie en même temps dissements qu'il terraise mn exposé 
tous les camarades venus si nombreux en ayant l'espoir que none aboutirons 
pour écouter notre secrétaire général. pour nos justes revendications. 

Le camarade Philipps en quelques Le président lève la séance à 24 
mots, présente le secrétaire général en heures. 
retraçant sa carrière syndicale. Il 	Pour le Bureau Le secrétaire. 

La roue infernale 

mémoire de nos collègues Roux 
(René) et Lebot (Pierre). 

La parole est donnée à Richard 
(autonome) qui, dans un court exposé, 
exprime la volonté de voir tous les 
syndiquée de la base suivre les mots 
d'ordre qui sont lancés par les orga-
nisations. 

Ensuite Maries ayant la parole, la 
gardera pendant plus d'une heure, 
nous tenant au courant, très explicite-
ment, du travail accompli par les 
organisations en commun et oie celui 
qui reste à faire. C'eut ensile, applau-
dissements nourris qu'il termine mn 
audition. 

Pastre prend la succession et apporte 
quelquen précisions pour ceux qui 
n'auraient pas saisi, car, dit-il : « Je 
ne vois pleu grand chose à ajouter 
ce que ment de vous dire avec tant 
de talent, notre camarade Maries. » 
Il n'en reste pas moins qu'il causera, 
lui aussi, pendant une heure. 

Lorsque les orateurs eurent terminé 
et que le président de séance demanda 
si quelque camarade avait des idées 
neuves à formuler, personne n'abonda 
clans ce sens, ce qui prouve avec 
quelle intelligence nos camarades des 
bureaux respectifs ont su tracer le 
travail déjà accompli et celui qui reste 
à faire. 

Quelques cas particuliers furent 
débattus et compris, puis la séance 
fut levée d 28 h. 10. 

Nous n'oublierons pas de sitôt cette 
première réunion d'e.emble avec la 
présence de nos secrétaires généraux. 
Ce fut la plm belle depu. toujours. 
Tous les occupants de la mile sont 
demeurés très attentifs et calmes. 
Nous les féliciterons tous, pensant 
toutefois, que les prochaines réunions 
se dérouleront dans la même ambiance 
avec une assistance aussi nombreuse. 

J. Richard. 
* 

HAGUENEAU 
La section syndicale autonome d'Un 

gnenau s'est réunie le mardi 81 mai 
1955, sous la présidence du camarade 
Barillet Notre secrétaire général Ma-
riés assistait à la réunion. 

Après avoir déclaré la semce ou-
verte, le président donne la parole à 
Mme Sedia, secrétaire de la section, 
et déléguée au Congrès de Marseille, 
qui souhaite la bienvenue au Secré-
taire général et aux nombreuses cama-
rades présentes à cette réunion. 

Mariés, dans un large exposé, nom 
fait suivre pas a parla lutte entreprise 
depuis notre Congrès de Marseille pour 
l'aboutissement de nos légitim. reven-
dications, les perspectives qu'une 
journée d'action pour le 20 juin 1955 
laissent espérer h l'ensemble du per-
sonnel pénitentiaire. Après que quel-
ques camarades eurent présenté di-
verses mvendications d'ordre I.al, 
Marks se mit à la disposition de 
membres du personnel qui pourraient 
avoir dm revendications particulières 
à lui présenter. 

Le président remercie à son tour 
les membres de la section d'être venus 
»ombreux h cette réunion et déclare 
la séance levée h 28 h. 80. 

S. Saux. 

VOICI UN TITRE qui, sens 
doute, attire le regard. Je 
lia déjà la stupéfaction sur 

les vieagee. Et pourtant! Posons 
Ici cette question 	n Va-t-elle 
s'arrêter, cette roue oh noue au-
rions dû arriver déjàà mettre des 
bâtons?» Dee pauvres camarades 
auxiliaires, aujourd'hui licenciés 
se demandent ne qui leur arrive? 
Ils ont rempli convenablement 
leurs fonctions au risque de leur 
vie, sans aucune protection, avec 
seulement la promesee d'une ti-
tularisation au bout d'un certain 
laps de tempe. Celle-ci leur est 
maintenant servie nue un„ plat. 
Bienfait et rémnffiense de l'ad-
minietration i licenciementà ou-
trance, ne qui est abominable! 

Des camarades titulaires, dans 
les couloir., accumnt déjà les 
organisations syndicales de ne 

ENFIN I Après l'union des or-
ganisations syndicales réa-
lisée, après cette entente 

unanime, nous venons de réussir 
tous ensemble, P.S. et P.A., un 
mouvement national revendicatif 
magnifique, en nous servant du 
droit sacré que nous donne la 
Constitution : la grève. 

Bravo à tous, bureaux centraux, 
sections, sons-groupes, bravo à 
tous, camarades qui avez mis dans 
cette manifestation plus que légi-
time tout votre coeur, toute votre 
foi de vrais syndicalistes. Bravo 
à nos camarades du P.A. qui ont 
joint leur force à la nôtre. Tous 
ensemble nous avons fait du beau 
travail. Et maintenant nous si-
vous tous, vos responsables, 
nationaux et locaux, que si demain 
le soleil ne s'éclaircit pas, nous 
recommencerons, mais cette fois, 
jusqu'à satisfaction complète. 

Il est superflu de vous rappeler 
pourquoi nous avons fait la grève. 
Tous vous le savez, tous vous avez 
lu les journaux qui ont bien voulu, 
pour une fois, nous faire figurer 
à la place d'honneur. L'opinion 
publique est alertée, notre fonction 
commence à se découvrir. Nous 
n'avons pas perdu notre temps, 
car nous avons montré que si 
nous étions des défavorisés de la 
fonction publique, il nous restait 
l'ordre, la discipline et la dignité. 
Trois mots qui resteront attachés 
à cette journée du 20 juin 1955 
qui, elle, demeurera pour les orga-
nisations syndicales, une grande 
victoire, car il faut le dire per-
sonne en haut lieu n'aurait cru 
que nous oserions faire grève. 
Nous avons osé et nous oserons 
encore s'il le faut. 

J'ai dit que nous avions fait 
preuve d'ordre et de discipline, oui 
camarades, car aucun incident 
n'est venu troubler cette belle 
journée, mais j'ai dit aussi dignité, 
car nom avons montré notre sens 
du devoir. Nous avons montré 
que ces vies humaines qui nous 
sont confiées et qui sont pour 
nous notre instrument de travail, 
nous avons monté dis-je, le res-
pect de ces vies, car nos détenus 
n'eurent pas à souffrir de notre 
grève. Ils furent alimentés comme 
à l'ordinaire, soignés, s'ils étaient 
malades, l'hygiène et la propreté 
assurés. 

Pour mon compte personnel, 

La Commission exécutive s'est 
réunie le mercredi 8 juin 1955 au 
siège, 10, rue de Solferino SIS heures 
sous la présidence du camarade 
Forge. 

EXCL8158 Vincent, Peyrault, Mou- 

Lu Secrétaire général nous fait 
part des résultats obtenus lors des 
réunions du Comité technique pari-
taire central les 10, 11 et 25 mai 
1955, par l'élaboration de notre sta-
tut particulier. 

Mariés nous rend compte des réu-
nions intersyndicales des 3, 9, 17 et 
26 mai 1955; de l'envoi de nos propo-
sitions indiciaires auges de PAdmi-
nistration centrale, des décisions 
prises en commun de présenter le 
20 juin aux pouvoirs publies une 
platef orme revendicative et d'ap-
puyer cette journée par un mouve-
ment de l'ensemble des pereonnels  

j'ai trouvé bizarre que les par-
quets et les préfectures aient été 
prévenus à l'avance. Pour les pré-
fectures, sans importance ; mais 
pour les parquets, on avait eu le 
temps de renvoyer les audiences 
et les instructions. Ne croyez-
vous pas, que si en haut lieu on 
refusait de nous accorder satis-
faction, ce que je ne souhaite pas, 

par DUPONT 
il y aurait lieu de donner à tous les 
responsables des directives très 
précises bien à l'avance, et de 
faire une grève surprise qui serait 
annoncée à tom par télégramme? 
Je laisse cette réflexion à nos 
dirigeants syndicaux nationaux. 

Mes chers amis, la voie est 
ouverte, la journée nationale du 
20 juin nous a montré que les 
troupes étaient prêtes, tenons-nous 
sur la brèche et ne lfiehons pas 
prise. Nous en avons assez d'être 
les derniers parmi les derniers, 
nos traitements ne nom per-
mettent plus de vivre, il faut 
qu'enfin nom sortions de cette 
impasse. Depuis des années, nom 
attendons. Des promesses, on nous 
en a faites ; nous voulons, nous 
exigeons des actes ! Et pour ce 
monsieur qui disait : « De quoi 
se plaignent-ils, ils sont aussi bien 
payés que les facteurs », je ré-
ponds : « Peut-être, mais si le 
facteur travaille avec un vélo, un 
sac, et des lettres à distribuer, 
nous, nous travaillons avec des 
vies humaines, avec les maladies 
contagieuses et dam un milieu 
où l'air pur nom est donné au 
compte-gouttes, où les lois sociales 
sont inconnues actuellement et 
où nous prenons la nuit tous les 
trois jours, à la merci d'un inci-
dent au cours duquel on peut y 
laisser sa vie. Le martyrologe est 
long chez nous ». 

Enfin, je puis assurer ce mon-
sieur que j'ai à sa disposition une 
veste et une casquette, si un jour 
il veut faire œuvre pie, je serai 
heureux de lui prêter mon uni-
forme et de me reposer un peu. 
Nous causerons ensuite de la fonc-
tion d'un surveillant. 

Chers camarades, la victoire 
est proche, demain nous la rem-
porterons, il faut tenir bon. 

En avant et haut les coeurs ! 

pénitentiaires (durée vingt-quatre 
heures). 

Mariés nous Mit port de.la pré-
sence à notre prochame réunion in-
tersyndicale du 10 juin de M. Gue-
non, représentant le Personnel ad-
mmistratf. 

Après que quelques membres de la 
C.E. eurent demandé diverses ex-
plications, la Commission exécutive 
décida que le Syndicat autonome fe-
rait pour la journée du 20 juin le 
plus de propagande possible en vue 
de la réussite de cette journée d'ac-
tion syndicale. 

Le camarade ffichard, mcrétaire 
général adjoint, a ensuite été désigné 
comme gérant du Réveil péniten-
tiaire. 

Mariés nous fait ensuite un rapide 
exposé de sa visite à. Haguenau, 
Œrmingen, Strasbourg, Mulhouse. 

L'ordre du jour étant épuisé, le 
président lève la séance à 18 h. 30. 

Quels sont dose les coupables 
de ses situations confueee? Eh 
bien, d'une part, Il y a notre ad-
ministration qui a traîné en 
longueur quant à une améliora-
tion du sort de son personnel. 
Noue comptons là, malgré tout, 
pour noue sortir de l'impasse, 
sus la bienveillance de notre nou-
veau Directeur générhi, M. Tou-
ren, qui n'est pas l'auteur don 
erreurs passées. D'autre part, II 
est malheureux de l'avouer, Il 
incombe une gros. responsabi-
lité à de nombreux syndiqués 
qui, depuis quelque temps, ont 
cru bon de délaisser nos réunione 
sous des motifs les plue futiles: 
eeotarlerne ou désintéressement 
complet. Aucun n'a eu raison de 
ne pus être présent au combat 
que noue menions. Dans oelui-cl, 
Il y a en Jeu i les traitements, la 
titularisation de nos camarades 
qui, pendant près de dix ans, 
ont servi à nos côtés et qui n'ont 
pu, malgré leurs bons et loyaux 
serviens accomplie, trouver le 
Irait de leur zèle. On les a dé-
lalesée. Un grand nombre n'a vu, 
avec égoTerne, que sa situation 
personnelle. Vous auriez dû venir 
en masse protester dans nos 
réunions et donner, de ce fait, 
une force supplémentaire aux 
bureaux sectionnairee ainsi qu'à 
nos bureaux centraux. N'oubliez 
pas que vous ne l'avez pas tait! 
Vos représentante syndicaux 
étalent pourtant toujours pré-
sents aux rendez-voue qu'Ils vous 
fluaient! Mais voue qui repré-
sentez la force des organisations, 
où étiez-voua? 

Aujourd'hui, 	malheureuse- 
ment, le lendemain est le pré-
sent. La rom infernale a tourné 
éjectant des bons collègues, des 
pères et des soutiens de fa-
mille. Par le renvoi massif des 
auxiliaires, nos chefs de service 
ne vont plue pouvoir noue assurer 
nos repos hebdomadaires. Cer-
taine crieront encore: o Mals que 
font les syndicats? Ils dorment!» 

Eh bien, non, ils ne dorment 
pas, mais ils vous attendenti 
Lorsqu'Il n'y a pas d'essence 
dansas moteur,11 ne tourne pas. 
Cette essence, c'est vous qui 
devez noue la fournir par votre 
présence à noe assemblées. 

Nous ne saurons encore trop 
voue prévenir, vous lançant 
même un mi d'alarme, tout en 
espérant que la roue traîtresse, 
concernant les auxiliaires, va 
quand même s'arrêter H. Si cela 
est, nous le muhaltons ferme-
ment, II n'en reste pas moins que 
nous avons plus que jamais be-
soin de votre apport dans le 
combat qul se déroule actuelle-
ment pour l'obtention de notre 
statut particulier. Il sera, ce sta-
tut, se que voue tous le ferez en 
nous apportant toutes vos sug-
gestions. N'oubliez pas que c'est 
encore une roue qui tourne. 
Lorsqu'elle s'arrêtera, les jeux 
oseront faite et nous en eurone 
pour des années avant qu'elle se 
remette en marche. Dès que nous 
aurone une nouvelle échelle indi-
ciaire, Il nouera plus temps d'en 
oritiquer la valeurl C'est donc 
maintenant, avant es sortie, que 
vose devez tous partiolper au 
«embat pour la faire oe que voue 
voulez qu'elle *HU 

Allons, camarade. péniten-
tiaires, un peu de courage et sur-
tout de bon eenel Engagez-voue 
dans la lutte syndicale cane a, 
Mère-pensée. 

Nous, membres des bureaux 
centraux, des bureaux section-
nais., don cornu-limions exécu-
tive., noue somme° prêta à me-
ner à bien une lutte sans merci 
pour le bien-être de toue les péni-
tentiaires. Vous, camarades syn-
diqués, n'hésites plus, surtout, 
ne boudez plus, venez avec une 

oppoe 
vg  ortarnedcoe  mabrideenuprr é cnreuusx coa 	ru tsar. 
Soyez certains, voas ne le regret-
terez pas! Les pénitentiaires mé-
ritent depuis iongtempe un juste 
reclassement. Montrons toue que 
noue le voulons et noua l'aurone. 

J. RICHARD, 
Seorétalre générai adjoint. 

Le secrétaire général étant 

os umemces le mois tle juil-

let, n'écrire au siège que par 

absolue nécessilé. 

Tout le personnel pénitentiaire du 
fort de Cormeilles-en-P.isis s'est 
retrouvé à la salle de réunion du café 
La Montagne pornr entendre nos secré-
taires généraux Pastra pour la C.G.T., 
et Mariés, pour les autonomes, qui 
avaient bien voulu se déplacer à Cor-
moines pour nom aider et nous guider 
dans nos efforts en vue de garder l'ou-
verture du fort. Nos représentants 
étaient accompagnés de leurs adjoints 
Roques et Giraldon. 

Devant l'assemblée qui était très 
nombreuse, malgré 1m difficultés que 
quelques camarades ont rencontrres 
pour se déplacer, nous avons passé 
tout de suite à la désignation du pré-
sident de séance. Le camarade Fria-
/nad fut désigné d l'unanimité et il 
ouvre immédiatement le débat. Il 
présente tous les camarades faisant 
partie du bureau, c'est-à-dire : Maries, 
Pastre, Giraldon, Roques, Demarquet, 
Mangent. 

Après quelques paroles de bien-
venue prononcées par les secrétaires 
locaux, nos secrétaires généraux pri-
rent la parole à tour de rôle et nous 
explinuèrent le but d suivre auprès de 
l'administration centrale. 

Une délégation devra se rendre 
auprès du chef du personnel et ce sont 
les eamarad. Mangent, Potvin, Prix 
pour l'autonomie, Demarquet, Birot, 
I*nvier pour la C.G.T., qui furent 
désignés pour se rendre à Paris et 
seront accompagnés par les secré-
taires généraux des deux syndicate. 

La délégation sera reçue par M. Tra-
noy, chef du personnel le vendredi 
28 mai à 15 h. 30 à son bureau, 4, 
place Vendôme. 

Le secrétaire, Pdangeat. 
* * 

FRESNES 

APRÈS LA GRÈVE 
DES 

PÉNITENTIAIRES 

COMMISSION EXÉCUTIVE 



QUATRE   	 LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

(A compter eu 1" janvier 1951.) 	fication d'ancienneté pour services militaire 

à la maison d'arrêt de Caen (avec une boni- M. Bertinet (Georges), surveillant (6° cld TITULARISATIONS M. Lemarie (Fr.çois). surveillant (6. cl.) de 6 ans 9 mois I I jours). 

ficetion d'ancienneté Pour service mili- . centre pénitentiaire d'Écrouves (0y00 une 
taines de 4 ans I 1 mois 6 jours). 	bonification d'.cienneté pour services neje M. Batouche (Abdelkeder), surveillant 	(A compter du 10 mil 1953.) 

M. Mue. (André). surveillant (6. classe) tairee de 6 ans II mois 24 jours). 	(6° cime) eux prisons de Mulhouse (avec M. Wagner (Erne.). surveillant (60  classe) 
à E maison d'arrêt de Caen (avec une boni- M. Blaison (Maurice), surveillant (fie d.) une bonification d'ancienneté p000 services au centre pénitentiaire diCErmingen (avec 
fication d'ancienneté pour service militaireo au centre pénitentiaire d'Év.rouvee (avec.une militaire de 5 one 10 mois 6 mort). 	une bonification d'ancienneté pour servicee 
de 7 tins 1 mois 29 jours). 	 bonification d'ancienneté pour actrices mili- 	M. Cordier (Jules), surveillent (6° dasse) militaires de 2 ans 2 mois 4 jours). 

M. Mehard (Francis). surveillant (6°  de.) times de 3 ana 9 mois 23 jours). 	aux prisons de Mulhouse (tre une bonifi- 	(A compter du I. janvier 1951.) 
Ou maison d'arrêt de Ce. (avec une boni- M. Catrulini (René), surveillant (60  dose) cation d'ancienneté pour service militaires M. Bindner (Fernand), eurveillent (fie cld 
fication d'enci.ned pour service militaires au centre pénitrntiaire d'Écunves (avec une de 2000 1 I mois 900m). 	 au centre pénitentiaire d'Œrmingen (trec 
de 7 ou 1 mois 4 jouie. 	 bonification d'ancienneté pour services mili- 	M. George (Aimé). surveillant (60  classe) une bonification d'anci.neté pour services 

(A compter du 16 aod 1952,) 	taire, de 2 ans 4 mois 5 jours). 	riva Pila.. de Mulhouse (tre ree bonifie- Ind... de 6 ans 9 mois 17 jours). 
M. Chrétien (Paul). surveillent (6. ele.e) M. Che.. (Georges), surveillent (6° cl.) don d'ancienneté pour ervices militaires de M. Denjean (Edouard). surveill.t (6° d.) 

; à la maison d'arrêt de Caen. 	 00 000000 pénitentiaire d'Écrouves (avec une 6 ans il mois 23 jours). 	, 	au centrr pénitentiaire d'Œrmingen (avec 
(A compter du 26 septembre 1954.) 	bonification d'ancienneté pour services mili- 	M. Harquet (Roger), surveill.t (60  classe) une bonification d'ancienneté pour services 

M. Dagnet (Bernerd), surveillant (60  dd taire de 5 ans I 1 mois 18 jours). 	eux tri.n. de Mnilm.e fitre one bonifie-  militai. de 4 wu I mois 4 jours). 
à la maison d'incet de Chou (am une boni- 	(A compter du 19 novembre 1953.) 	000 trendentrié ceur service militaire M. Roaxy (Robert), surraillant (6,  classe) 
&ad. d'ancienneté Pour servieen ne- M. Beeagni (Fern.d), surveillant (60  da de 8 ans 3 mois 12 jours). 	 au centre pénitentiaire d'CErmingen (avec une 
taire de 6 mois 20 ioura). 	 eu centre pénit.tieire d'Écrouve. (avec une 	M. Lecomte (George), surveillant (6,  cl.) bonification M. 	pour cienneté 	services mili- 

(A compter du II mars 1952.) 	bonification  d'ancienneté pou, eeceicee inffi. acm prisons de Mulhouse (avec une bonifi. tires de 5000 II mois 15(0000). 
M. Gatineau (Fenund), surveillant (60  cl.) 	d 1 	20 jours) cation d'ancienneté pour services militaire 	M. Zimmerle (Eugène). surveillant (6° cl.) tires e an 	. 

de 6 ans 3 joule à la maison d'arrêt de Caen (avec une boni- 	 eu centre pénitentiaire d'Œrmingen (avec 
fic,,,,, d.,,,,,,,,,e, pour  .r.,,,,,, ,,,,,,,,.. m. 

 LAcomjter..2u 19 eéût 1951.) 	. 	M.  ,v,,,,,,,e (Eue.). ,...,,,,
r (6e d.) .e honific.tioo 

 
d
,..knnem p....orvi.., 

 
D h survenant (6. classe) 

de I . 20 jours). 	 tr pénitentiaire d•Éc..v. (.y. . °"" Pri'' d' Mull'u' ("" "ne b.tifi-  nen‘in. rk 5 ... 10  moi. 22 lon..). 
(A compter du 4 décembre 1953.) 	r er„,..,̀  	..e, 	• 	u., ration d'ancienneté pour serrices militaires 

M. Bazin (Charles), surveillant (60  classe) nn.tt .nen n  "...n. P.' .... " - de 7 ana 7 mois 6(000,). 	 PAR ARRETR EN DATE ou 28 AVRIL 1955, sont 
terres de 7 ans 8 mois 29 joua)). Ois maison centrale de Caen (avec une boni- (A compter du 30 janvier 1954.) 	titulmisés un place. dans t'emploi de surveillant 

fication d'ancienneté pour service militaires 	(A compter du 27 novembre 1953.) 
de 2 ans 3 mois 19)0000). M. De  •  y  (André), eurreigant  (60 4 ) 	M. Bourtroia ((oison), surveillant (60  d.) des servicee extérieure dol administre° 

	

aux prisons de Mulhouae . 	 00060,00 i 
(A compter du 25 octobre (952.) 	0000000e pénitentiaire d'Écrouves (avec une 	 (A compter du 1. Envier 1951 

bonification  d'ancienneté cou. Sec, ico ne, 	(A compter du 23 novembre 1952.) 
M. nonce (George), surveillent (6. cl.) 	 M. Gocee (Emilien), surveillant (6. 

à la maison centrale de Caen (avce une boni- eue de l en lote..). 	 • 	DA. Btugger (Chcles), surveillant ce cld au centre pénitentiaire de Menue Eu 

émotion cupidenneté  poureepiceo niditairee 	(A compter du 6 décembre 1952.) 	aux prisons de Mulhouee (avec une bonifi- bonification d'ancienneté p. acre 

de 1 mois 12 jours). 	 M. Drope,e  (ken). onveifion  (6° choie) cation d'ancienneté pour services militaires titres de 2 ans). 

(A compter du 1. janvier 1951.) 	en ... Pénitent". dl.... (ro" une do 3 
 '"» II moi, 

	

7  jouer). 	
M. boiront (André), surveillant 16 

M. Elie (Théophile eurveillant (6. clasee) bonification d'ancienneté pour services rai- 	(A compter du 23 octobre 1952.) 	ironegLee Pén  dnitrkkint'neeepoMunrUlvie (oe 

à la maison centrale de Caen (avec lime boni- teire de 10  mois 4 jou.). 	 M. Chippe. (Jules), eurveillant (6°,21.) taire de I an 2 mois 4 jours). 

	

(A compter du 10 septembre 1954.) 	nun Prime do Mun... (mou  une benne-  M. Labrousse (Abel), surveillant (60 
M. Fortepaulle (Jack). surveillent (6° el.) tien d'endenneté  Pene  "t'in.  "Iltit. au centre pénitentiaire de Maitrac (a 

de 1 an). 	 bonification d'.cienneé pour servie 
au centre pénitenfidre d'Éceouves (avec une ire de 5 a 	moi jours). 
bonification es  d'ancienneté pour servic milE 	(A compte 	

ta 
du 19 mare 1951.) 	M. Leve

ns8
ud (Noël

s 8
). surveillent (60  

taires de 10 mois 25 jours). 	 M. Frabier (Robert), surveillant (6° di) 00  000000 pénitentiaire de ME12222 ion 

	

(A compter du 12 février 1953.) 	am prisons de Mulhouse (avec une benifi- bonification d'ancienneté pour servie 
M. Fortepaulle (Jean), surveill.t (6.' dl cation d'ancienneté pour services militaires taire de 2 ans 4 mois 18jcers). 

au cengre pénitentiaire d'Écouves (avm une de 4 ens 6 mois 12 jours). 	 M. Levig.c (Louis), .rveillant (6. 
bonification d'andenneté pour service mai- 	(A compter du 17 octobre 1953.0 	

ru  ce..  Pénitent". de  Mintene (en  (Sund DE ta 2° race 
camarade, son esprit de franche cama- 

' 	' 
tairas de I an 6 mois 7 jours). 00  

M. Laval (Pierre). surveillant (6. 	
bonification d' dasse) ieiree de 7  nnorr4eir,u,à.""' 

, Pêc.-

lesse) 

.'mur_ 
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,Wie_ 

classe) 
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classe) 
ec  une 
s m.- 

classe) 
“ 'Tc 0X000 

classe) 

s mili- 

(60  el.) 
(nyen 

6° cl.) 
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(oa ci.) 
mine 
s mili- 

VOUS DEVEZ ADRESSER VOS COTISATIONS 
SYNDICALES MUTUALISTES 

Syndicat autonome pénitentiaire, 
10, me de Solférino, Paris (7.), 
Compte courant postal. 
3.814-84, Paris. 

Société 	mutuelle 	pénitentiaire, 
10, me de Solferino, Paris (7.). 
Compte courant postal, 
5.460-65, Paris. 

COLONIES DE VACANCES 
(pension des enfants) RETRAITES 

ce 
 

me 

Colonie de vacances du personnel 
pénitentiaire, 
10, rue de Solferino, Paris (7.). 
Compte courant postal, 
8.434-70, Paris. 

Nous rappelons à nos trésoriers les 
Otto postaux en les invitant à s'y conformer 

possibles. 

Section des retraités, Mutuelle et 
Syndicat. 
45, rue de la Tombe-Issoire, Paris 
(149. 
Compte courant postal, 
2.325-09, Paris. 

numéros des différents comptes mu-
strictement pour éviter les erreurs 

Nous conseillons à tous nos adhérents clos particulier, a. correspondants 

de sections et sous-groupes de découper et de conserver soigneusement ces 

modifications. 	 é 

(A cempter du 30 janvier 1954.) 
M. M. (André), surveillant (6° classe) au 

centre péniteritiaire de Maux.. 
(A cempter du 5 mes (952.) 

M. V.ell e (Antoine), surveillant 16° classe) 
au centre pénitentiaire de Manne (avec une 
bonification d'ancienneté pour service 
taires de 7 ans 9 mois 1 jour). 

(A comptrr du 10 juin 1951.) 
M. Vacher (Mary), surveillant (60  chose) 

au ce ntre pénitentiaire de Saint-Martin-de-
Ré (avec une bonification d'ancienneté pour 
services militai. de 4 ans 5 moie. 

(A compter du 13 février 1951.) 
M. Ory (Charles), surveillant (6° classe) à 

la maison centrale de Clairva. (avec une 
bonification d'encicneté nom' serviees mili-
taires de Ion II mois 21 jours). 

(A cemptrr du 4 mai 1955.) 
M. Dunaux (Jen), surveille. (5. classe) 

à la maison centrale de Loos. 
(A compter du 10 mai 1955.1 

M. Thom. (Julien), surveillant (50  des.) 
il, maison centrale de Loo,. 
. 	(A compter du 22 avril (955.) 

M. D'Houndt (Robert), surveillant (55  d.) 
à la maison d'arrêt de Loos. 

(A compte du 20 mai 1955.) 
M. Prtrost (Grod, surveillant (5° classe) à 

la maison d arrêt d Amiens. 

(A compter du 3 mai 1955.) 
M. Gerard (Charlot), surveillant ()° classe 

à la maison d'arrêt d'Avance. 
(A compter du 22 atril 1955.) 

M. C.iere (Roger), surveillant (5° dame) 
à la maison d'arrêt de Gannat. 

(A compter du 7 mai 1955.) 
M. Rouvière (Joseph), surveillent (5° d.) à 

la maison d'arrêt de Bo.goin. 
%
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M. 	 ) s 	illan(6° 
à la maison d'arrêt de Valcecue (avec une boni- 
ficatidn d'ancienneté pour services militaires 
de 4 an. 7 mois 9 jours). 

(A compter du 30 décembre 1952.) 
M. Ricard (Henri), surveillant (6° dasse) à 

la maison d'arrêt de Montluçon (avec une 
bonification d'ancienneté pour mecm mili-
taires de 4 mois 17 jours). 

(A compter du 10 moi 1951.) 
M. Rué (Pierre). surveillant (6° classe) Oie 

maison d'arrêt de Montlucen (avec une boni-
fication d'.cienneté pour servicee militaires 
de 8 ans 2 mois 29 jours). 

(A compter du 20 juin 1954.) 
M. Hayaume (Robert), surveillant (6e cl.) 

à la maison d'arrêt de Montbrison (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taire de 5 mois 14 joue,). 

(Suite -page 6.1 

DANS NOS 
SECTIONS 

raderie, tant dans les relations pro-
fessionnelles qu'intimes. 

C'est au nom de tous que nous lui 
offrons ce cadeau tant convoité ainsi 
qu'une gerbe son épouse, Mme Charn-
ue., afin de sceller notre amitié et 
notre camaraderie. 

On invita l'assistance trinquer en 
l'honneur du bon .marade que fut 
M. Champeau, lui souhaitant une bonne 
retraite ainsi qu'à sa femme. 

Les chants animèrent la soirée et 
chacun rivalisa de bons mots ainsi poil

doit en une telle circonstance. 
Le secrétaire, Laurent. 

* * 
ORLÉANS 

Compte rendu de séance du 19 avril 
1955, 	14 h. 15. 

Ordre du jour :  Compte rendu du 
Congrès de Marseille par le camarade 
Vivier. 

Notre sympathique camarade no0m 
fit un exposé très documenté sur le 
travail ptrtioulièrement intéressant, 
auxquels se livrèrent tous les congres-
sistes. 

La section d'Orléans est heureu. 
d'adresser ses très vives félicitations 
au nouveau secrétaire général Mariés, 
ainsi qu'aux dévoués membres du 
bureau. 

La séance est levée après un échange 
de vues sur dm questions (ocal.. 

Le secrétaire. 
* • * 

RIOM 
Le personnel dois maison d'arrêt de 

Riom s'est réuni au gr.d cdmplet, 
dans un local de l'établissement où 
un vin d'honneur a été servi h Pocca-
siin du départ de notre camarade 
Gardarin (Joseph), surveillant-chef ad-
joint, muté h Saint-Etienne. 

Cette réunion était rehaussée par la 
présence de notre assistante sociale, 
5111e Roussel, ainsi que de notre sym-
pathique aumônier, M. l'abbé Bellon. 

M. Go-am, notre très estimé sur-
veillant-chef, au nom du personnel, 
prononça l'allocution suivante 

Madame et Monsieur Garder., 
Dans quelques jours vous ne soreo 

plus des nôtres, et pour manifester notre 
sympathie h votre égard, no. voici 
tous réunis ce soir en une petite ((Iode 
famille, honorée par la présence de nos 
sympathiques assist.te sociale et  ou- 

Depuis quelques années, M. Garda-
rio, vous figuriez au tableau d'avance-
ment, vos aptitudes au travail et votre 
mérite ayant été reconnus par vos 
chefs et il fallait vous attendre un jour 
h partir, mais pour nous qui restons, 
votre départ nous laissera un grand 
vide et pour ma part, je l'avoue, j'en 
suis beaucoup peiné, je perds un bon 
.marade. 

Depuis dix ans que nous travaillons 
ensemble d'un commun accord, jranais 
aucun malentendu n'a surgi entre 
nous ; vous étiez toujours prêt rendr 
service et, par votre dévouement, votre 
activité, vos connaissances proies-
sionnelles et, j'ajoute, votre honnêteté, 
vous avez été pour moi un précieux 
collaborateur êt je vous en remercie 
de tout cœur. 

Avec les regrets de vo. voir partir, 
par contre, je serais heureux et vous le 
souhaite, au plus tôt, de vous voir 
accéder â un grade supérieur mérité. 

Madame et Monsieur Garder., je 
ne peux que vous souhaiter une par-
faite réussite, un agréable séjour 
Saint-Etienne et une bonne santé pour 
vo. et  vos enfants. 

Et voilh, j'en aurai déjà terminé, 
mais av,ant, 0000m de dont le personnel 
de notre maison, ici présent, et pour 
vous rappeler au bon souvenir,  nous 
somm. heureux de vous offrir de tout 
coem ce modeste cadeau et je lève mon 
verre votre santé. 

Notre .marade  Gardarin remercia 
vivement tout le personnel et nous dit, 
en termes émus, tout son regret de 
nous quitter. 

Et la soirée se termina une heure 
avancée de la nuit par un vin d'honneur 
où chanteurs et chanteuses exercèrent 
librement leurs talents dans un esprit 
de franche et cordiale camaraderie. 

Le eeerétaire.  

(A compter du 9 imvier 1952.) 
M. Guillemin (Gilbert), surveillent (6° ri) 

à la maison centrale d'Ensisheim (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taire de I an Il mole 4 jours). 

(A compter du 16 août 1951.) 
M. Mathieu (Pierre), surveillant (6° cl.) 

à la maison centrale d'Ensisheim (avec une 
bonification d'anciennetepour services 
taire de 8 arts 4 mois 6 jours). 

(A compter du le janvier 1951.) 
M. Beendoin (Jules), surveillai. (6° classe)) 

à la maison centrale d'Ensisheim (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 6 ans IO moi. 29 jours). 

M. Cunet (Peul), .rveillant (60  dise) 
à la maison centrale d'Ensisheim (avec une 
bonification d'andenned pour service milE 
taire de 6 ans 7 moi. 29 jours). 

M. Hittler (Alfred), surveill.t (6° classe) 
à la maison centride d'Ensisheim (avec une 
bonification d'ancienneté pour services 
tires de 4 ans 1 1 mois). 

M. Kraemer (Albert), surveillant 16° de) 
à la maison centrale d'Ensisheim (avec une 
bonification d'ancienneté pour eervices miii- 
taire, de 4 ans 7 mois 16 jours). 

M. Maure (André), surveillent (6° classe)) 
à la maison centrale d'Ensisheim (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 7 ans 7 mois 28 jours). 

M. Anel (Henri), surveillant (6° classe)) 
aid prisons de Mulhouse (avec une bonifica-
tion M.eienneté pour services militaires de 
7 ans II mois 29 j.rs). 

CONGÉS, 
INDICES etc... 

UISQUE l'on dit qu'il faut bien dois-je me livrer à n'importe 
sam cesse taper sm un clou quelle exaction punie par la loi, 
pour l'enfoncer, je vais es- 'mais susceptible de me permettre 

sayer d'en enfoncer un nouveau d'aller avec ma famille profiter des 
dans la planche de nos revendies.- lois sociales qui nous sont accor. 
tiens. 	 déco? 

Dans un prospectus des œuvres N'est-il dune plus permis de res-
dites a Œuvres sociales du M.-J. s ter honnête pour vine décemment, 
(ces oeuvres agréées par le ministère ou faut-il changer le titre de ce-
lui-même) reconnaissent qu'elles ne bonne de certain joimaal n L'henné-
peuvent procurer le gîte et le cou- teté ne paie pasl 
vert à deux adultes et un enfant au- Car, tout de même, les congés 
dessous de 18 ans, à moins de payés ont été institués pour per-
1.850 franes par jour (maison de mettre aux ouvriers et petits fume-
repos de Turquant, la moins chère à tionnaires de bénéficier de certains 
l'indice 185). 	 avantages, et non pour rester en- 

Le fait qu'une oeuvre bénéficiant fermés chez eux, à compter les jours 
d'aides et de subventions diverses, qui restent à parcourir avant de 
se ravitaillant à prix de gros en con- voir arriver le jour bienheureux de 
sidération du nombre de personnes passer à la caisse. 
hébergées, ne peut se permettre Vous qui vous plaignez de ce que 
d'abaisser ses prix au-dessous de certains surveillants - heureuse-
ceux énumérés ci-dessus, nous in- ment peu nombreux d'ailleurs - se 
vite donc à insister à nouveau sur la livrent au trafic avec les détenus, 
légitimité de nos revendiestions in- avez-vous songé qu'une partie de 
dimaires. 	 ces détenus dépense plus en cantine 

En effet, et jonc suis malheureu- en un  mois qu'un surveillant ne 
seraent  pas cou], dans ce ce, 	gagne pendant ee laps de temps? 

marié, un enfant de plus de 10 ans Je ne' 'lne cette quentinn  été 
- je bénéficie de 950 et quel 	traitée maintes et maintes fois, 

poeasnièsen de franco 	
res 

par jour, coS mats, à ce jour, aucune oreille ne 
la zone la plus forte; avec cette semble r avoir entendue, aueun oeil 

somme, je dois subvenir non seule- ne l'a vue  dams  uns  jour.... 
ment  eu gîte  et au couvert de ma  Est-ce la confirmation du dicton : 
famiue, mais  à mutes  les suites qui II n'est pire sourd que celui qui ne 

en découlent : chauffage, éclairage, vent entendre? 
vêtements, ehauseme„ fret, see- Vous me direz peut-être qu'il 

laires etc. 	 reste une solution, venir soi-même ,  
en prison pour bénéficier du e ru- 

oeuvre 	

roéginie. 
Si domo je veux bénéficier de cette accordé  aux  détenus, po 

œuvre aven ma famille Pendant poser et engraisser, car il est prouvé 
mon congé, je dois emprunter de à ce jour;  qu'à Fresnes tout au 
l'argent pour pallier le manque à moins  (France-Soir du 10 juin 
gagner, mais Oct argent emprunté, 1955),  la  population pénale  co-
in ne  Pnurrai  jantes in rendre  graisse pendant son séfonr. Pour-
puisque mon traitement est id& riea.vous  trouver un tel résultat 
fleur aux prix demandés. Alors je dans le personnel? Je ne le crois pas. 
sollicite les conseils éclairés de ceux 	Si vous  pensez aux détenus,  ce  
qui refusent systématiquement nos  qui est humai., prases aussi aux 
revendications. 	 pauvres surveillants, c'est aussi lm- 

Dois-je trafiquer avec les déte- main. 
nus pour obtenir ce complément ou 	 CAILLEUX. 

r- ACTION 
PROCÈS-VERBAUX 

Les représentants dm organisations tration pénitentiaire comprenant, ou- 
syndical. C.F.T.C., F.O., C.G.T. et tee l'intervention du statut partit:n- 
00000.1e, se SUIT réunis le 17 mai lier, 
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péniteutim., 
 a) Le reclassement du personnel 

blirCette réunion avait 	but d'êta- 	 es 'c mem. , 
ation d. agents auxiliaires et un contre-projet e statut parti- 

culier po..voyer à l'Admstration 	 j.innu
up

te
pre

nts..  
centrale et qui doit venir en discussiôn -.17:1p77,

, 
 a `- `a" 

au coms de la réunion du Comilê 
technique paritaire du 25 mai 1955. g) La rémunération des heur. de 

Après que ce projet fut mis au uttei 
point, il fut décide que le 24 mai, 1. d) Le r.pect d. lois socialeu dans 
secrétairru généraux se réunirai.t toon les établissements pénit.tiairro 
aux fins d'établir une plateforme re- par l'octroi au personnel dm congés 
vendicative que les organisations syn- réglementaires et l'application de la 
dicalen devront présenter à bref délai durée légale du travail, 
à l'Adminiatratton 'centrale et à la s.) Relèvement de l'indemnité for-

Cheneelloirree;
faitaire de ris ues, etc. 

le 26 mal, une réunion-.D'orpins. le lundi  20  juin 1955, 
q  

intersyndicale doit avoir lieu poue  une journée d'action au cours de 
examiner le résultat de la réunion du %pneu, le penionnei pénitentiaire  
Comité technique paritaire du 25 mai sem appelé à ruanif.ter po. 10101en- 
1955. 	 trou de sm revendicationa et pour 

La séance est levée à 09 h. 2o. 	l'établissement d'un budget qui tien- 
Le Président de séance. 
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Lei reprirent...in den oyndiento no_ La prochaine réunion intersyndicale 
tionaux liéniteiliaires, Autonome, nu.  vole  mererndi 	1M. 095.5. 
C.F.T.C., F.O. et C.G.T., .sont réunis Sé.ce levée à 18 heur.. 
le jeudi 26 mai 1955. à 15 heures, au 	Le Président de séance. 
siège du Syndi.t national péniten- 

t'i;,pê er e.GPTeXamen critique d. tes- Les représent.ts des org.isations 
va. du Comité technique paritaire syndicaks, C.G.T., F.O., Autonome, 
central,' réuni le mercredi 25 mai, C.F.T.C., se sont réunisce requin 1955, 
pour étudier le contre-projet de statut à 04 h. 30, au siège de la C.F.T.C., 
partie.er élaboré par les organisa- 26,  rue Montholon, b Paris (os'). 
lions syndicalm du personnel pétri- Il est procédé à l'élaboration des 
tentiaire, il a été constaté: 	dernières directives comm.es qui 

10 Que l'action unitaire des q.tre seront adressées aux r.ponsableo des 
organisations syndicalen susvisées a nen. tioun, pour 	Préparation da  la 

• de faire adopter P.animité eu". iggeridineige nus0 	P.. 0955. 
. membres du Comité technique Devant la mauvaise q.lité deu 

paritaire central le projet de décret tissus d'uniforme et la coupe de phis 
portant réglemeil d'administration en plu sujette à critique, les orgams-
publique rektif au statut particulier rions syndicales ont décidé d'inviter 
des fonctionna.m dm services raté- tous les camarades à refuser leurs 
rieurs de l'Administration péniten- tenues. D'autre part, constatant que 
taire, compte tenu des ob.rvations malgré toutm les réclamations qui ont 
produites par les représentants du per- pu être faites à l'Administration yen- 
sonneL 	 ' traie. aurame amélioration d.s l'ha- 
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notamment du ministère des Finances mer ria masse, comme la perçoivent 
et des Affaires économiques et du  d'autrm fonctionnaires. c'est-à-dire 
.crétariat d'État chargé de la Fonc- première 111186, 40 000 f r.es, entre 

grcreeePve, oedrsa. ireicceen' ea
ti 28 000 francs. 

Par ailleurs, une demande de révi- 
d au  ournal o tel 	 on des indices du personnel de sur- Jffic 

A penpérience dm resuitats eire_ vvill.ce devant être jointe au projet 

o%t
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gistrés, les représentants d. syndicats du statut particulier, 1. organisations :edielield.ust.susvisées outil  dé  centrale  resk; 
propotions suivant. : a. revendications. 	 si  

Tenant compte de la stivation par- Surveillante de P.E.  (classe u- 
ticulièrement défavorisée de la cor- nique) 	  r60 

160 
060 
075 
190 
.5 

au centre pénttenteue d'Œrmingen (avec 
une bonification d'ancienneté pour services 
nillitatres de 2 mois IO joure. 

(A compter du 23 avril 1951.) 
M. Connu (Henri), surveillant (6°  des) 

au centre pénitentiaire d'CErmingen (avec une 
bonification d'ancienneté pour service mai. 
taire de 4 ans 7 mois 27 jours). 

(A compter du 7 août 1953.) 
M. Lallond (René), sruveillant 16° dom) 

00000000e pénitentiaire d'Œnningen (avec 
une bonification d'ancienneté pour entres 
militaires de 11 mois 9 jours). 

(A compter du 18 octobre (952.) 
M. Masson (Bernard), surveillant (6° el.) 

eu centre pénitentiaire d'Œrmingen (avec une 
bonification d'ancienneté pour services milE 
taires de 2 ens 2 mois 27 jours). 

a. pri.ns de Mulhouse (avec une bonifie- 	M. Pouget (Marcel), surveillant (6. 
tion d'ancienneté pour service militaires de au centre pénitentiaire de Mau. (a 
1 an 11 mois 15 	 bonification d'anci.neté pour rondos  

taire de 7 	16 jours). 
(A compter du 24 janvier 1953.) 	M. Framond. (Gabriel), surveillant 

M. Zerr (Aloi.), surveillant (6. classe) eux eu  centre pénitentiaire de Mnuon  
prisons de Mulhouse (avec une bonification une bonification d'ancienneté po 
d'.ceenneté pour services militaires de vices militaires de 6 .e IO mois 23 jo 
I an 7 mois 11 jours). 	 M. Servie (Alesandre), surveill.t 

au  centre pératentiairà de Mauzae (a 
(A compter du 201uin (951) 	bonification d'ancienneté pren servic 

M. Amal (Henri), surveillant (6° classe) teire de 2 ans 3 mois 27 jours). 
au centre pénitentiaire d'CErmingen (trce 	(A compter du 14 octobre 195 
une bonification d'eneenneté pour services 	M. Lramreau (Auguste). surveill.t 
militaires de II moi, 2 jours). 	 au centre pénit.tiaire de Meuzac (a 

bonification d'ancienneté pour servie 

M. Bo
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d.)  eire de I an 2 mois 2 jours). 

poration comparativement à d'autrro surceill.t dardai. 	 
catégories de fonction..., il a été 	00e échelon   -   
décidé 	 2. échelon 	  

- De présenter un cahier de encra- 35  échelon 	  
dications à la direction de l'Admiras 	40 échelon 	  

285 
097 
309 
32o 

Surveillant-chef a. classe 
la échelon 	  aso 

330  
• 335 

2. échelon 	  
3. échelon 

Surveillant-shej ire classe 
cer échelon 	 
0 échelon 	  

Classe mrrptionaelle 	 380 
Sé.ce levée à 19 heur.. 

Le Président de séante. 

Lm représentants des organisations 
syndical. C.G.T., C.F.T.C., RO., 
Autonome, PA. et P.S., se sont réunis 
le vendredi ro juin 1955 à 04 h. 30, 
au siège du Syndicat autonome, ro, 
rue de Solferino (vrr.). 

Après lecture du procès-cerbal de' 
reunion du I.0 juin r955, adopté 

F. anin  aité; l'ordre du jour appelait 
la lectnce dm diver.s consignes, mo-
dalités, et appels communs, pour la 
journée revendicative du  20  juin 1955. 

Après l'adoption de toutes ces cir-
culaires, une lettre adressée à M. le 
directeno général, contenant les propo-
sitions indiciaires du PR. fat e«pédiêe. 

Le représentant du P.A., M. Guenon, 
nous St savoir que le bureau central 
de son organisation se réunissait le 
mardi 14 juin pour mettre au point de 
son côté une circulaire à envoyer 
ses adhérents pour leur donner des 
instrnet.ns relatives à cette journée 
revendicative. 

L'ordre du jour étant épuisé, le pré-
sident lève la séance à 19 he.e. 

Le Président de séance. 

345 
36. 

Les représentants des syndicats 
nationaux pénitentiaires, Autonome, 
C.F.T.C., F.O. et C.G.T. se sont réunis 
le rnardi 3  Mai 1955 à 14 h. 45,  RU 
siège du Syndicat C.G.T., ce, rue de 
Solfraino, Paris (vue). 

ffprês nue large drseussion consa-
exec à l'examm dm articles du projet 
de statut particulier dm fonction-
naires de services extérie.s de l'Ad-
ministratMn pénitentiaire, les déci-
dons suiv.tes ont été prism à l'imo-
nimité des quatre orgamsatioos syndi-
cal. susvisé. 

I. Adresser une lettre commune au 
directeur général de l'Administration 
pénit.ttatte pour obtenir dans les 
plus brefs délais, la publication et la 
mise en vigueur de l'arrêté déterminant 
les attributions du persomral de s.-
veill.ce des établissements péniten-
tiaires dans .s rapports av. la  popu-
lation pénale. 

Ce projet d'arrêté avait été adopté 
par le Comité technique paritaire 
centre, réuni en séance plénière le 
22 février 1955. 

2. Continuer la discussion du projet 
de statut au coma d'une deuxième 
ceumon mtersynclicale prévue à cet 
effet, le lundi 9 mai, à 14 heures pré-
cises. 

Séance levée à 19 h. 30. 
Le Président de séance. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ORDRE DE RÉQUISITION INDIVIDUELLE 
Em ExICUTION EMS PRUSOLIPTIONS ma L'ARTICT.LT 14 500 LA 1101 

DU xi JUILLET x938 SUR 1,'ORGANISATION DE I.A. NATION POUR ue 
TILLIPS MC GUERRE. 

Ne 00,5387 

Par ordre du préfet du dép.tem.t de la Gironde, ofRci. de La 
Légion d'honneur, 

Monsieur 	  

Demeurant 11 BORMAUX, 	  

se présentera immédiatem.t à la maison d'arrêt de Bolton/ars, 
où il sera employé en qualité de surveillant 

n'a nouvel ordre. 
urant le temps de la réquisition, l'intéressé percevra un salaire 

calculé dans I. conditions fixées à. r.ticle 15 de la loi du II juil- 
let 1938. 

L'inexécution dvo présentes dispositions entraînera les sanctions 
préV11en à l'article 31 de la loi du ri juillet 1938, sur l'organisation 
de la Nation en temps de gùerre. 

Fait à Bordeaux, le ro juin 1935. 
Le Préfet, 

Signé : 
CACHET o République française. 

Préfecture de la Gironde. 
Cabinet du Préfet. 

Le requis défaillant s'expose, en outre, à de sanctions disci- 
plinais00 graves. 

LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 	  CINQ 

du 22 février 1955 à 	
réc 

tent celles de leur journée de travail. Il 
trouve i.dmiesible que, 	emment. à 
Fresnes. on n'ait pu trouver de cellules pour 
héberger six agents qui arrivaient, leur valise 

4. pl. Vendôme, Paris (1.) 	Les représentants du personnel de surveil- des tâche et imemes demad. à la popu- à la main. 
knce approuvent cette déclaration. Il croit laion pénale. 	 M. Faced signale k cas tragique des agents 

22 féorror,955. 15 ho....nn,  k Comité  qiie l'effort de l'Administration doit porter 	s 	participation  des am-yeante, nheenn  logés il  hôtel à des conditions extrêmement 
nique pénitnire nnntdd 	nadmims. 	d abûrd sot Cette CeégOri0  Permitnel Pat-  selon sa spécialité, au travail des détenus, m'émus.' t.,,ch   

tint, dénnendeim  enet réuni eu ministère  ticultetement ti5faeorisé et qu'un texte de a pour objet l'encadrement et la direction 	M. Calmai maire les représentants du 
de la Justice (directionssde l'Administration Portée générale eût diminué les chances de de la main-d'orme pénale dans les diffé- personnel que l'Administration partage leur 

om.. Tout ce qui bénéficie.  aux uns doit rents emplois auxquels celle-ci peut être émotkn devant ces cas douloureux. pénitentiaire, 4, place Vendôme) dans la salle 
des commissions. 	

dh relieurs, tôt ou tard. béneficer aux autres. appelée, tds que I. services domestiques. 	M  Torre, rappels. les  membres du 
M. Barren maintient sa position et de- l'entretien du mobilier et du matériel. la Comité au  projet qui leur est soumis, de, 

mande qu'on substitue aux mott a le PB..." réparation et la cons.ction des bâtiments, msnde  s'il toc Ieur pseail pos oppoeson de 
sel de surveillance s les mou eu personnels le  fonctionnement des ateliers de produ.on supprimer  le  coupure de midi, pour les 
des établissements pénitentiaires s. es régie directe. Elle itePhque, k cas agents logés loin de l'établissement. Sur la 

Le président met aux voix cette P0010050' échéant, des attributions de formation pro- oudnion  posée  per  M. Pineaalt, il explique 
tion qui est rejetée par 5 voix contre 1 et fesdonnelle  que le projet a, non seulement un but 
4 abstentions. M. Pineault critique l'expression s service d'économies, mais un but de réorganisation. 

Le Comité passe ensuite ils discussion domestiques » it laquelle le comité substitue Mais M. Pineault ne peut y souscrire. étant 
des articles. 	 sur la suggestion de M. Touren, « services donné que le personnel pénitentiaire, devenu 
Article premier. 	 ménagers 5. 	 trop peu nombreux, ne bénéficie pas des lois 

M. Afides P.P°ss elu'5" aNute sue mots 	Des objections s'élèvent erduite sur 'eh- social.. Cela lui paraît contraire à la recom- 
s personnel de surveillance des établissements sien ils spécialisation. Elles sont formulées mandation qui figure dans le rapport du 
pénitentiaires » les mots 5 agents d'un service notamment par M. Escot et M. Hourcq qui comité d'enquête sur le coût et rendement 
de sétrmté 5. 	 estimerait prudent de ne pas adopter cet des servree pénitentiaires et Buvant laquelle 

M. Touren voit là une bonne-formule, article. 	 « les économins doivent être réalisées dans pénnentuure, s fait d. réserves sur la forme et, sur la 	M. Giraud rappelle que, lors d'une pré- l'intérêt du personnel de surveillance s. Escar. surveillant d' 	
mai 

établissement pé- 
agg.tion d5 M. Gfrmal,  met sot ests la cédente réunion du Comité, le 19 février 1951, M. Giraud remarque qu'on crée dà postes nitentiaire. formule : o agents d'un service de sécurité 5 il s'est opposé à la création de spécialisés. d'éducateurs au moment où on réduit le Cumu.surveillant d'établissement pé- 
qui est adoptée à l'unanimité monts une voix. II y a déjà les chefs et sous-chefs d'atelier personnel de surveillance et que jamais on nitentiaire, M. Homo aymt déclaré s'abstenir. 

M. Gibmin voudrait qu'on ajoute à l'énu-
mération des obligations du permnnel 
« Contrôle de travail pénal et participe à sen 
eoécston L Crttr sdjonction ée 
per le Comité. 

M. Hourà observe que cela lui fait regret-
ter davantage qu'on n ait pas retenu le per-
sonnel administratif puisqu'il a justemmt 
dans ses attributions k contrôle du travail 
pénal. 
Article 2. 

Le Président lit l'article 2 qui ne soulève 
aucme objection. 
Article 3. 

M. Mariés demmde qu'on précise « le 
régime qui leur est approprié s. 

M. Cannat objecte que les établissements 
sont trop divers pour qu'on puisse k faire. 
L'essentiel est que rien ne soit faux de ce qui 
et dit. 

M. Pineault préférerait que la réglementa-
tion émanât de l'Administration centrale au 
lieu d'être laissée à l'arbitraire des chefs 
d'établissement. Mais M. Couinai lui répond 
que si c'est le rôle de l'Administration cen-
traie de formuler des instructions, c'est le 
rôle des directeurs de les préciser. 

Le comité adopte l'article 3. 
Article 4. 

M. Pinearilt propose de substituer à' 
s santé mentale e, « santé physique ou men-
tale s. Cette nouvelle modification est adop-
tée. 

M. l'inspecteur général Martin craint que 
les membres du corps médical s'étonnent 
de ne pas voir leur intervention éventuelle 
mentionnée. Il suggère qu'on ajoute : «dans - 
Patente d'une intervention du corps midi-

M. T'aman préfère aux mots « dans l'at-
tente s. le moto préalablement set la formule 
de M. Martin ainsi modifiée est votée à 
l'unanimité. 

Article 5. 
M. Mariés propom de modifier la rédaction 

de la deuxième phrase du troisième alinéa 
qui deviendrait « les agents sont également 
associés d'une façon plot directe à cette 
rouvre, notamment en collaborant m fonc-
tionnement des service spécialisés par des 
travaux tels que ceux de moniteurs..... • 

Cette proposition est adopté. 
M. Gilquin demande alors au Comité son 

avis sur un article supplémentaire qui mrait 
ainsi conçu : 

« Le contrôle du travail des détenus 
implique qu'il soit veillé à la bonne exécution 

COMTE TECHNIQUE PARITAIRE 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Direction de 
l'Administration pénitentiaire 

M. Mariés ajoute que « les spécialistes e 
ne prendraient oi la garde ni les services de 
nuit. Il faudrait donc recruter du personnel 
nouveau. 

M. Pineault. quant à lui, se déclarerait 
d'accord avec la proposition de M. Cilquin, 
mais verrait plutôt le tente dans le futur 
statut. 	• 

Le président suggère alors qu'on aban-
donne les précisions contenues dans le texte 
proposé et qu en t'es nonne à la formule 
plat générale du premier paragraphe qui 
est adoptée par le Comité et qui constituera 
le nouvel article 6. 

Article 7 (ami. art. 6). 
M. Mariés demande qu'on y ajoute, après 

I. mots s préparé à sa tâche les mots 
« dans le edre de la réforme pénitentiaire 5. 
Cette adjonction, approuvée par M. Cannet, 
est adoptée. 

Article 8 (ancien art. 7) et l'article 9 (ancien 
art. 8) sont adoptés sans discussion. 

L'ensemble du projet, tel qu'il a été 
modifié perle Comité, est alors approuvé par 
9 voix et une abstention. 

DEUXIÈME QUESTION : 

Le Président rappelle sa déclaration du 
début de la séanceet propose de discuter 1es 
mesures envisagées pour le service de jour 
avant I. autre. 

M. Pineault s'étonne qu'on fasse toujours 
paner les économies sur le personnel au lieu 
de les réaliser par une meilleure gestion 
sdminittrotive.  

M. Hamm signale le difficultés potins 
p. le nen-remplmement d. agents en congé 
de longue durée, dors qu d faut couvrir les 
postes fixes. 

Malgré l'intervention de M. Cannal, qui 
estime qu'une telle discussion est en dehors 
du sujet a qui raprielle que le réductions 
d'effectifs sont imposées à l'Administration 
dans un budget guets un tout, les représen-
tants du personnel multiplient les objections 
contre k principe même de ces réductions. 

M. Mariés observe qu'il y a des agents qui 
font soixante-dix heures par semaine. 

M. Giraud a été choqué par le paragraphe 
premier du projet on fait des compressions 
de personnel alors qu'il y a des dépensm 
inutile telles que la pendule de la Santé. 

M. Pinmdi voit trop de favoritisme dans 
les établissements où l'on trouve comme dons 
l'arméer  lest planqués s et les autres. 

et cela lui paraît suffisant. ne remplace automatiquement les agents qui 
sonnons. 11 cite le cas de la maison d'arrêt 
de Lyon où un seul agent doit surveiller un 
bâtiment de cent détenus. 

La position des représentanta du personnel 
apparaît nettement défavorable sur la ore-
Irtiête partie du projet (service de jour). 
Sans entrer dans une dismssion véritable 
sur le service de nuit, puisque les éléments 
d'information nécessaires ne sont pas réunis, 
M. Canna, demande quel est le sentiment 
des représentants du personnel sur k prin-
cipe de la modification envisagée, qui est de 
réduire le piquet a remplaçant l'ancien ser-
vice de deux fois SiX heures par un service de 
trois périodes de quatre heures dont une de 
repos. 

M. Mariés ne croit pas qu'on puisse parler 
d'un véritable repos. Pour lui, le piquet est 
un servi. effectif. A la Santé, par exemple, 
il y a tous les jours des rentra. de II heures 

minuit et ce sont I. agents du piquet qui 
s'en occupent. Les agents du piquet peuvent, 
quand, ils ne tournent pas, être appelés à 
tout. mrtss de serrices. 

M. Giraud observe qu'une proposition 
mmblable a été rejetée lors d'une précédente 
séance. 

M. Escot estime que tout agent qui prend 
son mnice de nuit le soir à 7 heures a part 
à 7 heures le man a fait douze heures de 
service. A tout instant, d peut être appelé 
à des tâches diverses. 

M. Cannat propose de suspendre cette 
discussion jusqu'à ce que les renseignements 
demandés aux directeurs dm circonscnptions 
soient parvenus. 

tentiaire condut le débat en déclarant qu'en 
attendant un nouvel examen de ce problème, 
le service actuel sera maintenu. 

M. fleurai tient, avant de terminer, à peer 
une question. Il demande à l'Administration 
quelle strass sa position au cm où le personnel 
administratif ferait une demande de relève-
ment d'indices. 

M. Touren et M. Trauma répondent que 
l'Administration centrale étudierait cette 
demande dans l'esprit le plus favorable. 

Le mtésident lève alors la séance à 17 L 30. 
Lu devant le Comité technique et approuvé 

par lui dans sa séance du 10 mai 1955. 

Le secrétaire. 	 Le président, 
Signé t PONS. 	Signé o Tom., 

Signé t Esccrr. 
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ponsables des organisations TE DU PERSONNEL ployée le deux années der-
syndicales autonome, C.G.T., DE SURVEILLANCE. nièces, qu'il est de bonne 
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au sujet de la qualité et de k 250 , su mède nd.,é quelque temps votre appré 
façon des tenues d'été. 	a été adoptée. 	 cistioo sur c. nouveaux 

Fo. Irorroerso  ci-da.a 	Ce genre de tissu n'ayant 'mile...es et eils emt une 
la copie d'une circulaire p.. été ',tenu p., je  résistance à l'usure et une 

adressée d MM. les dires- Croupe permaorna  d'és,,d,,, tenue convenable. 
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tentiaire a dû adopter un (2  as) serait temPlaeé• 
Paris, le 17 juin 1955. 	an, tissu appelé mils  de  Dans ce cas. vous auriez à 

Adm. E 5 n° 3932 	laine 250, comme étant le me le lel. annale en 
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NOTE 	 lisis susceptible de mnvenir meent. de l'agent auquel  u" 
pour MM. les dirkteuns des à la confection de vêtements atm  v'mment sets 

circonscriptions panas. d'été. 	 Le vêtement usé prématu- 

tiaires, MM, les direc- 	Ce tissu ayant soulevé cet- rémete dtnraêsro rtnvoyé  
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it VOTIVE ruirviiciu 

Étalent Présents 
MM. Tour., directeur de l'Adrni.  nistrakn 

pénitentiaire. président. 
Man.. inspecteur de l'Administra- 

tion. 
Connue, sous-directeur de l'Admi- 

nistration pénitentiaire. 
TRANNOV, magistrat à l'Administra- 

tion centrale, 
CHAM, ingénieur en chef. chef de 

service à l'Administration centrale, 

représentant l'Administration. 

MM. HOURCQ, directeur de cienneription 

MARIiis, surveillant d'établissement 
pénitentiaire, 

PINEAULT, mrveillant d'établissement 
pénitentiaire, 

représentant le personnel. 

M. PONS, magistrat à l'Administration cen-
trale, assisté de M. Datura. maniera 
attaché titulaire à l'Administration cen-
trale, assurait le secrétariat. 
M. le directeur de l'Administration péni-

tentiaire, président do comité, déclare la 
séance ouverte à 15 heures. 

M. Giraud demande la parole pour deux 
quetions préalables. 

11 s'étonne en premier lieu d'avoir reçu 
sa convkation moins de huit jours avant la 
se.. contrairement au règlement intérieur 
du comité. 

M. Pons répond qu'il a été procédé ainsi 
en raison de l'urgence, comme le prévoit 
l'article 3 du règlement, ce caractère d'ur-
gence des projets en discussion étant du reste 
reconnu par les repnisentants du pereonnel 
eux-mêmes. Il donne l'assurance que, dans 
l'avenir. toutes diligencm seront faites, 
comme par k passé, pour respecter les délais 
Sués. 

M. Giraud prend acte de cette assurance 
et demande, au nom de ses mandants. Pmto-
risation pour l'avenir d'être assisté par un 
technicien pris hors du comité et qui serait 
en l'occurrence, M. Pester, secrétaire général 
de son syndicat et ancien surveillant-chef 
adjoint de l'Administration pénitentiaire. 

Le président propose de considérer la sug-
gestion de M. Giraud comme un vieil sur 
lequel il appelle le comité à vomr. Le vote 
donne les résultats euivants 

Pour l'admission de M. Pastre, 4 noir; 
contr. 5 voix I abstention. 

M. Dallant lit alors le procès-verbal dols 
séance précédente du comité. Co texte est 
approuvé par le comité et signé par le prési-
dent et k secrétaire. 

Lu président donne connaissance de 
l'ordre du jour qui appelle les questions sui-
vantes : 
I° Projet d'arrêté déterminant les attributions 

du personnel rée surveillance des établisse-
ments pénitentiaire dans.ses rapports avec 
In population Pénnle 

20 Projet d'aménagement du service à mr-
vaillance dans les divers établissements. 

M. Touren expose au Comité que, n'ayant 
pas encore reçu des circonmriptions toutes 
les informations utiles. l'Administration n'est 
pas encore en mesure de prendre une position 
définitive en ce qui concerne la modification 
du service de nuit. Dans ces conditions, il 
suggère que la deuxième question fasse 
d'abord l'objet d'un bref échange de vues 
après lequel le comité s'attacherait à k dis-
cussion plus importate de la première ques-
tion. Mais cette suggestion rencontrant l'op-
position de M. Pineult le directeur de 
l'Administration pénimntiaire se rallie à 
l'ordre de discussion primitivement établi. Il 
invite donc les membres du comité à expri-
mer leur avis sa l'ensemble du projet 
d'arrêté relatif aux attributions du personnel 
de surveiller.. 

M. Pont lit alors le projet d'arrêté. 
Le président donne les raisons qui ont 

ncité l'Administration à élaborer ce texte. 
Il s'agit de définir I. attributions du per-
sonnel de surveillance et de montrer que la 
réforme du régime pénitentiaire a profondé-
ment modifié la fonction. 

Ainsi, on peut espérer que le ministère 
des Finances ne ferait pas d'opposition à une 
demande ultérieure de relèvement des 
indices. 

M. Homes,. au nom du personnel adminis-
tratif dont il est le mandant. élève contre le 
texte une objection de principe. Il estime 
regrettable que le personnel administratif 
n'ait pas été associés à ce projet puisqu'il a 
envers les détenue les mêmes obligations que 
celles définies par le projet pour le personnel 
de surveillance. 

M. Calmai rétorque que les divers emplois 
adminrstratifs comportant des attributions 
très différentes, l'établissement d'un texte 
valable pour tous eût été techniquement 
difficile osque, dans maintes parties. il  n'eût 
fait que répéter ce qui est dit dans les textes 
déjà existants. 

M. Trannoy ajoute qu'il émit nécessaire de 
sérier les questions et que le choix des sur-
veillants s'était imposé en raison de l'urgence 
qu'il y avait à améliora leur situation. 

EUX` RÉTRIBUÉS qeêr 
nous à tous les grades et à 
toua les échelons, qu'a donc 

de particulier leur jonction pour 
que yustice ksar soit rend., alors 
que nous attendons, nous, depuis 
bientôt dix années? 

Ne sonernes-nous pas également 
agents d'un service de sécurité? 
Donc aucune différence avec nos 
amis EUT ce point! 

Les risques de nos f onctions 
respectives 

La police met en état d'arrestation 
Ira tueurs, mauvais esprits, anti-
sociaux, etc., individus pour kt 
plupart armés et décidés d aller 
jusqu'au meurtre pour préserver 
leur liberté, mais les policiers ont 
pour eztv (Code pénal — agression 
piste), des armes défensives et °Oen-
sives pour tuner d bien leur tâche 

eurtout la haute compréhension de 
leurs supérieurs hiérarchiq.s. Une 
fuis maîtriaé, le délinquant est con-
duit au commissariat le plus proche; 
court interrogatoire, présentation d 
un juge, et dépôt dans un de nos 
établissements. Là se termine le 
rôle et les reSqUe.9 du policier. 
L'inculpé n'est resté qu'un lapa de 
temps des plue réduits, tout au plus 
quarante-huit heures entre les mina 
Je la police, qui, rappelons-le, a 
tous les nioyene de défense. 

Combien de temps l'auronenous 
en garde? Des mois, des années 
peut-être! A-t-il perdu le car.tire 
dangereux qui a amené son arres- 

	 PAR 	  

J. RICHARD 
Membre du Bureau central 

tation? En tout état de cause, 1 se 
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l'aient ar gnerulé, dans la mesure du 
possible. Déjà hargneux contre la 
Société, kt privation de sa liberté, 
la discipline qu'il va devoir subir, 
les interrogatoires auxquels il sera 
soumis seront cause, cela n'est pus 
douteux, que sort agressivité redou-
blera pendard au moins /a première 
année et même pour beaucoup plus 
knigtempa pour certains sujeta. 

Ce seront évidemment tes surveil-
lants qui en feront les  -frais. Rappe-
lons qu'il est moins rare qu'on ne le 
suppose qu'un pénitentiaire tombe 
sous les coups essuyages assénés par 
nue brute qui ne voit dans le per-
sonnel de surveillance pénitentiaire, 
que des représentants de la Société 
les empêchant de retrouver sa liberté 
et de continuer ses méfaits. 

Devant de tels risques qui riva-
lisent avec ceux de nos canuirades de 

nens noue demandons 
le Quelle différence y a-t-il entre 

leur jonction et la nôtre d ce point 
de vue? 

Pour nous, il p en a une grande, 
celle qui devrazt nous permettre 
d'émarger nos traitements d la même 
échelle indiciaire o « Un policier 
attaqué par un individu porteur 
d'une arme a le privilège de po.oir 
8e défendre étant lui-même armé. 
Lorsqu'un membre du pereon.1 de 
surveillance de l'administration péni-
tentiaire est pris dans un guet-apens, 
il n'a que ses mains pour répliquer, 
le port d'arme lui étant stmeternent 
interdit en détention. L'individu  

assaillant peut être porteur d'une 
arme quelconque lui amant de nui-
traque et  bénéficie  par surcroît de 
l'attaq. surprise. Ajoutons que le 
aurveillant doit d'abord essayer d, 
raisonner l'intrus avant d'employer 
la manière forte, risquant encore 
d'être appelé au juge d'instr.tion 
sus plainte du détenu, qui, pourtant, 
a enfreint la discipline! o 

20  La responsabilité Tain surveil-
lant de l'administration pénitentiaire 
est-elle moins engagée me, celle d'un 
agent de la polies? 

Nous ne le croyons pas! Tout 
agent au service del Etat a les mêmes 
devoirs d remplir; c'est-d-dire SER-
VIR ET onÉra. Qui ne sait l'étendtas 
de ces mots? L'un comme l'autre, 
nous n'avons pas le droit de loiSir d 
nos devoirs sous peine de annotions 
discipli.ires des plus sévères, allant 
méMe juequ' à l'empriaonnemerit. 

85  La Direction de l'administration 
pénitentiaire, elle-même, ne peut-elle 
prouver la valeur de son personnel des 
services extérieurs, ou l'équivalence 
de notre mérite avec les fonctionnaires 
de la police en unit orme? 

Nous pensons Oui, étant donné 
que grâce d la vigilance de son per-
sonnel de surveillance elle n'a d dé-
plorer que de très rares incidente. En 
disant incidents, nous voulons dire 
les plus graves eu évasions. Nom-
breuses sont les tentatives qui ont 
avorté grâce à l'attention constante 
apportée par tous dans notre joue- 

Nous avons d déplorer l'inaction 
de notre administration centrale de-
puis sept ans pour faire aboutir nos 
légitimes revendications auprès des 
ministères de la fonction publique, 
du budget et des fina.es. Il y a 
longtemps que par persuasion, avec 
preuves d l'appui, elle aurait dû 
obtenir en même temps que kt réforme 
pénede, noire red.sement aux côtés 
de nos cousins germains, les policiers. 

Certes, nous n'ignoraeus pas la 
mauvaise volonté apportée par les 
gouvernants pour reconnaître nos lé-
gitimes requêtes. Ils aont mine in-
transigeants pour s'octroyer 35.000 f. 
d'augmentatzet me.uelle. Nous, 
petits fonctionnaires aux grands 
risques, nous devons nous contenter 
d'un complément se montant d 
vingt-sept francs par mots. Recari-
naiesone tout de même avec honrieteté 
que nous avons droit d rappel depuis 
le let janvier 19551 Merci, mare-
rieurs! 

A l'heure on ces lignes vont pa-
raître, nous savons que notre admi-
nistration centrale a adopté notre 
contre-projet du statut particulier, le 
projet presenté pur elle-même ayant 
été rejeté par les organkationa syndi-
cales. Puisse-t-elle cette fois, grâce d 
un changement de Directeur général 
(car nous camions beaucoup de la 
part de M. Touren), mettre tout en 
œuvre avec évidemment le concours de 
M. le Garde des Sceaux, ministre de 
la Justice, afin que nous obtenions, 
en toute équité, gain de cause auprès 
de la fonction publique, du budget et 
des finances. 

Notas, pénitentiaires des services 
extérieurs, estimant en toute légalité, 
que nous méritons une rémunération 
qui nanas permette de vivre décem-
ment, en activité comme en retraite, 
nove voulons un juste reclassement 
indiciaire en panté avec ceie qui, 
antérieurement, faisaient cavaliers 
	avec nous • les policiers en uniforme! 

Il est certain que si nos jutes re-
vendicatione ne sont pas honorées 
tant pour le reepect de la fonction 
que pour noua assurer un traitement 
correspondant ana besoins aetuels, 
nove permettant d'assurer de la façon 
la plus décente le soutien de nos fa-
milles, nous nous verrions dans 
l'obligation d'exiger nos droits par 
toua les moyens qui peuvent être mis 
d notre disposition. 

Lorsque les pouvoirs publics vou-
dront comprendre qu'il est inad-
missible qu'un personnel d'une admi-
nistration d'Etat, honnête et cons-
ciencieux dans sa tâche, soit la risée 
des bandits de grand du-min, quant 
d la rémunération dérisoire que nous 
percevons, certains de ces exclus de la 
vie sociak établiesant nos états de 
traitements, ils feront en sorte de 
reconnut E. nos légitimes revendica-
tions. 

Un personnel bien rétribué a du 
cœur d l'ouvrage étant dégagé d'un 
souci majeur. Il possède plus d'auto-
rité et, de ce lad, est respecté. Un 
juste reclassement de la fonctinn 
augmenterai aussi le prestige de 
ceux qui nous dirigent et leur évi-
terait des ennuis qui ne sont pas d 
leur honneur: critiques, manifesta-
lion, grève prolongée, etc. 

Allons, messieurs les Inagistrats de 
l'administration pénitentiaire, nous 
comptons sur votre bon vouloir et sur 
votre grande autorité pour faire ad-
mettre à ceux qui, depuis des années, 
ont faille sourde oreille (les pouvoirs 
publies) que votre' personnel exté-
rieur en entier mérite une rémunéra-
tion propre qui doit avoir pour égale 
l'échelle, indiciaire des policiers, nos 
cousins germains. 

SÉANCE M. Marde parle des agents mutés. parfois 
dans des endroits où l'on ne peut se loge. 
comme à Caen. Ils givent résider loin de 
l'établissement et les heures de trajet C5000_ 

EN PARITÉ 
avec les policiers 
en uniforme 

BUREAU OU PERSONNEL 

Copie conforme d'une réquisition envoyée d nos camarades de Bordeaux. 
'or M. te préfet de la Giron*, lors de la journée revendicative du zo juin 1955. 

Nous signalons d nos camarades que pour qu'une réquisition soit valable, 
faut qu'elle soit prise par décret an Conseil des ministres, d la demande du 
inistre t'adressé. 

La réquisition ci-dessus n'est valable que pour l'organisation de la Nation 
n temps de guerre. 

C'était donc, de la part de M. le préfet, un abus de pouvoir. 

COPIE CONFORME 
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Le bureau f édéral. 	la maison d'arrêt de Marseille ,,  Baumenes a. (6. cl.) à la maison d'arrêt de Marseille 
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vape (1s ans) à A maison d'ore du Ha. ibn/cite. 1 6 maison d'erre de Neves : M. Menu. (..), an 111,,,,, 	 b. 19M, a .... d. 1. i... 1955. 
do dispositions de Ihritele 4.12, du code dm pensions de 	raihminini Wird. e2.  ause à 6 .6. ....1. d. 	Eri radié do cadrer : Nb Fred. (Robe. stirreiant 	,AR André ou 26 acon 1955 : „rne, 	 Polue. 	 .... 	,,„,,, ,,, 0,11,,,,,,„,/ ,,,,,,„ r„,,,,,,,,,,„. 	Sont a.& on, farda de servira. en la ne« poen: 

A compter du 6 avril 1955 • M. Buinan (Edouard/. 	F. libnis.. 1 mule( 0, 10 .e  ''''.. ll.d.' lk 	Male 	:Loo périod. de trois mis po arr. d.3 int. 	A 1n mea= tlArret do Mâcon • M. Voirin (Armand). 
surveilla. (1°. clam) i 1. maison mande ,k Potar ......-d'd .e.. (1" ..d,  '' h M.«.  a... d. 	1954. à ....<0 ,à, Io mis  1954. 	 sunseillere (1» dam) à A rraisco d'ont de Non. (.(,,,,,,, d. d2,,,,,,,*  a, ,...0.,t, t z de  .4. d. 	1.S.a. i M. Sor. (.1.»). el..6 d.a hi .... do diso,- 
nn e ons de a
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•
)0. 000,•  

G,o  0,0„) 	ouvo.11ins 

nbble• 	rya. 11. dusl àI, ....r.ra d, 	 a.n ana... nosrnn). 	 (4° cls) à a maison d'oe deNuda. 
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uced ds en. 	0. reea 	 Au .nu 	peninhire d 	Linco 	 1.0 	(3° classe) d. la ... d• 	• d. 	A La maison d'ore de Codon!
d'  
: M. Demun Mené/ Nb Durand (Edouard/. surreilloncha di...Wotan.) 	Braun, M. Nival (Paah su n sillant-chel 	(3° 	Muset 	...am (2° clas sa) â 6 mann 	ore da net.. 	• A ...i. d. 15 acre lb5,  l M .... U-.S.... .  neis. Lin olassa à 6 m.on cran. d'Avienon Posa- , 	A 1.......I. N.. â Ent nonante, en la mem qualité, 8 le manne d'ont de 	B. Poen no M 4,... 955 : 8. 819..1999  d. 1..9.6  .. i 2  d. 	 O00 ..10, 	 `.. 93 	m. Guam' (Ros.:), n'oeil...1 adjan (3° .6.1 	Mme Nival (Binai survailimie de poin ah,. 	Sonl da , ro- Inn denanle. d fane &kir leen drain a 

o. den) ° 6  ..,..^ d'mS d. Cl..... 	 one ...dan de terrain r 'Lue.  ,-„1,,,, o,n  . 	i,,,,, „„,,, 	,,,,,_ ...Dant (Il. dama) à I a man dure de Bou. (..n- „.„,...,„.... u...„. 	 Pan man ou 25 avait 1955 • 	 A cornons du u a 1955: M. Mahal Monola sunna 
cation dm dhp.shic. de Boni. 4. 1 2. du eu. des 	M. Gd. (m,,,,,,,. „,s., ,,,, d.., . ,_.__ 	s„, 

 ,.. 	, 	, 	. 	 . 	,,, hm (1°. dem) 06 maiwn d'erre 0.6  Soin (nian- 
,,,,is. d. ,....). 	 ,,àdt...“.. 	d. 	S.,:bi-Mutis-de-Ft6. 	... 	t, par errerait de anone. en la mine enealllé. à 	. 	. 	.. 	. 	. ben dm dupent.. d. 1 vade 4 if 11 du code des eu- m tu.,,, (m., .(..(uu  ((,..., (i.u....( 	 mu„,... 

A compter da I.' mai 1955 i NI. Gille au.awe 	„ mn  ,...,,, , si. , 	 do( adioini & c. dok...<,......,,,...m.1. M..... 	..° d` Is...III'.  survoill...1 Mons classe) â h maison d'arrei de N.. 	m.  ,......, „..2.),  „„.„ (2, , . 	 . 	 A comme+ .20 me 1955 : M. Un. (Kalocri 
mm. 	ami muin m. Nor d2...12, . 2, me...lué, b..ii.i.. d. di...iii.. de r.del. 4, 1 z da .d. 	,0 s0,0,0,00. 	 4., fe. el..) à la am d'o. danse:dème (amans- 

do pension de rens.). 	 A A .......6 Nin, !n'oui • M. lrsomn (Genre.). 	non d« dimiti.. d. r.liele 4 11 21 ih, .d. d.... 
• M. r..'". e'.....• ..y.... ,".1.., i.... 	eb.,... ori.. de Mulhouse. 	e. A 	du Pr 	1955 : Mme Gillei (Thérèse. ..... 	noi 	 ,...6,2 

	

pénhentisin de Conneillonnarisie 	 	Mulhonn : M. Gens (Ion sunsami 	p:s nis„, ,dfi„, , I, .4,, eee droits d une pnion ...411.4. de euh ell..1 (1°. cluse) i I.... ii.... 	N. 	' 
I...i.n cenmde Ney, à Toul. 	Ik  "I'M°I  M. Can (Justin). surniant (2° dose) à la mabon 

cen.le de Melun. 	 PAR matra m 26 Avon 1955 • 	 A nomme du ln:. 1955 : M. Medd. (Bernoise. sur- 
A A mann dbirrés d. 3... : 	 Son/ muiés. ... arrerrild de anone. en la même scellai, 	veillaniehl Mon .1...) à 6 .... enrst d< là smià 

Sécurité sociale 
m.  B,„, ,h,,,„ „,,„.,,, , ,s„„„, , h r,„„ 	A
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me ..mana(2 r1audà1.au, 	0. , .6616r 0.1.6.6... 4.6°c. 	

d, .. 	5 	h 	8.ino,6asse6n15&
.  

nièmp 
qui concerne les retraités et pension- A. Prisme d. Fresnes : M. Bardot (Icanl. surveillant 	Ltnineasia dem ces.. I.ction• 6 17 mai 1955 s„. ,,,,,,, no „e„, ..„,,, . 1„ ,,,,,e, e,„,,,,, , 	p.,...,,,„.....,..„..,,,,..„,„.,,,,„.„,„, ,,, ,...v... mimera imess.  OS n,0 1,55. nés quel que soit le régime. 

ailla I. pensionnés, alors que leur A 1..... d...t dei Beum.t., à Mune. : M. D. d... itazipe. 4 m. 1955. 
11... 	0, 	je 	eAdm 	A A mann Ar. d. Bordeoua: MM. Gourou (Armand/. 	= .. 	.,,,,,,„ 	„,,,„, , 	e,e,e, 

Seata .t pl. 	déficiente .et leurs d.A..... 	... ... 	 ...11.. 	). (4° da. 	4 6 ,,hm Boude à Bordes.; 
moyens d'esistence diminués, reste- A A maison dore d'Aincrierovence : M. L....! 	Pi. (Cie snneillani W.A...). è la prison Boudai à 	 Le gérant: .I. RICHARD. 

Mme). .a.r.illsee (e .6..) à à 	d... d. Ba., roc privés de l'tmsmance nialadie 
après six mois de soins. 

On peui se demander pomquoi les 
retraités elvils, mihtaires et d. colles- 
tivités local. 	des cotisatMns? paient 

... 	 . 	. à Bord: M. FnIch• (Men), sur- nnn Hondo 	ons BaUlnellb, à Mann. 	 A laso 
e., prisons de Fresno : M. Guillon.. (Monet nal. OP chan) è6 maison der.. 1.d... 	 vsr,s1r%.1° 1.°- r.'.. ,  

.."'-'6. (1" ..., 0 6  ,....,," °I.....  nsmos• 	A. ...t. péninetiere de Mauna : M. Giavaldini Gan 	 611-.56 ' 	' 	. 
A h nosimn d'ont 0Essent • M. Hal. (Gsonpa 	on.). survenant (3° cane/ 11. maison ,r.me d, Toulon. 

A quand la chambre à gag? 
e„,,ege„ .,. „j„,e) „....., 0.  , 	Dr men, an en demande: 

FIOLE. 
P0 muet ou 4 AVRIL 1955, or nomme 0r MS de 	A6 roabon d'erret d'A.... : M. Fi.. 15.4r6 ,c 	 Treuil exécuté 

ruse, à .....,,,,, ds 1.... [955, ...11.,..i (S,  va.,  (3. .6.W. 0 6  ..600  ds01,  ,I*. am 	,  ‘ 	pas des ouvriers endigués 
fuma. 

8IX 

1F IF? II 11? 	IE  
LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

TITULARISATIONS 
e Baumetes » (avec une bonification d'an- 
cienneté de 6 ans 4 mois 16 jour.). 

M. Miniconi (Miu•0, momifiant (6°  classe) 
à la maison d'arrêt de Marseille s Chave 

(Suite) 	 (avec une bonification d'ancienneté pour ser- 
vir... militaires de 3 ans 2 mois 21 murs). 

Secrétaire : Fiole, 11, quai du Génie, 
Herblay (Seine-et-Oise). 

Trésorier 	: 	Romnien, 45, rue de 
la Tombe-Issoire, Paris 	(14.). 

C. C. P. Faris 23-25-09. 
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 (Ace 	er du 28 mars 1952.) 	(A compter du 11 mai 1955.) 	à la maison d'arrêt .de Marseilld « Chave » 
M. Maury 	are. surveillant (6.  classe) 	M. Foidan (Jean), surveillant (6.  classe) à 	(av. me bonification d'ancienneté pour ser- 

	

à la mei.n d'arrêt de Montbrison (avec une la maison d'arrêt de Marseille « Baume.... 	vices militaires de 2 ans 4 mois 29 jours). 
bonifimtion d'ancienneté pour services mili- 	(A coinpter du 21 février 1954.) 	M. Rollin (Louis). surveillant (6. classe) à 
tires de 7 a. 9 mois). 	 M. Guldt (Pierre), surveillant (6°  classe) à 	la maison d'arrêt de Marseille r Clone » (avec 

(A compter du I. 	janvier 1951.) 	la maison d'arrêt de Marseille « Baumettes. 	une bonification d'ancienneté pour services 

e. 

COMMUNIQUE 

M. Gnille (Henri). surveillant (6.  cime) à (m. one beni5.6. d'ancienneté Pour ser-  militait. de 6 ans 8 mois 17 jours). 
la maison d'arrêt de Montbrison (avec une vicee militaire de I an). 	 M. Venera (Gilbert). surveillant (6.  classe) 
bonification d'ancienneté pour servie. mili- 	(A compter du 22 juM 1951.) 	à h maison dont de Marseille « Chave i,  
mires de 5 ans 2 mois 17 jours). 	 nA. Jaumard (Jean). surveillant (6.  classe) 	me bonification d'ancienneté 	se- 

("ec 	if tai 	d 3 	7 m à 24 • u ) L es rendez-vous Pram
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« 	.. 	.. 	à la inaieu d'arrêt de Grasse (m. une.boni- benmtion d'ancienneté Pour aartir....11 	vic. militaires de 3 ans 9 mois 20 jours). 
, FEDERAL taire de II mois 15 jours). 	 (A compter du 24 février 1954). 	fication d anmenneté pour services militaires 

de 2 ans 4 mois 14 jours). ' M. Bareth (Gilhem). surveillant (6.  lame) 	M. Martine (Louis) surveillant (6°  classe) 
' QUI VEUT FAIRE LE 	Les travailleurs du secteur 

POINT en matière de pen- public savent qu'ils ont des dé- 
skia est bien obligé d'ana- fenseurs fidèles à l'Assemblée 

La Fédération générale de. retraite 
(94, 	i

d
uion

o
r

c
i
,
.. e

„
.6, Paris vie:), , 

à i. t.hon d'arrêt de Moulinahvec me boa 
nification d'ancienneté 	

à le maison d'arrêt de Marseille« Remettes r 	, M. Alli., i (Pie%),, surre, illent (6.  cl.m) à 
Pour .90,i99° Mn- 	(avec une bonification d'ancienneté pour nec- le 	rm ,..:.'êté°9  '''99.,....99 ...fejinl,.." 93; t.,,,. 715 ,301,, 113j
i
i
i
urs
.

2.
(6e  d 
	à i.  renne  ilitair. de I an 4 mois 5 jours). 	6  .. air  ire;  p,,37 	r'99°  

lyser l'évolution des émoluments nationale. Mais, ils n'ignorent gcl'an'spleespdi'v'erses sectionmsedn'etenigZole 

) 	
(A compter du 6 avri! 19533 _ 	. maison d'arrêt de Moulins (avec une bonifi- 	,m, m... (Leu.). e„..elliene  (6e dee.) 	(A compter du 14 août 1951.) des actifs, en admettant qu'il pas non plus que la grande majo- 

reste encore une relation entre rité du lor février comprenait 
et d'outre-mer, vient de tenir à Paria son 
Congrès annuel, les 23 a 24 mai dernier. 

cation d'anciemeté pour services militaires 	.i. 	: 	d 	. -i 	iur 	Pi 	ri. . Il rmuson .....amt „e ,..arse...e « ...mette s 	r.A.  Negeord (pedeee) ....ine.. (6° cti 
de 2 ans 6mois 14 jours). 	 (.°99  ..° 1...tee'''. d....iennet' ,...4r  .... 	à la 	'son d'arrêt & 14ice -(a-vec une boni- ; 

eux, puisque les lois sont cyni- trop d'éléments pour qui Pocca- ce.maise. ont fourni aux délégués des dré),surritan
on
t , ,M. Gare111(An 	 el ‘5,,ane) 	vices militaire de 2 ans 8 mois 25 joms). 	fication cr.cienneté pour services militaires 

quement eentournées. 	sion de renverser un gouverne- 
Il y a un an, le Gouvernement ment comptait plus que la dé- 

d'alors avait 	rendez-vous fusse d'une juste cause. pris 

sections et des.  organisatio.ns syndiêales 
affdies l'occasion d'examiner h situa- 
don des pensionne de l'État et des ré- 
gimes alignés sur celui de l'État â la 

r!i_*,,_ n7.7ninune
W 	%(, mu‘(uu, mi, 	(A compter du 12 juillet 1953.) 	de 6 ans 7 mois 251  ours). 

....m...." 	 M. Milesi (Mathieu), surveillant (6°  classe)  ° hures de 6 ans IO mois 121ours). 	 (A compter du 27 novembre 1951) 
M. Griscelli (Ours), surveillant ( en 	1„. 	, 	à la maison d'arrêt & Marseille « &minettes 

` 	'9' 	(avec une bonification d'ancienneté 	ser- 	M. Signoret (Edmond), surveillant (6.  cl.) pour 
pour octobre avec les salariés. 	Fortes de ces en.eignements,  

• 
"-ad  1" d4"illd"' idgé" 

à la maison de correction de Lyon 	.. 
bonifimtion d'anektineté pour services mili- ..̀ 9. mil'...."9 7  ."9"'' 	 à k maison d'arrêt de Draguignan (avec une 

les centrales syndicales ont dé- En ce ce qui concerne les tra- 	 __ cidé de 	ré arc une action s 
ment insuffisantes, des decrets du 10 

1955. Ces textes légalisent les déci- .mai ,,,,,,,_ d 2 
 .. 

2  ... 6 
 ...

0 	 (A compter du ler mars 1951.) 	bonification d'andenneté pour service 
........' 	 taire de) ans 7 mois 7 jours). M. Impin (Roger), siurveant (6.  classe) 	M. Miniconi UosePh). surveillant (6° d.) 

veilleurs de la fonction publique, ee tiblePdeP  ne 	découraig:r pas v.i.'..i;ioi'i'et're"'rer- .errt'leemmbrne'ee, I I. maison de correction de Lyon (avec une ale maison d'arrêt de Mamelle « Baumettes a 	• 	(A compter du 1.°  janvier 1951) 
l'effort gouvernemental s'est por- 	P 	:.c 	- 

	

IDDS amt 	tout en mettant tes  ficative apporté 	p r I 'actuel gouvreert- bonification d.cienneté pour services mili- (..e une bonification d'ancienneté pom ser- , 	M. Gastaud (Kléber). surveillant (6.  cl) à 
de I 	10 	10  té aux deux extrémités de le, 

hiérarchie. 	• 	- 	 hésitants et les autres devant 
leurs responsabilités. 

La prime hiérarchique a donné 	n 	o.: ar s'agit en effet de ne pas 

ment à la suite' 	premier refus, par 
l'Assemblée nationale, & 	budget, des 
charges communes. Ils ne peuvent satis- 
faire 	les 	revendications 	des 	retraités 

tai.. de 11 .9i. 18  i.....). 	 vices militaires 	m 	mois 	r.o.e. 	la maison d'arrat de Draguignan (avec une (A compter & 22 septembre 1951) 	beeifi...., d...ieneetd  „„.... e..,.. ,.fi,  (A compter du 18 février 1953) 	M. Miot (Robert), surveillant (5°  classe) à ..... de  7 non 4 ... 15 j" M, 	Angelini 	(Barthélemy), 	surveillant j 	• 	d. 	
je.).  

a maison 	arrêt de Marseille « Baumetes a (6. classe) à la maison de .rtection de Ly 	 M. Luciani (J.eph). surveillant (6°  dune) 
une satiefacfion aux fonction- 	 le 	Parlement, petntetn, 	que  puisqu'ils n'assurent paa le respect des (avec une bonification d'ancienneté 	ser'n- (..7i: ‘att,..:;.2,cen.‘,1'..e...:e.E... ,,.. à la maison d'arrêt de 	Ion)Tou 	avec une ho pour 
naines bénéficiant d'un indice su- après s'être montré compréhen- 
périeur à 450, 	tandis qu'une sit ne se dé' 	 li juge une nouve e 
autre, 	fixant k minimum de fois.  

textes législatifs qui le régissent. 
XPris rexamen de reotivité fédérale 

ac cocus do  „amce écouue e, a...p,.. 
financiers, pour l'exercice 1954, unani- 

vices militairn de 1 an 10 mois.12 jours). 	 i °5  lotimb 	fication d'andenneé pour services militaire 
(A compter & 27 novembre 1952) 	(A compter du 17 novembre 1953.) 	& 3 ans 3 mois 16 jours). 

M 011 (Bert  M. Casai.. (Dominique), surveill.t 	• 	e 	'3. 	, ...ve.  .. 	9  .... 	(A compter du 24 novembre 1951) 
(6.  dusse) ii la maison de correction & Lyon à la maison d'arrêt de Marseille « Remettes a 	, , 	„ 	. 

rémunération était accordée jus- 	- 	 , 	il  N 	savons que 1 épouvanta qu'a 	l'indice 	160. 	La 	part/011 	• 	 s• 	- 	. - 
mement approuvés, le commise°. de 
travail ont attentivement discuté des 

avec une bonmtion d'ancienneté pour se- (°vec une bonifie.. cl ancienneté pour se- 	et. 	,eari 	(,1 	, 	„ 	, ( 	 ean-Baptiste) 	aurveillant 
vices militaires de 2 ans 6mois 4 jours). 	vices militaires de 1 an 5 mois 14 jours). 	(6 classe) à la maison d ane de Toulon (avec 

comprise entre ces deux indices 	agité lorsqu d s'agit de nous ....ipiee e„.... eeeere ee eeei„ene  d'ancienneté (A compter du 27 juin 1954) 	 (A compte du 211uin 19)4.) 	
une.  bonification 	pour service 
militaires & 2 ans 1 mois 7 jours). ' rendre justice sera à nouveau c'est-a-dire 80 % de l'effectif, a 	..„ 

Mais 
	_ 

agite. 	On ne ',lampera que 
a repi le cahier des revendications à . 
poursuivre. 	,es 	gu s 	es centr 	es I 	culé 	é 	a 	.1 

	

M. Domart (Georges), surveillant 16°  el.) 	M. Ricard (Paul), surveillant (6.  classe) à 
à k 	' 	d 	ecti 	d L 	( 	la 	' 	d'arrê d M 	11 « B 	Mes » 	(A compte du 4 mai 1955.) maison e con 	on e Lion avec une 	maison 	t e 	mem e 	aum 

été sacrifiée. ceux qui voudront l'être. Les syndicales (1.1.G.F.F., Fédération tom- bonification d'ancienneté pour services ntili- (avec une bonification d'ancienneté pour ser- 	M. Beverage (Joseph) surveillant 5°  cl. 
à  I 	' 	d' 	" 	d 	le 	( 	) On aurait voulu voir là une injustices 	 à notre  a ecumsnntuées  •tionnaires 	F.O., 	Fédération éducation S..0,.  tains de 1 .18 jours). 	 vices militaires de 1 an 1 mois 14 jours). 	. 'm... 	..et 	e  

erreur de psychologie, maiS  il  

	

nationale 	Syndicat 	des 	instituteurs 
- 	- 	- 	' 	' 	• 	' 	' 

( 	comu a 	u 	sep e . e 	.) , 	(A compter du 1.r  janvie 1951) 	(A compter du 12 avril 1952.) A 	t r d 	l e. 	t rhbr 	1951 
p nOin reuses pour égard sont tro 	b 

était trop aisé de comprendre que l'on puisse les effacer d'un 
1 éderation autonome des fonctlonntures), 
affirmant unanimement la solidarité  

M. Guernm (lacunes), surveillant (6°  cl) 	MB  leu (Victor) surveillant (6. cl..) à , ,M• 	c..il  Oaeree )„,,, ..,'vei,11..  (6°  4...)  
....son ...e correction de Lyon avec une je 	« • ',., d•errêt d; marseip, in...m.draie ne odemn 

	
t,,)  4  

qu'il s'agissait plutôt d'une ten-. seul coup d'éponge. Des paliers 
tative de division des fonction- seraient acceptables'  si leur nom- 

leurs 	mandats vis-à-vis 	des retraités, 
comme celle du député Le Co ateII er, 
vice-présidetn 	de 	la 	Commission 	des 

bonification d'ancienneté pour services mili- 	(avm.'m'e bonification d'ancienneté pour se', fic.ti.' 91...19...‘ Fo.' .9'349. ruilit.ite. 
taire de 5 ans 3 mois 221ours). 

(A rompur du 	juillet 1951 	
vices militaires de 3 .0. 	 de 2 ans). 

(A compter & 10 mai 1955.) 
naires. Le coup a si peu réussi bre et leur échelonnement étaient pensions et ardent défenseur des cotre- M. Martin(Errille), surveillant (6 	lu ) 	n Catillac (Joseph), 	ne lino (6.  dune) 	m. Cc ci, 	(pmfipp0. 	,ei 16. t 0. et)  
que le Gouvernement eest vu raisonnables. tés et des anciens combattants, ont pro- S I, maison de corr.tion ci, Lyon (avec une à la maison d'arrêt cle Marseille « Baumettes » à la maison d'arrêt de la Santé. bi.ir  d'rci....,1é. bonification d'ancienneté pour servies mili- 	r7  un, pl  --- 	, compter du 30 décembre 1953) contraint de Fendre un nouveau Dans le but évident de con- duit une forte impreseon. s nuuteres cm 	ans 	I11018 	jours . rendez-vous pour avril. 	 • tourner une fois de plus • la loi Le Congrès a en pmticulier élevé une 

vivo  „,,tetc:',„ ,0„.,.„ .0 rée,'„u  décret_ cl‘A. ter. de 5 ans 5 mois 22 jours). Defese (Dario), surveillant 16.  classe) à 	... mit«,..1  (A.1.9...yeill..  (6°  .1..../ (A compter du 24 mars 1952.) 	, 	 à la maison d'arrêt' de la Santé (av. une boni- 
Avril est venu et il n'a rien de 1948, le Gouvernement vient 

apporté en dehors d'un engage- de gonfler démesurément C de 
io. q1d, .op,immot tout dem do for.- 
clusion pour le prestations mahdie 	de 

de Mr9i119  « l'''..tc.e»  m. iviorotli (Jen)..erveillent (6.  dame) à 	' 'rni"°,,d..%êt  fication d'ancienneté pour service militer. , 
la maison & correction & Lyon (avec une (jc'c99e  umlfee'.:atir.;:rro'reel.̀   P°'  " - de I . 3mois 161 

ment .du président du Conseil, hiérarchiser l'indemnité de rési- 
de déposer avant le I.r i ill (u-et  dence. Elle devra être ramenée 
prOehain un plan de remise en s . ce qu'elle n'aurait jamais dû 
ordre de la fonction publique. 

la sécurité sociale, maintient cependant 
rs 	-,,e  lic"'""md d" Pe""»"' .1° 	'l ur santé est plus déficiente et leurs 

moyens d'existence diminués, au régime 
des 	 limité à prestations 	six mois seu- 

bonification d'ancienneté pour services mili- 	M. Diefiee  (Edmond), sur„;11„. (6° dee) 	
I
ÇA compter du 1) avril 1953.) 

teires de 2 ans 3 mois 19 jours). 

	

à la maison d'arrêt de Marseille ,, &omette . 	M. 	iedeveche (Einile), surveill.t (6°  cl.) (A compter du 6 avril 1951.) ification d'.ci 	' o in. aar 	Ma maison d'arrêt de la Bonté)  avec une boni- M. Rolland (Henri). servent.. (e classe) 	(..'99 un° l'..n 	9r.°.  - 9--  ---. 	• 	n 	• 	 • 	• • 
Ila maison de corr.tion de Lyon (av. une vices militaire de I . 6 mois 23 jours). 	fietion o anoenneté Pour sences militaires 

cesser d'être a un correCif éco- 
Si ce plan est dépoté à la date nom que ; 	la 	différence 	rejoi- lement pour la même affection. 

M. 	Guiei iani 	(Fran on). 	surveillant 	de I an 16mois 11 jours). bonification d'ancienneté pour services mili- 

	

(6°  classe) à ra maison cl•  arrç  êt & Marseille 	(A compter du I° janvier 1951) taires de 2 ans 9 mois 28 jours). 
fixée - rien n'est moins sûr - gnant en toute équité le traite- 
que sera-t-il? 	 ment budgétaire, comme toutes 

. 'Une commission du plan a fixe la 
rodirid. Idddr.I. de...,  I. problème de 
a remise en ordre de la fonction pu- 

(A compter du 8 juin 1952.) 	
« Baume. » (avec une bonification d'an- 	M. Tria« (Jean), surveillant (6. classe) à 

*cnneté pour services mItaires de 4 ans la maison d'arrêt de la Santé (avec une boni M. Saux (Louis) surveillant (6.  classe) à 	;''' e... 23 • 	 fi 	• 	• 	• 	 • • 	• • 	• 	- 
In 
	• 	d 	' . 	 (p,s  , 	 cation d ancienneté pour 	

'
Oservic 	ilitaie 

Tiendra-t-il compte du désir les indemnités créées récemment, Mique qui doit faire l'objet d'un projet de Lyon maison 	e correction 	(avec une 	M. Earouby Joseph), surveillant (6°  cl) à militaire de 2 ans II mois 26 jours). 	, exprimé le Pr février par la malgré l'interdiction formelle dé-  gouvernemental soumis nu Parlement 1,?_°,,j_ ceic.,,; eyizireiéree eeeeie. tuili.  la  manon d'arrêt de Marseille ° Baumetes a 	(A compter du lar  septembre 1951.)  -1  " - per 	totalité de la Chambre? coulant' du texte de l'article 81 avant le lêr juillet proch.in. un..i..- ( 	compter duj  P.  janvie 1952.) 	. (""'T 4"itret'In  d.7,-.18 urcr 	M. Arnbrd'.9(Ge.290,..rveillaut (6°  cl) 
-Ou, au contraire, tablera-t-il sur des statuts de la fonction pu- nda té les res on- :Ire; lejîâ.rdr:: . "d 	. 	P  

tum mi dere 	e 	ans 	mots 	Mars • 	à la maison centrale N 	à T 	1 (a M. Boer.. (Robert), serveill.nt (6°  d) 	M. Maestracci (Ane ...vcillant (6. 	.) à 	• 	• 	. 	. 	'Y 	"'u 	.'"' un'  
une nouvelle dérobade des par- Mique. ,„ 

a 	pour 	organiser, 	en 
accord avec le centrale synclicees et 

à ie ...., J.e.,. de  meeeedie  „ %urne.. „ , 	. 	„ 	, 	, 	• 	.„ 	e 	„, bonification d .menneté pour services mli- 
r„,„„, „„„ bee.,f...,, d.,.., 	et , 	.„._. 	.,........,..0.„.9t  19 	,‘...9‘.”e ..,...e9. 	tair. & 7 ans 8 mois 29 jours). 

lementair c comme celle du 8 	Aux dernières 
mars ? 	 faut en croire 

vernement 

nouvelles, s u 
la presse, le Gôu- 

1.. auociations d'anciens combattants, 
un vaste mouvement prévoyant, dés 

--r: 	. 	.-ii-ien.. 	° 	--- vri- 	. 	 P.- 	tavec une ranimation ci ancennete pour ser- 	
o. corne., 

 
mes militaires de 2 ans 3 mon 15 murs). 	vices mtaires de 5 a. 5 mois 9 jours). 	 & 6 janvier 1952.) 

	

a 	M. 	Schermesser 	(Albert), 	surveillant (A compter du 12 mai 1954) 	M. Mermavi (Ange). surveillant 6 	classe 
reviendrait partielle- 

de la loi sur les 
Mais il convient d'at- 

d' I.  ".i.rd'idd'i 	P..9h.i".  
.,,,,
0
0
n
.
s:il

o
tatim 	électorale, 	de.  unes des pouvoirs publics et des 

parleinentaire Le retraite 11122269 des ' 	' 

M. Cern. (Franci.o), surveillant (6. d) à je  „,,,ison-  cp,g1  de  Marseille  „ ne„„,...„ M classe) am prisons & Mulhouse (avec une 
à la maison d'arrêt de Meseille« Baume... (avec une bonification d'ancienneté pour 	.Mli..tiet.  °ranci...0,  Pour se 	. 	. - r 	 rvices nuli 
..”'99 u'3.,11'. 	cre.i9.09té  Sour ..." 	services militaires de 7 ans 7 mois 224ours). 	t.  ires & 3 ans 6mois 21j 	mu) 
vices mtdades & I 1 mots 9 jours). 	M. Miniconi (Antoina surveillant 6. d.) 

ment au respect 
AVIS 	 pensions. 

Lheant1m 	d'août, m serai 	 ;i7de défendre les droits qu'ils ab.nt de mon domicile. Les Cama- 	pions. Nous avons vu si souvent 

	

, 	tiennent ci, ce texte, mécontents des rade sont priés ciron pas m'adresser 	la montagne accoucher dune atteintes portées à leur stillation et de de correspondance pendant cette 	...ris_  l'insuffisance des dispoaitioou actuelles, période. 
Le secrétaire, 	 FIOLE. 	attendent du gouvernemem et des él 

Vid 	
us, 

e. 	 une véritable rem. en ordre de la 
-  fonction publique et le retour a la situa- 

, 
 

tien équitable que leur garantissent 
COTISATIONS 

Des camarades ont adressé an 
trésorier, des cotisations itou!- 

Ont réglé leur 	i
o
ls
ur.

sont priés de se 

• francs. 
cotisation 1955 

	

Retraités 	 500 
Retraités avec caisse 

Chatry (A.), Renault, Robin (E.), Mme 	solidarité 	 550 
Gallenne, Panier (L.), Mme Morat, Mme 	Reversion 	 850 
Lhérideau, Salomé (L.), Salle (2.), Brun 

Machebœut, Mme Menehn, Perrier, 
Vaurette, Chabrier, Bscolfet, Barge, FallMs, 
Vielle, Marteau (C.), Mme André, Mega 

Geulledrat (M.), Mme Lallemand, 	NÉCROLOGIE Mine Lafargue, Guarini (A.), Soubeau (J.), 
Barh (D), David (A.), Gaillard g.), 
thillemaM (J). 	 LES FRISONS DE FRESNES EN DEUIL 

Mme Rat, Mme Desfarge, Sentoni, 	Nous avons hélas, é déplorer h mort 
Mme Fiat, Mme Degorce, Dumont (M.), accidentelle de deux de nos meilleurs 
Mouliot, Martin (A.), Richard (A.), Mme Ba- camarades parmi les personnels des prisons 
cherot, Lause (L.), Barbier, Ladouce 	de Fresnes. Ce sont ms collègues Roux 
Mme Brenier, Verlot ICI, Desjaques  (P.), (Bousi âge de quarante-trois ans, chef 
Vaillant (G.), Canitrot (J.), Mme OUM& d'atelier et Lebot (Pierre), cinquante et un 
Bilques (S.), Duflos (M.), Devtd, Mminisdvdé ans, surveillant, 
Dations (Jean), Mourtiaux (P.), Champ g.), 	non.  nno,„ 	ois mmunurounumunt Quoniam, Mme Halland, Chotard (G.), 

deux familles dans les transes. Ftoux René Forest (D), Linier (X.), Poulet (II.), Sicaud 
laisse une veuve et cinq enfants, dont 

(3'), p„,„,,  raine 0 quatorse ans. Lebot Pierre laiase, lade, Jan (T.), Ramat (P.), Casteran (A.). 	

(' 
nue un. „nu. ni deux onfmN.u. 

 
Esanno (B.), Halbert (C.), MMe Souillard, Dans une tenue digne du personnel On Vitré (E.), Mme Valetti, Fiole (M.), Coudere 

tentialre, qui sait se conduire en toutes cir. (R.), Legrand (H.), Legendre, B 	
`.'"'". 

Bulot, Bohan, 	 nuu. 	aueumnaeun  Hugon, Laroulmdie, Mme Lebaud, Ta-  m nobre considérable, 	une journée d'in- gnati p.), Thoreux (R.), Cassou g.-m.), tsormllm  nu.  no.  eomorncim   , Imur Geftre (L.), Deborde (A.), Lisa (A.), Mme 
Landiche, Vergé (M.), Abadie, Courtal 

Lavaud (J.), Montage. (A.), Pou- 
les-ci si 1(L), Bœuf (G.), Jay (E.), Nicolle (M.). 

ron't
l 
 que c'est avec s 

cruellem  
incérit

éprouves,  
é ci cœur que 

e, 	ent 	eau. 

Naviaud (Hl Perrin (BI Michand (IL), 000N  psecugnoms  ie.. 	Ae  ee. do 
Thamtham, Andrieux (L.), Laquerbe (EL Syndicat national autonome pénitentiaire, 
Pradier, Gelly (A.), Marchand (E), Lam- ee. tee, renoue..., eee 	eeede,  
bleu (J.), Canges (L.), Vaconaint (A.), N.... 
Chantel, Fallourd (M.), Mme Monte, 
Rogeon (C.), Larrivé (P.), Maréchal, Petetin, 	 • • et 
Mme Leblanc, Favennec (M.), Moigné (A.), Nellel ayons le remt de porter à la'con- Mme Portheault, Martinet (G.), Caillaud 

naissance de nos adhérents, le décès de (A.),  tué mm  (P.), Naudet (eh (lorry, 	 immund 	dom.. Herpaillet, Poinsot (C.), Huet (C.), Mandet 
Villemanan, par Chef-Boutonne (Deux- (  J.), Mme Causse, Mme Sorbe, Abbenqui „eu). 

 
(C), Lebellec, Bsanno (C.), Carré (p.).  

Gauthier (Alphonse), surveillanbehef ad- L'Arvor (CL), Fougerat, Lecoz, Laffond . 
int de la maison d'arrêt de la Sante (L.), Anotaux,Brégére, Blenquet,Baulande, 

Baron Bornant., Chenu, Colombani, Capy, 	Med (Marius-Albert), surveillant-chef 
Delion', Dumas, Fonte, Fessier, Gourdet, la maison d'arrêt de Valenciennes 
Jeanson, Mme Giraudet, Mme Guyot, 	Herbelot (Pierre), surveillanbohef S la 
Loiseau, Lavillionniére, Lacroix, Mme Loup, maison d'arrêt de Saint-Duentin. 
Mme Liotard, Milcent, Pinaux, Roche, Roy, 	Que les familles de nos camaredes trouvent 
Renie, Reimbeititi Arr.t.t, Fnroud, K.." ici l'expression de nos condoléances émues. 
pern, Pérédés (P.), Villaudy, Costa, Gaze. 
nove, Mme Arthur.. Sem (D.), °die (F.). IMIMIIMMIMMIZ II 

p000 seeb. 	Osnenr de 6 ann/1955. Rn mem ms). 	 adroini dam) 
it (6°  cL) A à mee Ione 8,0,0,1 M. Pane (Joon). con.- 
omettes n 	saine d'établissement pénitentiaire, alun 
pour se- &nia POtitiOn& disponibilité av....1.22(.6r 1955. 

Ed rénine& d m.. du 26 man 190 nc mci00  

leurs services. 

Bordeaux. 
Le prochain CO6grèS Se tiendra al 	JA 	tur  du  16 

tav. une nommen. ci ai 
vic. milimires de 3m 4 



par MARIÈS 
Secrétaire général 

PERSÉVÉRONS 

N
OUS VOILA ARRIVÉS au début du mois de septembre 
1955 et il semble nécessaire de faire le point pour étudier 
ce qui a été fait par chacun, pour les améliorations STA-

TUTAIRES, INDICIAIRES ET INDEMNITAIRES de la fonc-
tion pénitentiaire. 

Tout d'abord, notre STATUT PARTICULIER. 
Ce projet de statut a été élaboré au cours de trois journées 

de discussion au Comité paritaire central, les 10, 11 et 25 mai 
1955, et déposé au ministère des Finances et au secrétariat 
d'État à la présidence du Conseil chargé de la fonction publique, 
LE 12 JUILLET 1955. 

Pour ce qui est du relèvement de nos indices, ils sont fonction 
de la rapidité de parution du décret portant Statut particulier 
de la fonction pénitentiaire. 

Pour ce qui est des revalorisations indemnitaires, voilà 
comment se présente la situation au début septembre : 

1° PRIME DE RISQUE : Par lettre du 13 juin 1955, une 
proposition tendant à élever le taux de la prime de risque 

a été envoyée à M. le secrétaire d'État aux Fmances et aux 
Affaires économiques (Direction du budget). 

A la date du 13 juillet 1955, M. le secrétaire d'État aux 
Finances et aux Affaires économiques, faisait connaître à 
M. le Garde des Sceaux, qu'il ne verrait pas d'objection à 
procéder au relèvement de l'indemnité de risque au person-
nel de surveillance pénitentiaire dans les limites de Paugmen. 
tation accordée aux agents des Douanes par le décret du 5 
juillet 1955, et demande à M. le Garde des Sceaux de faire 
des propositions en ce sens. 

Ces propositions ont été faites et expédiées par la Chancellerie 
LE 8 AOlUT 1955, qui, par le même courrier, signalait l'urgence 
de la parution de ce décret. 

2° Pour le paiement de la prime horaire de nuit : 
Le mardi 26 juillet, un débat restreint a eu lieu à l'Assemblée 

nationale sur le projet de LOI déposé par M. DOREY député de 
BELFORT et que M. GAUTIER, rapporteur à la Commission 
de Justice parlementaire et de Législation, était chargé de 
défendre. Si aucune décision n'est intervenue, du moins M. le 
secrétaire d'État aux Finances a-t-il fait connaître son accord 
pour la réalisation rapide, par voie réglementaire, de mesures 
de nature à donner une satisfaction, au moins partielle, de cette 
revendication du personnel de surveillance. 

Voici, camarades, où nous en sommes en ce début du mois de 
septembre. Dès maintenant, nous allons entreprendre des 
démarches en direction des ministères intéressés. 

Nous tivons affirmé le 20 JUIN 1955, notre volonté de voir 
aboutir nos revendications, mais nous ne devons pas nous en 
tenir à des promesses, il faut qu'une réalisation se fasse dans 
l'immédiat 

GARDEZ VOTRE ESPRIT COMBATTIF DU 20 JUIN. VOUS 
NE .TARDEREZ PAS A EN AVOIR BESOIN. 

.Alidaitte pénitentiahe 

par J. RICHARD 
Secrétaire général adjoint 

L E S 

RISQUES 
SUITE à certains événements, que nous pouvons qualifier de 

graves, une fois de plus, il vient d'être démontré ce que 
notre profession comporte de RISQUES. 

Comme vous l'avez deviné, cela a trait au déroulement des 
dernières grèves des ouvriers métallurgistes de NANTES. 

NOUS ne sommes pas là pour prendre fait et cause pour les 
grévistes, ni pour le service d'ordre, mais pour faire ressortir les 
dangers, les risques qu'encourent une poignée de surveillants 
responsables de la sauvegarde 	leur établissement et de la vie 
des détenus qu'ils ont à charge. 

Ces incidente regrettables démontrent à quel point notre 
fonction est ingrate et méconnue, à la fonction publique. Alors 
que pour le maintien de l'ordre dans les rues de NANTES, des 
compagnies de C.R.S. casqués, armés et rétribués en vertu des 
risques qu'ils encourent, étaient utilisées, une dizaine de sur- 

veillants, sans armes, ont repoussé une colonne de ro 000 gré-
vistes qui avaient déjà brisé les deux premières portes de la 
maison d'arrêt. 

Il est à noter que le personnel pénitentiaire ne peut être accaré 
de provocation, alors que ces ro 000 grévistes étaient, à leur 
insu, entraînés dans cette aventure qui prenait un caractère 
insurrectionnel, par quelques anciens détenus ou repris de 
justice qui voyaient là une occasion de faire acte de vandalisme. 

Que Messieurs les secrétaires d'État aux Finances et à la 
Fonction publique étudient d'une manière approfondie, à. la 
lueur de ces événements, le rôle du personnel de surveillance et 
ils se rendront compte que .-nous sommes effectivement des 
agents d'un service de sécurité et que nous devons être rémunérés 
comme tels. 

Une fois encore, la conscience professionnelle a été démontrée 
chez les pénitentiaires. 

Mais ceux-ci ne veulent plus que la famine règne à leur foyer. 

Nous demandons d'urgence la sortie de notre statut, les 
indices y afférenM. 

Car si notre manifestation pénitentiaire du 20 juin a été toute 
de sécurité, nous pourrions, en utilisant nos droits, ne pas être 
présents dans les établissements pénitentiaires, un jour de 
grève... Et, qui défendrait l'accès des établissements ? Des 
C.R.S. rétribués et armés, par compagnies complètes ? 

Alors, un peu de bon sens et de compréhension de la part de 
nos gouvernants et le problème des rémunérations du personnel 
pénitentiaire sera résolu. 
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N. 95 — Nouvelle série 

REDACTION ET  • `' 	TRATION 

Au Siège Social : 

10, RUE DE SOLFERINO. — PARIS MM 
Chèques postaux t Paris 0814.04 	 Tél, t INV. 69-78 

Par arrêté du 4 juillet 1955, In médaille 
pénitentiaire nt conférée. à compter du 
1 juillet 1955. pour leurs longs et loyaux 
services, à 

MM. 
Bonamy (Pierre), surveillant-chef de la 

rnaimn centrale de Clairvaux. 
Brasseur (Gaston). surveillant-chef de la 

maison d'arrêt d'Amiens. 
Cadet (Valéry). surveillant-chef de la 

prison centrale à Saint-Denis (la Réunion). 
Cavillat (Fernand), surveillant-chef ,d. 
nt à la maison d'arrêt des Baumettes à 

Clergeot (Louis), surveillant à la maison 
d'arrêt de Besançon. 

Colin (Léon), surveillant à la maison 
d'arrêt de Lyon, 

Devouge (Jean). surveillant-chef adjoint 
eux prisons de Fresnes. 

Feltre (Philogone), surveillent a le maison 
d'arrêt de Saint-Martin (Guadeloupe). 

Ferrandi (Barthélemy), surveillent à la 
maison d'arrêt de Gnisse. 

Gardarin (Marcel), surveillant-chef ad-
joint à la maison d'arrêt de Rouen. 

Giovannoni (Etienne), surveillant à la 
maison d'arrêt de Reims. 

Gonod (I-nuis), surveillant à la maison 
centrale d'Eysses. 

Guidoni (Philippe). surveillant  à la mai. 
son d'arrêt de Toulon. 

Qin (Franck), surveillant-chef adjoint à 
la maison d'arrêt de la Santé. 

Helis (René), surveillant-chef adjoint  à la 
maison d'arrêt de Fontenay-le-Comte. 

Heidluy (Léon), surveillant à la maison 
d'arrêt d EpMal. 

Julien (François), surveillant au centre 
d'observation de ChAteau-Thierry. 

Lefort (Robert), aurveillent-dmf à la 
maison d'arrêt de Saint-Flour. 

Legrand (Gustave), surveillant-chef adjoint 
aux prisons de Fresnes. 

Lestel (Honoré), surveillant-chef de la 
maison d'arrêt de Rad.. 

Mme Loineau (Irène). surveillante au 
centre pénitentiaire de Saint-Martin-de-Ré. 

Meunier (René), surveillant à la maison 
d'arrêt de Tours. 

Mireur (Marius), surveilhug à la maison 
d'arrêt de la Santé. 

Mouque (Gaston), surveillant à la maison 
d'arrêt de Douai. 

Mme Panelle (Adèle), surveillante à la 
maison d'arrêt de Cayenne (GuYarie). 

Pardon (Henri), surveillant-chef de la 
maison d'arrêt de Bourgoin. 

Perret (Alfred), surveillant à la maison 
d'arrêt de la Petite-Roquette. 

Philippe (Pan% surveillant-chef de la 
méson d'arrêt de Dieppe. 

Pion (Henri), surveillant aux prison, de 
Mulhouse. 

Recleger (Eugène), premier surveillant à 
la maison centrale de Fontevrault. 

Remy (André), surveillant-chef de la 
maison d'arrêt d'Ales. 

Reneuvel (Eugène). -surveillant à la maison 
centrale de Renn.. 

Remet ()ean-Marie). surveillant-chef ad- 

feur à la maison d'arrêt de biordeaux. 
Tardy (Albert), surveillant à la maison 

d'arrêt d'Angers. 
Vadam (Anatole), surveillant à la maison 

d'arrêt de Grenoble. 
Vitte (Félix), premier surveillant  à  la 

maison centrale Ney à Toul. 

Médaille d'honneur 

pénitentiaire 

coloniale 
Par arrêté du 22 juiu 1955, la médaille 

d'honneur pénitentiaire coloniale .t décer-
née à l'agent du corps mditaire des services 
pénitentiaires coloniaux dont le nom suit 

M. Olive (André). surveillant militaire de 
Ire classe. 

Paris, le  8  août i955. 

Monsieur le Directeur général 
de l'Administration péniten-
tiaire. 4. place Vendôme, 
Paris (pl. 

Monsieur le Directeur général, 

Le Bureau central du Syndicat na-
tional autonome du personnel de sur-
veillance pénitentiaire, a l'honneur 
d'attirer votre attention sur le décret 
ns 55.916 du 5  juillet 1955,jortant 
relèvement des taux de l'i >unité 
de risque, allouée aux agents des bri-
gades des Dissanes, paru  as  Journal 
officiel du so juillet 0955 (page 6930). 

Cette indemnité s'échelonne de sy.ono 
4  43.000 francs alors que celle du per-
sonnel de surveillance, est de 27.550 
39.005 Pane, 

Lors de la dernière revalorisation 
de cette prime de risque aux agents des 
douanes, le a mai 195z,  le personnel 
pénitentiaire avait bénéficié immédiate-
ment de cette mesure, la fonction pu-
blique ayant établi un parallèle entre 
ces deux catégories de personnels. 

Cette revendication étant comprise 
dans la  platelornse présentée par les 
organisations syndicales les 24 mars. 
20  juin et In millet 1955.  le  Bureau 
central du syndicat autonome demande 

'un même décret sine pris en faveur 
du personnel de surveillance péniten-
tiaire d cet effet. 

Veuilles agréer, Monsieur le Dires-
or général, l'assurance de mes  sen-

- rnents respectueusement dévoués. 

Le secrétaire général, 

IL Maire. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
DIRECT/ON 

de 
L'ALMNISTRATION P2121:rENTIAIRE 

Bureau du personnel 

NO  6993 

Paris, le ro août 0955. 

Monsieur le Secrétaire général, 

Vous aves bien voulu, I la date du 
O isola 1955, nie signaler que le décret 
e 55.9[6 do  5  juillet 0955, publié au 

Délégation 
à l'Administration 

Centrale 
Une délégation composée des res-

ponsables syndicaux: Escot, F.O., 
Fineault C.F.T.C.. Besançon • C.G.T. 
et Mariés. Autonome, a été reçue le 
vendredi lét juillet 1915 par M. Toit-
ez
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chef du personnel. assistait d cet 
entretien. 

Les représentants syndicaux sou-
lignent l'urgence du dopés de notre 
statut particulier et de notre demande 
de révision Indiciaire, 01.Ii Finances 
et d la Fonction publique ,et signalent. 
en particulier, le mécontentement du 
personnel devant l'attente que lui 
Imposent les pouvoirs publics. 

M. le Directeur général nous cer-
tifia que notre statut était d la signa-
ture de M. le Garde des Sceaux et 
qu'il partirait incessamment aux 
ministères intéressés.  

Journal officiel du  so juillet 0955, 
porte relèvement des taux de l'indemnité 
de risque allouée aux agents des bri-
gades des douanes et me demander si 
une revalorisation analogue ne pourrait 
pas être décidée en laveur du personnel 
de surveillance pénitentiaire. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître 
que cette question ne m'a pas échappé 
et que j'avais. dès.le 13 juin dernier. 
saisi M. le secrétaire d'Etat aux Fi-
nances et aux Affaires économiques, 
de propositions de relèvement des taux 
de l'indemnité forfaitaire de risque. 

A la date du 13 juillet 0955, M.  le 
,secrétaire d'Elat aux Finances et aux 
A ff aires économiques m'a jan connaltre 
qu'il ne verrait pas d'objection d pro-
céder au relèvement des taux de cette 
indemnité dans la limite de l'augmen-
tation accordée aux agents des douanes 
par  le décret susvisé du  5 juillet 1955 
et il me demandait, en conséquence, 
de le saisir de nouvelles propositions 
c
,
o
i,
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e.

rnant rindetitnité forfaitaires de 

Fat donc établi des propositions ba-
sées  sur  les disposai.,s du décret du 
5  /taillai 1955 que je lui ai transmises à 
la date du 8 août 1955  en lui signalant 
l'urgence de la question. II est pernsis 
d'espérer que dans ces conditions une 
solution interviendra très rapidement. 

Veuilles agréer, Monsieur le Secré-
taire général, l'assurance de ma consi-
dération distinguée. 

Pour le Directeur 
de l'Administration pénitentiaire 

Les organisations syndicales des 
personnels pénitentiaires ont pré-
senté et réitéré depuis plusieurs 
années diverses revendications diri-
gées contre la situation défavorisée 
qui a été faite à ces personnels au 
sein de la fonction publique. 

Au cours de ces derniers mois, la 
Chancellerie a repris l'examen des 
plus importantes de ces revendica-
tions, qui visent b l'amélioration du 
régime statutaire, indiciaire et in-
demnitaire des fonctionnaires en 
CaU
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é

. 
sireuse de voir aboutir rapide-

ment les plus légitimes elles plus 
fondées de ces demandes essen-
tielles, elle a présenté à M. le secré-
taire d'État aux Finances et aux 
Affaires économiques (Direction du 
budget), par lettres des 7 et 03 juin 
1955, un certain nombre de propo-
sitions concrètes tendant 

I. A élever le taux et à étendre 
le champ d'application de l'indem-
nité de risques ; 

z. A attribuer aux agents char-
gés de fonctions comptables une 
prime de gestion et de responsa-
bilité ; 

3. A allouer aux éducateurs une 
indemnité forfaitaire pour travaux 
supplémentaires d'enseignement ; 

4°  A faire bénéficier les surveil-
lants de l'indemnité pour service de 
nuit. 

Enfin et surtout, il importait de 
tenir compte de la mission nouvelle 

r ACTION 
RENDRE A CÉSAR 

LA JOURNÉE DU 20 1  1.11N I950 A ÉTÉ COMME NOUS LE DISIONS DANS NOTRE 
PRÉCÉDENT « REVEIL », LA VICTOIRE DE nous IES PÉNITENTIAIRES uNis 
POUR UNE MÊME CAUSE CHACUN SELON SES MOYENS, A PARTICIPÉ AU SUC. 
CES DE CETTE MANIFESTATION SANS PRÉCÉDENT DANS LES ANNALES DE 
L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 

CENT POUR CELA QUE LE TM1E DE CET ARTICLE EST INTITULÉ RENDRE 
A CÉSAR', CAR IL NE FAUDRAIT PAS QUE CERTAIN SECRÉTAIRE DE SECTION 
D'UNE ORGANISATION SYNDICALE OU D'UNE AUTRE, VEUILLE TIRER LA COU. 
VERTURE EN EXPLOITANT. POUR SA PROPAGANDE, CE QUI POUR UNE FOIS 
A ÉTÉ LE TRAVAIL DE TOUS. 

ALLONS, CAMARADES RESPONSABLES DE SECTIONS SYNDICAT Fg, NE VENEZ 
PAS CACHER LA MAGNIFIQUE RÉUSSITE DE LA JOURNÉE DU 20 JUIN, CAR 
N'OUBLIEZ PAS QUE IA LUTTE NE FAIT QUE COMMENCER ET QUE NOUS 
AURONS BESOIN DE L'ACTION DE TOUS SI NOUS VOULONS ABOUTIR A UNE 
RÉUSSITE COMPLÈTE. 

dévolue aux personnels des établis-
sements pénitentiaires à la suite 
des transformations profondes opé: 
rées dans notre régime d'exécution 
des peines. A cet égard, il convient 
de rappeler qu'un projet de statut'  
particulier desdits personnels, dépo-
sé en are n'ayant pu aboutir en 
raison des divergences de vues qui 
s'étaient manifestées entre les dé-
partements du Budget et de la 
Fonction publique d'une part, la 
Chancellerie d'autre part, celle-ci 
a élaboré au cours des derniers 
mois, avec l'accord du Comité 

technique paritaire central de l'Ad-
ministration pénitentiaire, un nou-
veau projet fixant les attributions 
et aménageant les carrières des 
personnels intéressés en considéra- 
tion d 	réforme accomplie dans 
notre système pénitentiaire. Ce pro-
jet de décret a été adressé le 
12 juillet 1955 à M. le secrétaire 
d'État à la présidence du Conseil 
(direction de la Fonction publique) 
et à M. le secrétaire d'État aux 
Finances et aux Affaires écono-
miques (direction du budget), aux-
quels ont été soumis en même temps 
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VICTIME DU DEVOIR  

C'est avec une grande émotion que nous 
apprenons le décès de notre camarade Heuillet 
Albert, victime d'une agression dans la nuit 
du 29 au 30 août 1955 en effectuant son 
service à la Maison d'arrêt de Rodez. 

Ce camarade, âgé de 53 ans, marié et père 
de famille, était sur le point de prendre une 
retraite bien méritée. Que sa famille et les 
amis de Rodez trouvent ici l'expression de nos 
condoléances émues. 

NOTE D'INFORMATION SUR LES REVENDICATIONS 
DES PERSONNELS DE L'ADMINISTRATION 
PÉNITENTIAIRE ET SUR LES MESURES PRISES 

POUR Y SATISFAIRE 

VECRETAIRE GENERAL 	 DU PERSONNEL PÉNITENTIAIRE DE FRANCE ET D'OUTRE MER 
H. MARIÉS. O. me de Solférino. Paria (7e) 	 TOUS POUrk6N U>eeUR. TOUS  

TRESORIER CORNERAI. , 

R THIÉBLÉMONT. 10, rue de Utérin, Paru (71 



(Suite de la 

M. Lireb (Théodore), surveillant (6° classe) 
aux prisons de Fresnes (avec une bonification 
d'mcienneté pour servicoo militaires dol ans 
4 mois 21 jours). 
• M. IMartinetti (Alexandre). surveillant 
(6° c)asse) a. prisons de Fresn. (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de 2 ans 10 mois 15 murs). 

M. Petit (Adrien). surveillant (60  classe) 
a. prisons de Fresnes (avec une bonification 
d'ancienneté pour services militai. de 2 ans 
Il mois 14 jours). 

M. Saintovant (René), surveillant (60  cl.) 
aux prisons de Fresnes (avec une bonification 
d'ancienneté pour services militaires de 5 ans 
1 jour). 

M. Tanguy (Ioseph), surveillant (6° classe) 
aux prisons de ter. (avec une beinfication 
d'ancienneté pour services militaires de 
e ans Ionois 1 jour). 

M. Moreschi (Jean-Baptiste), surveillant 
(6° classe) au sanatorium pénitentiaire de 
Liancourt (avec une bonification d'ancien-
neté pour services militai. de 7 .s 21 jours) 

M. Muguet (Alphonse). .surveillant (6° d.) 
au sanatorium pénitentiaire de Liancourt 
(avec une bonification d'ancienneté po. ser-
vices militaires de 7 ans 4 mois 9 jours). 

(A compter du 18 avril 19)3.) 
M. Germain (Marcel), surveillant (6° d.) 

au sanatorium pénitentiaire de Liancourt. 
(A compter du 28 février 1955.) 

M. Le Goualher (Henri). surveillant (60  cl.) 
au sanatorium pénitentraite de Liancourt 
(avec une bonification d'ancienneté pour sem 
vices militaires de 9 mois 22 jours). 

(A compter du 26 juillet 1954.) 
M. Mangin (Louis), surveillant (6° cl.se) 

au sanatonum pénitentiaire de Liancourt 
(avec une bonification d'ancienneté pour ser-
vices militaires de 1 an 5 jours). 

COLONIE  

DE VACANCES 
SITUATION DE CAISSE 

AU 100  JUILLET 1955 

Fran.. 
Avoir au ler d.écembie 1954 	1.017.025 
Roc.. 	5(5.572 

Total 	  1.532.597 
Dépens.  	371.734 

1.160.863 

	

P"t'l   1.083.640 
Eu numéo,neos 	 77.223 

Total égal à l'avoir ci-dessus 	1.160.863 
Vérifié par la commission de contrôle. le 

28 juin 1955. 
Le trésorier, THIÉBLEMONT. 

SITUATION DE LA 
CAISSE MUTUELLE AU 2811)/N 1955 

RECETTES 
DU 25 MARS 1955 AU 98 JUIN 1955 

Francs. 
Cotisations 	  1.813.930 
Droits d'entrée 	4.680 
Dons  	9.642 
Recettes diverses 	28.029 
Retour de prestations 	18.460 

1.874.741 
Avoir au premier jo. du tri- 

mestre  	366.781 

Total 	  2.241.522 

DÉPENSES 
DU 25 MARS 1955 AU 28 JUIN 1955 
Frais postaux des sections 	3.699 
Loyer, entretien du siège 	3.600 
Frais de gestion 	114.800 
Frais de bureau et d'imprimerie 	3.561 
Frais d'affranchissement 	5.170 
Dépenses diverses 	.. 22.165 
Dépenses diverses : Diaconat 

Mulhouse  	1.986 
._.onseil d'administration, Com- 

mission de contrôle 	7.760 
Frais postaux Caisse centrale- 	5.081 
Seco.s et prestations 	 1.787.852 
Chirurgie 	200.000 

	

Total 	  2.155.674 

OPÉRATIONS 
Compte chèque postal 

	

Recettes 	 2.098.579 

	

Dépenses 	 2.018.659 
	 79.920 

Ntnnéraire 

	

Recettes  	139.244 

	

Dépenses  	133.316 
5.928 

Pour ordre 
Recettes  	3.699 
Dépenses  	3.699 

Total de ravoir es 28 juin 1955.. 85.848 

Société 
mutualiste 

pénitentiaire 
La commission de contrôle de la Société 

mutualiste et de la Colonie de vacances, s'est 
réunie le 28 juin 1955. 

Présents t MM. Rateau, Vincent. 
Excusés: MM. Houncen Cale. 
Après pointage des diverses pièces de 

recettes et de dépens., la commission déclare 
la conformité entre les différents registres 
(recettos et dépenses) et 1m pièces jmtifi-
cetives, ainsi que la bonne tenue des écri-
tures et de la comptabilité. 

La commission de contrôle constate la 
lenteur apportée par certaines sentions et 
sous-groupes, pour adresser os cothatieins 
du deuxième trimestre. 

Nous conseillom à ces adhérents, de se 
mettre à jour le plus rapidement possible, 
ceci dans leur intérêt. 

FEtESNES 
Les sections "syndicales des prisons 

de Fresnes C.G.T., Autonomes, se sont 
réunies le mercredi 17 août 1955 à 
14 heures dans la salle du mess, sous la 
présidence du camarade Ribet, membre 
de la C.E., autonome. 

Le camarade Rasseil (CC-T.) fait un 
long expose de la situation;des swtions 
et des travaux de l'avenir proche, envi-
sagés par les diverses organisations 
syndicales. 

Richard, secrétaire autonome, mem-
bre du Bureau central, engage la dis-
cussion sur le nouveau service h insti-
tuer provisoirement aux prisons de 
Fresn., attendant un renfort de per-
sonnel - promis par l'Administration 
centvale. Ceci afin de permettre aux 
surveillants d'obtenir, dans la mesure 
du possible., le respect des lois sociales. 
RelevOns mi l'observation suivante 
« Si l'Administration avait su repous-
ser, devant les Finances, le licencie-
ment de nos camarades auxiliaires, 
nous n'en serions pas là dans tous les 
établissements de France. Le manque 
de personnel se fait ressentir partout. 
L'Administration centrale, et même 
M. le Garde des Sceaux dans une 
dernière circulaire - fait mention que 
les services pénitentiaires s'accroche-
ront au moment du budget de 1956 fi 
seule fin qu'aucun de nos auxiliaires ne 
soit frappé de licenciement, ce qui pro-
voquerait un mwque de sécurité dans 
nos établissements. 

Il est inadmissible que les services du 
ministère de la Justice et de l'Admi-
nistration pénitentiaire aient attendu 
cette date pour se rendre compte que la 
sécurité des services extérieurs allait 
être menacée. Nous osons espérer que, 
si le besoin d'embauche de personnel se 
fait sentir, nos camarades licenciés par 
compression budgétaire auront D 
priorité, dans les demandes qu'ils 
adresseront pour réemploi dans notre 
Administration. 

Pour l'instant, il est décidé, Ela suite 
d'un vote, que le nouveau service pro-
posé sera mis b l'essai à condition que 
notre surveillant-chef ne s'écarte pas 
de la voie tracée, autrement dit jus- 

qu'au renfort de personnel. NOUS lui 
faisons confiawe étant donné que nous 
connaisseun sa bonne foi. 

Divers collègues interviewent au 
cours des discussions et sont fermes 
quant au respect des lois sociales. Les 
pouvoirs publics nous ont appliqué un 
décret concernant le temps réglemem 
taire du service quise monte 84) hewes 
par semaine. Il apparaît anormal dDf-
fectuer des heures supplémentaires qui 
ne doivent faire l'objet que d'une rare 
exception, ce qui n'est pas le cas depuis 
plusieurs années dans notre administra-
tion. Ces heures supplémentaires évi-
tées auraient permis aux Finances de 
maintenir un budget correspondant à 
un nombre supérieur d'agents péniten-
tDires, m.ure qui ne peut être que 
bénéfique pour la sécurité des établis-
sements. De ce fait, le renvoi de per-
sonnel ayant effectué consciencieuse-
ment son service pendant quelques 
dix ans aurait été annulé. 

La conversation s'engagea ensuite 
sur le relèvement des traitements ou 
reclassement. On envisagea de se tenir 
prêts au moment opportun, autrement 
dit lors de la discussion du budget du 
ministère de la Justice pour 1956. Au-
cun ne faillira h son devoir syndical. 
Ceci démontre une fois de plus aux 
pouvohs publinu que les pénitentiaires 
savent ce qu'ils veulent et qu'ils rob-
tiendront, soit de bon gré soit par les 
moyens qui leur sont propres, confor-
mément aux droits que leur accorde la 
Constitution du 19 octobre 1946. 

Terminons ce compte rendu en disant 
que le personnel pénitentiaire de 
Fresnes s'élève contre les voim de fait 
exercées par certains détenus sur ce dit 
personnel, détenus qui se savent soute-
nus par une reforme qui s'effectue 
actuellement sans le concours du per-
sonnel administratif et de surveillance 
pénitentiaire des services extérieurs, 
alors que ceux-ci sont les principaux 
responsablco de la discipline h faire 
observer dans les divers établissements. 
Ceux qui instaurent cette dite Réforme 
sont invités b se rendre quelques mois 
au milieu des diverses catégories de 
détenus afin de se rendre compte des 

Situation et fluctuations de la Caisse syndicale 

pendant le 26  trimestre 1955 
RECETTES 

10.025 Nantes  	6.990 
8.715 Orléans  	8.285 
9.170 ocrni, 	 21.330 
6.715 gone 	9.735 
9.765 p 	  6.980 

18.415 
1,430 

Rennes 	12.028 
Saint-Martin-de-Ré 	19090 
Toulouse  	12.390 
Vannes 	3365 
Abonnnements au Rémi, 3300 
Vente de médailles.  	2.235 
Recett. diverses (dB, 

tél.)  	6.575 
Reçu par, erreur (Mu- 

tuelle)  	24.000 
Guadeloupe  	1.200 
Tunisie (Don) 	5.000 
Reçu par erreur (Mu- 

tuelle)  	24.324 

532.422 

DÉPENSES 

Assurance incendie du Singe 	 
Achat de médailles 	  
Déplacement d'un secrétaire généra 	 
Électricité 	  
Frais de g.tion, entretien du Siège. circu- 

laims 	  
Frais des commi.ions Etc. Rai. Cont. 

Parit 	  
Fournituros de bureau, imprimerie 	 
Frais du congrès de Marseille 	 
Indemnités 	  
Réveil (impression, routage) 	 
Reçu par erreur (Mutuelle) 	 
Téléphone. comm. ab. 	  

Total 	 	1.080.205 

Avoir au 100  avril 1955 	 	2.946.224 
Recettos du deuxième trimestre 1955 	532.422 

Total 	 	3.478.646 

Dépenses du deuxième trimestre 1955 		1e0.205 

Reste en caisse on3O juin 1955 		2398.441 

Angoulême 	 
Amiens 	 
Angers 	  
Auxerre 	 
Bordeaux 
Clairvaux 	 
Chalons-sur-Marne • 	8.600 oPm...."Y 
Commines 		12.800 '''"" 
Caen-Centrale 	 
Dijon 	  
Ensisheim 	 
Evsses 	  
Evreux 	  
Fontevrault 	 
Fresnes 	 

17.985 

10.365 
27.390 
15.210 
24.000 
2.715 

18.370 
19.890 

Haguenau 	 10.140 
La Roquette 	6.240 
Liancourt  	10.340 
Loos 	19.600 
Lyon 	  32365 
Melun 	17.020 
Marseille  	14325 
Mulhouse  	16.180 
Nimes  	17.625 	Total 	 

A SAVOIR 

3.798 
16.125 
33.282 

7382 

72.261 

24.180 
12.439 

638.610 
54.000 

184.433 
24.000 
9.695 

entr=t postal Le trésorier général 

Total égal l'avoir ci-dessus 	 2.398441 	 R. THIÉBLEMONT. 

2,3eI 9511 

LAS DES PROMESSES ou AGIR POUR OBTENIR 

DEUX     LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

TITULARISATIONS DANS NOS SECTIONS 

80 AUGMENTATION DE LA PRIME 
DE RISQUE ; 

4. AMÉLIORATION DES SERVICES 
SOCIAUX (LOGEMENT) 

Certaines administrations, comme l'Édu-
cation nationale, à force de puissantes 
manifestations, ont obtenu que les pro-
messes faites soient tenues. 

Les mandats de nos parlementaires arri-
vent à échéance ; nos desiderata doivent 
trouver chez eux une certaine compréhen-
sion, le volumineux courrier qu'ils ont 
adressé à nos camarades des sections en 
est la preuve. 

Nous devons obtenir que des crédits 
spéciaux soient débloqués pour permettre 
sans retard le rajustement de nos salaires 
à ceux de la Préfecture de Police de la 
Seine. 

L'UNION DES PÉNITENTIAIRES 
QUI A PROUVÉ SA VITALITÉ LE 
20 JUIN, EST PENTE A FAIRE EN-
CORE UNE FOIS PREUVE D'ACTION 
REVENDICATIVE ET NOTRE SYNDI-
CAT NATIONAL AUTONOME QUI, AU 
COURS DE SON CONGRES DE MAR-
SEILLE 1955, A PRIS DES ENGAGE-
MENTS POUR FAIRE ABOUTIR CES 
LÉGITIMES REVENDICATIONS, EST 
PRET A CONTINUER LA LUTTE. 

page 4) 

(A compter do) octobre 1951.) 
M. Muchembled (Roland), surveillant 

(60  classe) au sanatorium pénitentiaire de 
Liancourt (avec une bonification d'ancienneté 
pour services militaires de 8 mois II jours). 

(A compter du 25 février 1952.) 
M. Muller (Gilbert), surveillant (60  chue) 

au s.atorium pénitentiaire de Liancourt 
(avec une bonification d'ancienneté nour ser-
vices militaires de Sono 1 mois 28 jours). 

(A compter du 19 avril 1952.) 
M. Pas. (René), surveillmt (6° classe) au 

sanatorium pénitentiaire de Liancourt (avec 
une bonification d'ancienneté pour services 
militait. de 6 ans I mois 20 jours). 

(A compter du 2 avril 1953.) 
M. Pinteaux (Roger), surveillant (6. classe) 

au sanatorium pénitentiaire de Liancourt. 
(A compter du 23 avril 1951.) 

M. Ranger (Henri), surveillant (6° classe) 
au sanatorium pénitentiaire de Liancourt 
(avec une bonification d'ancienneté pour ser-
vices militaires de 8 ans 8 mois 29 jours). 

(A compter du II juin 1952.) 
M. Thomas (Yves)' surveillant (6° classe) 

à la maison d'erre de la Santé (avec une boni-
fication d'ancienneté pour services rnilitaires 
de 5 ans 5 mois 22 jours). 

(A compter du 21 juillet 1953.) 
M. Gicquel (Robert), surveillant (6. classe) 

à la maison d'arrêt de la Santé (avec une boni-
fication d'ancienneté pour services militai. 
de Ion 1 mois 26 (ours). 

(A compter du 100  janvier 1951.) 
M. Mirlicourtois (Albert), s.veillant 

(60  classe) à la maison d'arrêt de la Santé 
(avec une bonification d'ancienneté pour ser-
vices militaires de 6 ans 3 mois 17 jours). 

M. Santelli (Vincent). surveillant (6. classe) 
à la maison d'arrêt de la Santé (avec une boni-
fication d'ancienneté pour services militai. 
de 7 ans 6 mois 13 jours). 

M. Garros (Yvan), surveillant (6° classe) à 
la maison centrale de Melun (avec une boni-
fication d'ancienneté pour services militaires 
de 4 ans 7 mois 8 jours). 

M. Legelée (André), surveillant (6° classe) 
à la maison centrale de Melun (avec une boni-
fication d'ancienneté pour services militaires 
de 5 ans 6 mois 1 jour). 

EPUIS DÉCEMBRE 1954, des con- 
tacts étroits sont réalisés par les res- 
ponsables syndicaux de notre Admi-

nistration pénitentiaire ; le premier résul-
tat en a été la mise sur pied de notre statut 
particulier, conformément aux dispositions 
de l'article 4 de la loi du 19 octobre 1946, 
portant statut général des fonctionnaires, 
et la revision indiciaire y afférente. 

Une circulaire de M. le Garde des Sceaux 
aux parlementaires étant intervenus auprès 
de la Chancellerie après notre magnifique 
journée revendicative du 20 juin 1955, 
semblerait apporter un apaisement au per-
sonnel pénitentiaire. 

Mais depuis cette date, il y a eu, le 27 juil-
let 1955,un projet de loi na 11218, dé-
posé par le Gouvernement, qui a été 
adopté en première lecture par l'Assemblée 
nationale, par 393 voix contre 293, pour la 
reconduction pure et simple du budget 1955, 
sans tenir compte des faits nouveaux que 
chaque ministère pouvait présenter, à quel-
que exception près, accordés par le Gouver-
nement. 

Il semble, à la lecture de ces décisions, 
que RIEN n'a été prévu pour l'Adminis-
tration pénitentiaire, alors que sont en dis-
cussion : 

18  REVALORISATION INDICIAIRE ; 

2. PAIEMENT DE LA PRIME HORAI-
RE DE NUIT ; 

difficultés que l'on peut rencontrer ceux qu'ils représentent à la gréve 
devant les différenteu classifications et revendicative du lundi 20 juin. 
ainsi apprendre b les connaltre. 	La discussion engagée restera cour- 

Le camarade Maillebuau soulève une toise malgré quelques différences d'in 
question qui reçoit l'approbation de terprétation, de modalités, de la part 
tous a Le représentation du personnel des multiples organisations. Finalement 
extérieur des services pénitentiaires au l'assemblée adopte à l'unanimité bob' 
Conseil supérieur de l'administration servation stricte des consignes reçues, 
pénitentiaire. o La réforme doit se faire laissant au comité de grève le soin de 
avec tous les pénitentiaires quels qu'ils régler le cas échéant, tout incident ou 
soient, même aven la participation litige du mouvement. 
d'une école pénitentiaire qui servirait à 	Sont 'désignés pour faire partie de 
inculquer un règlement unique mus ce comité, MM. Lusinchi et tiolorabani 
tous les rapports. La reforme, telle pour la C.F.T.C., Vesphini et Martini 
qu'on la conçoit actuellement, ne doit tIOUT la C.G.T.. Troubat et Dwatti pour 
pas exclure une discipline stricte des les Autonome, Lentulo pour le P.A., 
deux côtés de la barri.de. Ceci me A Chave, ce comité se composera de 
rappelle [non entrée dans l'administra- MM. Vincensini, Marinetti et Fran-
tien pénitentiaire le 11 octobre 1945 ceschetti. 

Rouen, où le directeur de l'époque 	La séance est levée à 22 heures et 
tint à me préciser 	« M. Richard, rendes-vous est donné b tous pour le 
n'oublies pas qu'un détenu est un déte- lundi 20 juin qui verra respwtées et 
nu et qu'un surveillant est un surveil- appliquées h la lettre, les consignes 
lant. a Ceci voulait dire que nous reçues. Tous les agents répondront pré-
n'avions aucune objection h faire si sent ce jour-lb à l'appel effectué sous 
faute il y avait, que la correction de la responsabilité du comité de grive ; 
part et d'autre était de rigueur. 	la sécurité sera renforcée par les agents 

Nous wnstatons aujourd'hui, me ne se trouvant pas en exercice. 
heureusement que, de plus en plus, le 	Les camarades ayant participé à 
respect du détenu envers le personnel cette réunion sont heureux d'avoir tra-
pénitentiaire disparaît. Trop de per- vaillé au succès d'un mouvement jus. 
saunas étrangères au service sont futé- qu'alors difficilement réalisable dans la 
cessées à la virole nos établi.ements et Pénitentiaire et espèrent qu'elle sera 
prennent trop librement position pour le prélude b l'aboutissement des roues-
lu lie de la société contre les fonction- di.tions qui nous sont chéres. 
naires de l'Administration péniten- 	 Le' Bureau. 
tiaire. 

Après cette discussion suivirent 	 6 
quelques questions locales, et la séance 

ORLÉANS se termina dans une Dés bonne am- 
biaime syndicale. 	

j. 
	 Le 30 juillet dernier, salD François, 

sviêêv, 	les membres du personnel de surveil- 
lance  de la maison d'arrêt d'Orléans ' 	• 
s'étaient réunis afin d'adresser leurs 

	

LAVAL 	 adieux au camarade Vivier qui les 
apr vingt ans de serve. Mesdames,

quittait 	ès 

	

Messieurs. 	 Se faisant l'interprète de ses
ic 

 col- 
Nous sommes Munis, ce soir. Peur lègues, M. Besse, secrétaire, en termes 

fêter et honorer comme il eanvient & particulièrement chaleureux, retraça la 
»PF.6» »vê ntat4..e de  emPathie d vie pleine de droiture et de dévouement 
notre ami M. Le Rous (886.1)• 	de son camarade à laquelle il associa 

Il est de bonne tradition, dans notre Mme Vivier et leur fille présentes. 
vieille administration péniteMiaite, de L'orateur souligna la grande et féeonde 
célébrer en commun les grande événe- activité syndicale de son ami Vivier, 
mena qui marq.nt notre vie de fane- artisan des améliorations obtenu.. Ter- 
Liminaires. 	 minant en adressant ses vœux três A remereie oo,eesesO  notre ente,  sincères de longue et d'heureuse re-
thique médecin, notre bien-airné mond- traite à M. et b Mme Vivier, M. Hesse, 
nier, notre assistante &Pole, toujours au nom de ses collègues leur remit un . 
souriante, nos aimables visiteurs d'avoir fort joli SOTIVelliT. 
bien voulu nous honorer de leur présence 	hf. Vivier, très touché par cette 
et je me ',jouis de no. 00010 réunis si manifestation de sympathie, remercia 
nombreux autour de ce vin d'honneur, ses cammudes avec émotion. La soirée 
Pour téter 	 M. Mareel se termina dans une atmosphère de 
Leroux, qui o. été admis à faire wiair franche camaraderie. 
ses droits à la retraite à compter du Le secrétaire, Bosse, 30 juin. 

Fonctionnaire formé à bonne école, 	 • ti 
M. Le Roux s'est entièrement corisacré à 	mon ta 
ses fonctions. C'est un surveillant dévoué 	 ' 
et de bonne tenue, au caractère bon et , 	 la foie an jour 
droit, aimant son métier, sachant Se  de  1°. 

q'tt'adli'tés uqri onst"oLi'lbeti  le;  pdarf'dart oi'geni«t, 	['ll15  arri7de 
 Jets peu, 000 pnosqn. 

jt: 
le ban camara.de et rami de ce. maison. relPs. Un 	de ltar.. 

Ses chefs, comme ses cametro.des, ont tes: eu...Cd.; Poteo que tu vas nous 
ppréiéu 	son sensdudoir, 

eu fermeté, dh,.io,p,
J

s.. 
  

qualités, il s'est attiré la sympathie et i°P 'kit Are 'lue.' In "des, etnnnte le 
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axqoe 
ici, ce soir, de tout le personnel de sur- 

or 
 'PP..' 	Peltte 	 inttmc 

veillance odesautéespersonnes des ser- qtee„lle 	eulnuràdes m'ont de- 
vices spéciaux qui sont venus l'honorer. ntnn..., detee rtnterIPAe Pres de  loi des 

La carrière de M. Le Roux fut longue .enlPnenl. de Pu.' 
et bien remplie 	 La parole est un moyen bien pauvre . n  tut   nommé 	 k  pour arriver à ce but. Jr voudrais, mon 
6 juin 1930 à l'établissement surveillé ejalniiqueelRlesentirttnee 
de Belle-Ife-en-Mer. 	 gig.,.o,à,p«e,L,.wbo: 

Il fut ensuite muté &ms plusieurs nlnAld 	lmadrais que ta sentes 
au
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temps des Mires pour fouir de bonnes enfin Lavai. 
ue p00050 505 cous jar et long- 

n 	également le fin de la g.rre unnées "Pl. que 'Imts esinans nu- 
1914-1918 d accomplit ainsi' trois ans 
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et deux mais de service milimire. 
Trop dgé pour étre mobilisé en 1939, êv»vvvavi v.i'vvv déf»'»Vi loj 	(ois 

il ma pourtant d subir ks rigueurs que d rendre ,serPee. Je ne su.  pue  qua tif 
tout le personnel des prisons a connues Ir
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pendant l'occupation allemande. 
Les exigences du service et du travail entPortes en P rePettnti l'estime de P. 

de cette époque, la nature niéeco des te s suPerien". 
délits qui entralnaient les arrestations, . Tu ae »P»Pii id,ientent . eonselen-
les difficultés que suscitaient les occu, cteueement Pl. te. delPirs A «Pte Mus, 
pants, imposaient au surveillant Le tu ee. Plus elPeialentent attaché à ton 

d,
Rou;:

i

de

,,o

s 

,

he

.n

u 

e

es 

p

p

o

é

u

n

r

i 

r

te lui

nr

u 

h

i 

u

s Loa 

morosein 

 a o ir s

d

7

.,

d

.

ie

i,

. .C

m

'es

al

t 

e

nn

é.

be: 

 h.,,

xentgP.le 

dé jà

q tp 
discerner le beau, le bien et  faire  preuve ta 'Pus dental  DP »ou» witv eff.r-

end, à, à  pà„à„,„ dr eaunr,cirr  lourdes tu n'as pas hésité ù sacrifier 
dif f icile. 	 souvent tes rares instants de repos pour 

Oui, M. Marcel Le Roux, nous vou- uPentldie oe deuoir Printotdial. Les kns  tek 000.0déparO, aar  one miro  à là  camarades de ton groupement ne s'y 
retraite est le repos bien mérité, après de A.P.,  d'.'neur. 	PontPée Pttinue, m „.„ n, nn, 	„0„k„,m,à,  tout dernièrement encorcl deeur  confiance 

likkmplikken, 
a g, 

d'un, 	t'avait désigné au poste 	&ésorter. 
resnent iuqratr, parfais  noèmed 	 Si ks syndicats ont pu arracher pénc 

blement des améliorations, c'est a des dans l'Administration pénitentiale. Nom eus 	d, 	ioà,„ camarades comme toi qu'ils le doivent. 
longtemps de ce repos bien mérité, de 8°P en doue,  Pon  cher  P.., Plieoé el 
ne pas trop .“.4 débattre ocec les soucis lenter.,eté. 
matériels dus aux dif ficultés de la vie 	lnainPnant.t. t no. ..loros du rrqsrd, 
actuelle, et de connattre encore de nom- ta noue ssderee  doniours de tes ...ide. 

,de;oo bOueddeI ad se go
Ltt
,j

t 
 oslo 

benuft'aolt 

àmk „,mk km, où en, repéreso  de la vie familiale, vivre plue près des 
que vo. passer. les jours paisibles et tiens et sut.. de ta te..., e.mPagne àk„,„„ ake 	 de te vie que no. sommes heure. de 

Et maintenant, levons nos verres et Pd.,  ,«P«,.....ndt,  à  toc edna. 

et de son épouse. 
buvons à la mnté de notre cher retraia 

relraaarr la osais dans 15 main à 

	

* * * 	 l'étape, dans cette oasis de douce paix 
qu'est pour nous la retraite, Comme tu 

MARSFIRIF 
 Compte rendu  do eittnasa mteonyudseolo. pipe, 

vas &se heureux, ami, de pouvoir savou- 

agnrfidetode cas les inetarsla. 
A l'appel des diverses organisations 	On a -dit des petits cadeaux qu'ils 

syndicales, l'ensemble du personnel des entretiennent l'amitié. Comme no. te.  
prisses de Marseille, se trouvait réuni sons beaucoup à ce que la flamme de 
selle du mens, le jeudi 16 juin 1955. notre amitié brade longtemps encore, nous 
Au bureau prennent place les membres avoso sacrifié avec joie à la coutume et 
C.G.T., C.F.T.C. et Autonomes, M. le les cadeaux - bien modestes, certes - 
secrétaire du personnel administratif. que tu POS recevoir, consort gage de notre 

L'assistance, consciente de l'imper- fidélité à ce titre. 
tance de la réunion, réunit I. tendances 	Tu noue quittes, ami... 
les plus diverses et des non syndiqués. 	Tu penser., noue t'aida. l'espérer, 

Nous sommes heureux de noter aussi melq.fois à nous, tes camarades qui 
la présence de nombreux membres du ne t'oublierons pas. 
personnel administratif; M. le Direm 	Laissons a. circonstances - que 
toue étant empêché, s'est fait excuser. noue teichero. d'aider - le soin de 
De nombreux représentants du per- noue réunir souvent. 
sonnet de surveillance «Ment également 	Profite, ami très cher, longuement 
présents ti cette réunion. 	 auprès de ta femme et de tous ceux qui 

Tour à tour, prennent la parole les te sont chers, d'heure.m armées de doue 
secrétaires des sections syndicales sus- repos. 
citées, se félicitant tous de voir enfin 	C'est notre mu, .tre désir le plus 
l'unité réalisée pour la défense des cher, c'est celui qae noue t'exprimons de 
intérêts de notre fonction. Tous ma- tout notre cceur. 
portent l'adhésion, Sans restriction, de 	 Le secrétaire, F. Bosse. 



Gnaonn acrunts Nouveaux carmes 

Surveillant stagiaire 	  
Surveillant 6. classe 

Moins de deux ans de fonctions . 
Plus de deux made fonctions 	 

Surveillant 55 vInsse 
Moins d'un an de fonctions 	 
Plus d'un an de fonctions 	 

Surveillant ié classe 
Moins de deux ans de fonctions 	 
Plus de deux ans de fonctions 	 

Smvoillant 35 classe : 
Moins d'un an de fonctions 	 
Plcas d'un an de fonctions 	 

Surveillants de 2° et ie  classe non 
inscrits an tableau d'avancement 
pour la promotion au grade de sur- 
veillant principal (1) 	  

Surveillant-chef adjoint 3° classe 	 
Moins de donnons dans le grade 	 
Plus de deux ans dans le grade 	 

Surveillant-chef adjoint 2° classe 	 
Moins d'an an dam le grade 	 
Plus d'un an dam le grade 	 

Surveillant-chef adjoint si° cl.sc 	 
Surveillant-chef .35  et al class 	 

Moins de deux ans dam le grade 	 

	

Entre deux et quatre ans de gode 	 
Plur de quatre ans de grade 	 

Surveillant-chef de el classe 	 
Surveillant-chef hors classe 	 

Échelon de stage. 

Surveillant Ise échelon. 
Surveillant sr échelon. 

Surveillant 21  échelon. 
Surveillant 3° échelon. 

Surveillant 45 échelon. 
Surveillant 50 échelon. 

Surveillant 55 échelon. 
Surveillant te échelon. 

Surveillant 65  échelon. 

Surveillant-chef adjoint. 
Surveillant-chef adjoint e,  échelon. 
Surveillant-chef adjoint 2. échelon. 
Surveillant-chef adjoint. 
Sui-veillant-chef adjoint e. échelon. 
Surveillant-chef adrint 31  échelon. 
Surveillant-chef adjoint 45  classe. 
Surveillant-chef 2° classe. 
Surveillant-chef I« échelon. 
Surveillant-chef e. échelon. 
Surveillant-chef 35  échelon. 
Surveillant-chef de in( cl., ils  échet 
Surveillant-chef de lm cl., us échet 

(I) Pour ceux qui sont inscrits audit tableau, voir article 62. 

	  LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE   	 THOlêt 

STATUT 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

DIRECTION 
de 

L'Anzannstanriani ranutmerielan 
Bmeau du personnel 

N°6560 Le stage s'effectue pour une durée 
Paris, le s juillet 1955. 	d'un an au moins â l'Ecole nationale 

Monsieur le Secrétaire général, 	eitesfiail«,:à,e.  

fui l'honneur de vous adresser, sous de grand effectif. 
ce pli. copie du projet de 'décret portant 	La titularisation est prononcée dans 
règlement d'admktikkaks tvidilve les annolitions fixées à l'article 8, 
retatit au statut palliedier aes Jean alinéas 2 et 3 ci-d.sous. 
d...ô" des se°''iceo eeérie"" de  Les stagiaires titularisés sont nom- VA entinistration pénitentiaire. mes au ta° échelon du grade de sur- 

Ge texte a été communiqué Pour avis, veillant. 
à M. le ministre des Finances Cl d 
M. k secrétaire d'Etat à la présidence 	 de 
du Conseil, chargé de la jonction 	surveillante de petit effectif sont 

exercé., sans 	s autres que bligue, le T2 juillet 1955. 
celles visé. à l'artici

condition
e 46 (3° et 4°) 

Veuillez agréer, Monsieur le Seul- ci-dessus, par ordre de priorité par 
taire 

.
général, l'assurance de ma oansi- la femme du surveillant-chef, par 

déraison distinguée. 	 des femmes de gradés. par des femmes 
de surveillants prmeipaux ou de sur- 

Pour le Directeur, 	veillants, par des veuves d'agents 

	

Le magistrat 	pénitentiaires. Les surveillantes de 
chargé du service du personnel petit effectif, femmes de surveillants- 

et de la comptabilité, 	' chefs, de gradés ou d'agents, cessent 
Signé Tummov. 	automatiquement leur service le juur 

où lem mari vient à cesser le ssen. 
Toutefois, si elles comptent au moi. 

TITRE V 	 dix ans de serviers valables pour la 
CORPS DES GRADÉS 	retraite, elles peuvent, sur lean de- 

mande, demeaner en fonctions dans 

	

DU PERSONNEL 	un étabfiasanneut pénitentiaire os- 
DE SURVEILLANCE 	qu'au jour où elles réuniront les munie 

ET CORPS Des SURVEILLANTS nus de services nécessaireo pour l'ob-
ET SURVEILLANTS PRINCIPAUX tention d'une pension de retraite. 

Annote 50. — L'avancement de CHAPITRE I 	 grade et de classe a lieu au choix, par 
DISPOSITIONS GÊNÉRAI.ES  niscription au tableau d'avancem.k, 

conformément aux dispositions des 
ARTICLE 43.—  Les canps oles gradés articles 45, 47, 52 et suivants de la 

du personnel de surveillance et des loi du 19 octobre 1946. • surveillants et surveillants principaux 
de l'Administration péntentiaire corn- nurrarree 	e. cr.ce Pre- 

sses pruanpaux tes sur- prennent I. grades susvants veillants nommés au En échelon de 
— Surveillant; 	 leur grade. 
— Surveillant principal; 	 Auric. 52. — Peuvent être sur- 
- Sanveillant-chel adjoint; 	veillants-chefs adjoints, les surveil- 
- Surveillant-chef. 	 lents qui, nommés au 35  échelon de 

lean grade, ont accompli ms moins 
Le grade de surveillant comporte an an de mrvices à cet échelon et 

six échelons, le grade de surveillant nu met,s du nus  dans  je grade de 
principal comporte trois échelons, nut.yeffinut.  , doivent. en entre  
le grade de surveillant-chef adjoint n r,n 	été iosoelto esse  userIlote
comporte quatre échelons, le grade dantitude établie dans les mêm. 
de surveillant-chef deux classes dont con-dittenn qu'an tableau d'avance-
la seconde comprend trois échelons ment.  „eu. nntenratt nur  épreuve  
et la première deux échelons, 	d'un examen professionnel d'ont les 

Ers outre, les grades de surveillant modalités sont fixées par arrêté du 
principal et de surveillant-chef com- Garde des Se.ux. 

P"'"e  ehrreue useolseseerreeeled" ARTICLE 53. — Panvent ètre nom- 
nelle à un seul échelon. 	 min surveillants-chefs de a° classe, 

ARTIcLie 44. — Les effectifs des I. stuweillants-chefs adjoints per-
deux corps sont répartis sinai qu'il venns au moins au troisième échelon 
suit : 	 de leur grade. 

— Peuvent être nominés surveillants-
& In cl .se les surveillants- 

- 
Saa 
'ru.venk'res  ein.Peux;  chefs de 2. rite.. 'qui ont accompli 

— sou ticccedr).t. PucerP.)us de au moins cinq ans de services dans 
classe exceptionnelle; 	 cette classe. Ils ne pourront toutefois 

— 608 surveillants-anefs adjoints; être élevés à la lé° classe qu'es vue de 
- 035 	sanvelikints_ehels 	g, lean affectation à d. établissements 

2. clesse: 	 ate'da" deal7 deràud'er‘t — 4osurveillants-chefs de iré classe; 	 p d seenux.  - 
— 21 surveillants-chefs de classe 

Alarma 54. — Les promotionsexcemionnelle. 
prévues aux trois articles précédents 

REIT= 45. — Le personnel de sont prononcées à l'échelon compor-
surveillaane des établissements péri- tant un traitement égal ou, à défaut, 
tentiaires, agent d'un service de sécu- immédiatement supérieur à celui que 
rité, assure la garde des détenus. les intéressés percevaient dans leur 
maintient l'ordre et la discipline dans précôdent grade. Ceux-ci conservent 
les prisons, collabore à la rééducation l'ancienneté qu'ils avaient acquise 
des condamnés, contrôle le travail dans leur ancien échelon si la promo-
pénal, participe à son exécution, tian leur accorde une augmentation 
prend part au fonctionnement des de traitement inférieure à selle réuni-
services économiques et administra- tant d'un avancement d'échelon dans 
tifs. Ses attribuant., dans ses rap- leur ancien grade. 
ports avec la population pénale, seront 
"précisées par arrêté du Garde des 

C
'EST par une splendid jour-
née de soleil, que le château 
de Rabaté, « colonie de va-

cances pour les enfants du per-
sonnel pénitentiaire « a été offi-
ciellement inauguré le samedi 
25 juin 1955, à 12 heures, par 
M. Meuvret, président de la Société 
mutualiste pénitentiaire et direc-
teur de la maison centrale de 
Fontevrault, en présence de 
M. Posa, magistrat, représentant 
M. le Directeur général de l'Admi-
nistration pénitentiaire, M. Houreq, 
directeur de la circonscription péni-
tentiaire de P.is, Mlle Du Mau-
gouer, assistante sociale, attachée 
au Ministère de la Justice, et les 
membres du Conseil d'administra-
tion de la Société mutualiste péni-
tentiaire. 

Bien que fonctionnant depuis 
bientôt dix ans, notre colonie de 
vacances n'avait pu encore être 
officiellement inaugurée, car le pins 
pressé était de pourvoir les enfants 
du personnel pénitentiaire d'une 
colonie leur permettant de venir 

et amener le pics d'enfants possible 
9uitter la ville pour venir béne-

ficier, eux aussi, de ces vacancés 
auxquelles ils ont droit. 

C'est pour cela que nous rap-
portons ici les paroles prononcées 
au cours de son allocution, par 
M. Pons 

« Nous n'avons pas un dossier 
à la place du cœur, nous connais-
sons vos soucis, vos difficultés. 

Votes nons avez donné la preuve 
ici même, que l'efiort et l'ingiative 
paient toujours. 

L'Administration centrale m'a 
chargé de vous apporter la promesse 
qu'elle vose aidera, vous soutiendra 
dans restevre que vous accomplissez 

Je vous le dis tel que je le penses 
Rabaté est un succès et je souhaite, 
avant de terminer, que bea.oup 
d'enfants viennent ici s'ébattre 
joyeusement dans ce magnifique pare, 
ces champs et ces bois ; ce sera alors 
pour eut, la promesse de jours oeil- 

Représentants de l'Administration centrale elles membres du conseil d'admi-
nistratton de la Société Mutualiste pénitentiaire devant la nouvelle infirmerie 

s'y refaire une santé bien complu- Les applaudissements qui m-
anie, h l'époque, par les r.tric- litèrent ces paroles furent accom- 
bons, 	 pagnés d'un apéritif d'honneur, 

Cette œuvre, propriété de la lé- servi dans la grande salle à manger 
dération pénitentiaire autonome, de la colonie.  
subit chaque année des transfor- Après avoir visité l'ensemble, 
mations et améliorations dont nons bâtiments et dépendances, nous 
pouvons être fiers; c'est là le Ira- pouvions constater qu'une fois de 
vail d'une poignée d'hommes de plus, les enfants étaient attendus; 
bonne volonté, et avec le concours tout rot fin prêt pour de bonnes 
de l'Administration centrale, nous va.nc., 
espérons encore agrandir, améliorer 	 H. AL 

"L'ENVOLÉE DE NOS GOSSES" 
Et avant même d'avoir atteint 

Choisy-le-Roi, chaque gosse a déjà 
sorti de son sac ou de sa valise un 
casse-croûte, et quand je dis on ,  je 
suis nettement au-dessous de la 
vérité ils ont mangé de Paris à 
Tours, en faisant des échanges de 
fruits, de bonbons. Des jeux tran-
quilles s'organisent; les anciens, eux, 
ont retrouve les camarades des groupes 
de Vannée précédente. 

Le temps a passé et les kilomêtrco 
ajoutés les mis au bout des autres, 
nous ont finalement fait revoir Rabaté 
vers 19h. 45, °Sie camarade Peyrault, 
Mlle l'infirmière et les monitriCes 
attendent tout ce petit monde. 

Un tour aux douchva et, après 
avoir endossé la tenue dm colons de 
Rabaté, toutes les équipes se sont 
retrouvées dam le grand parc pour 
une détente salutaire après un long 
voyage où le ballon est roi. 

A no heures la cloche sonne, c'est 
une véritable envolée en direction 
de la porte du réfectoire oh chanan 
groupe prend place dam un 	re 
parfait; le sil.ce se fait car les 
appétits sont ouverts et te coup de 
fourchette énereque, mais la nourri-
ture était abondante et les cerises du 
dessert avaient un gros succès. 

Puis, vers 22 heur., nons sommes 
passés dans les dortoirs, tout était 
calme, le marchand de sable n'avait 
pau tardé à passer. 

Quel changement il y a eu au 
chateau depuis quatre ans un dortoir 
de vingt placm y a été ajouté. Une 
infirmere avec tout le confort et la 
modernisation, dont nous pouvons 
être fiers, car il n'est guère de colonies 
qui en possédant une semblable. 

Tout est repeint et très bien 
entretenu. 

Et je puis dire aux parents  t ne 

vonu en faites pas pour vos gosses, 
ils sont très bien. 

Vous les colons, je vous souhaite 
un bon séjour à Rabaté. Amusez-vo., 
profitez-en jusqu'au mois d'octobre, 
prenez des forces et une bonne santé 
pour être en pleine forme fils  rentrée 
des Oz... 

Bonn. vacanc. 
POINSOT (André) 

Membre du Comité de gestion. 

NOTE D'INFORMATION 
Suite de la première page 

un projet d'arrêté fixant, en consé- partielle à cette revendication des 
quence des modifications survenues personnels en cause. 
dans la nature de leurs fonctions, 	Quant aux autres demandes for- 
les nouveaux indices des différents mulées par les personnels péniten-
corps de fonctionnaires de l'Admi- tiaires, elles n'ont pas cessé de 
nistration pénitentiaire. 	 retenir l'attention de la Chancelle- 

La Chancellerie a appelé tout rie qui, sur les divers points auxquels 
spécialement l'attention des dépar- elles se rapportent et dans toute la 
tements ministériels précités use meStire Ou elles lui auront paru 
l'ensemble des textes dont elle vient justifiées, s'efforcera d'obtenir les 
de les saisir en les priant de les 	

es 
résultats souhaités. 

faire 
c toute  e 	

examiner 
 l a diligence  

	

parleur 	 1 
 sernides 	

0 Que h C C'est '"": hitce
notamment

nllere satin- 
dans un esprit de compréhension et chers à ce que soient évités de 
d'équité. 	 nouveaux licenciements de survell- 

Déjà la discumion est engagée 1.V. auxilies Par mesure de 
avec les services de la direction du compressions budgétaires, puisque 
Budget relativement aux demandes aussi bien, â. la suite des réductions 

opérées à ce titre, de nouvelles 
d
de
'sl
x.d

loc
t
a
é
tion

ei
ou sduetraéjtuésterméceen.tmeeinn-t massives d'effectifs qui ont été 

soumises à cette Direction en faveur mesures du  même °rd" seraient de 
de différentes catégories de per_ suture à compromettre dangereu-
sonnets pénitentiaires. En ce qui sement la sécurité des établisse-
concerne plus spécialement l'in- ments ; 
demnité horaire pour service de 	20  Que lors des prochaines dis- 
nuit dont la Chancellerie a sollicité eussions budgétaires, des crédits 
l'extension aux agents de surveil- supplémentaires seront demandés 
lance des établissements péniten- en vue du rajustement des traite-
flair., un débat restreint a eu lieu ments des agents contractuels des 
à l'Assemblée nationale le mardi services pénitentiaires, par référence 
26 juillet 0955 sur une proposition aux salaires payés aux homologues 
de loi de même objet. Si aucune de ceux-ci dans le secteur privé ; 
décision n'est intervenue, du moins 	39  Que la Direction de l'Adminis- 
M. le secrétaire d'État aux Finances tratMn pénitentiaire vient d'arrêter 
a-t-il fait connaître son accord un programme de construction de 
pour la réalisation rapide, par voie logements destinés, en premier lieu, 
réglementaire, de mesures de nature aux agents des établissements de la 
à donner une satisfaction au moins région parisienne. 

Yom. une eut& décietio' e 

j

ES QUELQUES SEMAINES ,t.....,_
.
itrrees 

us 

	

qui no séparent de la rentrée 	.., 
parlementaire devraient être Que cette lutte décisive que nous 

mises à profit pour tirer les ensei- menons, vienne se clore sur un 
gnements d'une situation intolé- résultat satisfaisant, alors, une 
rable c il faut Élu'une décision soit grande victoire du syndicalisme 
prise vis-à-vis des pénitentiaires. pénitentiaire sera acquise. 

	

Voici assez longtemps qu'on nous 	 M. GUERRIER. 
leurre, impossible d'aller pins loin, 
l'éternelle bagarre syndicale doit 
prendre fm, elle arrive à son apo-
gée; non pas que nous renoncions 
à la lutte, bien au contraire, mais 
cette fois nous voulons du rentable, 
car actuellement des conflits so-
ciaux éclatent parmi les ouvriers 
mécontents à juste titre. 

Pareille éventualité ne serait pas 
envisagée chez no., si les pouvoirs 
publics reconnaissaient la légiti-
mité de nos d.iderata. 1955, Mme 22rmml 

(1r• cluse) d I 
(andimeket d, 
mima dr re 

velem chef adj.', 	• 
de LimIcaurt. 

Al. avis.s d'efrit de Rcmirm,mm M. Mougenot 
(Pierre), alant chef adioint (1. clave) à le maino 
der. de Diin60. 

Ais man d'erra de Besançon , M. Miellaud (Eximme. 
A I. eAaaa d'arr. dc >limon 	Cimmlomc (Meuriu). 

Comme Pind.trie privée, nom 
semns peut-être appelés un jour 
proche à nous battre également 
pour de bon, à seule fin que nosl 	(Vola WITZ PAGE 4) 

	

- " SANS COMMENTAIRE' 		 
V. O. du 25 aota 1955 

RÉVISION DU CLASSEMENT INDICIAIRE 
DE CERTAINS EMPLOIS COMMUNAUX 

Additif au Journal officiel du 24 août 1955 : 

POLICE MUNICIPALE ET RURALE: 

BRIGADIER 	  225-240 
JARDINIER 	  180-185 
GARDE CHAMPÊTRE 	 180-185 

ARTICLE 48.— Les candidats recru-
tés en qualité de surveillant sont nom-
més stniaires. Ils ne.  peuvent être 
titularisa qu'après avolr accompli un 
stage d'une durée d'un an qui s'im-
pute sur la durée du premier éche-
lon. 

ARTICLE 46- — Le surveillant-chef 
est responsable de l'établissement dont 
il a la charge. 

Le surveillant-chef adjoint seconde 
le survenant-chef dans ses attribu-
tions et le remplace éventuellement. 

CHAPITRE II 

RECRUTEMENT 

Anzicitt 47. — Sons réserve de 
l'application de la législation des em-
plois réservés, les surveillants sont 
recrutés par un concours ouvert aux 
candidats .risfaisant aux dispositions 
de l'article 23 de la loi du 19 octobre 
r946 et, en outre, aux quatre condi-
tions suivant. : 

la etre âgé de 21 ans et de 26 au 
plus, cette demieer limite pouvant 
âtre reculée. le cas échéant, d'an tempo 
égal à celui des services antérieurs 
civils ou militaires valables ou vall-
dables pooe la retraite, ainsi qu'en 
application de l'article Mi du décret 
du va juillet 199 relatif à la famille 
et à b natalite française, sans que 
cependant puisse être dépassé l'âge 
de 3o ans; 

2. Etre titulaire du brevet élé-
mentaire ou d'un diplôme équiva-
lent; 

3. Satisfaire aux conditions par-
ticulieres d'aptitude physique fixées 
pan un arrêté pris en application 
Se l'article oc du décret n° 47-5456 
du 5 anût 5947  portant règlement 
d'administration publique pour 
l'nppllcation de l'article 90 du statut 
général des fanctionnair.; 

4° N'avoir encouru aucane condam-
nation. 

Pour les candidates â l'emploi de 
surveillante, la limite d'âge maximum 
est ftxée 130 MU. Toutefois, la limite 
d'âge ne s'applique pas auto candi-
dates anciennes surveillantes de petit 
effectif qui sont mit veuves d'agents 
pénitent..es décédés des .suites de 
blessures reçues ou de malad. contrac-
tée en service, soit veuves d'agents 
pénitanUaires décédés en activité de 
servsce. 

Aanct. 55. — La durée du temps 
passé dans chaque échelon est fixée 
à deux ans. 

Cette durée peut être réduite pour 
les fonctionna.es les mieux notés, 
dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 4)1 de la loi du 19 octobre 1946, 
modifié par l'article 18 de la loi du 
14 anpterubre 1948, sans toutefois 
pouvoir être inférieure à dix-huit mois. 

ARTICLE 56. — Peuvent être nom-
més à la classe exceptionnelle les 
surveillants principaux et surveillants-
chefs de 1. classe comptant au moins 
trois ans de services dam l'échelon 
le pino élevé de leur grade et de leur 
classe. 

QUATRE ANS 12ÉJA, j'avais 
été désigné pour conduire nos 

r enifsr A  ants à Rabaté. 
Combien j'étais heaneux quand, 

cette annan, mon camarade Mariés 
m'a rheirgé, avec lui d'ailleurs et uan 
collègan de M Santé. de cette même 
mission pour cette année. 

Certes, c'est une grosse responsa-
bilité, mais qui est largement com-
pensée par la joie des enfants. leurs 
conversations, leurs gestes. 

Nolrs avions rendex-vous le 20 juin 
1955 à. heurm à la gare d'Austerlitz ; 
três rapidement et de tosu les coins 
de la gare, les enfants arrivaient avec 
Iran parents venus les accompagner. 

Après 'l'appel et le contrôle numé-
rique fait par Maries, le moment de 
rejoindre le wagon réservé est venu: 
pendant que les mamans passent sur 
le min. la petite colonne s'ébranle 
et de. la vie de la colonie commence; 
les places sont prises dans les compar-
timents et les valises sont rangées dans 
les porte-bagages; les petites fri-
mons.es viennent à la portière pour 
un dernier au revoir aux mamans 
dont les yeux brillent un peu, mais 
il faut que la joie préside â ce départ 
de vacances et I. larm. sont bien 
vite refoulé.. 

A 13 h. Io le traits s'ébranle, les 
mains s'agitent. le quai s'esMmpe, 
l'aventure commence. Que faire dans 
un train ? 

No.. — Les premiers surveillants actuellem.t en fonction seront nom-
més premier surveillant à titre personnel et seront intégrés suivant les 
mêmes modalités que celles suivies pour les surveillants-chefs adjoints. 

NECROLOGIE 
Nous avons le regret de porter à la con-

naissance de nos adhérents, le décés de 
notre camarade Godet (Louis) dans sa 
soixante-quatorzième année. 

Notre camarade Godet, ancien membre 
du Bureau central et de la Commission 
exécutive, quoiqu'ayant opté pour le cadre 
du Personnel administratif, en fin de carrière, 
avait toujours continué I militer au sein du 
personnel do surveillance. 

Que la famille de notre camarade trouve 
ici l'expression de nos condoléances 100.. 

••• 
La .ctiou de Loos a le douleur de vom 

fere part du deuil cruel qui frappe notre 
camarade Chauvin ablymondl en la per-
sonne de sa Elle Dominique, décédée le 
10 août 1055. 

MOUVEMENTS 

DU PERSONNEL 
Adminieration pénitentiaire. 

P. ARP.. DAVY 	..11 1955 

Ces luttes fratricides dans notre 
beau pays ne sont pas dignes; quel 
effet désastreux aux yeux des nom-
breux touristes étrangers qui cir-
culent à travers notre territoire! 

A qui le mal incombe-t-il? Ne 
cherchons pas, le patronat est seul 
responsable du sang versé. Il est 
bien triste, à notre époque de 
progrès, que l'ouvrier, après sa 
• donne encore son sang pour 
pouvoir sauvegarder son salaire 
et la tartine de pain de ses gosses. 

Pourquoi ne pas donner satis-
faction aux travailleurs, puis ue 
c'est légitime? Pourquoi atten 
que des victimes s'inscrivent encore 
au tableau de la martyrologie de 
la classe laborieuse? Ne croyez- 

rsesP= is; Ye"sUis'  cOsirliv 
que sur toso les fronts, le travailleur 
a bien payé son tribut eu égard à 
la société. 

Le déchet de cette société, qui 
vit en marge de toutes les lois, qui 
se trouve Uns nos établissements, 
a beaucoup plus de mérite aux 
yeux de certains hommes que l'hon-
nête père de famille qui trime dure-
ment pour assurer le bien-être des 
siens et qui, chose paradoxale, 
en vient à se battre pour j.tement 
avoir ce bien-être refusé. 

Pendant ce temps, les délin-
quants de tout poil, qui ne rap-

Ment que des ennuis au pays, se 
ent vivre doucement, bien 

nourris, à l'abri de tous soucis, 
lainant des gorges chaudes des 
luttes int.tines du gagne-petit. 

La faiblesse dont l'Administra-
tion fait preuve a leur égard, rend 
le service impossible aux agents 
de notre corporation; il faut être 
en permanence aven ceux-ci pour 
le comprendre. 

edre). aurmillume 0..2.)d le ma der. de Caen. 
mtme 	è mena. d... d, 

›ecel?1irC:aee.,,,au'rntont';etterraene de= 
megnal......t de ms. Voiein mi..es.te,sensim 

Ou/ remette mn demande& • Manet.. dirpreition• 
de l'are! du avril 1955 orna. PO, nkettlid de Jervice 

cemre péniterldeire de Mme., M. Cocu., 02.0, 
mrssalgaed...l. mudlen mmx.le de Melun, cmi 

M 2ent me son ,,dom
Anle ma., cc trete Ney d Toul M. Gelin (Henri) na 

. Be», (2,0.. 
derret de 1,am, 

Minté,M. d rano,' du B ou,/ 1955. en meditidcmmmis 

mail, ou larreté du 2 j•nricr r9s5. à 

Ie. d la pou,. diaponidilit, pour me Mi, 
de neuf moi., coroter du I"u.,, 1955 M. Bellay (Raoul,. 
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OCTOBRE-NOVEMBRE 1955 

, 

Paris, le 22 octobre 1955. 

Monsieur le Ministre des Finances, Palais du Louvre, 93, rue 
de Rivoli, Paris gerj. 

Monsieur le Ministre, 	-- 

Nous avons l'honneur de solliciter de votre bienVeillance, une audience 
pour vous entretenir des revendications des fonctionnaires des services 
extérieurs de l'Administration pénitentiaire. 

Nous pourrions évoquer  au cours de celle entrevue, les questions 
suivantes: 

00 Relèvement de l'indemnité de risques ; 
zo Ajustement des crédits affectés  au  paiement de l'indemnité pour 

travaux supplémentaires, comme conséquence du nombre réel des heures 
eflectuées 

3. Indemnité horaire pour travail de nuit ; 
40 Indemnité de sujétion; 
5. Inscription d'un crédit pour le paiement d'une indemnité d'habille-

ment: première mise, 40 000 francs, entretien 28 cou francs ; 
6. Indemnité spéciale de fonction fixée d 5 000 francs par mois ; 
7. Intervention du statut particulier et modifications au classement 

hiérarchique des personnels de l'Administration pénitentiaire. 
La délégation serait composée des dirigeants nationaux des cinq 

syndicats du personnel pénitentiaire: Autonomes, F.O., C.F.T.C. et 
C,G.T. 

Dans l'espoir qu'il vous sera possible d'accueillir favorablement 
notre demande, nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, 
à l'assurance de notre meilleure considération. 

Pour le Syndicat national 
pénitentiaire autonome (P.S.) 

MARIÈS 

Pour le Syndicat national 
chrétien C.F.T.C. 

ElNEAULT, 
ro, rue de Solférino, 26, rue de Montholon, 

Paris (VII.) Paris (IX.). 

Pour le Syndicat national Pour le Syndicat national 
pénitentiaire autonome pénitentiaire F.O. 

MEUVRET, ESCOT, 

56, boukvard Raspail 78, rue de l'Université, 

Paris (VI.). Paris (VII.). 

Pour le Syndicat national pénitentiaire C.G.T. 
PASTRE, 

to, rue de Solférino, Paris (VIII.. 

Destinataires: 
" 

— Ministre des Finances. 
— Présidence du Conseil. 
— Ministre de la Justice. 
— Secrétaire à la présidence du Conseil. 
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25, 26 ET 27 OCTOBRE 1955 
Les Pénitentiaires unis dans l'action revendicative, et 

malgré de faux bruits lancés intentionnellement, obtiennent des 
Pouvoirs Publics que leur Statut et les indices y afférents soient 
soumis d'urgence à l'arbitrage de M. le Président du Conseil. 

CAMARADES, A 	11 o 
LE 14 OCTOBRE 1955 	comnaission exécutive du SYNDICAT 

AUTONOME décidait le principe d'une grève 10 	  
limitée, pour l'obtention d'indemnités et la sortie de notre stamt particulier. 

LE 17 OCTOBRE 1955 A« 
e 	

d'une rénttion intersVndicele, 

	

uu 	ES SURVEILLANTS de l'Administration péniten. 
mouvement revendicatif illimité, dans la forme de la journée du 20 JUIN 1955. L tiaire ne se sont pas rendus coupables du délit prévu 

dat du 25 octobre 1955 était fixée pour  

LE 22 OCTOBRE 1955 I,s responsables nationaux sont reçus à la 	aux articles 274, 275, 276 et suivants du code pénal 

N. TOUREN d teur g 	
direction de l'Administration centrale, var concernant la MENDICITÉ. , irecénéral. 

	

Les décrets parus au « Journal officiel » de ce jour, ne nous donnant pas 	Les surveillants de l'Administration pénitentiaire 
eatisfaction, l'ordre de grève est maintenu. 	 n'ont fait que de réclamer leur DU en demandant le 
LE 25 OCTOBRE 1955 l'untelu mubnée, I,e urguni.ununs en eueeut paiement de la prime horaire de nuit — au même titre 

avec 
dair 	 q l m 	m t 	sui 

l'ensemble des établissements péniten- que les Postiers, les Douaniers et la Police — prévue es, constatent ue e ouveen est 	vi à cent pour cent. 
Ce même jour, une délégation des quatre syndicats pénitentiaires se rend à par le décret du 28 novembre 1950. 

['Assemblée nationale pom y contacter MM. M1NJOZ et GAUTIER, respective- 	MALGRÉ nos nombreuses démarches, ment président et membre de la Commission parlementaire de la Justice. 

LE 26 OCTOBRE 1955 Le ntenverneM uuMinne,  mule,  lee Pre9- 	MALGRÉ la position prise par les organisations 
Ine réquisitions tant individuelles que syndicales les 20 juin et 1" juillet 1955, 

xellec fiVe

an
S.ie A 10 h. 30, une audience nous est accordée par M. DE MORO-C.1AF- 	MALGRÉ le débat restreint du 26 juillet 1955 à l'As- n président de la Commission à la Justice. 

Ce même jour, de 17 h. 30 à 20 b., tme réunion avait lieu dans la salle dne semblée nationale, 
:011119184i0à à la direction de l'Administration centrale entre M. MARTY, 
représentant M. le garde des Sceaux, M. TOUREN, directeur général, MM. GRA1L- MALGRÉ les interventions de la Chancellerie, 
LE et COZETTE, du service du Personnel et Inc représentants des cinq organi- 	Le secrétariat d'État aux Finances, n'a pas cru devoir 
mitions syndicales, aux fins de trouver une procédure de comiliation entre les prendre en considération cette légitime revendication des 
kux parties. 

M. surveillants de l'Administration pénitentiaire. TOUREN nous donna conmissance d'une kttre envoyée par M k Garde 
I. Sceaux à la présidence du Conseil, demandant l'arbitrage de M. le président 	Il nous a alloué tout simplement une aumône. 
lu Conseil aux fins de ramener une normalisation de la situation et de l'accord 	Nous lui répondons NON! En méconnaissant nos le la Presidence pour cet arbitrage, les représentants des organisations décidaient 
le continuer l'ordre de grève, en attendant le prise de contact qui devait avoir droits, vous serez responsables du mécontentement des 
;Sen avec les représentants du Gouvernement. 	 Pénitentiaires et des manifestations qui ne manqueront 
LE 27 OCTOBRE 1955 Le ...verne.,  eentinnnit eI eeennts êta-  pas d'en découler. 

blissements qui menaçaient de lâcher sous 
a pression, reprenaient confiance. 

Ce même jour à 11 h. 40, une audience était décidée entre les représentants 
lu Gouvernement .1 1., organisations syndicales. Cette audieme eut lieu de 
15 h. à 16 h. 30. 

Les engagements pris par Inc pouvoirs publics nous donnant satisfaction 
par leur mode d'exécution, les organisations syndicales ont décidé de suspendre 
l'ordre de grève, pour une durée DE Hun' JOURS, pour Inc raisons suivames : 
10 Dans ce délai, une réunion des directeurs et chefs de service de la fonction 

publique, de la Justice et des Financ., doit étudier dans le fond le statut des 
personnels penitentiaires et les indicee y afférents. 

1? Une réunion interministérielle doit se réunir pour etre soumise à l'arbitrage 
de M. le président du Conseil. 
Voici, Cammades, I. motifs des décisions prises à l'unanimité des organisa-

tions syndicales. 
VOUS AVEZ ÉTÉ MAGNIFIQUES DANS VOTRE ACTION. 
NOUS AVONS PRIS LES DÉCISIONS QUE NOUS CROYONS FAVO. 

RABLES POUR LE BIEN DE L'ADMINISTRATION, DE LA FONCTION El 
DU SYNDICALISME. 

Nous vous félicitons et comptons sur vous pour, si besoin était, démonte» 
une fois de plus votre force et votre courage. 

VIVENT LES PÉNITENTIAIRES, 
VIVE LE SYNDICAT AUTONOME. 

Pour la Commission exécutive et pour le Bureau central 
Le secrétaire général, H. MARIES. 

Copie partielle d'une lettre envoyée par M. le Garde 
des Sceaux à M. le Président du Conseil 

...Je vous précise que la grève des agents de l'Administration 
pénitentiaire a été déclenchée pour appuyer diverses revendications 
d'ordre professionnel et catégoriel. 

Le 12 juillet 1955, je vous ai transmis un projet de statut parti-
culier applicable à ces agents, assorti d'une demande de relèvement 
d'indices de traitement. La même demande a été adressée, le même 
jour, au ministère des Finances (direction du Budget). 

J'attacherai le plus grand prix à ce que les propositions ainsi 
transmises par ma Chancellerie soient immédiatement discutées 
et fassent l'objet de décisions de principe très rapides. du moins 
sur l'essentiel. 

C'est dans ces conditions que j'ai l'honneur de vous demander 
de vouloir bien user des pouvoirs qui vous sont accordés par l'article17 
de la loi du 19 octobre 1946, portant statut général des fonctionnaires 
et prévoir sous votre Présidence, aux fins d'arbitrage entre le point 
de vue de la Chancellerie et celui qui pourra être exprimé par le 
Ministère des Finances, la réunion d'une conférence interministé-
rielle. 

Je cous serais instamment obligé de fixer une date aussi te-
1 prochée que possible pour cette réunion. Un accord sur le principe 
'a l'examen que je sollicite me paraît, en effet, de nature à ramener 
immédiatement au sein de l'Administration pénitentiaire un climat 
tel qu'on puisse raisonnablement envisager une normalisation très 
rapide de la situation. 

MAUX EI REMEDES 
1945 	  15 	1950 	  50 
1946 	  17 	1951 	  63 
1947 	  31 	1952 	  ea 
1948 	  46 	1953 	  70 
1949 	  46 	1954 	  73 

1965 	  ?? 

QUE REPRÉSENTENT CES CHIFFRES? 
Le nombre des fonctionnaires des Services extérieurs de 

l'Administration pénitentiaire mis en CONGÉ DE LONGUE 
DURÉE au cours de chacune des années depuis 1945. 

La progression constante de ce tableau devrait attirer l'at- 
tention des dirigeants de l'Administration pénitentiaire res- 
ponsables des personnels placés sous leur autorité. 

Il n'y a pas de MAL sans CAUSE. 
Il n y a pas de MAL sans REMÈDE. 

Voyons tout d'abord les CAUSES. Elles sont très nom- 
breuses : 

1, Les risques de contagion au contact constant d'individus 
malades; 

2, Les NOMBREUSES NUITS passées à surveiller et it 
veiller dans des établissements insalubres pour la plus grande 
partie d'entre eux. 

3, Le surcroit de fatigue provoqué par la non-application 
des lois sociales alors que la plupart des agents ont dépassé 
400 heures supplémentaires (pas toutes payées) et que les repos 
hebdomadaires sont supprimés pour plus des 3/4 du personnel. 

par MARIES 
Secrétaire général 

4-  Pour un grand nombre, l'éloignement du foyer familial 
par suite de nombreuses fermetures d'établissements péni-
tentiaires, ce qui oblige le chef de famille A diviser.. DEUX 
parties et parfois en TROIS, des émoluments déjà squelet-
tiques. 

CE SONT LA DES EXEMPLES GÉNÉRAUX VALABLES 
POUR L'ENSEMBLE DES PERSONNELS PÉNITEN-
TIAIRES. 

Quels sont les REMÈDES qui pourraient être apportes à 
tous ces MAUX? 

Il faudrait réduire au possible les risques de contagion 
(surtout pour les maladies pulmonaires) : 

Par une visite de dépistage qui devrait être obligatoire 
tous les SIX MOIS pour le personnel; 

Par la création des quartiers spécialisés pour que les 
malades en période évolutive y soient consignés; 

Par l'utilisation de désinfectants similaires à ceux em-
ployés dans les hopitaux afin que les agents en contact avec 
des malades puissent se nettoyer les mains. 

Il faudrait que le service de nuit soit assoupli et qu'au 
cours des douze ou treize heures de garde, il soit accordé au 
moins une coupure pour prendre un certain repos. 

C'est surtout sur un organisme surmené que la maladie 
a le plus d'emprise. 

Là, nous devons reconnaitre que, si sur certains points, 
nous sommes défavorisés (pour nos traitements entre autres), 
pour ce qui est du nombre d'heures supplémentaires (non 
payées), de la suppression des repos hebdomadaires, et de la 
non-application des lois sociales, nous arrivons bons premiers. 
Il est parfois de ces classements dont on ne peut être fier. 

Des postes ont été créés dans nos établissements, l'exis-
tence de certains ne se justifient pas, ou ne se justifient plus. 

MAIS PERSONNE N'OSE PRENDRE L'INITIATIVE 
DE LES SUPPRIMER. 

VAUT-IL MIEUX AVOIR DES AGENTS A POSTE FIXE 
QUE D'ASSURER LES LOIS SOCIALES AUX SURVEIL-
LANTS? 

Le principe qui fixe le nombre de surveillants en fonction 
de l'élément pénal est erroné. Et II appertientà nos dirigeants-, 
soit de le faire comprendre aux Finnces pour un recrutement 
de personnel, solt de transformer les règles et postes dans l'in-
térieur des établissements pénitentiaires en accord avec les 
représentants désignés du Comité technique paritaire central 
pour que les lois sociales soient appliquées, comme la loi 
In prévoit, en fonction du nombre d'agents par établissement 
et non en fonction de postes créés par ceux-mêmes qui ont leur 
repos assuré. 

L'ÉTAT DE SANTÉ DU PERSONNEL S'AMÉLIORERA. 
La courbe du graphique des agents en longue maladie, 

jusqu'ici ascendante, s'abaissera. 



Situation et fluctuations de la Caisse syndicale 

pendant le 3' trimestre 1955 
RECETTES DÉPENSES 

Amiens 	  850 Nantes 	  5 800 Déplacements du Secrétaire général 	 20 870 

ancres 	 6 385 Ney 	  8 395 Frais de gestion, entretien du Siège 	 65 570 

Bordeaux 	 8 140 Nancy 	  8 045 

	

Frais des commissions o Exécution. rédact 	 
Cons 	  13 150 

Clairvaux (Lure) .... 1 170 Orléans 	  8 285 Fournitures de bureau, impumene 	 1 069 

Châlons-sur-Marne— - 	7860 Perpignan. 	 9 540 Honoraires avocat (deuxième trimestre). 40 075 

Conseilles  	3 200 Pa 	  6 485 
Indemnités 	  
Impôts 	  

5401E 
5 870 

Caen (Centrale) 	 9 805 Poissy (Versailles) • 2 340 Loyer du Siège. 	  13 500 

Dijon 	  1 1 675 Poitiers 	  2 700 Réveil. — Impression et routage 	 
Reçu par erreur (Mutuelle) 	  

235 285 
24 384 

Doua' 	  é710 Riom. 	  23 965 Secours, veuve Heuillet 	  15 050 
Emses 	  21 000 Rouen 	  5 135 Téléphone (Comm., abon.) 	  19 525 

ÊVPS112 	 3 300 Straabourg 	 19 090 
Total 	 508 348 

Fontevrault 	 8 600 Saint-Manin 	 16 980 Avoir au 	11' juillet 1955 	 2 398 441 
Fran. 	  34 750 Saint-Maurice 	 2 765 Recettes du troisième trimmtre 	 434 050 

La Roquette 	 6.195 Totdouse 	 14 205 
 	2.832.491 

La Santé 	 I9475 Abonnement au  Réveil 400 Dépenses du troisièmEent7iMbeste 	 508 348 
Liancoun 	 9 590 Vente de médailles .. 5 700 

Reste en caisse au 101  octobre 	1955.... 2 324 143 Mauxec 	  6 830 Recettes divers., ai- 
Melun 	  28.680 franchissement, télé- Au Compte chèque postal... 	2 280 517 

Mets 	  232é5 phone 	  10 715 Es numéraires 	43 626 

Marseille 	 20 775 Guadeloupe 	 2 400 
Total dig.1 	2 324 143 

Mulhouse 	 17 845 
Total 	 434 050 Le trésolier général. 

Nîmes 	  15.805 THIÉBLEMONT. 

DEUX 	 _ - 	  LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

DANS NOS SECTIONS LA RÉVOLTE GRONDE 
CHEZ LES GARDIENS 

• 

AUXERRE 	 nuu,  cen rovendica !Joas ,nron t  roui, pour u ri rios, un eu i revoir ., 	PERPIGNAN 

	

soumises à M. le Directeur dans une à nues camarade Illontigery. Dis ane 	Un homme est tombé victime du 
Profitant de son passage dans notre proclm ine ',audience. 	 de services passés ensemble ont imprimé devoir. Cet homme, beaucoup parmi 

établissement, les cinq camarades der- 	La dernière question est celle des dans nos meurs une solide sympathie  nous le connaissaient. Alors - qu'il 
niérement promus titulaires, ont Mai- effets d'uniforme. Nous attendons tau. e( e'eri eue,  un  M'oint.,  regret que ...., effectuait son service de nuit, ' un dé. 
té M. le Directeur et Medame, M. le jours nos tenues de drap et certains allons te mir, ... d." ....der-  tenu l'a froidement assommé et étran-
Surveillant.chef et tout le personnel collègues n'ont pas encore touché les quitter notre petite famille orléanaise. gi é.  N'épiloguons pas sur cette fin 
de la maison d'arrét à un vin d'hon- tenues d'été. Il est vrai que ces tenues, Quand un groupe organisé perd  un  de tragique ; malgré la Réforme, un dé. 
noue. 	 confectionné. â Film., sont transe.-  ses bons éléments, l'ensemble est parfois tenu reste un détenu qui n'a pour but 

Aptes une courte allocution, le  tees par un camion qui passe la nuit longtemps avant de retrouver son équi- que pév.ion.  

	

camarade Lepitre a, au nom de tous, à Lyon (avec nos effets) et, de là, libre. Si le retraite est souvent bien 	Lorsque je suis entre à l'Adminis- 
offert  ose pànto  â  Mmo  Eseogg, acheminées â Melun puis réexpédiées douce, elle laisse cependant une mer, tration, un directeur m'a dit : . Mon-
Prenant alors la parole, M. le Directeur à Lyon. S'il y a des détenus baladeurs, turne causée par la séparation d'excel- sieur, on vous donne une clef, gardez-la 
nous remercia en nous souhaitant une il y a aussi les tenum qui se promènent. lents amis, 	 mime eu péril de votre vie.. Ce Bar- 
bon. carrière. 	 Avant de lever la séance it 22 h. 45, 	Cette Joie, c'est l'impérative obligation veillant l'a fait, il en est mort. Admi- 

En résume, une bonne soirée, chie l'assemblée vote la motion suivante :  d'une mutation de service qui es noue cous son courage, saluons et respectons 
con sortit satisfait de cette rétmion si 	L'assemblée du Syndicat autonome priver d'un de rem meilleurs camarades.  sa mémoire. 
empreinte de mutuelle sympathie. 	pénitentiaire réunie ce jour  20  septem.. Mais, notre regret sera moins amer car 	QUO 13« veuve et  son lita soient assu- 

• tee 1955 : 	 , 	 enfin, mon cher ami, tu  restes en activité rie par la voix de notre journal de 
* * * 

	

	 Approuve  poorion  du  Bu,uu  „ufrui et cela signifie malgré tout que nous te  la part que nons prenons à leur deuil 
ouninome et  lui d,u.uu,a, g, gi,„ „u. reverrons esse: souvent puisqu'a  te  cruel. 

LA SANTÉ 	loir ses  guurgiuu,,,,, uujuig  gus  pu, reste encore, heureusement, de nom-  Le .marade Heuillet est mort en 

POINT 	
r.oi„ 	 ,, publies po„, ,,,„, lu sorti, a, breuses années avant de penser  au  repos brave. Jeunes qui rentrez dans notre 

MISE AO  „o,„ soins,  porocodisr  ai  des  ùak.,„  y  et c'est cela qui est essentiel. Fresnes ne  administration, n'oubliez jamais que 
Lors de la réunion qui s'est tenue u,,,,,sniii.  Si siiii.sruaiun nies, pus présentera pas le même caractère d'irai- votre vie est en péril, quoi qu'on en 

le mercredi 5 octobre 1955 hla Maison ili;iin,s  ,, , ,,,,usis, le„' mesures  adéquat. 
mité memi mém je puis prédire  sy „y dise.  

	

du Livre, boulevard Blanqui à Paris, , réeddehors ut illimitée) poy, fui, risque de ne "'miner que tu sauras rapi- 	Chaque année l'un de nous tombe. 
nous avons été surpris de l'attitude lu,  nos  lésiiiin.ss  „„„d ioaaons  ai  dément le faire de nouveaux et nombreux La presse en parle, l'oubli vient. Mais 
prise par un camarade ile la C.F.T.C. cela dans le pl. bref délai car nous avons omise, conquérir l'estime de tous, comme  dans notre martyrologe, ces collègues 
qui, prenant la parole au nom de sou  issinu  au,.,. 	 tans sale faire si bien ici. 	 sont toujours vivants et nous montrent 

..rete.'à  sé'ére, cherche'  à  "me' 	Assure notre Bureau central de soi 	C'est pour te marquer notre bonne  l'exomPl,  

	

le doute dans l'esprit de nos nombreux ,n  ,,  ii, gguunuinnui ii lu  ni,si,  cause  y,„ amitié et afin que taie ..gigg...  .i... 
	 Section de Perpignan. 

	

....d. .P.S r  ' xi."'" de n'sdre  dicale et lui adresse son salut fraternel. de tes amis orléanais qu'au nom de  	

Le bureau 	mes canope se te remets ce sauveur. 

dola section de Lym. 	Avant de terminer cette allocution, 	NOUVEAUX ADHERENTS 
* 

	

ie ‘,..frai,  souhaiter lu  Id. co,d(424 	CErmingen. — Cher (.Mherth Fayot 3 * 
bienvenue parmi mus aux collègues (B..tt y), Schmidt (tlumet). 

ORLÉANS 	
Meignault, Rabaud, et Payera. 	 Quimper. — Lamboley (Paul). 

	

Je pense à la joie de toute leur famille 	Lyon-Correction. — Rein (Simone). 

	

A l'occasion du dép.t do notre  en apprenant leur nomination après 	Cormeilles-en-Parisis.— Privat (Léu- 

camarade Montigny, membre du bu- plusieurs années de séparation. J'espère Pold)• 
( 

	

reau de la section, ainsi que de Ferri- da  sont  cuker  que  net.  fermerons (m. 	Fresnes. — Mailleffitau Pierre).  

	

née des surveillants Meignault, Be. ensemble un groupe de' bons camarades. 	La Roquette. — Pinty (Jmine). 
; baud et Poy.t, le personnel s'était 	C'est aux amis, nue bore camarades, 	

Cormeilles. — Petit (Elie).  

	

réuni pour un vin d'honneur à la salle  aria  excellents collègues que je lève mon 	Dijon. — Gotillot (Jean). 

da piles Français. La soirée débuta  verre. 	 ChMons-sur-Marne.—Bourcier (frau- 

par l'allocution du secrétaire de sec- 	 ton). 

tien : 

	

	 Cette soirée particulièrement réussie 	Matheuse. — Cordier (Jales), Bla- 
se termina dans une ambiance de belle de'.  (Lem*   

Mes chers amis, 	 cordialité e de franche cacamaraderie
n  
'''''"''''''' — P

itié )Guy). 
Pointe-à-Pitre. — Losio (Martin). 

Si, aujourd'hui, je suis à nouveau 
l'interprète de mes collègues, ce s'est 
pas pour prononcer des paroles d'adieu 

Situation de la Caisse mutuelle 
au 29 aepiettete 1955 	 

Rocotes. du 29 juin 1865 	 Une somme de Un million mut cent 
	

OPÉRATIONS 
au V) septembre 1955; 	soixante-dis mille quatre-vingt-neuf C. C. P,: 

Cotisations 	  2 031 810  francs a été distribuée au cours du troisième 
Droits d'entrée. 	3 000 trimestre 1955, . décomposant comme suit 
Dons 	36.48 

	
Recettes 	 2 268 554 
Dépenses 	 I 914 178 354 376 

Numéraire 

Recettes diverses 	97 425 H.Pitali.tion 	  

Retour de prestations  	26977 Honorair. médi.ux 	 

Subvention de l'État 	34308 Pharmacie 	  
2 297 240 

Avoir au premier jour du tri- 
mestre 	  

11685) 

81 760 

6 049 

21.753 

2080 

10 500 

75(5) 

4 000 

secrétaire général Mariés en ce qat 
concerne la discussion de notre statut 
particulier. 

Le surlendemain, au cours de la 
reprise des réunions intersyndicales, 
le camarade Pineault, de la C.F.T.C., 
nons faisait savoir 

10 Que s'il s'était abstenu de venir 
à la réunion de la Santé c'était volon-
tairement ; 

20  Que le camarade qu'i a pris la 
parole en son nom n'était pas habilité 
pour le faire ; 

30  Il ressort après l'exposé de Pi-
neault que le discussion sur le statut 
à la Fonction publique et aussi de ce 
qui a paru dans l'Action pénitentiaire 
que, comme le disait notre camarade 
Mariés, notre statut est toujours en 
discussion et qu'avec une action sou' 
tenue auprès des pouvoirs publics 
nous avons des chances de le voir 
'accepté. 

Le Bureau. 

Le secrétaire, 

F. Bene. 

Boisseval (Félix), Célanie (Gabriel), 
Ménage (Charlemagne), Laurichesse 

(2050140. 

r • • , 

LYON 
REIRDON DU 29 829/211/31tE 1955 

La séance est ouverte à 20 h. 30, 
soua la présidence du camarade Duroc 
qui passe la parole au secrétaire pour 
la lecture de la corr.pondance. 

Avant de commencer cette lecture, 
le secrétaire dit la peine qu'il éprouve 
de voir que beaucoup de camaradeu 
ne viennent pas aux réunions de la 
section. Il ne faut pas oublier que l'on 
ne nous donnera pas du tout-cuit 
mais que pour obtenir quelque chose 
de concret il faut militer, pas dans les 
couloirs ni derrière les portes mais en 
réunion. Chacun de nous doit apporter 
sa pierre pour construire la péniten-
tiaire de demain. Ce n'est pas parce 
que nous semons que nous re.lterons 
forcément les fruits, nous récoltons 
les fruits de nos anciens et demain 
nos successeurs récolteront ceux que 
nous semons aujourd'hui. L'couvre se 
coutume, il faut nous passer le flam-
beau, noue souhaitons que tous com-
prennent et qu'et l'avenir I. réunhans 
soient mieux suivies. 

Le compte rendu de la réunion pré-
cédente est lu et adopté, pas d'objec-
tion au sujet de la correspondance. 

Le s.rétaire fait part b l'assemblée 
d'une demande qui a été déposée 
au Conseil général du Rhône et au 
préfet pour demander la gratuité de 
transport sur les trolleybus, ce pi a 
été accordé â nos collègues de la gen-
darmerie et de la police. 

Lecture est donné de la motion qui 
a été envoyée par notre bureau con. 
tral lors de la dernière CE. Nous féli-
citons notre bureau central pour cette 
démarche et souhaitons qu'elle soit 
suivie de beaucoup d'autres pourceau 
faire enfin obtenir satisfaction. 

C'est alors que l'assemblée engage 
une grande discussion au sujet d'une 
revendication locale M. importante : 
Un abri sur la porte d'entrée h la MA. 
où le surveillant est exposé h toutes 
les intempéries ; ainsi que l'attri-
bution d'un imperméable pour ce der-
nier. Le portier doit, pour ouvrir la 
grande porte, en fermer cinq autres se 
trouvant dans la cour d'honneur. Lors-
qu'il a assuré pendant six heures le ser-
vice à ce poste Maous la pluie, il n'a plus 
qu'à se sécher, sa douche est prise. 
Si par malheur, il a sa tenue d'été 
(qui n'est pas lavable), il se trouvera 

• en short et en gilet. On rentre les déte-
nus des coure quand il pleut, mais le 
surveillant, on le laisse dehors ; ei par 
malheur, il prend froid et devient tuber-
culeux, alors pour le roconnattre malade 
en service on lui dira s Prouvez que 
vous avez contracté votre mal en ser-
vice. » 

L'assemblée générale décide que si 
une solution n'est pas apportée à ce 
probléme, nous déciderons des mesures 

prendre pour le faire aboutir ; ces 
mesures pourraient aller jusqu'à la 
grève locale. 

L'assemblée discute également au 
sujet des travaux que l'on pourrait 
faire effectuer par les différents ateliers 
(menuiserie, garage, etc.) et demande 
au bureau d'étudier la question avec 
M. le Directeur. 

87  Frais de bureau et imprimerie. 	9 574 Msoaqe 	  

13o6 116803 
Frais datIranchis.rnent 	 
Dépenses divers. 	 
Conseil d'administration, com- 

mission de contrôle 	1 520 
Frais postaux caisse centrale 	5 198 

I Secours et pr.tations 	770 089  
Total 	 2028938 	 Total 	 

Fraie de gestion 

Tuberculose 

55  848 	Hospitalisation. 	  

Total 	 2 383 088 Soins dentaires 	  

Chirurgie 	  
Dépraves du 29 juin 1955- Naissances 	  

an 19 septembre 1955, Demi-solde 	  
Frais postaux des sections.... 	5 574 orlopédi, 	  
Loyer, entretien du siège 	4 800 Lonensu 

Adhérents 	  

Canioints 	  

Enfants 

Total de l'avoir au 29 septem- 

	

g 600 	Ive 1955 	  362 150 

	

270 982 	La commission de contrôle de la Société 
57 847  mutualiste s'est réunie le 29 septembre 1955. 

Présents o MM, Hourcq, Coty, Rateau, 
Vincent. 

Après pointage des diverses pièces de 
centimes dépenses, la commission déclare la 
conformité dm différents registres (recettes 
et dépenses) et les pièces justificative, ainsi 
que la bonne tenue des écriturva et de la 

ceeCombilitém.ission de contrôle constate la 
lenteur apportée per certaines sections et 
sous-groupes, pour 'adresser les cotisations 
du troisième trimestre. Elle conseille à ces 
adhérents de se mettre à jour rapidement, 

	 ceci dans leur intérêt. 

	

1 770 089 	Le tréso•er général, E. RAMÉ 

268 948  Pour ache: 

	

706 398 Recettes  	5 574 

	

Dépensa  	5 574 

	

107 752 eZ,cen2 	 08960 

	

. 	 
101 186 	7  774 

Mécontentement aussi — le plus 
grand — provoqué par la non reva-
lorisation de nos trartements, par la 
lenteur apportée à la promulgation 
de notre statut particulier. Depuis le 
20  juin dernier, date de notre mani-
festation nationale, que nous a-t-on 
accordé? Rien, si ce n'est des pro-
mess. I Pour les promesses, alors hi, 
aucune difficulté. Vous comprenez 
pourquoi cela ne coûte rien de pro-
mettre tant que l'on mettent pas s. 
engagements. Et le tour .t joué. 
Un vieux probverbe de mon village 
dit : c Quand il s'agit de pognon, il 
n'y a plus de religion a Peut-être, 
vieux Barde, avais-tu raison? 

Il est un fait certain ! C'est que 
nos revendications sont au ponat 
mort, elles sommeillent . 

Le statut particulier? 
Il a été élaboré au Comité pari-

taire central, déposé au ministère des 
Finances et au secrétariat d'Etat 
In présidence du Conseil chargé de la 
fonction publique, le  12  juillet der-
nier. Quand verra-t-il le jour? C'est 
à nons de le faire sortir dans le plus 
bref délai. 

La prime de risque? 
Proposition a rite faite et expédiée 

par la Chancellerie le 8 août dernier. 
Et depuis, nore ne voyons rien venir. 

Le paiement des heures de nuit? 
La proposition a également été 

faite. A nous d'en exiger le paiement. 
Nons sommes las d'attendre. Les 

promesses sont de belles choses.., 
mais il faudrait qu'elles soient te-
nues. Je suis d'accord avec le cama-
rade qui écrivait dans le dernier 
Réveil: e  Nous pourrio., en utilisant 
nos droits, ne pas être présents dans 
les étabIL.ements pénitentiaires à 
Devrons-nous en arriver là? S'il le 
faut ... nui! Nous n'attendons, un 
jour de grève, que les ordres de nos 
bureaux  centraux pour frapper un 
grand coup, le dernier, celui qui, en-
fin, nons apportera la satisfaction  de 
nos revendications. Car je suis cer-
tain que si un jour — proche peut-
être — nous restions devant la porte 
sans entrer dans l'établi.ement 
pour prendre notre service, nous 
obtiendrons satisfaction. Mais re-
connaissons qu'il serait navrant 
d'être poussé à cette solution en- 

Ne pensez-voun pas qu'il serait 
possible d'éviter un tel mouvement 

COMMISSION ÉXÉCUTIYE 
La Commission exécutive s'est 

réunie le mercredi 21 septembre1955, 
au siège, 10, rue de Solferino, à 
15 heuree

' 
 anus la présidence du 

camarade Richard. 
Excusés Peyrault, Monbin-Mon-

neret, Ribet, n'arion, Dubois, Hal-
le 

Le Secrétaire général nous fait ' 
part dos nombreuses démarches 
faites par le Bureau central, pour 
tenter de faire aboutir nos revendi-
cations et de la réclamation faite 
pour activer la régularisation de la 
situation des agents nommés au 
titre de la loi du 3 avril 1950. 
• La Commission exécutive décide 
l'envoi d'une lettre h la Chancellerie, 
â la Direction générale et au chef du 
personnel, pour savoir où en est 
notre statut particulier et les indices 
y afférents, eans pour cela négliger 
oe que noue voulons immédiatement, 
c'est-à-dire le paiement de la prime 
horaire de nuit et l'augmentation 
de la prime de risque. 

La Commission exécutive décide, 
d'autre part, d'allouer un don de 
quinze mille francs à la veuve de 
notre camarade Heuillet, assassiné 
en service, et décide que l'organisa-
tion se porte partie civile. 

Mariés  nous luit le compta rendu 
de la tournée qu'il vient d'effectuer 
dans le Sud-Ouest l Poitiers, Angou-
lême, Maus., Eyeses, Bordeaux et 
Saint-Martin-de-Ré. 

La Commission exécutive doit se 
réunir très prochainement, pour le 
compte rendu de l'audience que doit 
accorder aux organisations syndi-
cales M. le Directeur général. 

L'ordre du jour étant épuisé, le 
Président lève la séance a 18 heure. 

••• 
La Commission exécutive s'est 

réunie le vendredi 14 octobre 1955, 
au idée, 10, rue de Solferino, â 
15 heur., sous la présidence du 
camarade Guerrier. 

Excusée :  Peyrault; Mongiu, Le-
jeune. 

Le Secrétaire général nous fait 
part du mécontentement général 
devant la lenteur dee pouvoirs pu-
blics pour noue attribuer une aug-
mentation de la prime de risque et le 
paiement de la prime horaire de 
nuit, mail surtout devant la modi-
cité de nos traitements malgré l'aug-
mentation croissante du coût de la 
vie. 

Après un débat où chacun donne 
son point de vue, la Commission 
exkutive décide 
10  De réclamer la parution rapide 

de notre statut ; 
20  De demander une augmenta-

tion immédiate de 5 000 freines par 
mois pour tous les traitements et la 
sortie des décrets indemnitaires pré-
cités ; 

30  De bisser toute latitude au 
Bureau central pour un mouvement 
revendicatif en accord avec les autres 
me 

De   dm 
n 	on

e
s syndicales

aner 
  
que  'le Bureau 

central réclame ,pour l'application 
et le respect dos lois social., la réu-
nion du Comité technique paritaire 
central. 

L'ordre du jour étant épuisé, le 
Président lève la séance h 18 heures. 

Le Secrétaire. 

OUl, les pénitentiaires sont par- de prot.tation? Mais en haut lieu, 
venas hou moment où le mé- on ne croit sans doute pas que nous 
contentement est tel que si puissioso faire chose pareille; comme 

leurs revendications ne sont pas sa- on ne croyait pas à l'exécution de 
tisf aites, U ffirait possible de con- notre mouvement national dus° juin 
stater une réaction qui pourrait être avant qu'il soit déclenché. 
violente car, s'ils ne peuvent envi- Je songe à la lourde responsabilité 
nager le mot révolte au sens propre de ceux qui ne font rien pour sou-
du terme, il est certain que tous ont lagon notre situation misérable, qui 
la révolte au cœur, 	 est au.i celle de nos enfants. Ils se- 

Pourquoi cette révolte de leur ront jugés comme ils auront jugé les 
conscience? Parce que, eux, survell_ autr.. Et tant qu'à faire, j'aime 
Junte, voient trop de choses qui fi- mieux être jugé que juge. 
ni.ent par les écoeurer, par les ré- Mais en parlant de r.ponsabless 
volter; c'est bien le mot qu'il faut de ...au., le songe aussi au re- 
employer. 	 portage que certains d'entre vous 

Alors que les bâtiments réservés à ont lu dans la revue/Détective (n. 469, 
leurs pensionnaires se transforment du 27  pil..955)... la signature de 
en palaces de premier ordre, ils con- R. Desbord., relatant la triple éva-
tinuent, eux, comme des pauvres Mon de Vontevrault. Je laisse la pa-
malheureux, à travailler dans les role au journaliste et ce sera ma 
mêmru conditions que leurs ancêtres conclusion « A qui la faute? (h peu- 
en 	sans amélioration aucune, pou de l'év.ion). A ces gardi.s qui, 
logeant dam des taudis, mangeant Pour vingt-quatre Initie francs par 
du pain sec et buvant de l'eau, et en- mois, doivent surveiller sans arme, 
core bien contents de s'offrir ce luxe, au péril de leur vie (comme derniè- 
ont dit certains. 	 rement notre camarade de Rodez), 

Il serait aisé de faire des comparai_ ces dangereux à qui l'on  05e encore 
sons. Un jour viendra oit je n'hési- donner le nom d'homme? A ces sur-
terni pas à inscrire noir sm blanc veillants qui ont reçu des consignes 
quelques exemples. Pourtant, je ne sévères pour traiter « humainement in 
puis pas résister à l'envie de citer au- ces tueurs patentés, ces charcutiers 
jourd'hui quelques faits : quand leu de l'enfer? Certes., non 

usage  peruonnel 	w•-c.  à  chasse  rêveurs qui persistent à croire à 
détenus, eux, dispo.nt pour leur La faute incombe à ces éternels 

d'eau,  les  surveillants, eux, ,tisf,:mt l'amendement de toun les condam-
leurs besoins sur d'infectes tinett., nés, à ces législateurs en chambre 
Quand les détenus, eux, eonnaissent qui s'obstinent à traiter sur le même 
la douce chaleur du chauffage cen- pied le criminel né et le meurtrier 
tral, les surveillants, eux, se chauf- occasionnel. A ces admirateurs sans 
fent auprès de vieux poêles appelés expérience qui ont cm pouvoir trans- 

cloch. n. 	 former l'antique abbaye de Fonte- « 
Personnellement, je ne suis pou vrault où dorment I. Plantage-

adversaire de la n réforme n, bien au genets— Car il est des fauves ut-
contraire. Sa réali.tion est souhai- domptables à  qtti les traitements les 
table. Mais ne pourrait-on pas dé- Pim humainn ifeffièvemut lamais le 
bloquer quelques crédits pour amé- goût du sang s, 
liorer les conditions de travail de 	Pour une fois, les jounaalistes nous 

ont défendus. Merci, Messieurs... rceux qui doivent mener bien la 
réalisation de cette réforme, nous, I. eoutiu... 	 DUPONT. 
surveillants? Les détenus nous ob-
servent. Et quand ils comparent, ils 
ne manquent pas de rire sore 
et ils n'ont peut-être pas tort. 
 	Parmi les, causes de notre mécon-
tentement, il faut compter aussi le 
surcroît de travail qui nous est im-
posé actuellement par suite du licen-
ciement de nombreux camarades 
auxiliaires. 

Dans beaucoup d'établissements 
— pour ne pas dire da. tuas — le 
nombre des agents est insuffisant. Je 
pourrais même citer certaines mai-
sons où le surveillant-chef doit as-
surer les fonctions de portier. Cela 
est inconcevable. Notre profession, 
au lieu de progresser, tombe en déca-
dence; il houles relever le niveau et 
c'est nous qui devons être les arti-
sans de ce relèvement professionnel, 

N'est-ce pas un peu notre faute si 
nos camarades auxiliaireu ont été 
licenciés? Avons-nous milité comme 
nous devions le faire pour éviter ces 
licenciements? Enfin, pour la tran-
quillité de la conscience de quelques-
uns, disons que nous avons fait tcrut 
notre possible. 



par J. RICHARD 
Secrétaire général adjoint 

 

LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

   

TROIS 

    

    

Repassons à l'action 
le 5 septembre 1955 à 18 h. 80, pour 
recevoir le camarade Mariés en tour-
née d'information dans le Sud-Ouest. 

Le camarade Delarellade prend la 
parole pour souhaiter la bienvenue 
au camarade Mariés, exprime la joie 
de tous de le voir parmi nous et lui 
donne la parole. 

En premier lieu, le camarade Mariés 
dit sa satisfaction d'être avec nous, 
relate le décès du camarade de Ratez, 
lâchement ass.siné par un détenu 
qui, pour essayer de s'évader, n'hésite 
pas à devenir un n.urtrier. Mariée 
demande qu'une minute de silence 
mit observée A la mémoire de notre 
munarade tragiquement disparu. 

Il nom rend compte ensuite des 

Menses tustes, Oeveanent Once puy 
inces.mment, tout au moins avant 
la fin de l'année. 

D nous a beaucoup parlé de la 
grève du 20 juin, bien suivie dans 
toute la France (à croire que tout de 
même l'ensemble du personnel arrive 
à se réveiller). 

Nous sommes heureux de constater 
que tom les syndicats, pour une fois, 
se sont groupés pour essayer de nous 
faire obtenir de quoi nous nourrir 
ainsi que nos fouailles. 

Le cam.ade Jacquet, de la C.F.C.T., 
présent à la réunion, demande si 
note sellons couverts si nous faisions 
une grève totale, c'est-à-dire, si aucun 
surveillant ne se présentait à l'éta-
blissement. Ce à quoi le camarade 
Mariés répond que d'après la loi de 
grève, nom sonunes couverts en tant 
que le service de sécurité est assuré 
mais que nul n'ignore tout de même, 
parmi nous, qu'il soit possible d'os. 
osée les portes à des criminels qui 
pourraient tuer et piller, nous serions 
de ce fait criminels mus-mêmes. 
Tous ont été unanimes à comprendre 
notre devoir. 

Le camarade Jacquet s'est rangé 
à notre avis. 

Toutefois, il est bon que l'Admi-
nistration et les pouvoirs publies 
qui connaissent le danger qui résulte-
rait d'un tel acte, pouvant provenir 
d'un mécontentement poussé au pa-
roxysme prennent des décisions pour 
nous venir en aide, nous traitent 
comme personnel de sécurité et noes 
assurent les mêmes traitements, 
ajoute Mariés. 

En résumé, toutes les questions 
nous intéressant sur le plan natio.I 
ont été étudiées et suivies avm atten-. 

* 

BORDEAUX 

à Bordeaux d'où, depuis an an, quinze 
surveillants mat partis, sans contre-
partie, m qui fait que nous redoublons 
tous les jours h trois ou quatre, sur 

desoente de guede.Il nous ousure 
que l'Administration prend notre 
demande en considération et qu'il y 
aura des agents de nommés à Bor-
deaux, parmi des volontaires de la 
maison centrale d'Eysses. 

Pour les auxiliaires, il Mus signale 
qu'il n'y aura plus de licenciements, 
que pour la tin de l'année une nou-
velle tranche de ceux-ei seront nom-
més stagiaires et que suivant les va. 
rances budgétaires, le reste de nos 
ca rad s ra intégré 

à la loi et que la loi est représentée 
dans un établissement pénitentiaire, 
par le personnel de s.veillance. 

Quelques camarades demandent la 
parole et posent diverses questions, 
Mariés se  fait un plaisir de leur 
répondre et de les renseigner sur ce 
qu'ils avaient demandé. 

Très écouté, notre secrétaire géné-
ral nous fait part de son espoir de voir 
aboutir nos revendications et remercie 
l'assemblée d'avoir été attentive 
l'exposé qu'il loin fait. 

Pour terminer, un vin d'honneur 
est servi et c'est avec l'espoir de voir 
notre fonction prendre la place à 
laquelle elle a droit, que le Président 
lève la séance. 

Le Bureau. 

gong 

EYSSES 
A l'appel de la motion autonome, 

l'ensemble du personnel de la maison 
centrale d'Eysses se trouvait rend 
le 7 septembre 1955 à 21 heures au 
me., à l'occasion de la visite d'infor-
mation de notre camarade Mariès, 
secrétaire général. 

Au bureau prennent place M. le 
directeur Guyot (C.G.T.), Brunet (Au-
tonome). 

La parole est donnée au camarade 
Marias qui d'abord nous demande 
d'observer une minute de silence 
la mémoire de notre regretté COM. 
rade Heuillet, victime du devoir à la 
'maison d'arrêt de Rodez. 

Maries  nous fait un exposé du tra-
vail accompli au congrès de Marseille, 
travail renforcé par la journée de 
grève du 20 juin, qui, nous dit-il, a 
été un des grands pas vers l'obtention 

indéterminées, à un moment où nos 
traitements et indenmités ne peuvent 
nous permettre les séparations. 

I.,es questions effets, chaussures, 
sont débattues aussi par le camarade 
Mariés qui espère une amélioration 
depuis longtetnps attendue. 

La parole n'étant plus demandée, 
la séance est levée à 28 h. 80. 

Le secrétaire. 

MAUZAC 

6 septembre 1955. 
Tout le personnel avait été invité 

à assister le même soir à une réunion 
d'information syndicale organisée à 
cette occasion. Elle fut présidée par 
le camarade Juhel. 

Au début de la réunion, le secré-
taire de la section prend la parole 
et dit mn plaisir de recevoir et de 
souhaiter la bienvenue au .n.rade 
Mariée et le présente à l'assemblée. 
n  retrace en quelques mots sa car-
rière syndicale et rappelle sa brillante 
élection, à l'unanimité, par le congrès 
de M.seille, aux fonctions de me.-
taire général. 

Et c'est Marièn qui prend la parole 
aussitôt. Il adreese à l'assistance 
le salut du Bureau central et demande 
que soit obmrvée une minute de 
silence à la mémoire du camarade 
'feuillet, mort assassiné en service 
à la maison d'arrêt de Rodez. Après 
cet instant de recueillement, le secré-
taire général commence ton large 
exposé de la situation syndicale péni-
tentiaire. Celle-ci reste encore domi-
née, plusieurs mois plus tard, par la 
magnifique journée du 20 juin dernier 
dont il nous fait un bref conspue 
rendu toujours écouté avec plaisir. 
Il passe en revue chacune des-  reven- 

diestio. présentées à l'occasion de 
notre mouvement national et, avec 
une netteté et une franchise fort appré-
ciées, fart le point pour chacune 
d'elles. Ainsi, il nous parle entre 
autres du problème des auxiliaires 
dont l'action en leur faveur ovnis été 
relancée avec une vigueur nouvelle 
ponte congrès de Marseille qui s'était 
particulièrement ému de leur sort. 
Un résultat a été acquis par hi sup-
pression des licenciements et l'inter-
vention de nouvelles nominations qui 
achemineront progressivement cette 
importante revendication vers une 
mlution totale et définitive. 

d'ati
Il  einque 

égalment nos demandes 

Le secretatre 

Audy. 

* * * 

SAINT- M A RTIN 
DE-RÉ - 

La section de Saint-Martin du 
Syndicat autonome du personnel de 
surveillance pénitentiaire s'est réunie 
le vendredi 9 septembre 1955 à 
20 h. 80 dans la salle de la manse, à 
l'occasion du passage de son secrétaire 
gênCral,sle camarade Mariés. 

On remarquait dans l'assistanee la 
présence de nombreux camarades 
de la C.G.T. 

eûtApréètsé qduéesilgenéc  ermme ade Fipiriénsrdert 
de séance, le secrétaire de section 
prend la parole pour soidmiter la 
bienvenue au seérétaire général et 
remercier les camarades d'être venus 
nombreux à cette réunion. 

Le secrétaire général prend ensuite 
la parole. Après avoir apporté à tous 
le salut fraternel du bureau central 
du Syndicat autonome, il demande 
qu'une minute de silence soit observée  

/.-"s HACUN a palier dans les jour- 
naux la triste odyssée de 
la prison de Pont-l'Évêque. 

Nous ne saumon soutenir de tels 
agissements de la part d'us péni-
tentiaire quel qu'il soit. NoIra nous 
demandons malgré tout si une 
grosse responsabilité n'incombe pas 
à ceux qui ne pensent ou ne veulent 
pas nous doter d'un règlement 
qui ait sa valeur dans tous les éta-
blissements pénitentiaires, maisons 
d'arrêt et maisons centrales ou de 
réforme. Certain chef peut se croire 
libre d'administrer sa maison comme 
il l'entend, étant donné qu'actuelle-
ment aucun règlement officiel 
n'e:dste. 

Quels sont donc I. moyens qui 
permettent de diriger un etablisse-
ment sans le sens propre, avec le 
respect d'une discipline stricte? Si 
un chef d'établissement ne possède 
rien en mainu pour mener à bien sa 
tâche, quels peuvent être l'attitude 
ou le rendement de ceux qui sont 
sosu ses ordres? 

On nous parle de réforme t D. 
livres sont écrits dans ce sens. Nous 
admettons que certaines idées soient 
à suivre ; mais avant de bâtir 
une maison, il faut s'assurer des 
Conduisent. Quel doit être le point 
de départ de la réforme péniten-
tiaire, sinon un règlement qui en-
globe la discipline à, respecter, et 
par le personnel et par la population 
pénale quelle qu'elle soit. Allons, 
messieurs les responsables, un peu 
de bon seau! Venez vous rendre 
compte plus souvent de la situation. 
Nous serons heureux de discuter 
avec vous. Nous sommes des hommes 
et devons nous entendre. 

Pui.sque nous parlons de disci-
pline, et évidemment de tout ce 
qu'elle représente, comment peut-
on l'exiger strictement dans une 
fonction et de tout un personnel, 
sinon en a.ompagnant celle-ci d'une 
redevance morale ! 

Qu'appelle-t-on redevance mo-
rale? 

Eh bien, à notre point de vue il 
est normal que notre fonction exi-
geant une tenue décente, un service 
sans reproche et bien souvent un 
sacrifice moral (séparation de notre 
famille, non seulement les dimanches 
et jours fériés, mais plus cruelle, 
celle qui nous éloigne par suite de 
fermetures d'établissements), que 
ces exigences soient compensées 
par une rémunération qui nous per-
mette de vivre honnêtement. D 
ne faut pas obliger une corporation 
de fonctionnaires à employer le 

AUX PREMIERES HEURES 
échu matinée du 30 août, un 
coup de fil hâtif, nerveux, 

nous apprenait la pénible nouvelle. 
Le surveillant Ileuiller venait d'être 
assassiné dans l'exercice de ses 
fonctions à la maison d'arrêt de 
Rodez. 

J'accueillis cette nouvelle comme 
tous mes camarades, avec calme. 
Oh! en apparence seulement, car 
au plus profond de nous-mêmes, et 
mus par une agitation interne, nous 
essaymnu de faire le point sur cet 
événement tragique. 

Bien que pondérées, les conver-
sations allaient bon train, et si 
chacun donnait son point de vue 
différent parfois, l'un.imité se 
faisait sur deux points essentiels 
lu Sécurité interne la nuit, surtout 
au sein de nos vieux établisse-
ments; 20  Sécurité morale par un 
traitement approprié clin prune de 
risques qui s'impose. 

A mon tour, je vais essayer de 
tirer les enseignements de ce crime, 
de relater ses circonstances, la 
facilité avec laquelle il fut accompli 
et faire un parallèle avec nos 
maigres traitements, nos dérisoires 
primes, et nos pensions presque 
ridicules. 

Tout d'abord, je crois et pense 
avoir l'unanimité de tous mes 
camarades en disant qu'il est 
extrémement dangereux de laisser 
seul, d'abandonner un homme quel 
qu'il soit, jeune ou vieux, malingre 
ou athlète dans une prison la nuit. 
Car hanter insu et malgré nous, les 
fortes têtes de nos populations 
connaissent le dispositif de smveil-
lance la nuit; ils connaissent égale-
ment les défauts de la cuirasse qui 
les entoure, en Parme.ee les murs 
des cellules. Ils savent donc les 
difficultés qu'ils auront à franchir 
pour mettre à exécution lems 
projets. Dans ces conditions, il 
appartient à l'Administration péni-
tentiaire de ne pas faciliter leurs 
criminelles entreprises en dimi-
nuant à l'extrême le personnel de 
nuit, et en ignorant que les murs 
vétustes de nos vieilles pris°nne 
sont friables à tel point qu'ils 
peuvent être percés avec le manche 
d'iule vulgaire balayette. A ce 
moment-là, la prison ne revêt pas 
ce .ractère de solidité, d'invulné-
rabilité, qualités qui, par principe, 
devraient être a,ssurées. La prison 
ne représente plus alors, tout au  

système D pour lui permettre d'assu-
rer le bien-être de sa famille. Ceci 
est un mauvais calcul, la conscience 
professionnelle s'en ressent. D est 
certain que le traitement de misère 
que nous offre actuellement I. Fi-
naares n'est pas fait pour nous 
encourager. Ce ministère nous prend 
bien pour la lie des fonctionnaires. 
Noua sommes attachés au ministère 
de la Justice, le mot justice mm-
placé par celui de l'injustice serait 
plutôt notre emblème vis-à-vis de 
nos trésoriers. 

Actuellement, nous constat°ns un 
précieux changement dans la direc- 

fion de notre administration. Ceux 
qui nous dirigent, sous la conduite 
d'un homme qui a à cœur de possé-
der un personnel dont la dignité a 
été reconnue dans tous les secteurs 
In an juin dernier, mettent tout en 
ceuvre afin que nous soyons rému-
nérés à notre juste valeur. Nous 
rencontrons toujours l'hostilité de 
la part du ministère cité plus haut 
qui persiste à vouloir nous mécon-
naître. Cela durera jusqu'au jour 
où les fonctionnaires honnêtes que 
nous sommes (il faut l'être pour 
remplir une telle fonction) en auront 
par-dessus la tête et c.seront le 
travail, abandonnant purement et 
simplement les établi.ements, lais-
sant ainsi au gouvernement la res-
ponsabilité d'en faire assurer la 
garde. 

Nous en avons assez d'être consi-
dérés comme I. manants de la 
Fonction publique. Notre tutelle ou-
blie nos responsabilités. Ne sommes-
nous pas les fonctionnaires sur les-
quels repose la tranquillité des ci-
toyens honnêtes? Sans nous, leur 
vie ternit sans doute plus mouve-
mentée, pins souvent menacée par 
la lie de la société. C'est bien nous, 
pénitentiaires, qui gardons cède po: 

iPttli7ffeteirs"neroUa  ni= où
avons la responsabilité. Noua ven-
ions à la tentative d'évasion. Nous 
leur prodiguons tous les soins que 
réclame la vie des humains n nour-
riture, couchage, travail, soins mé-
dicaux. Nous les aidons dans la 
m.ure du possible à devenir meil-
leurs. 

Tous ces actes que nous amurons 
demandent un travail conscien- 

moins aux yeux de certains auda-
cieux, gangsters de tous poils et 
de toutes origines, prêts à tout, 
même au crime, ce lieu sûr, 
franchissable barrière qui les em-
pêchent d'assouvir leurs bas ins-
tincts. 

Je ne suis certes pàs de ceux qui 
veulent généraliser; il y a dans 
nos prisons des gens qui méritent 
un régime adouci, progressif, 
humain. Par contre, pour d'autres, 
l'isolement complet et sûr est le 
seul régime non pas qu'ils méritent 
(sont-ils conscients de leurs res-
ponsabilités?), mais qui leur con-
vient en raison du danger qu'ils 
représentent. Cette différence est, 
si je ne m'abuse, dans les grandes 
lignes du but de la réforme; 
personnenement, je m'y associe de 
grand cœur. Mais revenons au 
sujet principal qui nous intéresse. 
La Réforme, malgré sa nécessité 
d'application dans tous les établis-
sements pénitentiaires, ne doit pas 
nous faire oublier qu'il existe 
toujours, parmi les détenus que 
nous avons en garde, du êtres 
anormaux, des brutes, des amas-
si.. Les demi-fo., pour qui la 
vie, bien sacré entre tous, ne 
compte pas. 

Pour ceux-là, tous les traite-
ments ou pr.que ont fait fiasco, 
qu'ils soient thérapeutiques, ou de 
réadaptation; I. résultats sont 
hélas par trop maigres. Prenons 
nos précautions afin d'éviter le 
pire et de diminuer le risque 
d'agression, de blessure et quel-
quefois de mort. Voilà comment 1m 
prisons devraient être, tout au 
moins telles .que je les vois. Qui 
sait si la manon d'arrêt de Rodez 
avait compté quelques-unes de ces 
qualités (solidité et .personnel né-
cessaire), si nous aurions été réunis 
en ce matin de septembre dans ce 
petit cimetière é Ariège où une 
foule nombreuse de parents et 
amis, une poignée d'hommes en 
uniforme frappé de l'étoile blanche, 
rendaient les derniers hommages à 
celui qui, victime du devoir, nous 
quittait pour toujours. Devant 
cette muette douleur de la famille, 
de la veuve, du fils, devant le 
recueillement sincère de nous tous, 
M. Dufour, directeur de la circons-
cription pénitentiaire, avec une 
intense émotion dit un dernier 
adieu officiel et amical au surveil-
lant Heuillet.  

cie., depuis la lourde responsa-
bilité de l'écrou, jusque dans les 
moindres sarvicen où l'attention doit 
être constante, en attente de la 
libération officielle qui intervient 
parfois après de longues années de 
détention. 

Nous vivons continuellement avec 
des individus peu recommandables, 
ceci n'empêche pas la majeure 
partie des pénitentiaires de terminer 
leur pénible carrière dans l'hon-
neur. Malheureusement, il leur r.te 
à déplume la façon dont ils sont 
remerciés par l'Etat, partant à la 
retraite comme de pauvres bougres, 

leur maigre traitement ne leur ayant 
pas permis de faire la moindre ré-
serve pour subvenir aux besoins 
de leurs vieux jours. Ils entrent 
dans la deuxième phase de leur vie 
où ils devraient vivre paisiblement 
leurs dernières années auprès de 
leurs compagnes, celles-ci déjà 
éprouvées par le sort d'un métier 
qui, en dehors de ses dangers, n'a 
jamais payé leurs époux, des égoïstes 
n'ayant pas voulu reconnaître la 
valeur professionnelle de toute une 
catégorie de fonctionnaires. 

En prison nous sommes à l'entrée 
dans la vie, en prison nous demeu-
rons au seuil du trépas avec 04.000 
francs de retraite mensuelle en 
remerciement de l'Etat. 

Si certains de nous, pénitentiaires, 
vivent dans l'angoisse la fin de 
leur vie sur cette terre, nous, nous 
ne voulons plus qu'il en soit de 
même lorsque notre tour arrivera 
et c'est pourquoi nous prendrons 
prochainement les dispositMns qui 
nous sont accordées par la Consti-
tution, jusqu'au but final que nous 
recherchons, soit le moyen de vivre 
modestement et honnêtement : la 
revalorisation de notre fonction et 
la fin de nos misères. 

Les pénitentiaires réclament une 
augmenta«un mensuelle de 5.000 
francs immédiate, ainsi que la sortie 
des décrets concernant notre prime 
de risques et notre prime horaire de 
huit, en attendant la revalorisation 
indiciaire qui suivra la sortie du 
décret, consacrant le statut parti-
culier de notre fonction. Tous unis, 
fronts levés, dignement nous vain-
crons! Nous ne lâcherons pas avant 
d'avoir entière satisfaction. 

C'était simple, c'était émouvant 
Je pensais malgré tout en ce lieu, 
devant l'irréparable, sans désir de 
vengeance, sans haine également 
car c'eût été profaner le champ des 
morts que la justice des hommes 
apporterait mie réparation à en 
crime et l'apaisement au boule-
versement de nos ânars. Je pe.ais 
aussi que, malgré les condoléances 
officielles, malgré l'attribution de 
la médaille pénitentiaire à titre 
posthume, l'Administration péni-
tentiaire se montrait peu généreuse 
à l'égard de ses serviteurs. Nous 
cotoyons la mort tous les jours, et 
à toute heure, nous le faisons 
consciencieusement, avertis du dan-
gar que nous courons (n'avons-nous 
pas librement ehoisi cette fonction 
en pleine connaissance des roquet 
qu'elle comporte? Mais puisque 
danger il y a, puisque les risques 
existent, pourquoi ne sont-ils pas 
en parité avec les traitements? 

Le taux de nos émoluements ne 
correspond nullement à la charge 
sociale que comporte notre pro-
f.sion, notre prime de risques 
n'est pas en rapport avec nos 
risques réels. Tout ceci, pendant 
notre longue carrière, pour obtenir 
en définitive, 15 000 frîmes par 
mois, ce .que perçoit ce su.eillant 
en retraite dont j'ignore le nom et 
qui, comme nous, était venu accom-
pagner au cimetière son camarade 
de travail, de fonction et de 
misère. Ne croyez-vous pas tout 
comme moi que ces chiffres sont 
propres à décourager les volontés 
les mieux armées, ne croyez-vous 
pas que ces chiffres font fuir tous 
ceux qui sont tentés de faire 
carrière chez nous. Que l'on y 
prenne garde, ce sont des choses qui, 
à la longue, minent, désorganisent 
et sapent même les organisations les 
mieux soudé.. Je déclare notre 
fonction en danger si une amélio-
ration rapide et substantielle n'y 
est apportée. Je n'aurai pas la 
prétention d'avoir été le premier à 
découvrir ce marasme; non, je 
veux tout simplement et bien 
humblement le mettre une fois de 
plus en évidence et me joindre à 
ceux qui ceuvrent pour que la 
pénitentiaire vive. Ainsi peut-être, 
le titre de mon modeste article 
(servitudes, risques et émolue-
ments) n'aura plus à être employé, 
tout au moins en ce  sens. 

P. Ponce. 

NOTRE SECRETAIRE GENERAL 

ANGOULÊME  DANS LES SECTIONS 
La section d'Angoulême s'est réunie 	  

guil de la F.M. 
Une minute de silence est observée 
la mémoire de notre camarade 

Ileuillet, assa.ssiné en service. 
Le camarade Plumet, secrétaire ad-

joint, souhaite la bienvenue au cama-
rade Mariés et lui exprime sa joie 
de le voir parmi. nous. Puis d remercie 
les nombreux camarades présents 
d'avoir bien voulu répondre à notre 
appel ; mais il regrette que les ques-
tions que notre camarade Mariés va 
développer, n'ai.t pas intéressé 
quelqu..marades qui ne manquent 
jamais de faire de la critique le lende-
main dans les couloirs, au lieu de 

- venir atm réunions. 
D passe ensuite la parole à Mariés 

qui nous explique les nombreusea dé-
marches faites en vue de faire aboutir 
nos revendications formulées lom de 
la journée revendicative du 20 juin 
1955, et déplore avec nous que dm 
résultats immédiats ne soient pas 
venus nous apporter un réconfort ; 
mais d pense toutefois que pour le 
courant octobre, les décrets (risques 
et prime horaire de nuit) devraient 
voir le jour. 

Puis il nous fait part des démarches 
faites auprès de l'Administration cen-
trale, afin que soient mutes des agents 

cations. la compression éventuelle du personnel 
La séance a été levée après 21 heures de  la  matcon centrale. Qcesdcds 

et tous les camarades m sont quittés 0.mddieji„ get.cid, &cm, à  toits les  
satisfaits et garderont un bon sou- conseils qui pourraient leur éviter 
venir de cette réunion, 	 les mutations éloignées, certains agents 

Au uulll de la sect,on, le Sul'ellu risquant de se trouver éloignés de 
luire..à ...veau  au  cassonade Mo' leurs familles endant des nériodes 
ti., ses remerciements et souhaite 
qu'il vienne à Angoulême plus sou-
vent que ne l'ont fait ses prédéces-

. 
Le Bedeau. 

nombreuses démarches qui ont été No. lui faisons part que depuis tion
e 
 de la prune horaire pour service 

fuites deDul. le Célegll'e  Peur le  ruina' quelque temps, des incidents se pro- de nuit et de relèvement de la prime 
tement de nos salaipm, le dépôt du duisent à la maison d'arrêt de Bor- de risques au sujet desquelles il nous 
statut particulier — accepte par l'Ad- deaux 	s bagarres entre Idétenus est permis d'espérer satisfaction 
ministration et déposé aux Finances — où pour I. séparer, les surveillants brève Cubéance. Puis, le secrétaire 
de rullecalluu de la  Frime de ri.lue. reço'  ivent, à leur tour, des coups, général en vient à parler de l'impor-
ainsi que le paiement des heures de sans pour cela pouvoir les rendre s. tante question de notre statut par-
service de nuit qui, d'après les pro- Mariés répond que force doit rester tieulier. Il a la certitude que le projet 

signé par M. le Garde des Sceaux 
et déposé le 13 juillet auprès des mi-
nistères. intéressés, n'a pas encore été 
examiné par les services compétents. 
Mais, il nous assure de la vigilance des 
syndicats sur ce point. L'activité 
syndicale aura, dit-il, pour objectif 
essentiel, dès la rentrée d'octobre, 
la parution dans les meilleurs délais 
de notre statut-  particulier, tel qu'il 
a  été déposé par la elmneellerie, et 
l'attribution d'indices en rapport avec 
ce statut. 

Mariés maligne, pour terminer, 
l'impotianee de l'action syndicale 
menée actuellement et ses consé-
quences pour l'avenir de la fonction. 
Il ne cache pas que nous rencontre-
rons des oppositions, mais les résul-
tats, déclare-4U, seront étroitement 
fonction de l'importance dm effectifs 
syndicaux engagés dans cette lutte. 
11 adresse un pressant appel à la 
conscience de tom car demeurer à 
l'écart, dans la COnjelletUre actuelle, 
serait une lâcheté. Les pouvoirs pu-
blies ne céderont en effet que devant 
l'inébranlable détermination de l'una-
nimité pénitentiaire. 

Et le scrétaire général conclut en 
demandant aux syndiqués de se tenir 
prêts h répondre éventuellement aux 
mois d'ordre syndi.ux. Les respon-
sables nationaux savent maintenant 
qu'ils peuvent compter sur nous et 
ne manqueront pas de nous faire 
appel pour l'action directe, si la 
situation l'exige. 

Après son exposé, Mariés répondit 
à quelques questions et donna d'utileu 
renseignements aux agents bénéfi-
ciaires de la loi du 80 avril 1950 et 
à. ceux qui viennent de faire l'objet 
d'une promotion à titre stagiaire. 

de nos revendications statut par 	La séparation n'eut heu qu'apres t, 
bien autonomes que C.F.T.C. Et  indier,  „vision indiciaire,  paiement  un v

. 

parfai
ni
te  orueawité.

n 	empreint de la pl.., 
 

a l'accord 	été total pour approuver 
d h 	d 4 

les déemons prises par le Bureau La lutte entreprise, nom dit-il, ne 
central  en  déclarant être prêts, à doit pas s'arrêter là et beaucoup de 
nouveau, à suivre les instructions trevad reste à faire.  
données par le Bureau central afin Beauemp de camarades posent au 
de faire aboutir nos justes revend} camarade meries  des questions  sur 

La section syndicale autonome 
s'est réunie en assemblée générale, le 	 * * * 
jeudi 8 mptembre 1955, à l'occasion 
de la venue à Bordeaux, de notre 
camarade Marks, secrétaire général. 
Tout le pe.onnel de la maison d'arrêt Au cours de son voyage dans le 
et de la prison militaire avait été Sud-Ouest le camarade Maniée, meré- 
cordialement invité, 	 taire général du Syndicat Autonome, 

La séance est ouverte à'20 h. 45, a été l'hôte de la section du centre.  
sous la présidence du camarade Gar- pénitentiaire de Ma.ae, le mardi u 	rué... de nul. euilulrude 

}feuillet, victime du devoir. 
Puis, pendant deux heures, avec 

sa clarté et sa verve particulière, 
il traite dans un large expose des 
divees sujets de l'actualité péniten-
tiaire. 11 donne un compte rendu 
des réunions intersyndicales, brosse 
ensuite un large tableau des diseus-
mons entreprises au Comité paritaire 
central pour la création de notre sta-
tut particulier, dont l'importance 
n'échappe à personne ; la révision 
indiciaire étant liée à la pa.tion de 
ce statut. Mariés termine son exposé 
en étudiant et développant, devant 
nous, les raisom impérieu.s qui mili-
taient en faveur de la journée reven-
dicative du 20 juin 1955. Tl formule 
des vœux pour la satisfaction de nos 
jactes revendications et nous appelle à 
l'action soutenue, ferme et disciplinée. 

Après de chaleureux applaudisse-
ments, le camarade Mariés répoqd 
meuites à quelques questions posées 
par l'assistance et la séance est levée 
dans une atmosphère de sympathie 
fraternelle et d'union dont la nécessité 
m fait mutée à la veille de décisions 
et d'actions si importantes pour l'ave-
nir de la fonction pénitentiaire. 

' Le secrétaire, 
Ruelle. 

SERVITUDES, RISQUES ET ÉlVIOLUEMENTS 



	 LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

LE COIN MUTUALISTE 
QUATRE 

MUTUELLE CHIRURGICALE DE PARIS 

passé des accords avec 
Foregrev-sux-Rose. 

CLINIQUE CHIRURGICSI F 25, avenue 
Lombard, ROB 35-61. Sur rendez-vous. °li-
erne Cale, Uroldogie, Chirtereossaise doc. 

;Yens. NeuireCturetc9te'm L.re 
Stomatologie docteur Dangy. 
lm-sue-Sam, 

VILLA IYIVRY, 82  bis,  rue de Pais. les 13-49. 
Sur rendez-voua  Chitione générale s dodeveu 

OP°.12,ilt docM"teurn-DeDn'bort UNroalogdlei  URclizoc_Teut.  
Rosm. Chirurgie orne •  docteurs Nader!. Poil- 

LEVALLOIS. 
FONDATION PEREIRE, 107, 'rue Peul- 

Vaillan6Couturier, Pat 00-55. Sur rendez- 

elit leù  r's en: d',e0rI,:t. 
Ophtahnologie docteur Ho:obstiner. 

N.D. DU PERPÉTUEL-SECOURS. 2, rue Klé-
ber, P. 55-60. Chirurgie généra& docteurs 
Laurent. Radier et Stiub. 	doceurs 
Godde, Poo.. Urologie docteur Tisse. 
Ophtalmologie dor.. Decorps. Jour*. 
Rodin. Chirurgie manne s doreur Regner. 

MAEAROIM 
PIERRE LAROUSSE, 85, avenue Pierre- 

Larousse. Au 49-39. Sur rendez-vous. Chi- 
ru, le 

édro«ctu;s dereiV.1,-L2T21:: 
rie douteur Rechelsbere OPhtihno6gie r doc-
.. Miller. Chirurgie osseuse docteur Masse. 
Gynécologie docteurs Giraud, Rudichr 
MONTREUIL 

VILLA WILSON 148, avenue du Président-
Avg 14-41. Mardi. samedi, 17 h.res. 

Chirurgie générale docteurs Legrand, Saks. 
0.R.L :  docteur Prev st. Urologie s  docteur Le-
grand. Qnrécologie d'odeur B.. 

NANTERRE 
CLINIQUE CHIRURGKAI F DE LA BOU- 

LE, 19, rue Gambetta, Mtt.10-06. Sur rendez- 

arin. 	tzz,n,re- 
docte

..e.n.
ur T
.

c
.
heicott. Chirurgie osseuse

doutuenR,o 
	. 

%num. 
CLINIQUE D'ARGENSON, 42, boulevard 

d'Argen.n, MAI. 10-58. Sur rendez-voua 
Chirurgie générale :docteurs Moud.. Perrotin 
Pironneau, Rigaud. Roull.d, eurent 
0.R.L :  docteur Tomatis. Chirurgie-01th°- 
pédie 	Profeaseur Debeyre. Stomatologie • . 
docteur Audoire. 

DOCTEUR DUCANT, 74. rue Laugier. 
Erro 22-59, 
VINGTIÈME ARRONDISSEMENT. 

DOCTEURS MENDEL et STUHL, 340, rue 
des Pyrénées, M. 14-62 

SEINE 
Issv-ses-Mouungdux 

DOCTEURS ABANI. DUMAS et VERNET. 
88 lis, avenue Victor-Cresson. Mie 38-14. 
Nerrien. 

DOCTEUR MAY, 19, rue Gambetta, MAL IO-Ott 
NEUILLESIM-SE.M. 

• DOCIEUR DIETRICH, 50, avenue Sainte- 

D(F)UTEMUR"  V2R-408MET, 7, rue Jeccues-Dulud 
Mat 98-67, 

DOCTEUR CARDE. 10, rondo Bois-de-Bou- 
lo.e, MAI 86-79. 
Sdtie-Ducts. 

• DOCTEURS GUY et HILLF-L, 19 11e, bou-
levard Carnot. Pu,, 12-82. 

DOSCTE'm-UMIr tUILLAUMONT, 28, avenue AI-
ar.-Lorraine, GRA 43-95. 

SEINEET-0 ISE 

Aacurrutt. 
DOCTEUR DUMAS. 11). boulevard Alsace- 

Lorraine, A. 18-80. 
CHAMPLAN 

DOCTEUR JABINET, 2, me Saubc-Chartreux. 
Té. 23. 
VERSAILLI.. 

• DOCTEUR MAMAN, 65  hic.  rue du Maréchal-
Foch, Vu 37-81, 

RADIOS DENTAIRES 

PARIS 
NEUVIÈME ARRONDISSEMENT. 

DOCTEUR AUDdAN-DEGARDIN, 3, rue 
lelefebtte, TRI 66-61, 

DOCTEUR BORT. 113, rue du Faubourg 
Poissonnière, Tau 99-72. 

Mme Denise CREVANCE. 17, nie du Fau- 
bourg-Momie., ho 19-63. 
N'incubas .gonnissetuY. 

DOCTEURS MENDEL et STUHL. 340, rue 
des Pyrénées. M. 14-62. 
Setirr-Dutts. 

DOCTEURS GUY et HILLEL, 19  bis, boule- 
vard Carnot, PLA 12-82. 

• DOCTEUR SORT, 113, rue du Faubourg- 
Poissonnière. T. 99-22, 	 ÉLECTRO-C-ARDIOGRAPHIE 

APPONDISSESSUtt 
DOCTEUR CWIK. 56, bouleard de Sues- 	 PARIS 

boue, Non 45-09. 
SEPTIÈmE a.o.iseutanrr. 

Onzies. ARRONDISSEMENT. 
• DOCTEUR GRINBERG 22 boulevard 1h. 

DOCTEUR Furtif I F (Centre de Diagnostic 
) 284 boule d Sai d doct - 

ARRAZ IN, 	DOCTEUR KF-STENBERG. T9,  rue Se- DOCTEUR ANGOMMARD (Guye Le Pele- 
276, rue Leco.be, VAU 26-30, 
Seratéen ARRONDISSEMENT. 

DOCTEUR POLACCO, 7. ru 
Mut 95-95. 
Dutiaggnims ARRONDISSEMENT, 

DOCTEUR MAZEIRAT, 95, ru 
Won 55-12, 

LABORATOIRE MESNARD. 23. nie Sont.
Ferdinand, Eue 28-58. 
DIX-HUITIÈME ARRONDISSEMENT, 

DOCTEUR GLOF,SER, 38, rue Poulet, O. 
49-32. 

DOCTEUR JOLY, 96, avenue de le Répu 	nu 'ueerenoe,. - 
de Veugired, 	Ro q 29-16. 	 DOCTEUR FLORENCE, 17, rue de Douai 

QUATORLÈME AIMONDImEMENT, 	 Tm 22-77. 

rem Poa 78-78. 	
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SEIZIÈME ARRONDISSDIENT 
e Massenet. DOCTEUR LEBOUCHARD, 15. rue Franklin, ,T19.,,,,,s3.01  .... 	.„ 

TRO 37-16. 	 ABITEBOIT3.40 	d< DOCTEUR FALCOZ, 72. avenue Kléber, D°èTE,..1-e.._ 	 • - r  rue •  P•rfr" 
pag 32.31 	 née, num 14-62. 

• d• P...••• ' DOCTEUR TEDESCO, 5. square Thiers 	 SEINE 
Neutuv-sua-Sems. 

DOCTEUR DIETRICH, 50, avenue Sainte- 
Foy.. MAI 02.48 

ÉLECTRO-ENCÉPHALOGRAMME 

PARIS 
NEQVIEME ARRONDISSEMENT. 

DOCTEURS ARSELL, LÉVY, LEROY. 
17. rode Milan TRI 93,03. 

SOINS 
ET PROTHESES DENTAIRES 

La convetion s Mutuelle chirurgi-
cale de Pare-SYndicat dncullimtglem. 
dentiste de la Seine » precrivaut le 
Iii,, choix du praticien, il n'el pas 
établi de liste Le malade n'userae le 
droit de se foire soigner par son chirur-
gie-dentiste habituel. 

Cette liste annule toutes les précédente. 
Pour bénéficier de ces accords, il est iodla-

pensable de remettre en entrant dans 
l'établissement choisi 

Un bon de priec en charge à en-tête de 
notre société. 

I° S'il y a hospitalisation 
a) Un bon de prise en charge à en.tête 

de notre société. 
6) La prise en charge administrative 

de la Sécurité sociale acceptée par le 
centre du malade. 

2° S'il n'y a pas hospitalisation 
a) Un bon de prise en charge à en-tête 

de notre société. 

) Les bulletins de paie du mois précé-
dant l'intervention. 

Dans tous lescas où une entente préalable de 
la Sécurité sociale est indispensable, prière de 
nous l'adresser daas les 48 heures, sauf en 
cas d'urgence. 

Avis isnportant. - En raison des modifi-
cations qui, du f ait des conjonctures é...4.e 
future, pourraient être apportées aux accords 
pesés are les établissements d-après, nous 
conseillons vioement A nos adhérents d'en' 
danander confirmation. 

CLINIQUES 
NOMS ET ADRESSES DES ÉTABLIS-

SEMENTS ET DES CHIRURGIENS 
Y OPÉRANT HABITUELLEMENT 

Ces indications sont dansées exclus.. 
yemet à titre d'information, l'adhérent 
conservant le libre chois de la clinique 
et du praticien. 

PARIS 
TROlSIÈME ARRONDISSEMENT. 

CL INIQUE DU CENTRE, Il bis, rne Barbette. 
Ace 82-18. Sur rende-vous. Clumeie géné-
rai, docteur Selva». OILL. s  docteur 
Lallemand. Urologie - docteur Salvenet. 
Gynécologie s  docteur Cfurend. 
Ctimun. ditionotimml,  

GEOFFROY SAINT-HILAIRE. 59, nie Geof-
froy Saint-Hilaire, GOB 19-01. S

o
ur

in,
renclez- 

"ro"  
ment ne nous permet pas de les désigner 
nommément. Nous consulter. 
SIXIÈME ARRONDISSEMENT. 

CLINIQUE DU DRAGON, 18. rue du Dragon, 
Lrr 54-02. Lundi, mardi, feudi, vendredi 14 d 
18 heures. Ophtahnologie. 0.8-L. docteurs 
Lettere, Le Roy, Man, Mule. 
Surit. .uonmsmasorr. 

SA INT-FRANÇOIS-DEXAVIER. 15, me 
Chanaleilles. Sen 37-87. Sur rendez-vous. 
O.R.L., Surdité docteur Devemoix de Bonne-
fonnOphia/mologie : docteurs Gaudin, Gilet, 
Lemenn. 
HIMIÈME ARRONDISSEMENT. 

MAISON DE CHIRURGIE. 9, rue de Turin. 
El. 51-64. Sur rendez-vous. Chirurgie si* 
rale s professeur Moere, docteurs Ehrenpreis, 
Hertz, RebouL O.R.L. 	docteurs 1-and, 
Larron., Pol. Urologie : docteurs Abra-
movocz, Ehrenpreis. Chirurgie osseuse :  doc-
teurs Robert. Jean et Pierre Ducroquet, 
Lescœur. 
Nurvinse attioroutssgstittr. 

VILLA VINTIMILLE, 58. rue de Douai, Tm 
46-22. Sur rendez-vous. Le nombre important 
des chirurgiene et des spécialistes ophant 
d.s cet Etiblissement ne nous permet pas de 
les désigner nommément. Nous corindter. 

MAISON DE SANTÉ MÉDICO-CHIRUR- 
C ITAI F, 17, rue de Mil.. TRI 78-68. Sur 
rendez-vous 
DOUZIÈME ARROND1...T. 

DIDEROT, 31 bis, boulevard Diderot, Dos 55-
44. Sur rendez-vous. Chirurgie générale s 
doreurs Elbe, I-eibovici, Leyde, Member, 
Millet, Senechal. O.R.L. •  docteurs Choie, 
Landeau. Ophtalmologie docteur Frileux. 
TREIZIÈME ARRONDISSEMENT. 

CLINIQUE CHIRURGICALE, 3.  rue Jean-
Cuir, Poli 34-50. Sur rendez-vous. Chirurgie 
générale docteurs Jonard, Neiss. O.R.L. • 
doreurs du Buis. Forcie, Grippon de la 
Motte, Roth. Urologie docteur Rechel,h,rg 
Chirurgie osseuse docteur Kaufrnerm. Chirur-
gie diestive docteur Leferre. 

HOPITAL MAN, 11, me de la Suite, Goa. 

ment ne nous permet pas de les désigner 
nommément. Nec consulter. 
QUATOREMME ARRONDISSEMENT. 

HOP ITAL I-ÉOPOLD-BELLAN. 7, rue du 
Teel, Sec 86-74. 

HOP ITAL SAINT-JOSEPH, 7. rue Pierre-
Larousse, LEC 55-00. Le nombre important 
des chirurgiens et de spécialistes opérant 
dans cet Établissement ne nous perme  tend, 
les désigner nommément. Nota consulter. 

68416. Mardi, jeudi, samedi de 14 à 18 heurea. 

Cmari
&r réndrcle doot,ut, Annuel Look- 

doctecn 
Lacauf &Vint-C.1y. Urologie doct.. Avenel. 

CLINIQUE DU DOCTEUR REICH, 85, eue. 
non d Orléans, GOB 42-00. S. rendez-vous. 
0.8-L. - Ophtalmologie docteur, Reich. 

CLINIQUE DE CHIRURGIE ET D'OBSTE-
TRIOIX., 219, rue Vercingétorix, VAU 17-54. 
Sur rendez-vous. Chirurgie générale docteurs 
Borea. Elbim. O.R.L. docteur Clerc. 
QUINZIEME ARRONDISSEMENT. 

CLINIQUEEUGENE-GIBEZ, 13, rue Eugène. 
Gibez, LEC 51-40. Sur rendetivous. Chirurgie 
ukdrale docteurs Chempeau. Pineau. O.R.L. 
docteurs Cherry. Noue«. etidatuiegis 

Liste des Établissements de soins ayant 

.
lizr

,
l,dfonquères

..
. Chirurgie ose..  docteurs Le. 

,rd, 
	ARRONDISSEMENT. 

REMY DE GOURMONT, r 18, rue Rénti-de-
Gourmont. BOT 69-32. Tous les jours sur 
r
d
ende

o
z-
ro
votèr

doo
Chirejénéde

l, 
 el o

v
er
i

mbe s 

loge :  d.teur'islege'ar. ceightalrirologie •s &en*: 
, nec  Benand. Cœur, Poumons  : docteur Herm, 

CLINIQUE DES BUTTES-CHAUMONT, 
71. rue Comp.s. Noa 70.21. Toua les jours 

gorei
n
o
deccohirete 	

1.
tocterr

„ 
 

OphtalMologie 	docteur' Chebat. Chirurgie 
donneur ,redo,:.c.keletr>enc;,,Iltt. 

SEINE 
AUBERVILLIERS. 

CLINIQUE DE L'ORANGERIE, Il. houle' 
nard Aetole-France. FIA 02-14. Tous les 

n'y'de' 
Il hcoroa, Chien,  

t 	 loeund= 
Harnerfu 
Bots-Couosui. 

CLINIQUE DU PARC. 25, avenue Jean-
Jaurès, CNA 36-85. Sur rendez-vous. Chirurgie 
générale docteur Moud... 0.R.L doc-
teur Piton. Urologie deçur Bruetire. Chi-
rurgie osseuse  doreurs Smenere, Mouchotte. 
BOULOGNE-SUR-SEINE- 

CLINIQUE VICTOR-HUGO, Rond-Point 
Victor-Hugo, Mou 01-78. 17h.  30 d  18h. 30. 
Chirurgie générale •  docteur Diament-Berger. 
0.R.L s docteur duerin. 

Cuagurron. 
VILLA GRAVELLE, 37. rue du Général-

Leclerc, Lm 16-91. Sur tondez-vous. Le 
nnotire importam des chinmpens ardu sie- 

ur" °,''''1"ir 
NOUS CONSULTER. " 

Qua. 
HOP ITAL. GOUIN. 2. rue Gaston-Paymal, 

P. 41-80. Du lundi au vendredi. de 8 h. 30 à 
10 h. Chirurgie générale docteurs Bo.... 
ki

n
y
ch.
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irete.  Roulla
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ud.
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'Cet li:ilr'OfMfde'ilvi.rri;r.  . 	Y 
COLOMBES. 

MAISON DE SANTÉ, 5, rue de la Gare, CHA 
00.23.  ur rendez-tous. 	nulle g ra e 
docteurs Cohen, Louis Bertrand, David, Filin, 
Kag.off, Parisis. O.R.L. docteurs Phi. 
Querieud, Tribouleu Urologie doreur Bor- 
drer. Chimrgie 	: docteur Pierre Ber- 

ISSY-LES-MOULINEAUX. 
LABORATOIRE BONZEL. 17, rue Auguste- 

Gervais, htte 22.38- 
DOCTEUR SEJOURNE. 22. villa Marguerite, 

Mti 09-46. 

SEINE-EFT-OLSE 
VERSAILLES. 

DOCIEUR BUSSIERE 17, boulevard du Roi, 
VER 21-13. 

RADIOLOGIE 
Les e designerit les spécialistes qui effectuent 

les tomographies et la radiothérapie, dans le 
mêmes conditions que 6 raditidia..i,  

PARIS 

2.
PREMIER ARRONDISSEMENT. 
DOCTEUR VITENSON, 13, avenue de 
'Opéra. OPÉ 25-32 
CINQUIEME AIMONDISSEMENT. 

• DOCTEUR CERNES, 3, place Saint-MicheL 
ODE 08-15. 
Seudee assoicomostenrr 

DOCTEUR FLORI, 107, boulevard Raspail'. 
Lm 01-08. 

'DOCTEUR NOIX, 13. rue Cassette, Lrr 
16-83. 
Surina ARRONDISSEMENT. 

TTOCTEUR OUTIL (Centre de Diegnostic du 
docteur Lagroue), 284, boulevard Saint-Ger- 
main Inv 76-23. 

• DOCTEUR CLF-IVIENT, 7, boulevard Mont- 
parnasse. SM 69-97. 
HuITIÈME ARRONDISSEMENT. 

DOCTEUR RENSONNET. 9, nie de Turi, 
Elle 51-64. 

• DOCTEUR 1
5
aAN. 13  bis,  rue de Constanti- 

.  geta CATALOGNE, 4, rue de Ge-
tele, Ac I 38-05. 

• DOCTEUR BERNARD. 42, rue de Lisbonne. 
Lu 03-07, 

DOCTEUR HIRSCH, 63. rue de Miromesnil, 
LU 06-76. 
Num,. ntionmstireorr. 

DOCTEUR ANGOMMARDICentre Le Pelle-
tier), 12, rue de la Victoire, Tau 21-01. 
DOCTEUR ALTMAN-DEGARDIN, 3, rue 

'DOCTEUR  w01-1est:  17, rode Mbe. 
Tm 93-03. 

notre Société 

CLINIQUE DU BOIS DE BOULOGNE-
], rue Jecques-Dulud. MAI 98-67. Mardi, 
jeudi. semedu 14h.  30.  Chirurgie générale s doc-
teur Arnaud, Brimet. 

CLINIQUE SAINTE-ODILE, 30, boulevard 
de la &neuve. MAI 63-60. Lundi., jeudi, 
samedi 14h, 35e,  sur rendez-sous. ChillligiC 
générale s  docteur Arimud Brune. 0.R.L doc-
teur Lallement. Chirurgie osseme  dorer Ge-
telmand. 
NOGENT-SUR-MARNE. 

NOGENJ-VINCENNES. 6. avenue de Join-
ville. TEE 11-52. Sur rendez-vous Chirurgie 
générale :  docteur, Gaume 	Sein. 
0.R.L docteurAuckeze. urologie s  docteur 
Gaume. Chirtegié paume  dorer Maure, 
OPhtedniologie docteur Despres. 
Sancr-Mmti, 

MAISON DE SANTÉ, 48, chaussée de Œta.. 
DM, 37-68. Sur rendez-vous. Chirurgie géné-
rale docteu s Roulland Père R.Iland (Hen-
ri) Roullani(Meurice). O.R.L. docteur Rou-
ch... Chirurgie osseuse  doreur Rederer. 
SAINT-MAUR. 

CLINIQUE ALSACE-LORRAINE. 48. avenue 
Alsece-Lorraine. Cm 43-95. Sur rendez-vous. 
Chie,,  i,  générale docteurs Amavielhe, Bril- 
lent. Dumée Messied. O.R.L. docteurs Du-
may, Wide. ilrologie doreur Germe. Ophtal-
raplatie docteur Hude. Chirurgie osseuse 
docteur Messieni. 
Satirr-Ougnu 

t1lid  

deoct.°C72irdeAatlf"./M;e°": 
dOcteur Scherer. Chinegie osseuse dote,,,,  
Mesmonteil. 
LA VARENNESAINT-HILAIRE 

CLINIQUE SAINT-HILAIRE, 22, aven. de 
Chanzy, GRA 19-83. Tous les jours, 15h.  30. 

elf.leIrd'ottL&elecel, 
VILLEJUIF. 
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eL/re: ;.6iriroLee,‘,u 
teur Lvovsky."Chiringie osseuse docteur La-
croix 
VINCENNES. 

CLINIQUE DE L'AVENUE, 124, avenue de 
Paris DAU 03-94. Sur rendeuvous. Chirurgie 

orties sm uermens 
edge 	̀O.RL•  . doreurs Sa' diurne, Rechinel. 

• uMeia docteur Kependji. Oplitabnotogie 
docteur Solignac. Chirurgie osseuse  docteur 

ULTRA-SONS 

PARIS 
Preedivilimgàrk 

 3.   000n,o  An  rop, 
On g 25-32. 

DOCTEUR CERNES. ceeer,I. 
Choe 08-15. 
NE ItmE ARRoNnissasenTE. 

DOCTEUR MFSSARE (Centre Le Peletier), 
12 nie de la Victoire. Ter 21-01. 

DOCTEUR BORT, 113. me du Faubourg- 
Poi linière. TRU 99-U. 

DOCTIUR WELSLING. 17, rue de Milan, 
Ter 93-03. 
SEIEI.11 a.onoussgeserr. 

DOCTEUR PUA, 7, nie Menil. PAS 44-04. 
%ming artionotssuntitt 

POL ICL INIQUE. 340. nu des PYM... 
MEN 14-62. 

SEINE 
Neuttuv-sue-Sgtere. 

'DOCTEUR DIETRICH. 50. aven. Sainte- 
Foy, MAI 02-48. 
SAINT-DENIS. 

DOCTEURS GUY et H ILLEL. 19 bis, horde.  
tend Carnot, Pua 12-82. 

AÉROSOLS 

PARIS 
SIXIÈME ARRONDISSE... 

DOCTEUR LEFRERE, 18, rue du Dra.n. 
Ln 54-02. 
Horne. ARRONDISSEMENT, 

DOCTEUR LOPATIN, 8, rue de Bern, 
Lad 74.45. 
NEUTIÈSIE ARRONDISSEMENT. 

CENTRE LEPELETIER, 12, me de la Victoire, 
Tau 21-01, 

DOCTEUR WELSLING. 17. rue de Milan, 
TRI 93-03. 

SEINE 
Evircar-sua-Sung. 

DOCTEUR RAFF. 6, rue Saint-Mar, Tel. 293, 
NEUILLY-sue-SEINE. 

DOCTEUR DIETRICH,' 50, ave,nue Sainte- 
Foy. MAI 02-48. 

ACUPUNCTURE 

. 	PARIS 
Sind. summums.. 

DOCTEUR LERNOUT, 19, nie de Sèvres, 
Let 38-45, 
NEUVIÈME ARRONDISSEMENT. 

DOCTEURS MUTINELLI t ZYMAI-SK I, 
17, rue de Milan, Tm 934)3', 

MASSEURS KINESITHÉRAPEUTF-S 

PARIS 
DEUXIENIE smionindmitinr. 

LATOUILLE. 16, rue de Tiquetonne, Car 
06-15. 
%Mb. ARRO M 

SERENI. 81. rue'Sorn6Lazare, TRI 13-29, 
SALVATI. 92, me d'Amsterdam. TRI 91-22. 

VgeLET“m'e'e'r ""ni'e'de Dunkerque, Te 
41-33. 	' 
Onneng ARRONDISSEMENT. 

NICOLAS, 12, place de É Beatille, DID 60-29, 
Quicroanne ARRONDISSEMENT. 

RAGEOT, 12, avenue Paul-APPell, Goa 8I-75. 
TIXIER. 143, rue diAlésia. 

ARRONDISSEMENT. 
ARNOULT, DUMAS, MANSE] IF 36, ee. 

nue des Ternes. Euro 31-44. 
DIX-NEUVIÈME ARRONDISSEMENT. 

ESTABLE, 319, rue de Belleville, 
(Suite page fo  

Sevin. Gridelogie doreurs Lanvin, Mou 
gen. 

SEINE-ET-OISE 

MAISON DE SANTÉ 5 avenue de Stalingrad 
ARC 06-23. Sur rendei-Vous. Chirurgie ténéroli 
et caceac  àot°27LRMrld: ŒR.L  Ph'  
AnniAv -sous-Bols 

CLINIQUE DU DOCTEUR DIGEON, 
11, avenue de le République. Ave 60-13. Mardi. 
jeudi, samedi. 15 d  17  heures. Chirurgie  géré.  
rale.  Gemme et urologie docteurs Clutelin.  

Meredier. 0.ILL docteur Dumaine. 
Cussismn,  

CLINIQUE DE CHIRURGIE, 2, rue Seuls-
Chartreux Tél,  23. Sur rendez-vous. Chi-

e• 41s7:1:0'. 
log 

 
Alenti. 

 docteur evy. 
CHATOU. 

rr LES IRIS •, 18, rue Ch.-Despee., Par 11-57. 
Sur renddensous. CONSULTER LA CLI-
NIQUE. 
CROSIAM 

SA INTEMARIE, 30, rue de Montmorency 

5no 37-14
oenore ,

.e ren
ro

de
ro

-vousi  Chirurgie  rrîl; 

docteurs BonI.Bx. 'leusquet, 'Meg)led: 
fo
r
trih

i
:dig
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od
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doct
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ttquet et Tromeur. 

La Rame, 
LA LOUISIANE, 67, allée des 	e 

RAINCY 221. Sur rendez-vous. Chirurgie géné-
rale. O.R.L. 

CLINIQUE DE UISLE-ADAM, 13, venue de 
Paris. Tél. r 99. Sur rendez-vous. °Chirurgie 

Craie s  docteur Tenter. 0.12L :  docteur Fu-

Lottojustreu. 
HOPITAL-HOSPICE DE LONGJUMEAU. 

Tél. r 22. Chirurgie générale docteur Saron, 
0.R.L docteur Delalande. Gynécologie :  doc-
teur Culioli. 

VIGLLÎlenrCr91647.63ei57§7 c.ZeZdJ;. 
Chimmie générale et osseee  deourt̀eurs Bruen 
et Cueillie. 0.R.L docteurs Bousquet, 
gninc.  Urologie e  docteur Conilliet. Ophtalmo-
lotie s  docteur Bousquet. Gynécologie :  docteur 
Lune. 
SANNOIS. 

VILLA MONIQUE. 17. avenue Rosée. Aim 
22-23. Sur rendetivous. Chirurgie générale 
d.teurs Barbier. Lebiedinsky, Vallée. Une-
lotie 

CLINIQUE DU DOCTEUR AUMONT 
52 ter, avenue de Saint-Cloud. VER 15-07: 
Mardi, aernedi. 14t16 heure. Chirurgie ocré-
rob osseuse el urologie e docteurs Amont Père 
et Élis, Sarradin. 

CLINIQUE CE-94, 11 bis, rue Man-
sart. Ven 00-94. Sur rendez-vous. Chirurgie 
gérgeulc Urololic. Chinegie osseuse e  docteurs 

endrier et Francois. 
CLINIQUE DES DOCTEURS GAULIER

'  151, boulevard de le Rein, Vu 07-83. Mardi 
jeudi, samedi, 148 16 heures. Chirurgie géné: 
rale e  docteur, R. et C. Gauler. Urologiu: 
docteur R. Gauler. Gynécologie e  docteur G. 
Gauler. 

CLINIQUE DES FRANCISCAINES, 21, nie 
Gallieni. VER 07-50. Chinimi'e générale e doc-
fers Ilarrague. Boy. 0.8-L :  docteurs Bec. 
Brochard, Lec.rt, Ormier. Urologie e docteur 
Boyet. Ophtalmologie e doreur Soderlingh. 
Viummeings. 

CLINIQUE DIÉTÉTIQUE. Tel: e 16. Sut 
rende-vous. Chirurgie générale docteur Jean 
Bertrand. O.R.L. e docteur A. Martin. U 

` lotie doreur Maque Chirurgie osseuse  dTor..-̀  
teur 

SEINE-ET-MARNE 
Casus. 

CLINIQUE DU DOCTEUR DE TAYRAC 
28 bis, boulevard Chilpéric. Ta. 593. Sut' 
rende-vous. Chirtigie générale et mem e doc-
teur de Tetirac. O.R.L. e  docteur Bouix. Uro-
logie docteur Lebrun Ophtalmologie e  doc-
teur Prepin. 
FoNTAINEBLE.U. 

CLINIQUE SAINTE-MARTHE, 18, rue du 
Sy
ch
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role 
docterClavel

"' • • •  
i 0 R L • OPlealmotogie s doc-

te',  dem.  
Meure, 

CLINIQUE DU DOCTEUR MEYER, 51, rue 
Dai.. Tél. e 900. Sur rendez-vons. 0.8-L : 
docteur Meyer. 
TOURNAN.EN-BR1E 

FONDATION PEREIRE. Tél. r I. Sur nde-

r-i32,;rino.entni., edolier Beree"btouxetra : 
Ophtalmologie e docteur Mérigot de Treign, 

CHER 
VIERTON. 

CLINIQUE DE MADAME DARFEUILLE, 
rue du Be-de-Grange. Tél. 122 Mercredi 
13 lu 30. Sami 15h, 30. Chirurgie générale r 
docteur Dodeline. O.R.L. e doct.r Jouvet. 
Ophtalmologie :  docteurs Roquelle, Tixidre. 

EURE-ET-LOIR 
CHATEAUDUN. 

CLINIQUE DU DOCTEUR FOIS?, il, rue 
de le Madeleine. TéL : 275. Sur r.detivous. 
Chinnyiekinérede, Urologie. Chirurgie osseuse 
d.

ou
trz

.
r Hébert. 

T 
  

CLINIQUE CHIRURGICALE DU COU-
VENT, 30, boulevard du Couvent. Ta 67. 
Tous les jours sauf mercredi 13 à 16 heures. 
Chirurgie générale, Urologie. Chirurgie osseuse 
docteur Péribère. O.R.L. e  docteur Leourt. 

Lee &Hivernartc ci-dessous agoni surtout des 
chambre particulières, les Oit doumas sont 
ftddriatru à  nos tarifs de remboursement. NOUS 
CONSULTER. 

PARIS 
SAINT:JEAN-DE-DIEU, 19. rue Oudinot, 

Font 94-06. 
SEINE 

Issv-ags-Mounnuux, 
VILLA MARGUERITE, 22. Villa Marguerite. 

M. 09-46. 
NEUILLY-SUR-SEINE 
AMBROISE-PARÉ, 27, boulevard Victor-Hugo. 

MAI 85-13. 
NEUILLY-SUR-SEINE. 

SAINT-PIERRE. 	18. rue Sain6Pierre. 
MAI 92-90. 

SEINE-ET-OISE 
EAUBONNE, 

CLINIQUE CHATEAU MIRABEAU. 43, rue 
An Pana Tél. : 164. 

02-05. Le nombre Simons. d. chtiurfiens 
et des spécialis. opérant dans cet Étab - 

MAISON DE 	, 29. rue 	tte, SANTÉ. SANTÉ 	Sans Go 

dor.ra Calva, Cochet. Ur gie docteur 
Dilue. Chirurgie osseuse  docteur Lelièvre. 

CLINIQUE DU DOCTEUR VIVIER, 63, 
icquet. Sr. 27-73. Tous fZ7.7. 	 Chim gé.é•ak 

docteur'Vivier. O.R.L.'', docteur'  1.. 
HOP ITAL SAINT-MICHEL 33. rue Olivier-

deSene. VAU 15-58. Le nombre important 
des chirunderu et des spécialietes opérant 
dans cet Établissement ne nous permet tus de 
les désigner nommément. Nous considter,  

CLINIQUE SUFFREN, 4, me Chaseloup-
Laube Su 1I-70.- Lundi. Jeudi. semedi de 
17 à 	heures.  Chirurgie gérémle 	mune 

docteur Seille 0.11L. :  docteur Chey, 
Franck. Urologie •  docteur Seille Ophtalmo-
logie s  docteur deudin. 

HOPITAL SAINT-JACQUES. 37. rue des 
Volontaire. Sen 14.90. Chirurgie générok 
doreurs Guillot, Eudel (François), Meillere. 
O.R.L. : docteur Chatellier. Urologie docteur 
Eudel (Marc). Ophtalmologie s docteur Jouset. 

VILLA T1PHA INE. I.  rue Tipheine, SEG 77-41. 
Sur rendez- ous.  Chirurgie générale et Urologie 
doct.r R.yEayou 
Sunna ARRONDISSES., 

MAISON DE SANTÉ MOZART, 2. rue du 
Docteur-Blanche Atrr 36-97. Sur rendez-vous. 
Chirurgie générale •  docteurs Ballade. B6n-

ine Debidour, Mattei. O.R.L. docteurs 

REMUSAT, 21, me Rémusat. AUT 85-90. Mardi. 
jeudi. de 17 à 19 heures. Chirurgie générale : 
docteur Deprez 

CLINIQUE CHIRURGICALE, 5 dis, me du 
Dôme. PAS 46-63. Tous Inc jour sur rent,  

n. 
ireè' hnin71  ofcre

ie '
c'emif d eer 

0.RL. ,•  docteur Peres OPhia/m6gfe. ! d.-
teur Goumy. Gynéco/ogie docteur anomt. 
Dn6suricaz ARRONDISSEMENT. 

CLINIQUE DAUTANCOURT, 91, avenue de 
Clichy, MAR 34-42. Sur rendez-vous. Chi- 
rurgie générale 	doreurs Calu,n. David, 
Elbttn, Eine Krigenoff, Liénard, 
Peur. 0.R.L •  docteurs Arnaud, Durand, 
Gaston, Videei. Corinin. Urologie 	cloc- 
teur Tissot. Chirurgie osseuse  docteur Pierre 
Bertrand. 

DIX-SEPTIkME ARRONOISSUMNT. 
PRONY. 41 , rue de Prony WAG 44-78. Sur 

d̀«d`ten'jgriire't! &es.'  tes td'ideno'. 
docteurs Gala., Gaston: Uro/ogie 
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CLINIQUE DES TERNES, 74, rue Laue°, 
Eue 22-59. Tous le, jours .r rendez-vous. 

Chirurgie générale, Chirurgie osseuse, O.R.L. 
Dixtturnesti degonottarsterr. 
FONDATION M. H. DE ROTHSCH 

199, rue Marcadet, Mon 76-26. Chirurgie ge
l:
r
d
- 

rale et urologie 	docteur Blondin, Ne tel, 
Picot, Romeillois. O.R.L. docteurs Sellerie. 
glément, Pigache. Ophtahnologie docteur Ma-

tot. Chinegie osseuse  doreurs Robert  et 
etin ue oque 

CLINIQUE DE LA PERGOLA, 6, nie dOran. 

rare docie24 1̀ZrZi7gdf.hizeceet- 
Lecain. Mercedie, Wayne. 	doc: 
te. Tometis. Ophtalmologie :  docteurs Gail- 

Cette liste annule toutes les précédentes 

RECOMMANDATIONS 

Pour pouvoir bénéficier de ces accords, il 
et indispensable de se conformer aux ins-
tructions ci-dessous 

I° Si l'adhérent n'est pas assuré social s 
S munir d'un bon de prise en charge à 

en-tête de notre Société et le remettre au 
praticien ou opticien lors de la première 
visite. 

2° Si l'adhérent est bénéficiaire de la 
Sécurité sociale 
Il devra, lors de la première visite, remettre 

au praticien ou opticien 
un bon de prise en charge accompagné de 

a) la feuille de maladie de la Sécurité sociale 
drame signée par be médecin prescrivant Inc 

• actes. 

b) L'ordonnane de ce médecin prescrivant 
l'examen, la radio ou les terres. 

c) La ou le feuilles de paie justifiant P ou-
aertire des droits à la Sécurité sodale. (Colle-
ur peuvent être remplacées par une attesta-
tion patronale, modèle Sécurité sociale.) 

ANALYSES MÉDICAl 

PARIS 
QUATRIÈME MIRONDISSEMENT. 

DOCTEUR DRAY, 14, rue Ceste (angle rue 
Saint-Antoine, ARC 92-93. 
SIXIÈME assonmsourstir. 

DOCTEUR LEGENDI, 57. boulevard Ment- 
Pamasse, Ln 25-60. 
Surin« danorouttsunti 

DOCTEUR ARQUIE (Centre de Diegnostic du 
docteur Lagro.). 284, boulevard r Saint- 
Gemuin, Inv 76-23. 
Hume. ARRONDISSEMENT. 

LABORATOIRE R. SONNA?. 78, rue de 
Moue.. Lait 22-94. 

DOCTEUR GORNY. 31, rue de Moscou. 
Eu 36-23. 
NEUVÉxim ARRONDISSEMENT, 

DOCTEUR MONSAI  UT, 6, rue Papillon. 
Pao 3445. 

LAI3ORATOIRE DE.LAFOLIE, I. rue Victor- 
Massé. Tau 33-14, 

LABORATOIRE MARTEAU D'AUTRY et 
PERROT, 6, _place Clichy. Tai 65-18. 

LABORATOIREGRIMBERT. 74, rue Blanche. 
Tm 35-93. 

LABORATOIRE CA2FS. 66, rue  de  6 Victoire. 
TRI 40-97. 	 chard-Lenuir. Rue 91-80, 
Qutintitig.gonmendurr. 

DOCTEUR HOARF_AU, 180, rue 
SUE 47-64, 

LABORATOIRE PIERRE S 

SEINE 
BOULOGNESUR-SEINE. 

LABORATOIRE EMILE-PINEL, 61, avenue 
du Général-Leclerc, Mot. 45-77. 

RIO. aven. Victor-Hu ) Psd 31-69 
• 4f :avenue dame- 

• 11-ct.k6^e 2Mskr. 32, rue Boise... Pas 
96-31- 

• DOCIEUR PUA. 7, rue Mentit PAS 44-04. 
DOCTEUR CLAVEL.  66. cornue Victor-H.e. 

COR 29-85. 
Dotisame. asitomenottrr. 

DOCTEUR CHAMPSAUR, 9. boulevard Pe-
reire. W. 09-42. 

Liste des praticiens, masseurs et opticiens ayant passé des accords 
avec notre Société  u en rru 

Transférée 11, boulevard Montmartre, Paris-2' - Téléphone : GUT. 09-00. c ' i. bouleerd Gni., A. 09-58. 
Sur rendez-v.s. Chirurgie 'Mérule, osseuse et 
urologie  doreur Loyer, MontemaL O.R.L. s 
docteur Le Pondu. 



TITULARISATIONS 
 	RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 	

HALTE aux COLIS 	- 
Je sais que ce W est pas ravis de tout (A compter du le,  j.vier 1951.) 	(A compter du 10 novembre 1953.) 	(A compter du 10,  février 1952.) 

M, 	,..vvieue oevu.,,,pfe, e.. le monde, mais il insiste et il a raison. t j 	s' rveillant 	M. Guerrini (Pierre), surveillant (6° dame) 	M. Benet (Georges), ' urveillam (6° classe) 
(6? classa) à la maison centrale de Melun ils maison centrale de Melun (avec une boni- à la maison d'arrêt de Miaou (avec une boni. 

Faites bien attention quo lui-même (avec une bonification d'ancienneté oour ser- 	fication d'a cienneté pour services militai. 	fimtion 	d'ancienneté 	pour 	services 	mili. 
ne 	devienne 	un jour très nerveux, 
au point qu'il ne faille pas le contrarier 

vices militaires de 7 ans 2 mois (4 Jours). 	de 2 (ours). 	 taires de 2 ans 1 mois 18 (ours). 
M. Lucas (Marcel), surveillant (6. classe) 	(A compter du 21 juin 1953) 	(A 	compter du 26 juin 	1955.) 

sana 	prise 	de 	le 	Voir 	tout 	Gasser, 
comme un vulgaire détenu. A ce mu- 

à la maison centrale de Melun (avec une boni- 	M. Houdain (Jean), surveillant (6. classe) 	M. Lebacu (Gérard), surveillant (5. des«) 
ficIllitl. d.  ...ic..?5,  Polie ces-serez isilibir. 	à la maison centrale de Melun. 	à la maison centrale de Loos. 

mentila vous agirez peut-être comme de Sans 7 mois 15 jours). 	 (A cornu. du 2 juillet 1955.) muurd 	 (A compter du 8 juin 1952) , 	,,,o euevegku, oe et) 
avec les détenus, vous lui accorderez 
ce qu'il demande, a ce n'est pas encore 

, turne,. ceuu;i7rie m'ive (evec vev boni. 	M. Le Maout (Louis), surveill.t (6° cl.) 	M Courrege (René) surveill.t (5. classe 
fice,ion cpàncjennem poo, .,..,„ic. na  ,,, à ln manon centrale de Melun (avec une boni-à la m.  ai.n d'arrêt de.  Loo.  s. 	) 

s9r, puisque lui a le droit d'être libre 
et honnête. 

ducce3)O N,Ileirevve19)55iis  de 6 ens 7 	ois 13 jours). 	 fication d'andennee pour services militaires 	m.  egr
fcrieljaàe'' 

M. Monduouot (Henri), surveillant (6. d) de 3 ans 5 mois 14 jours). 	 mei. 
 

mn d'arrêt d'Amiens. 
Cette Ilré d'article ne s'adresse pas à la maison centrale de Melun (avec une boni- 	(A compter du 19 novembre 1952.) • .(A compter du 20 mass 1951.) 

M. Lorphefic  àceriv 	rpeu 	e, 	ou r vervicev  mauiree 	 (pier,e), eurvakur  o. ci.) 
seulement 	a nos 	dirigeants 	ministé- 
rieLs, mais aussi h nos dirigeants gou- 
vernementaux qui tiennent nos maigres 

,6 6 " g ulIri, icéu'rd. 	 à la maison centrale de MeLn (avec une boni- 

à la maimn centrale de Melun (avec une boni- de 2 ans). 	

à  ,e,..4.  %die:,  (R
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 aulb,su

n
rve

e
ill.t (6. classe) 

M. Raffard (Marcel), 	rveillant (6e classe) fication d'ancienneté pour services militai. boniée.ti n 
 d
d
ê
. 
 ozectio

é 
 d Lyon (avec une 

n 	nnet pour sem. mili- 
mires de 3 ans 25 jours). ressources entre leurs mains. fication d'ancienneté pour services militaires 	(A compter du 2 juillet 1952.) 	(A compter du 1?* 	'1 1953 

	

Que diraient-ils si un (our, 	apœs 
avoir sollicité 	nouveau une augmeu- 
Cation 	largement 	méritée 	et 	refusée 

hvee ) 

	

(Ramona
ec  

, surveillant (6? cl.) 	, gay, (peu« ti 
	d Lyon 

de 8 ans 3 mois 1 jour). 	 M. Sarrazy 	
correc M. Rebout (André), surveillant (6° classe) à la maison centrale de 	elun (av 	une.. 	

ms  
.bortr- 

.I 	

su 	enjeu, oe eh 
à 	i 	d la mason 	e 	ore 	(avec une fil mn 	M ale de Mal.. 	... biimi- ficatk.  d'imaI...Pté 1..... ma.M.I IMmia 	bonification d'ancienneté pour services mili- 

comme d'habitude, nous laissions les fia.'I." d'..cie!'neté. peur °°.rld.l. 'd'Il'''. 	de  4 ses 7  "Yia I ,..rli 	. 	" 	tai. de 8 mois). 
portes ouvertes? 

j de? ans 8 mois 27 Jours). 	 tA compter du 17 anmer (951.) 	(A compter du 5 juillet 195)) 
M. Visintainer (LoMs), surveillent (6. d.) 	M. Smets (Albert), surveillant (6° classe) 	M. Simon (Marcel), survedlam (5( classe) On 	nous 	demande 	beauâaup 	de à is  ,,,,,,j or, e,etrale  de  Ntelun  („, „„ boni. 	à la maison centrale de Melun (avec une boni- a 	centre 	Pierre-Giscard 	à 	Clermont- choses 	: 	faites 	ceci, 	acceptez 	cela, 

vous devez votre temps a Padminis- 
fication'd'œcienneté pour services militaire 	fication d'ancienneté pour services militaires 	pue,à„d, 
de 5 ans 1 (our). 	 de 2 ans 10 mois 15 (ours). 	 (A compter du 1. janvier 1951.) 

tration ; en revanche Padministration (A compter du 1°' juin 1955.) 	 (A compter du 9 juin 1951) 	M. Barre (Georges), surveillant (ré classe) 
ne 	fait 	rien pour veuf, en 	ai peu, 
n'accorde 	rien 	et 	prétend 	ne • nous 

M. liSeudelia  (M..ael). au éveillant (5° ci.) 	M. Thibault (Robert), survedlant ce d.) à à la maison (l'arrêt de Lyon (avec me boni.i 
à la maison centrale de Melun. 	 la maison centrale de Melun (avec une boni- fication d'ancienneté pour services 	mili. 

devoir ce peu de chose qu'elle nous (A compter du (9 juillet 1951.) 	fication d'ancienneté pour services militaires 	taires de 6 ans 7 mois). 
donne à regret à la fin du mois. 

	

M. DI,. (Edouard), surveillant (6. d.) 	de 3 ans 2 mois 22 Jours), 	 M. Chikli (Albert), surveillant (6 classe) 

	

à la maison centrale de Melun (avec une boni- 	(A compter du 1. mai 1953.) 	à la maison d'arrêt de Marseille ii Clans: 
CAILLEUX. fication d'ancienneté pour services militaires 	M. Lucas (Roger), surveillant (65  classe) à (aec une bonification d'ancienneté pour ser- 

de 3 ans 4 mois 20 jours). 	 la maison d'arrêt de Laval (avec une bonifi- vices militai. de 4 ans 10 mois 5 (ours). 
(A compter du 1. avril 1954.) 	cation d'ancienneté pour servirez milite.. 	M. 	Carrisson 	(A(emndre), 	surveillant 

M. Doire)et (Georges), surveillant ce cl.) de 2 ans 2 mois 12 jours). 	 (6. classe) à la maison d'arrêt des Baumett. 

Médaille 
à la maison centrale de Melun (avec une boni- 	(A compter du 10 mars 1953.1 	il Marseille (avec une bonification d'ancien- 
&anon d'ancienneté pour services militaires 	M. Vielle (Pierre-Jean), surveillant (6. cl) neté pour services militaires de 3 .s 8 mois 
de I an 3 mois 15 jours), 	 au centre pénitentiaire d'CErningen (avec 	4 ic...,e). . 	.... _ 	. 	llan 	6° I • • 

pénitentiaire 
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M. Doncarli (Nicolas), surveillant (6° cl) militai. de 2  mit). 
à la maison centrale de Melun (avec une 	(A compter du 5 octobre 1952) 	(avec une bonification iancienneté pour 

• 

M IN ISTERE 

bonificsti n d'.denneté pour services mili- 	M. Derivam (Char(es), surveill.t (6. d) 
""iclAmieotirterd'du3 «29'a8vrimill'9354I3ure  ta(rm del . 10 mois 9 Jours). 	à la maison centrale Ney à Toul (avec une 

(A compter du 26 juillet 1954.1 	bonification d'ancienneté pour services mili-M. 	Castellon 	(Zéribirin), 	surveillant 
m.  Duperjeg (Hure). eue,ighog  Oei el.) taires de 3 ans 6 mois 10 Jours). 	(6.

M  
classe) à la maison d'arrêt des Baumettes 

à 	arseille (avec une bonification d'ancien- 
DE LA JUSTICE à la maison centrale de Melun (avec une boni- 	- 	(A compter du 5 août 1951.) 	n

i 6
et

i
é
....

pili
.
r services militair. de 	11 	mois 

fication d'ancienneté pour services militairm 	M. Somot (Yvon), surveillant (6. classe) à 
de 1 an I mois 18 (ours). 	 la maison centrale d'Ensisheim (avec une 	(A coma. du 12 mai 1951.) 

Par arrêté du 2 septembre _ (A compter du 13 novembre 1953.) 	bonification d'ancienneté pour services mili- 	M. Reux  (pje,,e), 	erveg(eu, os due.) 
M. Fournrer (Roger). surveillant (6° cl.) à taira de 3 11115 9 mois). 	 (1 maison d'arrêt des Baumettes à Marseille 1955, la médaille pénitentiaire 

à 
la maison centrale de Mdun (avec iule boni- 	(A eumurer  du  lm ji 	i r 1951) 	(avec une bonification d'ancienneté pour ser- 
talion d'anCienneté lxim services militaire. 	M. Farssy.(Abddkaderensuniedlant ce d) vces rMlitaires de 2 ans fi mois 13 jours). est conférée, 	titre exceptionnel 2 ans 23 jours). 	 au centre pénimntraire d Ervouves (avec une 	(A compter du 5 juillét 1955.) , 

pour actes de courage et de dé. (A ...Pte* d. 18  imtobre 1953./ 
d M. n'esse 	é), 	 cmee) à 	

bonification d'ancienn
20
eté pour .rvices mili- 	

l
M. Salvicnol (Jean), suiveillmt (6° classe) 

(Anr 	surverllant (6.  l 	mires de 4 ans 9 mois 	jours). 	 à a maison d'arrêt des Baumetes à Mar- 
vouement accomplis dans l'exer- la maison centre', de  mei., (aveu une  boni- 	M. Cermet (Maurice), surveillant (6° cl,) seilk. 

LI. 	. 
bu cce de ses fonctions le 19 août 

'a
..
.cie

i
n
4
mté Ln 	 juin 1955.) _vice..toi 	.,,,....,en d,....nti.i.eoté  d.Ecrouv.,... ,..„e 	M 	(A compter.m 

 du 24 rll r 	
ciann

i 
	pom services rmli- 	Goulu (Deel), 	(5. classe) 

	

. 	 suveiant 1 	wa 1953. 
.) 
	

r' 1955, à M. Corno (Joseph), sur- 
veillant-chef adjoint de Ire classe 

m.  g,,j̀ irb`j.Mé 	
14 

m.). 	,",,ii 	oie desef) t'I 	d' I  " 9  "I' 	i''''.4 	 5)a mumn d arret de la 	té. 
(A compter du I. novembre 1952.) 	(A compter du 27 avril 1954.) 

â la maimn centrale de Melun (avec me honi- 	M mea 	(R 	k) 	rv "liant (6° cime) 	M. Hauduin (Rémy), surveill.t (6. classe) 
fication d'ancienneté pour services militaires 	• 	ua 	an" 	' " 	* 

	

à le  ,.e.;„0,, d'amis de  la 	se 	une  be.. à la maison d'arrêt de la Santé (avec une boni. 
à la maison d'arrêt de Nantes. de l m). 	 0;ge,,,uou  d;àndennw poue j„,,j,,,à mai. fication d'ancienneté pour service militaire 

(A compter du 3 mars 1951.) 	de I 	9 jours). 	 de II mois 18 jours). 
ai * * 

) taures 	.2 mois 
M. Canât (Henri), su 	'liant (63 cl 	 (A compter du 6 février 1952.) 

à la maison centrale de Melun (avec une boni- 	PAR marri EN DATE DU 7 SEPTEMBRE 1955. 	M. Leclerc (Charles). surveillant (6. clans) 

Par arrêté du 19 septembre decer,,,,n d',,,ncsirr P'ue "'ic'  milit'ir' seul 1881'"'a are 81e« âme 1.'81'1°' â  '6«  
1955, la • médaille pénitentiaire 	

murs). 

	

compter du 20 mars 1955.) 	tralion Pénil...tire i 
surveillant des services extéricers de l'aderinis-  catin,  

est conférée, à titre posthume, 1,11:11n.vsn• Ib'udjalleeCt illusik'  (,,6,,%db,72 	
(A compter du 1. janvier 1951) 

fie: 
em
,...ici,,neté r,....vic. militaire'  à ll'irl..J1rda. 
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pour acte de courage et de dé- 
vouement, à M. Heuillet (Al- 	(A compteri7eu 13 février 1954.) 	ejOnt::ts). P8w. ae'ic"' ',888'i'' 88 8 aL8'  M. 

	

(Emile), surveillant (6° classe) 	(A compter du 1. août 1955.) 	a la Y 
bert), surveillant à la maison à 1r,;,2°r` 

	

„,...so,,
,,,,

cen:ral
nn

e de Melun (avec unebom- 	M. Gauthier . (Jomph), surveillant fic.b' 

d'arrêt de Rodes. 	 t
d
, 
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 eté pour senmes militaires (5. classe) é la maison d arrêt de la Roche- de I ' 

sur-Ton. 

IL EXISTE, mais, hélas, il n'est pas 
mis en pratique, un règlement qui 
dit que chaque détenu transféré a 

droit a 30 kg de bagage. La dose est 
toujours dépassée, quelquefois large-
ment, et je citerai le cas d'un détenu 
transféré avec seize (16) colis d'un poids 
approximatif de 400 kg. 

Si l'administration ou ses dirigeants, 
y compris dirigeants des transferts ne 
le croient pas, je peux fournir le nom 
de ce détenu, son transfert d'origine, 
son transfert peut-étre définitif, ainsi 
que les noms des S.C.A. et surveil-
lants d'escorte. 

C'est l'entrée en matière pour vous 
toucher _deux mots des transferts qui 
se produisent assez fréquemment sur 
Fresnes, plate-forme des transferts, 
plate-forme dont nous nous passerions 
bien d'ailleurs, puisqu'aucune organi-
sation sérieuse n'a été conçue pour un 
tel trafic. 

Voila donc que te l octobre arrivent, 
en douze heures de temps, 125 trans-
férés de tous les coins de France. 
Cent vingt-cinq transférés cela repré-
sente au minimum 4 tonnes de ba-
gage. Ces détenus dont certains arri-
vaient a 23 heures, devaient, en partie, 
repartir le lendemain à 5 heures ; 
selon la régie en matiêre pénitentiaire, 
chaque détenu devait être fouillé minu-
tieusement. 

Voulez-vous me dire de quelle façon, 
2 surveillants affectés â ce travail 
devaient opérer pour réussir a le faire? 
Je crois qu'Archimède lui-même aurait 
renoncé a cet exploit, n'ayant aucun 
point d'appui. 

Mais il ne faut pas oublier que 
si quarante-huit aprés, un détenu 
réclame quelque chose a son dépôt 
et que par malheur cela ne s'y trouve 
pas, on accuse les surveillants de fouille 
de n'avoir pas fait un inventaire cern-
plet des bagages. 

Eh 1 je sais, le surveillant a toujours 
tort. Cependant il lui arrive d'en avoir 
assez de se faire sermoner par des diri-
geants qui voient effectuer la ma-
nœuvre assis dans un humait dont 
la baie est grande ouverte, une feuille 
de papier devant eux, un crayon ou 
un stylo en main. La l'on ne renerentre 
aucune difficulté. Les détenus sont 
d.iles, ils se laissent fouiller sans 
aucune remarque ou objection. 

Venez donc, messieurs, assister, dans 
Id tenue de surveillant, aux assauts 
d'un certain nombre d'individus d'es-
prit acariâtre. 

Vous direz peut-être que le s sur-
veillant z gagne largement sa vie, et 
qu'il est rétribué pour toutes les vexa-
tions gall subit de la part des détenus 
l'un parce qu'il est trie nerveux et 
qu'il ne faut surtout pas le contrarier, 
Perdre parce qu'il a la plume facile, 
le troisiême parce qu'il a prcegue raison 
de faire ce qu'il fait, etc. Hélas 1 ce 
n'est pas son avis puisqu'il insiste pour 
être décemment rétribué.  

L 'ADMINISTRATION FRAN-
ÇAISE compte de nombreux 
fonctionnaires qui - pour ne 

citer que les principe. - sont 
groupés comme suit policiers, fo-
restiers, douaniers, postiers... et 
agents de l'administration péniten-
tiaire. Je cite cette fonction en 
dernier lieu pour justifier le titre 
de cet article. Si je n'énumère 
que les fonctions ci-dessus c'est 
parce qu'elles nosa intéressent tout 
particulièrement car depuis long-
temps Fassimiletion de nos caté-
gories à ces fonctioau ne devrait 
plue être une de nos revendications 
non satisfaite. Mais hélas I 

Étant donné les résultats obte-
ne quant à la satisfaction de nos 
justes revendications (la prime pour 
travail de nuit par exemple), il n'est 
plus nécessaire de démontrer à 
quel point on ignore les péniten-
tiaires, à quel point on se fiche 
d'honnêtes citoyens dont la condition 
dépasse tout ce qu'on peut imaginer. 

Pas de doute, la Fonction pu-
blique nous enchaîne bien - avec 
la même chaîne que nos autres 
camarades moins défavorisés - 
mais au dernier maillon. 

Quelle petite chose noau sommes 
pour ainsi passer inaperenn dans 
la masse des salariés. Le mot est 
exact, car nous percevons plutôt 
un salaire qu'un traitement et les 
ouvriers du secteur privé auraient 
certainement honte, surtout à notre 
époque, s'ils devaient accepter une 
rémunération aussi modeste que 
la nôtre. 

Mais attention, cette fois le vase 
déborde. De graves décisions seront 
prises dans les jours à venir. Elles 
le seront à la mesure de celles qui 
seront décidées en haut lieu afin 
que nous ne restions plus des « tout 
petits ». 

La Fonction publique supportera 
la responsabilité de noun avoir 
obligés à les prendre, de nous avoir 
contraints à attaquer sur le plan 
syndical, à déclencher un mouve-
ment qui ne pourra se terminer 
que loisque entière satisfaction nous 
s.a donnée. 

26 avril 1955.1 	fl 
surveillant (6. classe) 	

faut que notre statut voie le 

l jour. Mais d'ores et déjà, no. a Santé. 
21 avril 1951.) 	demandons, no. .igeons même, 

1. surveillant (63 classe) une prime spéciale de fonction que 
s Santé W....boni- nous chiffrons à cinq mille francs 
mur services inilitairss p. moi

s. 
 

(Suite page 6.) I 	Marcel GUERRIER. 

CINQ 

Les derniers 
maillons 
de la chaîne 

Paris, le 14. septembre 1955. 	 et il regrette de ne pouvoir vous répandre lui-même étant donné le 
q 

	

M. RICHARD (Jacques), surveillant 3n  classe aux prisons de 	
travail accablant ui est le sien en ce marnent. 

 

	

Fresnes, demeurant : 47-49, rue du Rendez-Vous, PARIS 	- 	
je vous prie de croire, Monsieur, à mes sentiments les meilleurs. 

(R.us). 	 r__,.. 	 re.Mre,11 	 Signé : Laine GnottGEs-Picur. 

à 	 • 	 % 	 ..• 	  
NI. Pierre MgrInas-Faxivcx, ancien président du Conseil et ill 	 I 
ministre, député de l'Eure, maire de Louviers, Assemblée  ... 	.-..rdar........r. ,....,,aral 
nationale, Palais Bourbon, PARIS. 

Monsieur le Président, 	 • 	 savons que notre direction' générale a été touchée de la digne tenue de 

J'ai l'hon,neur de rappeler à votre haute autorité, les laits suivants. • son personnel des Services extérieurs. Elle est intervenue en notre laveur DÉCRET N. 55-1379 DU 21 OCTOBRE 1955 RELATIF Aux INDEMNITÉS DEs 

	

Dans le courant du mois d'octobre 1654, au moment cd core Mer auPres des ministères intéressé s : Justice, Fonction Publique, Fi- 	PERSONNELS DES SERVICES EXTÉRIEURS DE CADmINLSTRATIoN pÉNITENTIAlac. 

président du Conseil, je vous adre.ssais une lettre relatant la situation ...es,  eee• 
Précaire de notre fonction, celle de l'Administration pénitentiaire 	Quant à vous, Monsieur le Ministre, nous vous avions touché par 	

le président 
rt
clu

de
Conseldes ministres, 

des Sceaux, ministre de.  la Justice, du ministre 
(Services extérieurs), en égard aux maigres émoluments que nous courrier et meus ueus euee rependu - et nous cous eu mumiens - que des uelnencraepsP:t des Affaires économiques, du secrétaire d Etat à la présidence 
percevions el que nous percevons encore, 	 vous vous occuperiez de nous au moment opportun. 

du Conseil 
A cette époque, j'avais la certitude que M. Mendès-France se pen- Je vous communique donc que depuis la date du zo juin 0955, les 

Vu Porion nce d 6 1anvier 1945 portant réforme des traitements des 
cherait sur notre sort Nous pouvions attendre de vous qui étiez notre syndicats pénitentiaires, en corrélation avec la direction de l'Admiras- ,_ . 	. .., „,. 

reonntdres
.

ae i Mat et aménagement des pensions civiles et militaires ; 
Grand Chef,  une nette amélioration quant au relèvement indiciaire. (ration pénitentiaire ,mi mis sur pied une proposition de décret concer- m  

Vous m'avisiez le 20 octobre 1951., par l'intermédiaire de votre chef de nant notre statut particulier à la fonction. Ce statut sortant, calqué sur rvu 
la lm n 54-1308 du 31 décembre 1954 relative au développement des 

comporterait ta même 
 „

lm
, ,dieiai,, que ma  c édits affectés aux dépenses du ministère de la Justice pour l'exercice 1955 ; 

celui de la Police, cabinet que vous aviez transmis ma requête à M. le Garde des Sceaux, 	 1 
ministre de la Justice, notre Grand Patron. 	 amis lés policiers. Nous estimons que notre jonction comporte autant Vu le décret n° 48-1108 du 30 juin 948 portmt classement hiérarchique  

de risques que la leur. D'autre part, le mode de recrutement étant le r.‘,.. 	é éroi  	. des grades et emplois des personnels civils et militairm de l'Etat relev.t du 
Un espoir se taisait sentir à l'intérieur de moi-même, au reçu de 

votre réponse. Je pensais que ce serait au moment de la discussion du mi» e  et  ui..eu  iulelleduel au même degré, il n'y a pas de raison '. 
re'Cgonneed des 

dus
ein" I 	d Istres enten u 

que nous n'émargions pas aux minas taux. 	 ; budget de la Justice, 1955, que nous verrions notre situation s'éclaircir. 
Malheureusement, il n'en fut rien malgré de grosses discussions au 	En ce moment, cette proposition de statut particulier est entre let Décrète, 

mains des services de la Fonction PUblique et des Finances ; c'est ARTICLE PREMIER. - DANS LA imam DES CRÉDITS OUVERTS A CET EFFET, sujet des Pénitentiaire. Puis ce fut votre départ de la présidence du 
Conseil, là je réserve mon opiniim à ce sujet. 

	

	 pourquoi je Ma permets de vous importuner afin de vous rappeler votre il et alloué au personnel de surveillance des services extérieurs de l'Adm
prornese, sachant toutefois que voies tenez vo fer omesev Mais ayant nation pénit.neire (surveilhnts-chefs exceptés) assurant un service normal 

Devant ca éte des choses, nous Rimes dans)  'obligation de considérer 
vous-même un surcroît de travail, il se Pourrait que notre situation VOUS à nuit à partir de 22 heures, une indemnité forfaitaire dite de e panier ii fixée que nous étions el nous serions encore le parias de la fonction publique 

malgré le rôle ingrat que nous exécutons tout au long d'une pénible échappe' 	 à 100 francs par nuit et par agent. 
Il serait nécessaire qu'une solution heureuse soit déterminante en 

carrière. Celle-ci terminée, nous sommes toujours les parents pauvres 	 ART. 2. - Cette indemnité ne peut être allouée aux «gents logés par néces- 
notre faveur dès le budget 1956, étant donné qu'un mauvais air circule ou, d, service.  

avec quelques II 505 francs de retraite mensuelle, et bien souvent, nous à l'heure actuelle parmi le personnel pénitentiaire des Services extérieurs. 
n'en profitons guère. Combien de nos collègues sont atteints d'une mala- Il serait regrettable qu'une grève totale ait lieu, c'est-à-dire, avec abandon 	ART. 3. - Le Carde des Sceaux, ministre de la Justice, le ministre des 
die qui ne pardonne pas, cette dernière contracte au contact de ces 	 es, le secrétaire d'Etat aux Finances et aux des établissements. La population pénale ne concevrait certainement Finances et des Affaires économiqu 
tristes malfaiteurs que nous gardons jours et nuits. 	 Affaires économiques et le secrétaire d'État a la présidence du Conseil sont pas être gardée par les C.R.S. Il serait à craindre des émeutes qui 

Je n'exagère rien en mes dires, Monsieur le Ministre, c'est l'exacte 
vérité, c'est pourquoi je me demande depuis des années quelles sont les au 	- 

raient de craves rébercesseons' 	
chargés, chacun race  qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 

. , 	. 	 sera publié au journal ohçciel de la République française et prendra effet à Pensant vous avoer ex osé clairement notre situation et comptant 
lacunes que retient contre notre corporation le Gouvernement français? . 	. 	. 	‘ t 

s r votre enterventeon la plus el 
ose 

en notre laveur, veuillez croire, compter du lac août 1955. 
Ne sommes-nous pas ses dévoués seviteurs? Ne remplissons-nous pas 
notre tâche consciencieusement? Qu'attend-il pour nous allouer une 

Monsieur le Président, à l'assurance de mes sentiments respectueux et 	 Edgar FAURE, 
ii 	 i 

juste rémunération qui nous permette de vivre honnêtement, rias-in 	
dévo,„és

es la joie 	• - 	
Par le présdent du Conseil des Ministres 

Le Garde des Sceaux, ministre de la justice, 
et dans la paix, avec notre femme, nos enfants et notre famille? 	 SCHUMAN. 

	

Combien de nous sont tombés victimes du devoir, abattus sauva- 	 RÉPUBLIQUE FRANCAISE stre 	Finances 
gement par des brutes qui n'avaient qu'Un but, recouvrer* la liberté! 	 LIBERTÉ, RÉALITÉ, FRATERN 	

Le mini 
ITÉ

des  
Affaires économiques, 

Ces temps derniers,
et dm  

	

combien de cas encore dans divers établissements, 	 Pierre PFLIMLIN. 
dont un mort à la prison de Rodez. Le relâchement de la discipline en 	 ASSEMBLÉE NATIONALE 	 Le secrétaire d'Etat aux Finances 
est la cause /'Ce n'est pas le personnel des Services extérieurs péniten- 	 et aux Affaires économique, 
haires qui le réclame, ce manque de discipline, bien au contraire! Une 	 Paris, le rat octobre 1955. 	 GILBERT-JULES. 
réforme quelle qu'elle soit, peut se faire dans le bon ordre avec un règle- 

	

	 Le secrétaire d'Etat à la présidence du Conseil, 
. Monsieur Jacques RICHARD, surveillant aux prisons de 

ment sévère, chose que nous ne possédons plus à l'heure actuelle. Nous 	 han MÉDECIN. 
Fresnes, 47, rue du Rendez-Vous, PARIS (X110). 

ne savons plus sur quel pied danser, supérieurs comme subalternes, le 
Monsieur, 	 - 

règlement du 19 janvier 1923 n'étant pas respecté. 	 L'article premier vaut à lui seul, une minute d'attention : « DANS LES LIMITES . 
Le président Mendès-France me . prie de vous indiquer qu'il a reçu 

	

Suite à ces considérations que nous dirions désastreuses, nous avons 	 DES CRÉDITS OUVERTS A CET EFFEL e ; cela signifie que scie situation pénale venait 
Pris le mors aux dents et avons décidé un mouvement de protestation votre lettre du 24 septembre et qu'il a pris bonne note des indications à dianger du jour au lendemain, nous risquerions de voir le volume de crédits 

que vous lui envoyez sur le projet de décret, concernant votre profession, .no  ez. 	 l 	1. , , 	c.,  le 20 juin 1955. Vous savez avec quelle dignité nous nous sommes 

	

	 1 tardant pour payer a tota de  des  nuits pessees en pnson. ii mment sera 
actuellement en instance au ministère des Finances. 

conduits en cette journée mémorable de l'histoire pénitentiaire? Nous 	 rétribuée cette prime? ê 
Le Président vous remercie de lui avoir envoyé ces renseignements 



1F IL IF  
des «Wettaità 

POUR 	AMERTUME 

Secrétaire • Fiole, 11, quai du Génie, 
Herblay (Seine-et-Oise). 

Trésorier : Boumieu, 45, rue de 
la Tombe-Issoire, Paris (14e). 

C. C. P. Paris 23-25-09. 

SIX     LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE   

      

      

LACTION L AMÉLIORATIONS accor- ration de rEducation nationale, n'est 
dées aux actifs.ne  les satisfont tout de même pas négligeable. 

	

pas. Il est bien improbable 	Je répéterai ençore que l'indemnité 
T E Courrier du Retraité de sert- que les retraités iestiment Plu5  de résidence amplifiée et hiérar- 

jj tembre-oetobre indique elap favorisés. On se demande ce que ehiaae a  

	

rement la différence qui res- serait leur sort sans l'action intelli- 	
perdu son caractère de 

correctif pour d..... indiscuta-
sortira, après l'application du plan gente et soutenue de la Fédération. 
de rajustement, entre les émolu- 

	

	 blement le complément du Imite- 
Nous avons obtenu l'incorporation men, elle en eanatitue  à partie  

ments des actifs et lm bisses rete- 
nues pour le calcul des pensions. 	

pue paliers du supplément de traite- °bil
e• 
 p 

Nous constatons une fois de plus ment aux émolume-. ...ml - -- ' • .l.l 	;m. respecter la Préréqua- 
m.  . tion il doit en  être tenu compte dans 

que les lois du 19 octobre 1946 et  retenue. Mais, ce  suPPlément• qui  le calcul de la pension. 
20 septembre 1948, toujours en vi- était de 12 000 francs à 100 cY  0, ne 

.Si rincorporeion ne pouvait se gueur ont été volontairement ou- peut donner grand-chose aux retrai- 
bilées'. 	 tés, dont certains ne peuvent pré- faire  que Pm.  Pm."'  il  'rad logique 

Four ramener le gouvernement et tendre qu'à la moitié de la majora- de nous octroyer dès maintenant  . 	. , 
les parlementaires hostiles ou in- tion. Même avec la hiérarchisation réquivalent de rindemn e it allouée 
différents au respect de ces lois, d'ana  ,,a,..fie.  je  p r .  fi ,  .,,,. p I .  quo  aUX localités SUbisSallt actuellement 
notre Fédération va entreprendre moduntru. 	 le plus fort abattement. 
une propagande intensive. un peu moins ridicules seront le Cette revendication majeure n'est 

Le suces dépendra de la puis- 
avantages quo nous procurera  rab_ pas contestable. Les actifs détiennent 

sanee de notres propagande. 
sorp,

anca.  
tion partielle de l'indemnité de I. atouts-maîtres Imor l. faire al"...- 

ande 
La p

era fonction de l'importance réaId
uissance de notre 

g 
tir. je fais appel à leur esprit de s  

_I- des moyens qui lui seront fournis. Nous n'oublierons pas cepenuant 	 oin compréhension. Qu'ils regardent l 

La caisse fédérale ne pouvant à qu'un délai de deux ans sera néces- devant eux• Ils tirent aujourd'hui 
elle seule assurer le financement de g,ore pour qu'un retraité à l•ia_ profit de '  
la campagne, il a été décidé de dire 185, comptant vingt-cin.q ennui- 

TITULARISATIONS (A compter du 1. janvier 1951) 
M. Mutin (Gaston), surveillant (e dam) 

à la mai.n d'arrêt de Corbeil (avec une 
bonifintion d'ancienneté pour services mili- 

(Suite de la page 5) 	 tai. de 6 .a 11 mois 4 jours). 
M. Neon (Gabriel), surveill.t (6. classe) 

(A ompter du 27 avril (953.) 	à la maison d'arrêt du Havre (avec une boni- 
- M. OrsOni (Bastien) surveill.t (61  due) fiution d'ancienneté pour services mat- 
it la maison centrale de Poil. (evec une trimres 

M. 0 
 de 
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taires de 2 ans 15 jours). 
bonification d'ancienneté pour services mili- 

(6. classe) à la maison d'arrêt du Havre 
(A compter du 24 juin 1954.) 	(avec une bonification d'ancienneté pour 

M. Paoli (Francois). surveillant (6° classe) servines militaires de il mois 9 jours). 
à la inai.n centrale de Poney (avec une boni- 	(A compter du 16 octobre (954.) 
fication d'ancienneté P‘s. servi.. min- 	M. Cuvier (jacqu.), surveillent (6° cluse) 

(A compter 	27 mars 1952.) 
.res de 1 mois 29 jours). 	 à 6 maison d arrêt du Havre. 

du  (A compter 
mon 

 du 3 août (95Z) 
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t eté pour services mili- 
de Rouen (avec une boni- 

M. Belle), surveillant (6° classe) 

militaires de 1 an 26 (ours), ficà'e8 j (A compter du 23 juin 1954.) 	tai. de 2 ans 2 mori 1 ours),  

à la maison centrale de Poissy (avec  une boni- 	M Pyel 	uard). surveillent (6..classe) 
M. Rougerie(Pierre)..rveillent (6° classe) 	

M. 
com_pt
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de 3 ans 5 mois 23 (ours). 
(A compter du 28 avril 1951.) 	de I an 10 moia 18 iours). 

M. Verdier (André), surveillant (6. classe) 	(A compter du In août 1951.) 
ti la maison centrale de Poissy (avec une 	M. Couillart (Edouard), surveillant 
bonification d'ancienneté pour services mili- r
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taire, de 5  MIR  J ouis 18 murs). 

(A  c 	
services militairea de Suas) mois 10 jours). 

M. VincertiP(Pi dis 2  erre),s5 iniurvei7 19  1.t5(36.2  classe) 	(A compter du 23 .ût (952.) 
à 6 maison centrale de Poissy (avec une 	M. Guillaumin (Maurice). surveillant 
bonification d'ancienneté P.0,. mrvices Mb- (6. classe) à la inison d'arrêt de Rouen 
taires de 1 an 1000,, 17 jours). 	(avec une bonification d'ancienneté pour 

(A compter du 17 juin 1955.) 	rerrices militaires de  2 ans 2 mois 23 jours). 
M. Debran (Jacques), surveillant (5° classe) 	(A compter du 16 eyra 1951.) 

à le m(seconmcepnteesr dkudrOMjucillInetn.1955.) 	16° classe) à la maison d'arrêt de Rouen 
M. Lemude (G.rges), surveillant 

M. 1-ambre (jean), surveillant (6° clame) (avec une bonifintion d'ancienneté° IMP- à  la maison centrale de Melun. 	 vices militaires de 7 ans 2 mois 6 jouPrs). (A compter du 15 août 1955.) 	
odd,p,.. du 

 18 j.8,k, 1853.)  
M. Thibault (Jack), surveillant (edasse) 

bonifintion d'ancienneté pour services mili- ,à
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à la maison centrale de Melun (avec une 

taira de 10 mois 19 jours). 
taira de 1 an 10 mois (5 jours). 

(A compter du 24 tin 1955.) 

(A compter du 20 mai 19)1.) 
.8. 
 àfi lc:8m88.i..,..adn*L.118t  '81,4̀1

80
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.. 

M. Maillebuau (Pierre), 
bnoi- 

(6. classe) a. priuns de Fresnes(a"vec'  unen mir. de 4 ans 2 mois 2 jours). 
ml 

bonifintion d'ancienneté pour envia. inili- 	
M. 
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taises de 2 ans 2 mois 8 jours). 
(A compter du 15 août 1953.) 	à la maison d arrêt de Rouen (avec une boni. 

M. Gouaille (Raymond), surveill.t fication d'.ciennete pour services mil> 

(meie  Icleal"«-en-Peuriac'iant'(aveeP'nnunent'ibo'ndificae 	tan'.(dAe  can2 "npster4 ndou'efil5oCto°u"brel  (955.) 
e.cienneté pour urvices militai. de 1 an 	M. Tabeaud (Léonide), surveillant 
Bossu 11 	 (60  dame) 	la maison d'arrêt de Rouen 
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	(A compter du 10 mai (955.) 

M. Tomainsurveillant (6° classe) 
pour services militaires de 1 mois 9jours). 	à la =jun d'arrêt de Rouen. 

M.(AFaggiericnneglidiDol'in'iiruqvuies), 1s9u5rv1.111ant 	M. Dongrui (Pasquin), surveillant 
(A comptrr du 13 mars 1951.) 

(6° classe) au centre pénitentildre de Cor- (6° 	(hiclasse  	maiun d'arrêt de Chartres 
meilles-en-Parisis (Mo IIDP  bonific.ion (avec une bonification d'ancienneté pr

.
ur d'.ciernieté pour urvices

dn.

ini

, 

 I

(

it

6

ei

o.

.

d.

: servi: mi

ic 

 :tai

. ç

re

.

:de 3 ans 8 mois 5 jours 
4 
 m
ens

. 
 4
c.

mo
(H
is 

à.
j
)
ours

.0
)
,
. 

1
,
,,
A
t compter du 28 mars 1952.) 

surveillent (6° classe) s. 	 e 	à la maison d arrêt de Chartres (avec une 
(avec 	 °.a"' .  P"'.  bonification d'ancienneté pour urvices mil). urvices militaires de 4 ans IO mois 25 jours). 

LE COIN MUTUALISTE 

Suite de la liste 
des praticiens, masseurs 

et opticiens 

OPTICIENS 

PARIS 
Pnom. assœrmstrtrea. 

CERF, 20, quai ds 6 Mégisserie, Cirt 54-41 
PHARMACIE CARON, 24, nie de la Paix, 

Ore 5625. 
DEMb« ARRONDISSEMENT. 

OPTIQUE LAPLEAU. 16. passage de.Princ.. 
Rio 97-46. 
Tumbas esamenstruirr. 

OPTIQUE RÉPUBLIQUE, II, place de la 

MiUllieikeleV6i.6, ne du Francs-

COBW.(§11 Cedil- DE L'OPTIQUE, 
Il. me Pastourelle. Tas 52-50. 
Siens ARRONDISSEMENT. 

MAISON PEUCHOT 31, quai du Grands-
Augustins. Oui 25.91, 
NEUVIÈME APRONDISSEMENT. 

OAF-
SOCIÉTÉ On IQUE POUR TOUS, 9, nie Pi-

Te,' 
97.31. 
3, asl,,i,des Marchands (Gaie 

Seint-Lasare). 
Doutais ARRONDISSEMENC. 

EST-OPTIQUE, Hall du Métro (Cire de rEstr. 
NORD-OPTIQUE, Salle dm Pas-Perdus (Cire 

du Nord). 
Onsibas  ARRONDISSEMENT. 

OPTIQUE SAINT-ANTOINE, 3, faubourg 
Saint-Antoine. Dm 55-94. 

OPTILUX. 127, faubourg Saint-Antoine. 
Dec 16-87. 

OPTIQUE LEBŒUF, 117, me Stint-Maur. 
DOUZIO« ARRONDISSEMOPC. 

FRANCE-OPTIQUE. 4, me Michel-Q.1u 
Do 21-90. 
trhneisdars APIIONDISSEMENT. 

OPTIQUE MINET. 104. rue Lecourbe. 
Sto 14-45. 
Dix-surit. smotnessuce. 

OPTIQUE PACHOT, 78, avenue de Villiers. 
WAO 60-97. 
Chx-nomisis ARRONDISSEMENT. 

STUYVAERT, 15. nie Eusene-Sue. Om 23-91. 
DIX-NEMO« ARPONDISUPPENT. 

OPTIQUE JAECKIN 19.  «venue de la Pone-
Brun. 

SEINE 
CDARIMON. 

MOREL.. 3, rue de Saint-Mamlé. ENT 30-69. 
Cuserrotereau. 

VALLOT, 99, me Roger-Francois. Etrr 34-84. 

OkratIE NAUDIN. 3, nie Eugène-Voisin, 
UVALE«. 

VALLIN, 94. rue Victor-Hugo. 
Saerr-Dens. 

JOANN I, 87, rode la République. Pu 13-23. 
VANVES. 

ABELLA. 53, avenue Victor-Hugo.  

• 
PAR ARRETÎ DU 22 aotrr 1955 : 
Est admise à faire valoir ses droits à  une 

pend. de retraite. à  compter du II soin 1955, 
MME Besoin (Etiennette). surveillante 
((ri classe) aux prisons de Fran. (appli-
cation des dispotrtions de l'article 6 (§ 1.) 
du code des pensions de retraite). 

Sont admis. sur leur demande, à faire valoir 
leurs droits à une Pension de mitait< 

(A compter du ln septembre 1955.) 
M. Fevre (jean-Louis), surveillant chef 

(3. classe) fila direction de la circonscription 
pénitentiaire de Rennes (application des dis-
positions de l'article 6 Il  I.] du cale du 
pensions de retraite). 

Sont admis, sur leur demande, à faire valoir 
leurs droits à une penskn â retraite 

(A compter du In septembre 195).) 
M. Feve (Jean-l-ouis). surveillant "chef 

(3. classe) à la direction de la circonscription 
pénitentiaire de Rennes (applintion des 
di.P?sti..,e de l'autel,  4 15 2] du code des 
pensions  Die  retraite). 

(A compter du IO septembre 195).) 
M. Bernardini (Paul-l-ouis), surveill.t 

classe), 56 maison centrale de Poissy 
application des dispositions de l'article 4 

LI  du code des pensions de retraite). 
M. Courivaud (Const.t-Léon), sur-

veillant ((0  classe). à le maison centrale de 
Poissy (application des dispositions de 
l'article 4 [§ 2] du code des pensions de 
retraite). 

M. Deloupy (Louis). surveillant (I0  classe) 
à la maison d'arrêt dg Melun (applintion 
dm dispositions de l'article 4 15 2] du code 
des pensions de retraite). 

M. Féréoles (André-François), surveil-
lent (In classe), ous .prisons 	Fres:e 
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(A compter du 1) septembre 1955) 
M. Buchaillard (Henri-Louis), survedl.t 

i
l" classe), à la maison d'arrêt de Lyon 
application du dispositions de l'article 4 
§ 21 du code des penuons de canine). 

M. Mimant (Alphonse), premier surveil-
lant 11. cluse), à la manon d'arrêt de 
Toulouse (application des dispositions de 
l'article 4 [( 21 du code dm pensions de 
retraite). 

laotien menée par leurs 

reconnaissants, mais prévoyants. S'ils  

RÉUNION 
GÉNÉRALE 

La réunion générale an-
nuelle aura lieu le samedi 
12 novembre 1955  à 
14 h. 30 à la salle Bernard, 
94, rue de l'Université, 
Paris (7e). 
Nous espérons que VOUS 

viendrez nombreux. 
Le Bureau. 

Sont admis d'office à faire valoir leurs droits 
à une pension de retraite 
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Pukhérie). suiveillente de petit effectif 
classe), à la maison d'arrêt d'Arras 

application des dispositions de l'article 61(2] 
u code des pensions de retraite). 

(A mmpter du 23 septembre 1955.1 
M. Boulmet (jean-Armand-Henri-Fran-

.çois), surveillant chef (2. dosse), de la mai-
son d'arrêt de Saint-Brieuc (application des 
dispnitions de l'article 4 1§ 21 du code des 
pensions de retraite). 

Mme Boulmer, née Thomas (Germaine-
'Marie-Déairée). surveillante de petit effectif 
((0  classe), à la maison d'arrêt de Saint - 
lieue (applicatiod des disposition de 
l'article 4 [§§ 2 et 9] du code des pensions 
de retraite). 

Sont mutés par nécessité de service, en la 
même qualité : 

A la maison centrale de Poissy s M. jan 
(Auguste), commis (1° cluse), à la maison 
centrale de Clairvaux. 

A la maison d'arrêt de Loos M. Guffroy 
(jules), surveillant chef adjoint (5. cluse), 
au sanatorium pénitentiaire de Liancourt. 

A la maison d'arrêt de la Petite-Roquene 
M. Plasanet (André), surveillant (1° cluse), 
a. prisons de F.nes. 

Sont mutâ,  31.11  leur demande. en la même 
qualité : 

A la maison centrale de Fontmrault 
M. Gasnier (Jean), surveillant (3i classe), 
au centre pénitentiaire de Mauve. 

A la maison centrale de Caen M. Potvin 
(Louis), surveillant (P. clasae), au centre 
pénitentiaire de Mauzac. 

Au centre pénitentiaire de Menue : 
M. Masenq (Marcel), surveillant stagiaire 
à la maison centrale de Caen. 

PAR ARRETÉ DU  8  SEpTEMBRE (?55. M. B
àni

- 
net (Maurice) 
	

2 , surveillant de 	classe 	la 
maison d'arrêt de la Santé, est placé d'office 
dans la position de disponibilité pour une durée 
de sir mois,  à compter du 7 août 1955. 

PAR ARRTÉ DU 12  SEPTEMBRE  1955 : 
Sont mutés, mir nécessité de service, en la 

mérne qualité 
A la maison d'arrêt de Pau : M. Lafitnu 

(Robert), surveillant (2 classe) à la maison 
d'arrêt de Bordea.. 

(A compter du 30 janvier 1953.) 
M. Michard (Eugène), surveillant 

(6° cluse) à la maison d'arrêt de la Santé 
(avec une bonification d'encienneté pour 
services militaires de I an 4 mois 4 jours). 

M. Neto (Guillaume). surveillant 
(A compter du 3 août 1951.) 

(6' classe) à la maison d'arrêt de la Santé 
(avec une bonifi.tion d'ancienneté pour 
services militaires de 3 ans 10 moi. 21 jours). 

(A compter du 15 juin (953.) 
M. Pinelli (Jean), suiveil6nt (6. classe) 

à la maison d'arrêt de la Santé (avec une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de I an 10 mois 16 jours). 

(A compter du 5 juillet 1954.) 
M. Porcher (j.n), surveill.t (6. classe) 

ale maison d'arrêt dela Santé (avec une boni-
fication d'andenneté pour urvices 
taira de 9 mois 21 jours). 

(A compter du il mai 1953.) 

I. 
 Rives  
 i'slnF'tci" à 	aJêtde a 	evec sine  

bonification d'ancienneté pour services mili-
taires de le, 7 mois 25 jours). 

(A compter du 1°' juin 1951.) 
M. Rdsser (Jean). surveillent (6. classe) 

à la maison d'arrêt de la Santé (avc une bon)-
fication d'andenneté pour services mili-
taires de 4 are 2 mois floue,). 

(A compter du 5 octobre (952.) 
M. Saulnier (Michel), surveillant (6° classe) 

ils mais n d'arrêt de la Santé trivec une boni-o 
fication d'ancienneté pour services min-
mires de 2 ans). 

(A compter du 16 février (955.) 
M. Thiebaud (André), surveillent 

(6. classe) à la maison d'arrêt de h Santé 
avu une bonifintion d'ancienneté pour 

services militaires de I an 4 mois 8 jours). 
(A compter du 25 juillet 1951.) 

M. Titericks (Edouard), surveillent 
(6. cluse)  à la maison d'arrêt de le Santé 
(avec une bonification d'ancienneté pour 
services militaires de 6 mois 29 jours). 

(A compter du 14 novembre 1951.) 
M. Reaud (Emile), surveillant (6 cluse) 

à le maison d'arrêt de la Santé (avec une boni-
fication d'ancienneté pour services mili-
taires de 2 ans). 

(A compter du (." janvier 1951.) 
M. Luninel (Jean), surveillant (6. cluse) 

à la maison d'arrêt de 6 Santé (avec  une 
bonification d'ancienneté pour services mili-
taire. de 3 ne 6 mois 24 jours). 

M. Lavaud (Maurice). surveillant 
(6 classe) à la maison d'arrêt de la Santé 
(avec une bonification d'.cienneté pour 
services militaires de 3 ans 9 mois 2) jours). 

M. L'Huilier (Adrien), surveillent 
(6° classe) à la maison d'arrêt de la Santé 
(avec une bonifintion d'endenneté pour 
services militaires de Jans Il mois 16 jours). 

M. Merder (Maurice), surveillant 
(6° danse) à la.maison d'arrêt de la Santé 
(avec une bonification d'ancienneté pour 
servie. militai,. de 5 ans 10 mois 8 jours). 

M. Monteil (Alban). surveillant (6. classe) 
à la maimn d'arrêt de h Santé (avec une 
ho *finition d'ancienneté pour services mili-
taires de 2 ans 8 mois 12 jours). 

M. Orasy (Antoine), surveillant (6. cluse) 
à la maison d'arrêt de la Santé (avec une 
bonification d'ancienneté pour services 
cairn de 4 ans 4 mois 20 (ours). 

M. Pichon (Geor). surveillent (6° classe) 
à la maison d'arrêt e la Santé (avec  une boni-
fication d'ancienneté pour und. mili-
taire. de 5 .s 9 mois 21 jours). 

M. 0.01.ti (Jeunes). surveillant 
(60  classe) à la maison centrale de Poissy 
(avec une bonification d'ancienneté pour 
services militai. de 4 ans 2 mois 29 jours). 

M. Quellec (Vv.), surveill.t (60  classe) 
à la maiun centrale de Poissy (avec une 
bonification d'ancienneté pour service mil)-
taires de 7 ans 8 mois 7 jours). 

M. Suas (julien), surveillant (6° classe) 
à la maison cen.le de Poissy (avec une boni-
fication d'andenneté pour services mili-
tai. de 4 ans 9 mois 26 jours). 

(A compter du I. août 1951.1 
M. Mehin (Louis), surveillent (61  classe) 

à la maison centrale de Poissy (avec une boni-
fication d'ancienneté pour services mili-
tait. de 2 .s 7 mois 26 jours). 

IL N'EST PAS 
D'ACTION SANS 
RÉSULTAT. 

Seuls les lâches ont 
peur de l'ACTION. 

A la maison d'arrêt de Troyes 
M. Mailly (Henri), surveillant ((si clause) 

à la maison centrale de Poissy. 
M. De(agneau (Henri). surveillant 

(2° dosse) aso prisons de Francs. 
A la maison d'arrêt de Chi:lona-sur-Marne 

M. Marest (Paul), surveillant (3° classe) 
à la mai.n d'arrêt de Laon. 

A la maison d'arrêt de Mende s M. Ban-
cilhon (Al(red). surveillant (3° classe) à la 
maison d'arrêt d'Avignon. - 

A la maison d'arrêt de la S.té : M. Dhom-
rnée (Ro)and). surveillant (3. cluse) aux 
prisons de Fresnes. 

A la maison d'arrêt de la Petite-Roquette 
M. Potvin (Henri), eurveill.t (1. cime) 
au centre pénitrntiaire de Cormeilles-en-
Parisis. 

A la maison d'arrêt d'Evreux : M. Birot 
(Albert). surveillant (2° classe) au centre 
pénitentiaire de F.ormeilles-en-Parisis. 

A la maison d arrêt de Mord-de-Mars. : 
Mme Debet (Jeanne), surveillante de petit 
eff«tif (I0  classe) à la maison d'arrêt de 
Bergerac. 

A la maison d'arrêt de Bergerac 
Mme Cieutat (Jeanne), surveillante de petit 
effectif (P. dasse)  à  la maison d'arrêt de 
Mont-de-Mars.. 

A la maison d'arrêt de Chartres M. Gui-
clerd (Abel). surveillant (2° classe) à la mai- 

sondles'  m o 'aisd.nEyda'l A 	de Nancy: M. (signe 
(jean), surveillant (2° classe) au centre peni-
tentiaire d Ecrouvn. 

Est rapportée la disposition de l'arrêté 
du 8 août 1955 en tant qu'elle mute par 
nécessité de service, au centre pénitentiaire 
de Mau. 

M. Bele. (Jean). surveillant (3e classe) 
à 6 maison centrale d'Erses, qui nt muté 
en), niême qualité, per nécessité de service, 
à la meieon d'arrêt de Montbrison.  

taires de 2 .8). 

	

Lea (Allein). urveill.t (6° cluse) 	 sei 	(6.  classe) 

(A compter du 15 janvier 1951.) (A compter du  24  juillet (952.) 

au
M.  

sanatorium Pd..itentiiii. de Li. 	
M. Pasqueli(jean),

..en à la maison d'arrêt 
deurvll.t 

 Meaux (avec une 
(avu one bonification ..encienneté S.Vr ser-  bonification d'ancienneté .pour aervices mi(i- vices militrires de 6 ans). 	 tairn de l'en 4 mois 24 jours). 

	

M. Cattin (René), surveillent (6° classe) 	m. 	n, 	) 	aurveillant 

(A compter du 8 juillet 1952.) 	 (A compter du 5 juin 1954.) 

. centre d'observation de Château-Thierry (6° classe
L
) ii
arga 

 la mais
(jacqua,

on  d'arrêt d'Etampes 
firvec rine bunifictitin d...icone,  Four en-  (avec une bonification d'ancienneté pour vices militai. de 1 an 5 mois 2 jours). 	4.,Aue, euji.,.. de I  .  lu  ,,,.. 14 (n..).  

(A compter du 22 octobre 1953.) 	(A compter du 25 novembre 1951.) 

	

M. Dauphin (Pierre), surveillant (6° clam) 	M. Rousseau (Pierre). surveillant (6° classe) 
au centre d'oburvation de Château-Thierry. ils maison d'arrêt d'Etarnpes (avec une bobi- 

(A compter du 28 février 1953.) 	fication d'.cienneté pour services mili- 
M. Dom (Robert). surveillant (6° classe) taires de 1 an 5 mois 26 (ours). 

au centre d'observation de Château-Thierry (A compter du 20 avril 1952.1 (10m une bonification d'ancienneté pour ivL Le  rev. (yv.)
.
..,., w 

ci..80 
 

services militai. de 2 ans 1 mois 29 jours). fila maison d'arrêt d'Evreux (avec une (oni- 
(A compter du 1. mars 1951.) 	6„.. d.euekee.4  ...,.. 88,,,,es  M. Pou6in (E(ie). surveillent (6° classe) de-3 eu,  g  ..4 19 8,848).  

au  centre d'observat(on de Château-Thierry. 
(A compfer du 16 août 1953.) (A compter du 16 septembre 1953.) 

M. Tardy (André), sunreillant (6° chine) 
à la marion d'arrêt du Mans (avec une boni- 

M. 	 . Le Dell (Yves). surveillt (6. cluse)

( 
au centre d obserution de Chiteau-Thi 	e _. . 	 mili.,  (avec une bonntion d'ancienneté pour 

erry  
ser-  87;1.2  

vices militaires de ban 28 jours). 
(A commer du I. avril 1954.) (A compter du 1°' janvier 19)1.) 	M. Durnets (Franck). surveillant (6. dame) M. Brunei (Félix), surveill.t (6. classe) à la maison d'arrêt de Pontoise. 	' 
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.'Yer 	(A compter du 16 septembre 1953.) 

	

`,,,,i,,.., de 6  .4  g .0;4  20 menu). 	M. Pancrui (Mathieu), surveillant 
(6. classe) à la maison d'arrêt de Rambouillet M. Febvay (André), surveillant (6. cluse) 

au centre d'observation de Château-Thierry (avec une bonification d'ancienneté pour 
(avec un borii6mtion d'ancienneté 

	

Pm". 	(A complet 	eiu9inm°195219.)inurs).  urvices militaires de 6 ans 8 mois). 
M. Bodin (Centon). surveillant (6. classe) M. Keribin (Louis), surveillant (6. cluse) 

au centre d'observation de Château-Thierry 6], maison de correction de Versailles (a. 
(aom une bonification d'ancienneté pour aitie

utae. 
 ho

ir
nifi

c
r
é

tSio
e
.
8

c1
.
.
4
.n
.
d

o
ein

,,
n2e4ié 

io
n
u
o
,
ti
o
r
. 
 

(6 d 	

services 
services militai. de 5 ms 5 mois 15 joul. 	m 

M. Klein (Marie-Geo 	
t

rgeM, surveil se 	(A compter du In mai 1951.) 
) 	ce tre d' b rv ion de CM- 	M. CelY (Marius). surveillant (6. classe) 

teau-Thierry (avec  une  bonifintion d'... 5 h maison de correction de Versailles (avec 
clé 

 ,
four 	militaires de 4  ans  une bonification d'ancienneté pour services 

milita 	d i. e 7 ans IO mois 17 jouis). 
(A compter du 2 juin 1953.) M. Lapergue (Albert), surveillant 

(6. 	classe) au centre d'observation de 
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Château-Thierry (a. une bonification 
d'ancienneté pour services militaites de ans bonifieetion d...mie...té Pour services 

6  ' 	
Militai. de I an 3 mois 15 jours). 

Mn" O m  Mattenis6  

	

u(J.2.sennce: sorveillani (6' classe) 	(A compter du 3 octobre 1951.) 

	

au centre d'observation de Château-Thierry 	M. Marinetti ((offre). surveillant 
(avec une bonification d'ancienneté pour (6° classe) élu maison de correction de Ver-
services militaires de 7 ans 8 mois 23 jours). sailles (aen une bonifimtion dandenneté 

M. Steiner (JosePh), ...ill.,  ce cluse) pour servi= militaires de  8 ans 1 mois 
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29 ils2.  commet du 1) août 1951.) 

serves 
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3 (00v,), 	M.  

à  la mai.. Wii'n cl(eAcnodrrréec), tisou"'in delIV"eraait (611Iesd"s"(avec)  
6° classe) au centre d'oburvation de Cle une bonification d'ancienneté pour services 

teau-Thierry (aom une bonification d'en- militaires de 8 ans 20 (ours). 
cienneté pour services militai. de 3 ans (A compter du 23 décembre 1951.) 3,0,51 13 jours). 

M. Renault (Armand), surveillant  à 
 

n de 	
IM....i

Aguoilnlonc(eRà,orbedert),,,ksurv
Foen

iltIcewnt.(u61°,c1(asse) 
(6' d.. .0  à I. n.i .o. el'a 't 	Di  ln.  une bonification d'anciemeté pour urvicn (avec une bonification d'ancienneté pour militai. de J an, 6 mois 5 jours). services mtaires de 6 ans 8 

d). (Ed 	
mois 

 surveilla  
16 jours). 

M (A compter du 16 eoût 1955.1 . Deigneau 	mon nt 

	

(6° classe) à la maison d'arrêt de Fontaine- 	M. Bardot (mile), surveillant (6° classe) 
Iole. (avec une bonifimtion d'ancienneté au centre pénitentiaire d'Ecrouves. 

	

pour urvices militaires die  7 ans 4 mois 	
M. G
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6  t r.n.È.lioux (Albert), surveillant (6° cluse) a 
à la maison d'arrêt de Melun (avec une boni- c
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fication d'ancienneté pour services mili- de 4 ans 5 mois 18 jours). 
tair. de 8 ans 2 mois 22 jou.). 

(A compter du 26 «tobre 1954.) 

	

M. Ughetto (Emile). surveillant (6. classe) 	Le gérant: J. RICHARD. 
à la maison d'arrêt de Melun (avec une boni-
fication d'ancienneté pour services militaires 
de IO mois 5 jours). 
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Travail exécuté 
à 	 de Co le avec 

taire de 10 mois 28 jou.). 	 pas dm ouvriers syndiqués 

Le secrétaire, 
FIOLE. 

NÉCROLOGIE 

• 

s le passé. 

hmeer 	'PPel 	tés perçoive une  pension de  Nous ne leur demandons pas d'être 
Si chacun consent un petit sacn- le 000  

fice, le succès sera assuré. 
Je ne doute pas un seul instant 	Ce résultat médiocre est dû à attendaient leur mise à.  la retraite 

pour comprendre, il serait trop tard. que tous les pénitentiaires feront trois causes 
leur devoir. L équivalent d'un na- 	I° L'instabilité de l'opinion par- 	 FIOLE. 
guet de cigarettes ne devrait gêner lum,usulyu  
personne. 	 2° La mésentente des actifs ; 

Les fonds seront adressés au Tré- 
3° Les manœuvres obliques du sorier de la Section des Retraités 

Pénitentiaires C.C.P. Paris 2525-09. gouvernement. 
Point n'est besoin d'être sorcier 

pour se rendre compte que les deux 
premières ont permis la troisième. 

Chez les actifs, les uns voulaient 
l'absorption immédiate de la rési-
dence, les autres la renvoyaient 

,Nous avons le regrel de porter a la à plus tard, après le rajustement. 
connaissance de nos adhérents, le  décès Les attentistes voudront bien recon- 
de notre camarade Bataille (nmiliefi), naître 	leur  regueneebilité est surveillant au sanatorium pénitentiaire 
de Liancourt (Oise), survenu.apréa  une  grande. Par leur.  faute, le gouverne:  
courte et cruelle maladie. 	 ment a pu choisir le système qui 

Que la famille et les amis de notre 	permettait de s'écarter le plus 
camarade trouvent ici l'expression de possible de ses obligations vis-à-vis 
nos sincères condoléances. 

des retraités. 
Si je croyais qu'ils ont agi en ONT PAYÉS LES COTISATIONS 

La section de Lyon fait part du démis égoistes, je l'aurais déjà écrit. 
de M. Unifier, père de nos camarades Non I il apparaît plutôt qu'en 	pour 1955 
Jallifier (E.), surveillant-chef adjoint, la circonstance ils ont donné seu- 
membre du bureau de la Section et , 	 Guelé (Isidore), Bourdet, Maréchal, 
Jallifier (M.), surveillant, tous deux à teIncItl l'impression d'avoir fait ou 
Lyon. 	 syndicidisme à la petite semaine. "ute" 	

Richet 
(S1, A' n

e
a
.
u
u
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 (
1]

.
.);  Mat

i
ra (J.-P.), Mme Bus- 

A ces camaradm nous présentons Ils n'ont pensé qu'au présent. 	 ) 	echade, Thureau (Ph.) 
nos sincOres condoléances. 	 Les camarades qui entrevoient la Barraud (J.), Dattée (L.), Moulin p.); 

retraite et ceux qui sont à la veille de Teel" 	Va'etttei(J)), GK'nue 	((AJ  
faire valoir leurs droits me diront P,ear°2ue.r (id) 	 , 
si mon pénible jugement est erroné. Léon (F.), Mme MaingLILailtenethe 
Poser la question aux retraités serait (L.), Martien (J.). 
superflu. 	 Godefroy (F.), Sicault (A.), Borie 

Les pénitentiaires actifs, eux, ont (H.), Valade (E.), Denys (A.), Saint- 
fan 

 un geste 	na p88 
	Jeun (H.), Quentin (J.), Gallinier (C.), 

aussi appuyé que celui de la Féd;- BlossearAdTGu.;‘' Voyou (F.), Beend (J.),  

anciens dan 

MOUVEMENTS DU PERSONNEL 

(4° classe) canonisons de Fresnes. 
(A compter du 5 juillet 1951.) M. Andrei (Alezan e), surveillant 	M. Mollet ((ean), rveillent (6° classe) 

r.1.1 
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OU EN SOMMES-NOUS? 
DEUX MOIS se sont écoulés depuis les journées de grève 

des 26, 26 et 27 octobre 1955. 

Il semble maintenant que la situation se mit clani 
fiée, et noue pouvons Solaire le point. 

Dans la demande de revalorisation indiciaire présentée 
par les organisations syndicales, noue avons réclamé une 
échelle correspondant aux Indices de la police d'État. 

Voue savez tous, maintenant, que les responsables des 
organisations syndicales ont pris d'un commun accord des 
décisions qui, si elles n'ont pas trouvé l'avis unanime de beau-
coup de camarades sectionnairas, reflétaient pourtant les 
nécessités du moment et les impératifs de la bonne marche 
de l'action entreprise. 

par MARIÈS 
Secrétaire général 

Le 9 novembre 1966, un arbitrage était rendu par la prési-
dence du Conseil sur les normes suivantes, tant statutaires 
qu'indiciaires : 

Surveillant 	  130-185 

Surveillant de classe exceptionnelle (10 %) 	 195 

Surveillant principal (680 postes) 	  170-210 

Surveillant-chef adjoint 	  190-250 

Surveillant-chef 2. classe 	  210-270 

Surveillant-chef l'e classe 	  270-295 

SI, sur le plan statutaire, noue enregistrions une amélio-
ration dans l'échelonnement de la carrière, noue constailons 
avec amertume que les indices du personnel de surveillance 
restaient sans changement, car les aménagements apportés 
sur le moment étalent squelettiques. 

Par la suite, l'Administration centrale obtint une légère 
amélioration dans la grille Indiciaire comprise entre 130-186. 

Ancienne grille Nouvelle grille 

6. 	classe... 	Indice... 
échelon de 3 ans 

130 Stagiaire .. 	Indice... 
échelon 1 an 

1.,  échelon. 	indice... 
durée 2 ans 

130 

140 

5. classe_ 	Indice. 
durée 3 ans 

141 2. 	échelon. 	indien... 
durée 3 ans 	---- 

149 

4. classe... 	Indice— 
durée 3 ans 

162 3. échelon. 	Indice_ 
durée 3 ans 

158 

3. classe... 	Indien— 
durée 3 ans 

163 4. échelon. 	Indice— 
durée 3 ans . 

167 

2. classe... 	Indica... 
durée 3 ans 

174 5. échelon. 	Indice... 
durée 3 ans 

176 

1.. classe... 	indloe..-. 
fin de carrière 

185 

	

CF échelon. 	Indice... 	186 
durée 3 ans 

Classe 	se- 

	

ceptionlif 	Indice... 	195 
Pour 10 % de l'effectif — 460 

Ces améliorations qui sont, selon l'échelonnement, de 
10,8,6,4 et 2 points, ne sont qu'un pis aller qui, si elles appor-
tent quelque chose, ne peuvent suffire aux Pénitentiaires. 

Depuis, les responsables nationaux ont, les uns et les 
autres, pris contact à plusieurs reprises soit avec leur commis-
sion exécutive respective, soit en réunions Intersyndicales. 

Les secrétaires généraux ont contacté les divers représen-
tants syndioaux membres du Conseil supérieur de la fonction 
publique (MM. Lavergne et Forestier pour le Syndicat Auto- 

Au murs d'une réunion du Conaell supérieur de la fonction 
publique qui a eu lieu le vendredi 9 décembre 1955, après 
diverses interventions des camarades Pineault, Patte, Pastre, 
et Mariés, les représentants des syndicats adoptaient à 
l'unanimité l'échelonnement indiciaire suivant pour le per-
sonnel de surveillance : 

Surveillantes de petit effectif 	 110-155 
Surveillant 	  135-225 
Surveillants principaux 	  215-240 
Surveillant-chef adjoint 	  240-275 
Surveillant-chef 2. classe 	 290-305 
Surveillant-ohef 1" classe 	 305-330 

Le lundi 10 décembre 1955, en séance plénière du Conseil 
supérieur de la fonction publique, les propositions indiciaires 
gouvernementales étaient repoussées par 12 voix contre 9, 
et 3 abstentions, et les propositions des organisations syndi-
cales adoptées par 12 voix contre 8 et 4 abstentions. 

Il ne faut pas croire pour cela que l'action est terminée; 
il noue faudra encore lutter pour faire appliquer ces résultats 
de vote du Conseil supérieur de la fonction publique. 

Mais nous avons maintenant un point d'acquis : la majorité 
a été obtenue au cours de ce vote, et la légitimité de nos reven-
dications admise, n'en déplaise ak quelques hurluberlus qui font 
montre dans deux ou trois établissements d'une démagogie 
qui ne loura pus coüté grand'chose jusqu'à ce jour. 

Camarades Autonomes, Il vous reste à juger en toute 
objectivité le travail accompli par votre organisation syndicale 
et à constater où en est le travail de votre Bureau centrai, 

Pour mon compte personnel, si c'était à reluireIra 
de la mémo manière. 

- ACTION 
SYNDICAT NATIONAL AUTONOME 

De PERSONNEL PÉNITENTIAIRE 

DE FRANCE ET D'OUTRE-MER 

Paris, le ler décembre 1955. 

MOTION 

LA COMMISSION EXÉCUTIVE du Syndicat autonome 
du Personnel de Surveillance pénitentiaire, réunie à son 
siège, 10, rue de Solférino, Paris (7.), le mercredi 80 no-
vembre 1955, a adopté la motion suivante : 

CONSIDÉRANT que les propositions formulées par les 
ministères intéressés, tout en apportant à notre fonction 
une certaine amélioration sur le plan statutaire, mécon-
naidsent sur le plan indiciaire, le service de sécurité effectué 
par le personnel de surveillance pénitentiaire; 

DÉPLORE que les indices proposés n'aient pas été 
retenus par les ministres responsables, lors de l'arbitrage à 
la présidence du Conseil et les déclare insuffisants, voire 
inexistants; 

DÉCIDE de poursuivre l'action menée, dès la parution 
du Statut pour : 

a) Obtenir un classement indiciaire conforme à notre 
fonction d'agents il'un Service de sécurité; 

6) Faire augmenter le pourcentage des Surveillants 
principaux; 

c) Mandate le Bureau central pour poursuivre et étu-
dier des modalités d'action, compte tenu des enseignements 
tirés lors de la grève des 25, 26 et 27 OCTOBRE 1955. 

Pour la Commission exécutive : 

Pour le Bureau central : 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, 
H. MARIÈS. 

Paris, le 1. décembre 1955. 

Les représentants des organisations syndicales soussignées à 
Monsieur le Directeur général, 

Lors de sa dernière réunion, le Comité technique paritaire 
entrai .de l'Administration pénitentiaire, après avoir élaboré un 

projet de statut particulier pour l'ensemble des personnels de 
notre administration, adoptait ce texte à l'unanimité. 

Il devait recueillir, par la suite, l'accord de la Chancellerie. 
Faisant suite au mouvement revendicatif qui eut lieu les 25, 

26 et 27 octobre 1955, les pouvoirs publics ont présenté parla suite 
aux organisations syndicales, des propositions tendant à une 
amélioration du déroulement des carrières, identique à ce qui 
existe dans d'autres administrations avec, pour conséquence, une 
révision d'indices pour certains grades. 

Réunies le 155  décembre, les organisation.% syndicales ont constaté 
que les révisions d'indices ainsi proposées, ne répondent aucunement 
aux travaux du Comité technique et, de ce fait, sont susceptibles 
d'entraîner une profonde modification du projet de statut parti-
culier. 

Compte tenu de ces observations, les syndicats Autonome, 
C.G.T., F.O. et C.F.T.C. souhaiteraient une audience pour avoir 
communication du projet de statut en l'état, de manière à pouvoir 
fixer la position des représentants des organisations syndicales 
fédérées qui examineront le texte susvisé lors de la réunion du 
Conseil supérieur de la fonction publique qui siégera en séance 
plénière les 15 et 18 décembre. 

Veuille. agréer, Monsieur le Directeur général, l'assurance de 
notre respectueuse considération. 

• rAuàre.ar.e.ardr.e•weu•re.m...e.mr.emre,m,rmre.mre..mreÀmrear•,•rd,mreaw  

FAISONS LE POINT 

LE BILAN D'UNE ANNÉE D'ACTION 

1955 
1? I...S'TERA sine année qui marquera dans le mou-
ueneent syndical pénitentiaire. 

Un statut particulier du personnel est sur le 
point d'être adopté Sans un délai record! 

Bien entendu, il a fallu, une fois de plus, compter avec les 
Finances et la Fonction publique. 

L'unité d'action des syndicats, notre mouvement revendicatif, 
votre activité près des parlementaires, l'appui certain de la Chancellerie 
et de notre Direction générale pour la revalorisation de notre fonction, 
nous laissaient espérer un reelasscfnent. Celui-ri nous a été refusé! 

Robert THIÉBLEMONT 
Trésorier général. 

Les Finances et la Fonction publique nous ont maintenus en 
parité avec les agents des Douanes, des Eaux et Forêts, des P.T.T., etc. 
Nous comptions pourtant être reclassés dans une catégorie compatible 
avec notre fonction, une assimilation équivalente à la police d'Etat. 

.*. 

ATTENTION 
• LA COMMISSION EXÉCUTIVE INVITE 
LES TRÉSORIERS DES SECTIONS ET DES 
SOUS-GROUPES A SE METTRE A JOUR 
DE LEURS COTISATIONS 1955, AFIN DE 
RECEVOIR LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

EN JANVIER 1956 

Le Bureau centrai 

ieenbeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeoeeeeeeekeeeeeeeeeteeee; 

Au cours d'une réunion 
intersyndicale qui a eu lieu 
le vendredi 16 décembre, 
il a été décidé de faire 
des démarches auprès de la 
Chancellerie et de la Prési-
dence du Conseil pour nos 
indices et notre statut. 

LE BUREAU 

/1 
 
Le Bureau syndical 

présente à tous les adhérents 
du Syndicat et à leur famille, 
ses meilleurs voeux de bonheur 
pour 1956. 

Nous pensons qu'il est nécessaire de vous donner des explications 
détaillées. 

Rappelons tout d'abord les indices de débuts pour les trois 
catégories : 
Petits fonctionnaires 	  100 à  160 

Douaniers, gardes des Eaux et Forêts, fadeurs, surveil- 
tants pénitentiaires 	  130 à 185 

Police d'Etat. 	  185 à 225 

Voyons ce que nous apporte ce nouveau statut : 

au milieu 
un nouvel aménagement 

Rien Classe exceptionnelle Surveillants Reclassement Presque 
à 	 principnux des adjoints 	rien 

la base 	 au sommet 
Indice 	Indice 	Indice 	Indice 	Indice 
180 	195 	 210 	250 	 295 

Ce tableau se traduit par les avantages suivants : 
Pour les surveillants 

a) Une classe exceptionnelle; 10 % de l'effectif (480); 
b) Permettre aux surveillants de finir surveillants-principanx, 

à l'indice 210; 14 % de l'effectif (680). 

Pour les surveillants-chefs adjoints : 
Reclassement de leur fonction, 40 points de plus à l'échelon 

supérieur (indice 250 au  lieu de 210). 
Pour les surveillants-chefs de 8. classe 

Seront promus de l'échelon de base à l'échelon au-dessus,  sur 
place, donc avancement de cette catégorie (ancienne 8e  classe 
à la e sur place. 

Ceci ne nous donne pas, bien entendu, satisfaction. Ce n'est 
pas le reclassement complet que nous attendions, mais, qu'on le veuille 
ou non, c'est tout de même, comparativement à notre ancien statut, 
une première victoire, il fout bien le dire. 

Nos représentants syndicaux devaient-ils refuser cela? Le pou-
vaient-ils?... NON! 

C'était cela, ou  RIEN l  et pour un certain temps encore ! 
Ils ont accepté, parce que l'on ne refuse pas une amélioration, 

rnênze limitée ! quitte à revendiquer encore, d demander toujours 
pour les catégories moins favorisées. 

C'est conscients des exigences de notre fonction bien spéciale, 
que nos représentants syndicaux, à la suite de l'arbitrage par la 
présidence du Conseil, ont pris la décision de suspendre notre mou-
vement revendicatif et de reprendre le service normal. 

Ils l'cmt pris, croyez-moi, avec le seul souci de rxe intérêts et après 
avoir obtenu, de l'Administration centrale, l'assurance qu'il n'y 
aurait aucune sanction pour le personnel. N'oublions pas que des 
procès-verbaux avaient été dressés à l'encontre de certains dense agents 
de province. Le déroulement de ces dois journées revendicatives, vous 
sera exposé en détail ou prochain congrès. 	( Voie mite pugn  ) 

0000000000000000O0000000000090000000000000000000000,9
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DEUX    LE RÉVEIL PÉNITEN1IAIRE 	 - 	  

TITULARISATIONS DANS NOS SECTIONSIEt maintenant 
PAR ARRMÉ ou 19 ocrossr 1955. son( 	(A compter du 4 mars 1952.) 

titularises sur place dans l'emploi de =nuit- 	M. Saugey (Raymond), reurveillent de 
Iront des services extérieurs de l'administration 6° clame à la marson d'arrêt de Nantes (avec 
pénitentiaire : 	 une bonification d'ancienneté pour services 

(A compter du lm janvier 195(.) 	militaires de 4 ans 3 main 1 jour). 
M. Velluet (René), surveillant de  60  claase 	(A compter du 5 août 1954.) 

à la maison d'arrêt de Poitiers (avec une 	M. Cauquil (Paul). mrveillant de 60  classe 
bonifimtion d'ancienneté pour service 	à la maison d'arrêt de Lisieux (avec une boni- 
mires de  5 ans 3 mois I jour). 	 fication d'ancienneté pour services militaires 

(A comptes du 7 septembre 1955.) 	dc  9  maia  15  imitti. 
M. Casseron (René), surveillant de 	(A compter du 1) décembre 1953.) 

5° classe (à compter du 20 novembre 1953) 	M. Marcelli (Pierre), surveillant de 
00 000000 pénitentiaire de Saint-Martin- 6° chose à la maison d'arrêt de Lisieux (avec 
de-Ré, 	 une bonification d'ancienneté pour services 

(A compter du 8 septembre (955.) 	militaires de 1 an 8 mois (4 jours). 
M. Richaud (Raymond), surveillant de 	(A compter du 50 septembre 1951.) 

50 classe (à compter du lm janvier 1954) 	M. Rolland (Eugène), surveillant de 
à la maison d'arrêt de Lyon-Montluc. 	e classe à la maison d'arrêt du Mans (avec 

(A compter du 4 février 1952.) 	me bonification d'ancienneté Pour servions 
M. Berthe (Albert). mrveillant de  6° classe militaires de 3 ms 2 mois 15100m). 

à la maison d'arrêt de Lyon-Montluc (avec 	(A compter du 13 janvier 1953.) 
une bonification d'ancienneté pour services 	M. Demons (Michel), surveillant de 
militairee de 2 ans 6 mois 4 jours). 	6° dasse à la maison d'arrêt de Vannes 

(A compter du 20 mai 1951.) 	(avec une bonification d'ancienneté poux 
M. Gervasoni (Elie). surveillant de  services militaires de I an 4 mois 3 jouta). 

60 classe à la maison d'arrêt de Lyon (avec 	(A compter du (6 novembre 1954.) 
une bonification d'ancienneté pour services 	M. Grandguillone (Célestin), surveillant 
militaires de 2 ans II mois). 	 de 6° classe à la maison d'arrêt de Cher- 

(A compter du 15 février 1954.) 	bourg. 
M. Duriani (Joseph). stuveillent do 	(A compter du 1. janvier 1951.) 

fi,  clame à la maison d arrêt de Nice. 	M. Freak (Guigner), surveillant de 
(A compter du 13 septembre 19511 	e  classe à la maison d'arrêt de Lorient 

M. Jouval (Roger), surveal.nt  60  classe (avec une l'unifieMen 	296
,

d'ancimmc  
à la maison d'arrêt d'Aix-en-Provence (avec services militaires de 7 ans 8 mois 	ours). 
une bmification d'ancienneté pour services 	M. Jute] (Henri), surveillant de 60  classe 
militaires de 1 	

d'' 
 

6 mois 1 jour). 	à le maison d'arrêt de Saint-Mol (avec une 

(A compter du 25 novembre 9511 bonification d'ancienneté pour services 1 	 r 	3 
mmli- 

M. Lexand (Roger), surveillant de 6° classe taie, deans 8 mois 18 jours).m. marte (A 	te)  ...veillent de  
à la maison d'arrêt d'Aix-en-Provence. 	6° classe à la rrruison d'a'rrêt de Coutances 

(A compter du 9 septembre 1952.) 	(avec une bonification d'ancienneté pour 
M. Brun (Paul), surveil6nt de 6° classe services rnilimires de 5 ans 5 mois 17 jours). 

à la maison d'arrêt de Marseille-Baume. 	M. Guimard (Gabrie)). surveillant de 
(avec une bonification d'ancienneté pour 6° classe à la maison centrale de Fontevrault 
services militaire de 2 ang Il mois 25 jours). (avec une bonification d'ancienneté pour 

(A compter du 20 juin (953.) 	services militaires de 6 ans 6 mois 27 jours). 
M. Dudragne (Louis), surveillant de 	M. Loi«. (Pierse), autmill.t de 

60 classe à la maison d'arrêt de Marseille- 6° classe à la maison centrale de Fontevrault 
Baume. (avec une bonifimtion d'an. (avec une bonification d'ancienneté pour 
cienneté pmr services militaires de 1 an «tek.,  militaires de Sono) mors  9  Mirs). 
7 jours). 	 M. Porte (André), surveillant de 60  classe 

(A compter de 1„ edcbee 1935.) 	à la maison centrale de Fontevrault (avec 

M. Fra.» (Dominique), surveillant de el'. b...ificetie. d'ancienneté  Pme servi000  
militaires de 6 ans I 1 mois 2 (ours). 5° classe (à compter du 25 mai 1953) au 

pénitencier agricole de Casablanca. 	 (A compter du 9 février 1952.) 
M. Gauthier (Henri), surveillant de 

(A compter du 25 avril 1953.) 	6° lasse 	l trl d F 
M. Barboni (Charles), surveillant de „eu 

c  
t,. 

à a maison cen ae e onM- 

6°  dm. 	Fcet-Chsdc,  Cele' çe". 000 	(A compter du 17 août 1952.) 
Lemifieetie" 	 0""ere‘eeemili- 	M. Memin (René), surveillent de 6° classe 
taises de I an 9 mois 9 jours). 	 à la maisdn centrale de Fontevrault. 

(A compter du 5 décembre 1952.) 	 (A compmr du 7 avril 1952.) 
M. Gérard (André), surveillant de  60  classe 	M. Michelet (Moise), surveillant de 

.0 000005 d'observation de Château-Thierry 6° classe à la maison centrale de Fontevrauh 
(avec une bonification d'ancimneté Peu' (avec une bonification d'ancienneté pom 
mmices "ami. de I su  3  tueie 26  ie..). services militais. de 3 ms 9 moi). 

(A compter du 20 mai 1952.) 	(A compter du Il «tobre 1954.) 
M. Le Core (Roger), surveillant de 6° classe 	M. Poupart (Gérald), surveillant de 

à la maison centrale de Melun (avecre  6° classe à la maimn centre de Fontevrault 
lemifieeecm 40000000000 p00000000000  mee (avec me bonification d'ancienneté pour 
taire de Zoos 2 mois 21 jours). 	 services militais. de II mois 3 jours). 

(A compter du 4 juillet 19551 	e  compter du 10 septembre 1
il9551 de Pernet (Jean), surveillant de 6° classe 	. Salgas (Mathieu), 'survelant 

à le maison centrak de Melun. 	 6° classe à la maison centrale de Fontevrault 
(A compter du 27 septembre 1952.) 	(avec une bonification d'ancienneté pour 

M. Majourel (Raymond), surveillant de services militaires de 7 mois 9 jours). 
6u classe à la maison centrale de Poissy 	(A compter du 9 janvier 1953.) 
(avec une bonification d'ancienneté pour 	M. Blanc (René), surveillant de 6° classe 
services militais. de 2 ans 7 mois), 	à la maison centrale de Caen (avec um 

(A compter du 26 avril 1951.1 	bonification d'ancienneté pour mrvice Mb- 
M. Lemt (Pierre), surveillant de 6° classe taises de 2 ms). 

à la maison de correction de Versailles (avec 	(A compter du 20 novembre 1953.) 
ene bonification d'ancienneté p000  senices 	M. Bonnec (Piene), surveillant de 6° classe 
militaires de 4 ans 8 mois 17 jours). 	à la maison centrale de Caen (avec une boni- 

(A compter du 3 septembre 1952.) 	fication d'anciemeté pour services mili- 
M. Lefevre (Pierre), surveillant de 6° clame taises dol an 8 mois 19 jours). 

à la maison d'arrêt du Havre (avec une boni- 	(A compter du 22 octobre (952.) 
(cation d'ancienneté pour services mili- 	M. C., (Jen), surveillant de fi. classe 
taises de 2 ans). 	 à la maison centrale de Caen (avec une boni- 

(A compter du I. janvier 1951) 	fication d'ancienneté pour services militaires 
M. Marges (François), surveillant de de Ion 10  mais  10  )ciel). 
rbeim à la maison d'eu. du Havre (avec 	(A compter du 25 évrier 1951.) 

une bonification d'ancienneté pour services 	M.  Mares (1.9..memill.t de 6°  clame 
militaires de 7 ms 1 mois 3 (ours). 	à la maison centrale de Caen (avec um boni- 

M. Hebert (Victor), surveillant de 6° clam fication d'ancMnneté pour services mili-
à la maison d'arrêt de Rouen (avec une taises de 3 ans 8 mois 26 jours). 
bonification d'Ancienneté pont service mili- 	(A compter du 29 décembre 1952.) 
taire de  3 ans 2 mois 13 murs). 	 M. Mathel (Jean), surveillent de 6° classe 

M. Fradin (Paul), surveillant de 6° classe à la maison centrale de Caen (avec une 
à la maison d'arrêt de la Santé (avec une bonification d'ancienneté pour services anili-
bonification d'ancienneté mur services mili- mires de 2 ans). 
mires de 8 ans 1 mois I 1 jours). 	 (A compter do 13 sepmmbre (951.) 

(A compter du 6 septembre 1955.) 	M. On (Nicolas), surveillant de 6° classe 
M. Grand (Henri), surveillant de 6° classe à la maison centrale de Caen (avec une 

aux prisons de Fresn. (avec une bonifi- bonification d'ancienneté pour services mili-
cation d'ancienneté pour services militaires taires de 3 ans 7 mois (8 jours). 
de ( an 10 mois 2 jours). 	 (A compter du lm décembre 1951.) 

(A compter du 24 septembre 1951.) 	M. Pinguet (Henri). surveillant de Ei• classe 
M. Le Calma (François), surveillant de à la mmon centrale de Caen (avec une 

60 classe à la maison d'arrêt de la Santé bonification d'ancienneté pour services mili-
(avec une bonification d'ancienneté pour taises de 5 ans 8 mois 19 jours). 
services militai,. de  3  ma I mois  26  jet.). 	(A compter du 25 novembre 1951.) 

(A compter du 7 juin 19521 	M. Rousselle (Jules), aurveillent de 
M. Poli (Laurent), surveillant de 6. classe 6° classe à la maison centrale de Caen (avec 

à la maison d'arrêt de la Santé (avec une une  bonification d'ancienneté pour services 
bonification d'ancienneté pour services mil,- militais. de 5 ans 5 mois 4 jours). 
taire de I an 4 mois 26 jours). 	 (A compter du 10 novembre 1952.) 

(A compter du 11 septembre 1955.) 	M. Guillard (Raymemd),. survêillant de 
M. Voismet (Charles), surveillant de 6° classe au centre pénitennaire d Ecrouves 

6° ckam à la maison d'arrêt de la Santé (uvec one bonification d'ancienneté Pour ser-
(avec une bonification d'ancienneté pour vices molrmoiros do b mr  II  moi. 10 Mure). 
800010ell militai. de 6 mois). 	 (A compter du 20 avril 19511 

(A compter du 2 mars 1955.) 	M. Guillaume (Roger), surveillmt de 
M. Cumin (Maurice). surveillant de 6° classe au centre pénitentiaire d'Ecrouvcs 

6° classe à le maimn d'arrêt de Nantes (avec (avec une bonification d'ancienneté pour 
une bonifimtion d'ancienneté pour services services militaires de 4 ans 3 mois 23 jours). 
militaires de I an 25 jours). 	 (A compter du 17 mai (954.) 

(A compter du 2 septembre 1953.1" 	M. Limacher (Lucien), surveillant de 
M. Le Guennic (Henr), surveillant de 6° classe au centre pénimnuaire d'Ecrouveri 

6° classe  à la maison d'arrêt de Nantes (avec (avec une bonifimtion d'ancienneté pour 
une bonification d'ancienneté pour services services militaires de 11 mois 5 jours). 
militaires de I an 10 mois 29 jours). 	 (A compter du 11 juillet 1952.) 

(A compter du I. juin 1951.) 	M. Masson (Albert), surveillant de 
M. Mayer (Marcel), surmillant de 6° classe 6° classe au centre pénitentiaire d'Ecrouvea 

à la maison d'arrêt de Nantes (avec une boni- (avec une bonification d'ancienneté pour ser-
fication d'ancienneté pour service militaires vices militaires de 1 an 7 mois 23 (ours). 
de 7 ans 9 mois I I jours). 	 (A compter du 25 septembre 19511 

M. MM. (Fleuri). 	dc 616.. 	M. Merdier (Fernmd), surveillant de 
à la maison d'arrêt de Nantes (avec unee.  .boni- 6° classe au centre pénitentiaire d'Ecrouves 
fimtion dincienneM pour service mime« (eeec une  becifi,ce ‘rt,ccteceete peut. 
de 6 ana I I mois 23 jours). 	 mrvices militaires de 4 ans I mois 12 jours). 

lanfflM111RIMfflUINI(A corne. do 25 août 1953.) 
M. Papi (Dominique), surveillant de 

N ÉC ROLOG I E 	ce"'" P'nitenieiee  (avec une bonification d'ancienneté pour 
Nous avons le regret de porter 6 o mmiem nolituomos  d°  1  au  Il  mois  10  jours). 

connaissance de nos camarades, le décès 	(A compter du  5  octobre  1953.) 
du surveillant Olsson (Maurice), du 	M. Raynard (Louis), surveillant de 
centre pénitentiaire de Maman. 	6° classe au centre pénitentiaire d'Ecrouves 

Nous prions sa famille de recevoir nos (avec une bonification d'ancienneté pour 
condoléoces émues. 	 services militaires de 8 mois). 

(WITZ PAGE  5.1  

FRESNES 	pensable attendu que lis domiciles do 
fournisseurs ne sont pas groupés ; 

Réunion du 24 octobre 1955 	20 Demmde de M. Rigaud, surveil- 
Devant une salle archi-comble (deux lant-chef adjoint, de l'installation d'un 

cent cinquante personnes) débute à deuxième surveillant-chef adjoint (on 
21 heures une réunion syndicale aux d'un premier surveillant principal) 
prisons de Fresnes, som le présidence quand la création ore fuite- afin de le 
du camarade Pipet, de Caen, actuelle- seconder dans sa tâche relative aux 
ment à l'Ecole pénitentiaire. 	 écritures du greffe ; 

Richard, secrétairè, remercie l'amis- 	30  Demande de M. Rigaud- de roc- 
tance d'être venue si nombreuse et sa- quitter du paiement de son loyer afin 
lue fraternellement les camarades de d'obtenir le bénéfice des heuro opiné-
l'Ecole pénitentiaire qui se sont fait un montages. 
devoir d'assister avec ensemble â cette 	L'ordre du jour étant épuise, M 
confrontetion qui était le Prélude do séance est déclarée levée. 
mouvement de grève décidé porion cinq 
organisations syndicales â compter du 	 s*. 
25 otobre 1955. 

Nous constatons la présence de plu- 	Nous transmettons, en cette fin 
sieurs eSnditlitée do P. A.  ut Ridutud d'année, nos nieilleurs vœux pour 1956 
leum dit que le personnel de surveillance à. notre Secrétaire général, b tous les 
espère qu'ils seront solidaires du mouve- membres du Bureau b tous nos orne-
ment malgré la position hésitante de rades pénitentiaires et à leur famille et 
leur Secrétaire général devant l'ordre de souhaite00 que l'année qui vient nous 
réquisition collective. Ces camarades soit plus favorable. 
marquent un temps de surprise devant 
cette question et Richard leur donne 	Le représentant du sous-groupe, 

connaissance d'une communication té- 	 Redon. 
léphonique avec le Secrétaire général du 
P.A.11 nous lit ensuite l'ordre de réquisi- 	 • • • 

tion et insiste pour que ne oit pas signée 
cette invitation à baisser pavillon. 	 MULHOUSE 
Vils applaudiasements.) La section de Mulhouse s'ot réunie le 
Pileux, secrétaire de la section 21 octobre 1955 o  20 heures dans son 

COET., tient au courant l'assemblée de /ecei hehiteei, soue 	préeidence  
la plateforme revendicative et fait le camarade Epplin, secrétaire, qui ouvre 
point sur les salaires de base. 	 la séance devant une salle archi-comble 

A l'unanimité, Y 	lee ei. en remerciant les camarades n'être ve- 
membro 	P.A. présents, MM. Gros- nus si nombreux et il lit les circulaires 
jean, Bonnet, Vernier, Artic, Fougeras, émanent du Bureau central au sujet de 
Santucci - Pordre de grève des ditfé- la grève de durée illimitée devant .-
..entes organisations syndicales est bob o  lu  25 octobre prochain. 
adopté. 	 De nombreux adhérents ont animé la 

Les membres responsablo de. ce réunion par des demandes de précisions 
mouvement demandent à ce que celui-ci reletieee  à  cet  eeeeemeet in  premier 

sert suivi dans une tenue digne des de ce genre dans les annales de notre 
fonctionnaires de l'Administration p8- fonction mûs rendu nécessaire par la 
nitentiaire qui revendiquent avec juste  eeeeeee  dee pouvoirs publics qui ne 
rai... 'me IMnlmératitm 'PI' reflète cessent de nous promettre l'améliora- 
lettre reePone.bilitée et  ioom  freques. 	tion de notre sort tout en ne faisant 

Les Pénitentiûres espèrent ferme- rien pou, yceethheee  
ment que les pouvoirs publics voudront 	En préviison de cette grève, le cama- 
Polir une 

géta 

..Pe  

ire

nd»,

term elir 

	ele et rade Epin  a rappelé, d'une façon très 
admettront l'inerme de redresser notre détailée

pl
l et très précise, les devoirs de 

situation bud. 	 chacun. 
La réunion se 	ine dans une .*4 

chaude ambiance â 29h. 10. 
Le Président. 	De nouveau, le 2 novembre 1955, la 

section Autonome de Mulhouse s'est 
• • • 	 réunie en son local habituel St 20 h. 30 

IIMOGES 	précises sous la présidence du cama- 
rade ipplin. Devant une assistance 

Le sous-groupe autonome de la mai- restreinte, celui-ci flétrit sévèrement 
son d'arrêt de Limoges s'étant réuni - l'attitude des absents pour le manque 
avec nos cam.ades de la C.G.T. - â de courage qui les anime car ils comp-
le selle Fogier, pour éllin le  birman de tent uniquement 000 10 dévouement 
1956, il a été désigné, à main levée - copains devant naturellement se seul-
comme président de séance, M. Impéras ller pour eux et qu'ils sont les premiers 
qui nous a alors déclaré que la séance â ontiques dans les couloirs. 
était ouverte. 	 Le camarade Epplin  fait un rapport 

Nous avons immédiatement procédé détaillé du déroulement de la grève me-
au renouvellement du représentant du née sous le signe de l'unité d'action. Il 
sous-groupe. J'ajoute que tous les ce- remercie vivement tous les camarades, 
marades étaient présents rt cette rée- gradés et agents, qui ne faillirent pas au 
nion b l'exception de M.  le Sa/aient- devoir durant ces trois journées pen-
che!, empêché en raison de son travail, et dont lesquelles tous les postes de Mea-
de M. Peltrault, excuse étant de garde. mité furent couverts - mêmes doublés 

Le camarade Redon, réélu b l'unani- - et lo piquets assurés par les n repos  o. 

Mité, représentent du sous-groupe pour 	Rappelons que durant ces trois j000- 
1956, remercie ses omarades de leur nées d'action revendicative, Eppelin, 
onnfienee et dol., qu'il  oeuvrera secondé par tous et en particulier par le 
comme il Pa toujours fait pour le bien- Bureau, fut sont répit à la pointe du 
être de tous et qu'il défendra toutes combat et qu'il se tint en relation MW 
leurs revendications dont le bien-fondé phonique constante avec le Secrétaire 
sera reconnu, sachot qu'ils continue- génétai. 
ront b assurer une exécution du service 	Jusqu'au déclenchement de cette 
impeccable afin de lui faciliter sa tâche. grève rendue indispensable pour mettre 

Divers. revendications sur le plo un terme â nos salaires de famine, on 
local sont alors déposées par les cerna- nous tenait pour quantité négligeable, 
rades. Les représentants des sous- on nous traitait en parents pauvres, on 
groupes les ont inscrites sur le cahier de nous avait même ridiculisés par Pattri-
revendiotione pour les présenter â bubon - de quoi prendre une légère 
M. le Surveillant-chef. Ajoutons que le collation - des cent francs de panier A 
lendemain, 2 décembre 1955, M. le sur- Maintenant, nous avons démontré à 
veillant-chef a reçu les deux rorésem Popinion publique que nous sommo 
tants des syndicats C.G.T. et Autonome dignes de notre fonction d'agents de 
et a, sans difficulté, apporté une soit- sécurité . 
Gon à certaines de celles-ni; nos deux 	Après avoir donné lecture de la cor. 
délégués se sont retirés robe remerciant oapondance traitant de la gréve - 
sincèrement pour son bon accueil. Par mals n'ouvrant pas la discusslon do 
contre, trois de nos revendiotions pour questions diverses vu le nombre des 
lesquelles flou pouvait, seul, donner son présents (pareille discumion uo peut 
accord, seront transmises par ses soim â s'ouvrir qu'avec, en minimutn, le moi. 
M. le Directeur. Ce sont 	 tin des membres de la section) - le oc 

00 Achat don vélo pour tniss les  marada Epplin lève la séance à 22h. 45. 
courses de l'établissement, achat indis- 	 Pour le Bureau : Mollet. 

COMMISSION EXE CUTIVE 
La Commission exécutive s'est talisé pour un cas opératoire, la 

réunie le jeudi 3 novembre 1955, au Commission exécutive lui adresse 
siège, 10, rue de Solferino, b 15 heu- ses vceux de prompt rétablissement. 
rot, sous la présidence du cama- 	Le Secrétaire général nous fait 
rade Louis. 	 part des derniers renseignements 

Excusés: Mme Dréan, MM. Mon. obtenue au sujet d'un éventuel re-
gin-Monneret, Peyrault, Ribot, Du- classement dmou la grille indiciaire 
bois. 	 130-185. 

Le Secrétaire général nous fait un 	Maries, après cet expoeé, demande 
un large exposé de ce que furent les  à la Commission exécutive de se 
journéee revendicatives des 25, 26 prononcer pour accepter ou rejeter 
et 27 octobre 1955 et des deriders l'arbitrage du Gouvernement. 
renseignements qu'il a obtenus au- Après un débat où toue les cama- 
près des pouvoirs publies. 	rades prirent la parole b tour de rôle, 

Thiéblenzont  et  Fiole demandent il est décidé alors do dissocier le 
de tenir compte, dans l'avenir, des statut, d'une part, et le reclamenient 
enseignements et des armure que indiciaire, d'autre part, pour le vote. 
nous avons pu commettre. 	 Le vote pour le statut dOnne 

Hallet  et  Fiole demodent si le 17 voix pour 2 abstentions. 
statut et les indices qui se débattent 	Le vote pour les indices, unanimité 
actuellement, sont les mêmes que (19 Voix contre). 
ceux prOpOsés par les syndicats lors 	Mariés donne ensuite lecture d'une 
du Comité technique paritaire. Ma- motion qui, après quelques modill-
rias répond effirmativement â cette cations, est adoptée à l'unanimité, 
demande de renseignements. 	 L'ordre du jour étant épuisé, la 

Il est, d'autre part, décidé de se Béance est levée a 18 heures. 
renseigner auprès de ravocut du 
Syndicat, Mo Bemmor, sur la vali- 
dité de l'arrêté ministériel, en ce qui 	, aill 	, . 	. . m  
concerne les réquisitions des per- 	e

d 	e pemtenhaire  
sonnele pénitentiaires. 

La séance est levée à 18 heures. 	Par arrêté du 3 novembre 1955, 
la médaille pénitentiaire est conférée 
pour leurs longe et loyaux services, 

La Commission exécutive s'est b compter du 100 janvier 1956, â. 
réunie le mercredi 30 novembre 1955, 	M, Minet (FlOrentin), surveillant- 
10, rue de Solferino, à 15 h. sous la chef de 100 classe de la prison an- 
présidence du camarade Hallet, 	nese de Trézel. 

Excusés les camarades Fiole, 	M. Dolfl (Pascal), eurveillant-chef 
Mongin-Monneret, Louis. 	 de Irn classe â. la prison d'arrondis- 

Notre camarade Louis étant hoepi- sement d'Orléansville. 

La sortie de notre statut partiedier aussitôt déclencher une s réaction en 
nous a donne l'occasion d'une de- chaine r des autres catégories shni-
mande de révision indiciaire: cette Mires. Est-ce à dire que tout espoir 
occasion, nous l'avons saisie. Chacun est terminé? Sous sa forme présente, 
a  fait ce qu'il a pu. Hélas ! ré résultat je le crois, mais voici où je veux en 
n'est pas ce que nous avions opéré, venir ; 
mais peut-être avions-nous trop Quelles sont les administrations 
espéré ! 	 qui peuvent s'assimiler à la Peinte. 

Comment envisager l'avenir ! Nous Haire et dont les revendications justi-
avons perdu deux occasions r la pre- fiées par le carotère dit de «  serviee 
mière en 1947, lors de la remise en de sécurité o peuvent se comparer aux 
ordre des traitements, nom nom nôtres? 
ommes laissé décrocher de la Police Je pense aux Eaux et Forêts, aux 
sans beauoup protester; cc fut une Douanee ; je n'en vois guère d'autres, 
grande faute !La grève, à ce moment- Elles sont, comme nous, parapolMières, 
Id, eût été sono doute payante! si l'on peut dire. Le travail y est dan-
Hél., on aimait beaucoup mieux gereux et jamais fini, 
faire dota cuiûne syndicale ! 	 Nous pouvons donc tous ensemble 

Mais le passé est le passé, c'est une revendiquer des indices approchant 
leçon, sachons nous en ouvenir. 	ceux de la Police d'État, tout en labo. 

La deuxième occasion qui vient de sont à celle-ci une légère avance pour 
se présenter, après huit ans de pole- « marquer le coup e. 
nuques stériks, n'a pas concrétisé tous 	Formons un cartel d'action qui éta- 
ma espoirs et le but à atteindre est Messit la question et soumettrait aux 
enore lois. 	 autorités sa conclusion en vue d'une 

Certes, il est facile de critiquer (Pc révisMn 
suis pourtant sûr qu'en tète chacun Nous ferons remarquer à la fonction 
a fait de son mieux. Je dirai seule- publique que les risques de revendito, 
ment que le moment était mal choisi Lions en amine seraient très réduits, 
et que le tableau des revendications car le caractère propre et nettement 
est trop long. Il faut choisir 1 Certaines délimité de ces administrations inter-
revendications sont défendables à dirait toutes comparais°rmu et permet-
fond parce qu'on ne peut leur opposer trait d'opposer facilement  une fin 
qu'une mauvaise volonté et aucun de non-recevoir aux éventuello solli- 
.gument valable, 	 citations de catégories seulement indi- 

L'injustice flagrante frappe tua- clairement similaires. 
jours l'opinion publique, c'est en qui 	Et puis, en cas de refus, cela ferait 
est le ces pour les heures de nuit et une grève pas mal du test! QU'EN 
supplémentaires. 	 PENSEZ-VOUS? 

Pour les indices, il faut bien se 	 A. BRUM, 
mettre dam la tête que l'État ne 	 Surveillant 
peut augmenter une catégorie sans 	ni la maison d'arrét d'Aurillac. 

Nous pouvions vaincre 
TOUS, nous étions bien partis Nos camarades de province 

pour enfin aplanir les MM- avaient mis tout leur cœur broute-
rendu qui nous opposent de- air leurs bureaux centraux, qui 

puis des années aux pouvoirs pu- avaient déclenché ce mouvement 
blies, lorsque, à la tête de chaque unique dans notre corporation. 

cefrtt;ale sYn, 	quelque. jeunes 	C'est  à 1. façon dont le peuple 
tentèrent ae mettre un terme aUX 	 oses;  
incuries qui pèsent sur notre four- suait qu'il est sage. 
tion et qu'ils furent, par la force 
des choses, contraints à devenir Mais malgré cette lutte de tous 
agressifs. 	 les omarades à qui l'espoir était 

Malgré  nos 	avertissements, revenu, celle-ci ?achève  sur un 
nos 	dirigeants 	gmiverneinen. piètre résultat r beaucoup de mé- 
taux as-aient passé outre. 11 fut contents et surtout des syndica-
mallieureusement nécessaire d'em. listes sincères déçus au plus haut 
ployer la force pour faire Point. 
comprendre que nous ne pouvions Camarades, rien n'est tout à fait 
plus vivre de promesses. Mais cette perdu I Gardez quand même votre 
(ois, notre obscure fonction a enfin confiance à votre secrétaire général 
été connue du grand public; la autonome, aux garçons qui Pentou-
presse elle-même, qui nom avait rent; car il n'y a pas eu - comme 
fait tant de mal par des copies beaucoup le disent - d'achetés. 
recueillies à des sources plus ou N'oubliez pas qu'une victoire ne 
moins fantaMistes, a, en partie, s'obtient que par le sacrifice de 
racheté ses erreurs en aidant à tous; trop de camarades oublient 
mieux faire connaître le sort des qu'il n'y.  a pas encore longtemps, ils 
agents de l'Administration péniten-  délaissaient nos réuniom. 
timre, personnel de surveillance. 	Évidemment, nous pouvions 

Au cours des journém du mois vai, espérant que la zizanie lui 
d'octobre, qui resteront malgré tout 	

ncre 
are.e uns comre  , 

autrern  
une date  "na nos ammie'' 'ma- hommes d'une même langue, pren- 
l'avi°na  dim Fer moment-là ost o

drait fin.., mais toutes les batailles 
mille pénitentiaires ont été formi- 	 t 
dables Ces agents des services ne se gagne» pas.  
extérieurs, n'ont pas regardé à leur Socrate disait r « Le plus sûr et 
peine, faisant fi des congés hebdo- le plus simple moyen de vivre bone. 
madaires, pour venir renforcer lé rablement en ce monde, est d'être, 
service des établissements à seule en réalité, tels que nom voudrions 
fin que la sécurité soit assurée au être. 
MaXinaUm. • 	 GUMMI:ER (Marcel). 

Le Coin 
	mutualiste 	

Paris, le 0 décembre 1955. 1 100 frocs par trimestre, il faudra 
ajouter 60 francs par enfant à charge, 

NOTE AUX CORRESPONDANTS jusqu'au cinquième enfant. 

Les membres du conseil d'adminis- 	 Le président, 
tration de la Société mutuatiste, 	 HEUVRET (Robe. 
réunis au siège, le mercredi 7 décembre 
1055, ont décidé, vu l'augmentation 

CONSEIL D'ADMINISTRATION des produits pharmaceutiques, soins 
dentaires, actes chisurgioux, Oc. et 	DU 24 MAI 1955 
aussi pour être en ocord avec les Présents: MM. Meuvret, Twain, Banne, 
statuts, de port cr650us francs par Thieblemont, Lhermitc, Léger, 
trimestre, la cotisation par adhérent, 	Poinsot, Descamps, Giraldon, 
et cela à compter dit son  jovier r956. 

Cette 	
ff  

augmentation 
fo
aurait déj

deà 

Eztusés  

.`"- 

MM. Maries et Peyrault. 

dû ê 	
couget, Moue Vivos, tre eectuée en 	nction 

l'augmentation des traitements en La séance est ouverte à 14 h. 80. 
otobre 1955. 	 Le Président donne lecture du 

La Société ne l'a pas fait, mais procès-verbal de la précédente réunion 
voulot être en accord avec os qui est adopté à Punanimité, 
statuts, elle y est obligée en raison de chieeie  de Vueoocre. 
l'augmentation des traitements en Le Comeil d'administnution est 
janvier 1956, afin de respecter Par- informé que pour l'ouverture de la 
tonte 31 dodits statuts qui stipule que colowe de  vtictittcec, il Mut que  le  
la cotisation est fixée à 1,80 % ritt directeur soit diplômé. 
traitement d'un surveillant de car- 	La discussion est ouverte sur ce 
quième classe. 	 point. 

Vous avez doue bénéficié pendant le Le eemeeede  Lhenehe  prof,  la 
dernier trinnotre 1555 de la non-  perek pour snyni, si an  directesr  
augmentation des cotisations, ire Oui doit être installé au point de vue 
n'est pas négligeable. 	 pédagogique ou pour la gestion de la 

Les cotiotions po. le conjoint et chhehe.  
les enfants restent les mêmes. 	Le Comeil rappelle aux parents 

Veuillez donc- établir vos borde- que pour le règlement des frais de 
roux de cotisations mutualistes pour  séjour dn loues leor ssm  

le Premier trinte.fre 0959,  suiv..,  le retenu le nombre de jours passés à 
barème ci-dessous r 	 Rabate, plus t500 frano de voyage 
Adhérent seul 	  moo Pou= touu. 

ûen  La différence des frais de voyage 
Adhérent marié 	  I--  reste it la charge de la Société. 
Adhérent marié avec un enfant 1.310 L'inauguration de la Colonie et de 
Adhérent marié avec deux 	la nouvelle infimierie est fixée art 

enfants 	  1.370 samedi 25 juin 1955. 
Adhérent marié avec trois 	Une plaque ora posée rappelant 

enfants 	  L490 cette inaug.ation et mentionnera les 
noms des membres fondateurs de la 

Adhérent marié avec quatre 
enfants 	  1.490 Culunk' Pemonne ne demandant plus la 

Adhérent marié avec cinq 	parole la séance est levée à 17 heures. 
enfants 	  1.550 
Pour un adhérent seul  nome un OU 	Le secrétaire administra«, 

plusieurs enfants, b la cotisation de 	 GIRALDON. 



ATTENTION ...ma 
...Dédié à  la Centrale de Poissy 

A GRÈVE DES PÉNITEN- 
TIAIRES vient de prendre fin. 
Certains aménagements sont 

apportés dans la carrière, pourtant 
un mécontentement général se mani-
feste dans la corporation. Personne 
n'est satisfait des résultats obtenus, 
cela ne fait aucun doute. Mais est-ce 
une raison pour jeter le manche 
après la cognée ?... comme semble 
le faire une section syndicale qui 
vient de semer le désarroi parmi ses 
adhérents en les incitant à constituer 
un syndicat unique. 

Tous savent combien je suis 
désireux de voir les Pénitentiaires 
réunis sons une même bannière. 

par le Conseil supérieur de la fonc-
tion publique, vous aurez la certi-
tude que votre fédération vous 
apportera son total appui, mais... 
moins sûres seront vos espérancm 
quant à l'attitude de cellcu que vous 
aurez délaissées. Souvenez-voun du 
dernier examen de noter statut 
particulier par ce même Conseil au 
sein duquel une fédération a voté 
contre nos propositions et vous 
conviendrez que j'ai raison. 

Je n'ai jamais donné de mauvais 
conseils dans aucun des articles 
signés de ma main, c'est pourquoi, 
aujourd'hui, je me permets par la 
voix du « Réveil » de vous crier 
gare ! 

par J. RICHARD 
Secrétaire général adjoint 

Et qu'on le veuille ou non, ce serait 
celle d'un syndicat purement auto-
nome. Car le problème posé est 
d'autant plus difficile à résoudre que 
beaucoup oublient notre situation de 
fonctionnaires et que — comme 
teLs — il nom faut penser en tenant 
compte de l'existence du Conseil 
supérieur de la fonction publique. 

Donc, à l'heure actuelle, des 
camarades disent ceci « Un seul 
syndicat pénitentiaire, une seule 
fédération ! » Magnifique serait cette 
réalisation. Mais, mallieureu.sement, 
elle serait très dangereuse. Pour-
quoi ? Parce que les Pénitentiaires 
ne sont pas les seuls fonctionnaires 
et que pour réaliser nos désira, du 
point de vue syndical, il faudrait 
constituer une unique fédération de 
fonctionnaires. Et cela, le croyez-
vous possible actuellement ? Per-
sonnellement, je ne le pense pas et 
vous crie Casse-cou! 

Admettons que vous persistiez 
dans la réalisation de votre projet et 
que vous la meniez à bien.... les 
Pénitentiaires seront unis au sein 
d'une même fédération abandonnant 
les trois autres existantes que vous le 
vouliez ou non. Le jour où vos 
revendications devront être étudiées 

Vous n'êtes pas sa isfaits et vous 
pensez immédiatement que ce sont 
vos dirigeants qui vous ont trahis. 
Je ne vous conteste pas le droit 
d'exprimer une opinion personnelle. 
Pourtant, je vous le répète, vous 
avez tort ; il serait sage de revoir 
votre position. Dans l'intérêt général, 
vous feriez mieux de provoquer la 
convocation de congrès à une date 
rapprochée où les pénitentiaires pour-
raient s'expliquer par la voix de 
leurs délégués, que de rechercher 
une nouvelle scission qui réjouira 
une fois de plus ceux qui ne veulent 
pas nous considérer à notre juste 
valeur. 

Quant au syndicat unique, nosin 
le réaliserons lorsque tous les Fran-
çais auront compris qu'il ne faut 
pas se heir pour d. futilités ; qu'au 
contraire, il faut s'entraider, les 
forts donnant la main aux faibles. 
Si l'on devait suivre votre exemple, 
ce n'en.serait pas demain la veille 

En conclusion, je formule ce vœu : 
Ne pas m'être trompé ourla sincérité 
d'un de mes amis autonome, actuel-
lement dans la dissidence, alors 
qu'il était possible d'agir autrement 
et de ne pas formuler un faux 
jugement. 

Mues na u 2. rus/ 

(A compter du 21 juillet 1951) 
M. Renaud (Jean), surveillant de &classe 

au  centre p.énitentiaire d'Ecrouves (avec 
une bonification d'ancienneté pour services 
militai. de I an 1 mois 10 jours). 

(A compter du 21 mars  1953.) 
M. &omit (Claude), surveillant de 

6° classe su centre pénitentiaire dÈcrouves 
(avre une bonification d'ancienneté pose 
services militais. de 10 mois). 

(A compter du 8 mars 19)2.) 
M. Segault (Michel), surveillant de 
clame su centre pénitentiaire dEcrouves 

(avec une bonification d'amienneté pour 
services militaires de 1 an 9 mois 25 joui.). 

(A compter du I" janvier 1951.) 
M. Gaillard (Robert), surveillant de 

6° classe au centre pénitentiaire d'Ecrouves 
(avec 005 bonification d'ancienneté pom 

services militaires de 2 ans 11 mois 21 imus). 

une bonifimbon d'mcienneté pour services 
militaires de 1 an 6 mois). 

M. Grosdidier (René), surveillant de 
6° classe au centre pénitentiaire d'Ecrouvm 
(avec une bonification d'ancienneté pour 
services militaires de 7 ans 6 mois 8 jours). 
• M Jones (Antoine), surveillant de 6° classe 

au centre pénitentiaire d'Ecrouvm (avec 
une lionifimnon d'ancienneté pour services 
militaires de 3 a. 13 jours). 

M. Lallemand (Henri), surveillant de 
6° dosse au centre pénitentiaire d'Ecrouvm 
(avec une bonifimbon d'mcienneté pour 
servi. militaires de 6 ans 7 mois IO iceux). 

M. Lameloise (Gmton), surveillant de 
6° dmse au centre pénitentiaire jEcrouves 
(avec une bonification d'ancienneté pour 
services militai. de 3 ans 5 mois 23 jours). 

M. Lion (Paul), surveillant de 6° classe 
au rentre 'pénitentiaire d'Ecrouva (avec 
une bonification d'ancienneté pour services 
militai. de 8 ans 2 mois 29 jours). 
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LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 

     

        

TROIS 

        

        

QUESTION ORALE 
Séance de l'Assemblée Nationale du 18 décembre 1955 

Le mardi 15 novembre 1955, à 
20 h. 30, les sections Autonome et 
C.G.T. organisaient une grande réu-
nion, dans leur local habituel, réunion 
d'une importance exeeptionnelle, 
venant après les journées de grève de. 
25, 26 et 27 octobre et ois, aussi, nous 
avions le privilège d'accueillir parmi 
no., pour la première fois, notre 
nouveau secrétaire général Henri Ma-
ries, ainsi que le camarade Aimé 
l'astre, secrétaire général de la C.G.T. 

C'est devant une nombreuse .sis-
tance que le caniarade Dernansant, 
président, ouvre la séance, assisté des 
camarades Hoehard  et  Gentiment 
et des membres des bureaux de nos 
deux organisatiotis syndicales. Après 
présentation et paroles de bienvenue, 
il pasm la parole au mmarade Maries 
qui nous apporte le salut fraternel du 
Bureau central, puis, dans un large 
tour d'horizon, noau fait mnneitis 
le travail de l'organisation pour mettre 
en application notre nouveau statut, 
ainsi que les démarches et difficultés 
rencontrées pendant les journées des 
25, 26 et 27 octobre. Il nous dit que 
Ira résultats obtenou ne donnent pas 
satisfaction et qu'il nous faut nous 
tenir prêts à de nouvelles luttes pour 
dtre reconnus agents de sécurité. 

Mariés termine son brillant exposé, 
salué de vigoureux applaudisseinents, 
puis il passe la parole au camarade 
l'astre. Celui-ci nous donne une liste 
des établissements n'ayant pas par-
ticipé â la grève; nous comprenons 
pourquoi l'ordre de grève a été sus-
pendu. Il traite la qu.tion des 
indices pour la nouvelle catégorie de 
surveillants principaux et termine mn 
brillant exposé, salué également de 
vigoureux applaudissements. Puis Ma-
riés  et  l'astre répondent aux nom-
breuses questions posées par nos 
camarades. 

Séance levée à 28 h. 80. 
En résumé, bonne réunion pour 

Clairvaux. Nons remercions nos deux 
camarades et les assurons de tout 
notre dévouement dans les luttes à 
venir. 

Le secrétaire, 
MALMASSON. 

NOTRE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
CLAIRVAUX DANS LES SECTIONS GRÈVE DES PERSONNELS 

DE L'ADMINISTRATION 
PÉNITENTIAIRE 

M. le Président. — M. MINJOZ 
demande à M. le ministre de la justice 
Ms mesures que compte prendre le 
Gouvernement pour donner satisfac-
tion am légitimes revendications des 
personnels de l'administration peul-
tmtiaire, pour éviter le renouvellement 
d'une grève analogue â celle qui a eu 
lies le 20 juin 0955. 

La pmole est à M. le garde des 
sceaux, ministre de la jiotice. 

M. Robes SCHUAÏ AN, garde des 
sceaux, ministre de la justice. — 
Mesdam., messieurs, les revendica-
tions présentém à différentes reprises 
depuis plusieurs années par le per-
sonnel en qu.tion visent la situation 
Calte am fonctionnaires des établisse-
ments pénitentiaires. Ellm se tra-
duisent par une série de dem.dex 
tendant à améliorer leur régime sta-
tutaire quant aux annuités et aux 
indices. 

Au cours de la discumion du budget 
du ministère de la justice pour l'exer-
cice 5955, I. commissions compé-
tentes des deux Assemblém ont prêté 
attentMn à ces revendications, et le 
Pmlement, pour marquer sa volorité de 
I. voir aboutir, a adopté plusieurs 
amendements assortis d'une réduction 
indicative de crédit. 

C'est dans  ces conditions que j'ai 
été amené, aprês mes prédécesseurs 
à examiner personnellement le dossier 
de cette affaire. 

Quelque temps avant le déclenche-
ment de la grève du ro juin, j'ai 
présenté à M. le ministre des finances 
et à M. le secrétaire d'État à la pré-
sidence du conseil, chargé de la fonc-
tion publique, dm prop.itions con-
cret. tendant à l'allocation ou au 
raj.tement de divers. indemnités. 
Depuis Ion, le comité technique 
paritaire central de l'administration 
pénitentiaire ayant achevé l'examen 
du projet de nouveau statut pmtirtdier 
qui avait été soumis lises délibérations, 
j'ai transmis, h la date du I2 juillet 

présidence de retteréunion, est mnfiée pas fait grève ou avaient repris le 
notre camarade Wilhem, qui ouvre travail le deuxième ou le troisième 

la séance â 19 h. 15 et passe la parole jour. D'autre part, nous ne pouvions 
à notre secrétaire de section. 	pm critiquer les camarades ayant omis 

Après les muhaits de bienvenue à de faire grève vu que ceux-ci ne se 
notre secrétaire général, notre secré- trouvaient pas dans des établisse-
taire local demande à tous les cama- menta tels que Fresnes, la Santé, 
rades de faire confiance à notre Mehm, Poissy, et. Il faut penser aux 
camarade Mariés et lui donne la petites maimns d'arrêt se trouvant 
parole. 	 • 	sous le joug des parquets, ainsi qu'a 

Notre secrétaire général se lève et certains membres Pli., directeurs de 
nons apporte le salut fraternel du ees établissements antigrévistes, par. 
Bureau central; puis, dans un compte fois même antisyndiealistes. 
rendu très clair, nous donne des Après deux heures d'explications 
précisions sur les résultats obtenus sur tous les points nouveaux et 
lors de la grève des 25, 26 et 27 octobre anciens, ces deux réunions se sont 
derniers, 	 terminées dans une calme atmosphère, 

Après avoir répondu aux questions tant les nouvelles apportées laissaient 
posées par quelques camarades, et perplexes l'assemblée qui se faisait 
personne ne demandant plus la parole, une tout autre idée sur les possibilités 
la séance est levée à 21 h. 80 sous de d'une grève chez les pénitentiaires. 
nombreux applaudissements. 	Terminons-en sur ces conclusions, 

FroyER, afin de mesurer la majorité de nos 
mandants. Nos camarades, semé- 

* • * 	 taires généraux de toutes tendane., 
ont fait ce qu'ils devaient faire; 
autrement dit, ont sevré dans le 

Les 0 et 24 novembre 1955 à  s'ici. majeur  qui  leur tennis

21 heures, des réunions ont eu lieu tenm".  nue  ""vu sono  que d" 
avec la prémnee de nos secrétaires 
généraux — Autonomes et C.G.T. — 

Cimier:, membre du bureau central Punte t'et"' d'u'e  'te"'  su" k  
eutonome, et ptpet, membre  du  

si  
trutenient, celui-ci n'étant déjà pas 

bureau local C.G.T. de Caen-Centrale. 	 La critique est facile, 
mais dont plus difficile aux critiqueurs Nos responsables nationaux étaient 
de démontrer qu'ils seraienteapablesde venus nous expliquer le déroulement 
mener à bien une tfrehe dont ils ne des opérations pendant les journées de semblent pan connadre les respore grève des 25, 20 et 27 octobre 1955. 

C'est devant une salle comble à 'd'id"' qui e"  déu'ule"t* 
chaque fois, que les orateurs firent 	 J. RICHARD. 
leurs exp.és. Ceux-ei furent clairs et 
précis malgré le mécontentement géné- 
ral des syndiqués. Une discipline 
syndicale fut observée et nous en 
félicitons nos. camarades. 

Que nous ontjlfrdit nos nationmx ? 
Eh bien, ils nous ont d'abord fait des 
louanges sur la manière dont nous 
avions conduit les opérations pendant 
ces trois journées mémorables dans 
les annal. pénitentiaircs. Ils nous 
Ont dit leurs espoirs et leurs décep-
tions, tout en reconnaissest qu'une 
amélioration musible était apportée à 
notre fonction 080 postes de sur- camarade Hansen de la C.G.T. et du 
ventant? PrilldP6n. sqle orééu,46° earnarade remuent de la C.F.T.C. 
surveillants lto classe auront droit à  ouvre le eeeeee es souhaitent le  

bienvenue à la nombreum assistance 
et remercie en outre le camarade 
Monville d'avoir bien voulu mettre sa 
voiture personnelle à notre disposi-
tion; puis s'adresse au camarade 
Maries; il le remercie de la visite 
éclair qu'il a bien voulu faire à la 
section de mets afin d'éclairer tous 
nm camarades sur 1m résultats obte-
nus à la suite de notre grève des 
25, 26 et 27 octobre dernier. 

MetriéS prend la parole en remer-
ciant les sections de Metz pour leur 
accueil et nous transmet les saluta-
tions fraternelles du Bureau central. 
Pendant deux heures, Maries, avec 
son verbe facile, exposa toutes les 
démarches et résultats obtenus par 
notre mouvement des 25, 20 et 
27 octobre derniers. 

L'assemblée écouta ce long exposé 
avm infiniment d'attention et I. 
nombreux camarades qui s'étaient 
people d'intervenir se déclarèrent 
satisfaits de l'exposé de Mariés. 
Finalement, ce ne furent que trois 
mmarades qui demandèrent quelques 
explimtions que Maries fournit avec 
plaisir. 

Toutefois, les sections de Metz 
demandent aux bureaux centraux de 
mmer une action commune dès la 
parution du statut. 

Séance levée à 14 h. 15. 

LE BILAN D'UNE ANNÉE D'ACTION 
(Suite de la page I) 

Notre Secrétaire général, au cours de ses tournées, en a déjà fuit 
part à beaucoup d'entre vous. 	" 

e*. 

Le mécontentement a été presque général. La situation examinée 
avec plus de calme, 9208 camarades comprendront mieux à présent. 

En .plue de cela, noue enregistrons cette année, l'alignement de 
notre prame de risques avec celle des agents des Douanes. 

Une indemnité pour service de nuit nous a été accordée également 
— modeste c'est vrai — mais, le principe étant acquis, nous en récla-
merons l'augmentation. N'est-ce pas un résultat? 

A Marseille, j'ai dit aux délégués d'avoir confiance en leur 
nouveau secrétaire général, nos adhérents peuvent et doivent lui 
conserver cette confiance ; il l'a bien méritée. 

Depuis qu'il est à la tête de notre syndicat, notre camarade 
Mariàs n'a ménagé ni son temps, ni sa peine. Cette première amé-
lioration vient 'récompenser, en partie, ses efiorts. 

Pour nos syraliqués autonomes, je dirai en conclusion Nous 
ne sommes pas reclassés, c'est sin fait. Nos retraités ont lutté toute 
leur carrière pour y arriver. Personnellement depuis vingt-sept ans, 
avec mes camarades, secrétaires généraux et membres du Bureau 
central, nous avons revendiqué cette assimilation spéciale, hélas en 
vain ! 

Est-ce que nous avons désespéré? Est-ce que nous désespérons? 
Non! Le Syndicalisme est un idéal qui donne la foi de Bitter pour des 
conditions de vie meilleures. 

En vertu de ce nouveau statut, dans lequel se trouvera mentionné, 
nos nouvelles attributions, tous unis, derrière notre secrétaire général 
Mariés, sans oublies- nos devoirs, noue poursuivrons nos eerts pour 
réclamer notre droit: Le reclassement de notre fonction. 

L'ACTION N'EST QUE SUSPENDUE, SOYEZ TOUJOURS 

PRÊTS A RÉPONDRE o PRÉSENT ».  

ce projet de statut accompagné d'une 	La grève déclenchée en dépit des 
demande de relèvement d'indices de satisfactions an moins pmtiellm ainsi 
traitement, à la direction du budget et apportées aux personnels, a été sus-
à la direction de la fonction publique. pendue dès le 28 octobre dans l'attente 

Ce projet de nouveau statut et cette d'une décision de principe à intervenir 
demmde de relèvement d'indices sont sur la fixation de nouveaux indices de 
j.tifiés par les trmsformations appor- traitement. 
téen en différentes étapes à notre J'avais en effet, le 06 octobre, 
système pénitentiaire qui mettent demandé à M. le secrétaire d'État à 
l'accent sur la rééducation et le occlus- la présidence du conseil chargé de la 
sement social du condamné et l'évolu- fonction publique, d'user des pouvoirs 
tion co.écutive de la nature dm qui lui met accordés par les dispositions 
fonctions dévolums aux personnels char- de la loi du r9 octobre 0946 portant 
gin de l'application des peines. 	statut général des fonctionnaires et de 

Ces demandes, présentées par la prévoir, sons sa présidence, la réunion 
chancellerie, n'ayant pas abouti assez d'une conférence interministérielle 
rapidement à des mesmes d'ordre chargée de définir une position com-
réglementaire, une nouvelle grève aisé mime des départements intéressés 
déclenchée ti partir du 25 octobre par appelés à porter cette position à la 
les personnels des établissements serti- connaimmce du Conseil supérieur de 
tentiaires. 	 la fonction publique. 

Trois décrets en date du si octobre 	Ai, suite de cette réunion, qui s'est 
avaient cependant été publiés au tenue le 31 octobre, un document a 
« Journal officiel n du an octobre. 	été établi par les mi. de M. Médecin, 

Le premier de ces décrets augmen- consignmt I. décisions ainsi prises, 
tait, à compter du s°,  janvier 1955, c'est-à-dire fixant, pour plusieurs em-
les taux de l'indemnité forfaitaire de ploie dépendant des servieen extérieurs 
risqums dm5 différenteu catégorim de de l'administration pénitentiaire, de 
personnels qui bénéficiaient déjà de nouveans indices de traitement à sou-
cette indemnité et étendait ladite mettre au Conseil supérieur compétent 
indemnité aux directeurs d'établisse- lors de sa prochaine séance prévue 
ments pénitentiair.. 	 pom le 28 novembre 1955. 
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comptables et grtsprtrtus, ce remplace- même temps, ont été avisés de la date 
ment de l'indemnité de risquru qui lem à laquelle le Conseil supériem de la 
était servM j.qu'alors, une indemnité fonction publique émettrait un avis en 
de gestion et de r.ponsabillté d'un cette matière. 
taux sensiblement supérieur. 	Cette communication a eu lieu le 

Le troisième décret instituait, à 9 novembre d il est permis d'affrtmer 
partir du lei août s955, en faveur des qu'elle a pleinement atteint son but, 
personnels de surveillance assurant un en ce sens que toute nouvelle menace 
service normal de nuit, une indemnité 
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forfaitaire dite de panier. Da. le dernier état de la question, De plus, un arrêté du 24 mtobre, 
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pou 	suppléMe, et dans le détail de ses dispositions le 
tete"demiee  jet' eoert,e
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.  eidee.rommie et  projet de statut particulier applicable 
agents de bureau d. établissemeMs 	ra..c.rsr.iscenie.dtér.k.ie  etranstnis

et 
 

circo.criptions pénitentiaires. dernier, et qui .t lié aux propositMns 
indiciaires dont le Co.eil supérieur de 
la fonction publique doit être saisi 
dis la fin du présent mois. 

J'ajoute que, faisant suite à une 
décision de principe prise Ion de 
la réunion du 31 octobre, un projet 
d'arrêté tendant à allouer am édma-
teurs des établissements pénitentiaires 
me indemnité pour travaux supplé-
mentaires d'enseignement, a été sou-
mis au ministère dru finances le 
6 novembre, et je sais que toute 
diligence a été apportée à son examen 
par la direction du budget. 

J'incline à penmr que les diverses 
mesures, d'orru et déjà prises ou qu'il 
a été décidé de prendre d'un commun 
accord entre les départements minis-
tériels compétents, en faveur dm 
agents dru services extérieurs de 
l'administration pénitentiaire, recueil-
leront, dans leur ensemble et en raison 
de l'effort financier três important 
qu'elles représentent, l'adhésion du 
personnel. 

M. le président. — La parole est 
M. Minjos. 

M. Jean Mines. — Je remercie 
M. le garde dru mmus de la réponse 
très complète qu'il a bien voulu me 
faire. 

Je regrette cependant qu'aymt posé 
ma qu.tion orale au mois de juillet, 
elle n'ait pu obtenir sa réponse 
qu'au)omd'hui, ce qui n'est pas la faute 
de M. le garde des sceaux. 

Il faut retenir qu'au mois de juillet 
je sentais combien était grave la 
qu.tion, puisque je l'avais posée au 
lendemain de la grève qui avait eu lieu 
pendant vingt-quatre heures le 20 juin, 
et que, dès ce moment-là, j'avais attiré 
l'attention du Gouvernement sur la 
nécessité d'apporter me amélioration 
à la situation de ce personnel modeste 
qu'est le personnel dm établissements 
pénitentiaires. 

On n'en a pas tenu compte, et malgré 
les efforts de M. le garde des mmm, 
les services des finances et de la 
fonction publique n'ont rien fait. 
C'est dans ces conditions que s'.t 
produite une nouvelle grève, qui a 
duré trois jours et qui a été organisée 
par tom les représentants du personnel, 
à quelque syndicat qu'ils appartierment, 
à la suite de laquelle un certain nombre 
de mesures ont enfin été pris., le 
ministère des finances et la direction 
de la fonction publique ayant reconnu 
le bien-fondé des observationa pré-
sentées par la chancellerie. 

Je suis le premier à reconnaltre que 
quelque chose a • été fait. Je veux 
.pérer que, dans I. réunions qui 
doivent se tenir d. commimio. 
paritaires ou du Conseil supérieur de 
la fonction publique, le nécessaire sera 
fait d'ici la fui du mois pour mettre fin 

me situation tout à fait critique. 
Je me permets d'attirer l'attention 

de l'Assemblée nationale sur ce point 
qui est tout à fait grave. Que devien-
drait un État, que deviendrait une 
nation si:là chaque instant, des grèves 
éclataient parmi le personnel chargé de 
garder I. détenus et de surveiller 
ceux qui ont commis dru crimes ou des 
délits de droit commun ? 

Or, si des grès,es se sont produites, 
c'est précisément parce qu'on n'a 
pas suffoamment tenu compte de la 
situation difficile dam laquelle travaille 
le personnel pénitentiaire. 

On n'a pan voulu l'assimiler à cer-
tain. catégories de forictionnairm 
alors que très souvent — certains 
événements sont encore présents à la 
mémoire de chacun d'entre nous — ils 
sont victimm de leur devoir en défen-
dmt la société contre les criminels et 
les délinquants qu'ils sont chargés de 
garder. 

J'insiste donc auprès de vous, 
monsieur le gmde des sceaux, pour que 
votre autorité d'ancien président du 
conseil et de garde des sceaux obtienne 
de 0m collègues que mtisfaction mit 
enfin donnée, dans la m.ure du 
possible, aux légitimrs demandes de 
ce  petit personnel. (Applaudissements 
li  gauche.) 
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DOUAI 
La Section autonome de Douai 

s'est réunie le 19 novembre 1955, 
café Quibel, en l'honneur du passage 
de notre camarade Mari., secrétaire 
général, et moula présidence de notre 
camarade retraité Léon Druelle, ancien 
secrétaire. 

Le président ouvre la Mime° à 
'19 h. 80. 

Le camarade Millescomps prend la 
parole et souhaite la bienvenue au 
camarade Mariés, qui nous expose 
tous les détails des résultats de la 
grève. 

C'est avec une attention soutenue 
que les camarades de toutes ten-
dances, venus nombreux à la réunion, 
ont écouté l'exposé plein d'intérêt 
de notre camarade Mariés. 

Outre les résultats mquis à la suite 
de la grève, la section de Douai 
assure le Bureau central d'être à ses 
côtés pour continuer la lutte et 
regrette que la grève n'ait  été 
suivie que par les surveillants à Douai 
et espère la prochaine fois avoir les 
gradés à ses côtés. 

De nombre.es questions furent 
posées auxquelles notre camarade 
Mariés répond avec précision. 

Sur le plan local, le personnel de 
la maimn d'arrêt de Douai proteste 
énergiquement contre le service de 
nuit qui est très pénible, particulière-
ment au sujet des six heures du 
service de nuit (repos assis), eu cours 
desquelleu il doit lutter pour lie pas 
s'endormis. 

Le personnel manifeste également 
son mécontentement au sujet de 
certains transferts au cours d.quels 
des surveillants partant en transfert 
In matin et ne rentrant que tard la 
nuit, doivent reprendre le travail le 
lendemain. Il regrette aussi que la 
totalité des heures d'absence au cours 
de ces transferts ne soit comptée 
mmme temps de service normal. 

La réunion s'est terminée tard dans 
la nuit, tons satisfaits de ces quelques 
heures passées dans la plus franche 
camaraderie et souhaitant revoir sou-
vent à Douai notre camarade Mariés, 
qui malgré une semaine lourdement 
chargée est venu nous rendre visite.  

Le secrétaire, 
MILLESCOMPS. 

ÉCROUVES 
Merci, Mariés, la section dffÉcrouves 

te fait mtièrement confiance 1 
Une réunion générale d'information, 

réunissait le personnel du centre 
d'Émouves, le jeudi 17 novembre 
1955, dasus son local habituel, à 
19 heures sous la présidence d'honneur 
de M. Rouge, directeur 

Nous avions l'honneur d'avoir parmi 
nous notre camarade Marias, mei-ê-
ta. général de notre syndicat, de 
passage en tournée d'information dans 
l'Est. 

Notons la présence â cette réunion 
d'une très nombreuse assistance. La 

FRESNES 

sanctions disciplinaires puissent être 
appliquées aux personnels péniten- 

et so. la présidence de nos camarades t'aires et que le foyer de ceux-ei ne 

METZ 
RÉUNION INTERSYNDICALE 

DU 18 NOVEMBRE 1955 
Les metions locales (Autonome, 

C.G.T. et C.F.T.C.) se sont réunies 
le 18 novembre 1955 sous la présidence 
du camarade Mariés, secrétaire géné-
ral du Syndicat autonome. 

Le camarade Write, mcrétaire local 
du syndicat autonome, assisté du 

une classe exceptionnelle. Les S.C.A. 
voient leurs indices 170-210 trans-
formés en 180-250, donc une nette 
amélioration de leur sort, ce 
auraient dû avoir depuis sept ans. 
Les premiers surveillants 5° tour 
demeurent à leurs indices actuels 
170-210 et sont donc les plus déshé-
rires. Quant aux surveillants-chefs, ils 
obtiennent 5 points supplémentaires 
et passent done de 210-290 à 210-293, 
ce  qui n'est pas mirobolant. Sur ees 
résultats nos nationaux nom font 
entrevoir qu'un premier pas est fait 
et que, même si nous ne sommes pas 
entièrement satisfaits — et loin s'en 
faut — il nous faut continuer la lutte, 
afin d'obtenir dans les temps à venir 
d'autres améliorations. La lutte syn-
dicale n'a pas d'arrêt. Ce n'est pas 
trois mois de bataille su une période 
de huit ans qui pouvaient nous 
permettre de rattraper tout le temps 
perdu! Nons devons faire notre 

Mrc Culpa »I!! 
„Plusieurs mmarades demandèrent 

pourquoi ils avaient stoppé la grève. 
11 leur fut répondu 

1° Tant que nom étions en grève, 
les pouvoirs publics refusaient de 
parlementer avec les organisations 
syndicales pénitentiaires; 

2° Il apparcisseit nécessaire de 
prendre une décision sage étant donné 
que certains établissements n'avaient 
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Réunion générale 
du 12 novembre 1955 

Secrétaire: Fiole. 11, quai du Iliude, 
Herblay (Seine-et•Oise). 

Trésorier: Roumi, 45, rue de la 
Tombe-Issoire, Paris (14*). 

C. C. P. Paris 23-25-09. 

A SECTION des Retraités péni-
tentiaires s'est réunie le 12 no-
vembre 1955 (salle Bernard), 

94, rue de FUnivemité b Paris cm. 

Séance ouverte à 15h. 30. 
Le secrétaire rappelle ce que fut 

l'action de notre Fédération depuis 
notre précédente réunion générale. 

Les remit-atm obtenm, quoique in-
complets, sont les fruits de nette 
action menée avec une technique et 
une fermeté admirables par nos 
camarades Bœrtangm et BeMot, sou-
tenus par la commission exécutive 
fédérale. 

Que de démarches, auprès des chefs 
de groupes de l'Assemblée nationale et 
des bureaux des commissiom inté-
ressées, n'a-t-il poc fallu entreprendre 
pour amener le gouvernement à 
amorcer l'incorporation au traitement 
d'une partie de l'indemnité de rési-
dence, ce qui équivalait à reconnaître 
que depuis quatre ans les finances 
avaient contourné les deux lois qui 
régis.nt les pensions civiles. 

A la date du 1.° juillet 10570  l'in-
demnité de résidence restera hiérar-
chisée et repré.ntera encore de 20 d 
8 % du traitement suivant la zone 
d'abattement. 

Le Secrétaire donne encolle un 
aperçu de la progression dec pensions 
qui atteindront au 1. juillet 1957 

	

Indice 185 	  189.000 fr. 

	

- 210 	  220.500 - 

	

200 	  320.000 - 
plus, évidemment, Oct majoratiom pour 
enf.ts. 

L'action doit être poursuivie pom 
réduire le délai imposé et exiger 
l'application sincère des lois. 

La compagne de propagande, si tous 
les retraités comprennent leur devoir, 
nous donnera les moyens d'agir. 

Le Trésorier fait connaître la situ. 
Von de la caisse de la section : 

francs 
Avoir au 1. janvier 1955... 	34.116 
Recettes 	  808.985 

Total 	 848.051 
Dépen.s effectuées 	 261.625 

Avoir provisoire... 	01.426 
Dépenses à régler 	 70.810 

Encaisse probable  au 81 dé- 
cembre 1955 	  10.616 
On peut se rendre compte que les 

recettes (808.985 francs) sont infé-
rieures aux dépenses totales 
(822.485 francs); le prix du Rreril 
passé de 14 d 20 francs en est la cause 
principale. 

Un effort étant déjà demandé aux 
pénitentiaires pour la campagne de 
PmPagande, le Trércrier et le Secré-
taire décident de renoncer désormais à 
une partie de leur indemnité pour 
rétablir l'équilibre. 

Le bureau est reconduit pour 1950. 
La sé.ce est lev. & 17 h. 80. 

Le Secrétaire, 

pour 15 annuités. 	 FIOLE. 

QUATRE 	 LE RÉVEIL PÉNITENTIAIRE 	

MIDIUVIIEMIENTif 	IFDIEILICNNIEIL  TABLEAU D'AVANCEMENT 
du 8 août 1955 en tant qu'elle mute en la 
même qualité, par nécessité de .rvice, à la 

Est rapportée le disposition de l'arrêté m... à Merseille (eplication des  disposi- 
tions de l'article 4 1( 2] du code d. pensions 
de retraite.) 

maison d'arrêt de Montbrison 	 (A compter du (5 octobre 1955.) 
M. Guang (Abel), surveillant (3 cl.se) 

	
M. Pech (Emik), premier surveillant 

cluse) à le manmc centrale cit..« 
à la maison centrale d'Eysses. qui .t muté application dcc dispositions de l'article 4 en la même qualité. .par nécessité de service, 
au centre pénitentiaire de !Vieuzac. 

	§ 2] du code des pentions de retraite). 
M. Terraza (Gaston), premier suryeillant Est rapportée 6 

disposition de l'arrêté (1. classe) à la maison centrale d Eyssea 
du 8 août 1955 en tant qu'elle mute en 6 (.plication dcc disposition, de l'article 4 même qualité. par nécessité de .rvice. au [(2] du code des pensions de retraite). 
centre pénitentiaire de Mauzac 	

Est nommé, à  compter du 15 septembre 
M. Jodet (Marcel), surveillant (5° classe) 1955, aurveillent chef adjoint de 3° cLuee à la maiaon centrale d'Eysses. 
M. Peris (Joseph). surveillant (3 classe) 66 maison d'arrêt de la Santé t M. Piede- 

vache (Emile), surveillant (4° classe)  à  6 86 mai.n centrale d'Eysses. 	
mai.n d'arrêt de la Santé. Est rapportée 6 disposition de l'arrêté 	

Sont mutés, par nécessité de service, en 
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ion 	
Ait maison d'arrêt de Niort M. Buscail de diaponibilité, d compter du 1. août 1955: 

(Josep)o), surveillant (5° clas.) à 6 maison Mme Mosser (Henriette), surveillante 
I. 
	

d'arrêt d'Angoulême. 
P.: la maison d'arrêt de Rod 	M. Don nau, qui est placée, sur se demande, dans 6 rem. (Henn), smveillant 

	cl.se) à la position de disponibilité à compter du maison centrale de Nîmes. 
Inc août 1955, par application de l'article 120 	

Est cuiit sur sa demande, en la méme de la loi du 19 octobre 1946 portant statut 
qualité,  à la maison d'arrêt de Bord.. général des fonctionnaires. 	
M. Falai (Julien), surveillant (4c classe) à la 

Est rapportée 6 disposition de l'arrêté prison Bond..  à  Bordeaux. 
du 31 mars 1955 en tant qu'elle place. pour 	

Pas asse-ri DU 27 saenceass 1955 : conven.c. personnelles, dans la posrtion 
de disponibilité, pour une période de trois 

	
Est nommé surveillant chef adjoint 

mois, à compter du 16 mars (955: 
	

(3° chose) à la maison centrale d'Ensisheim : 
M, Crochet (André). surveillant (3° clas.) M. Contamin (Gaston). surveillant (3° cime) 

86 maison centrale de Caen, qui est placé, 8)0 mai.n d'arrêt de Bourgoin. 
pour convenances personnell., dans 6 posi- 	Sont nommés. par nécusité de service. en 
tion de disponibilité pour une période de la même qualité 
trois mois, à compter du 14 avril 1955. 	A la maison d'arrêt de la Santé o M. La- 

PAR ARRÊTÉ DU 19 SEPTEMBRE 1955 : 
	lai.e (Jacques). commis (I. classe) à la 

nlon centrale de Fontevrault. 
Est nommé, par nécusité de service, à 

	
la maison centrale de Fontevrault .• 

compter du 23 septembre 1955. surveillant M. Jarrige (François), commis (105  classe), 
chef (2° classe) de la maison d'arrêt de à la maison d'arrêt des Baumettes, à Mar-
Saint-Brieuc. en remple.cement dç M. Boul- seille. 
mer, retraité : M. Ridou (Henri), surveillant 	A la maison d'arrêt de Loos : M. Tristram 
chef (2c classe) de la mai.n d'arrêt de (André), surveillant chef adjoint (3° classe) 
Cherbourg. 	 aux posons de Mulhouse. 

Est nommé. par nécessité de service.  sur- 
	

Aux prisons de Mulhouse z M. Minuie 
veillant chef (2° classe) de la maison d'arrêt (Gaston), surveill.t chef adjoint (1°. cime) 
de Cherbourg M. Peut (Louis), surveillant à la maiaon d'arrêt de Loos. 
chef (2c classe) en surnombre à la direction 

	
A la maison d'arrêt d'Angers : M. Dubcat 

de la circonscription pénitentiaire de Rennes. (Daniel), surveill.t chef adjoint (I° classe) 
centre pénitentiaire de Saint-Martin- Sont nommées, en la mime qualité 	

de-Ré. A la maison d'arrêt de Saint-Brieuc : 	
Au sanatorium pénitentiaire de Liancourt Mme Ridou (Françoise), surveillante de 	
M. Naudin (Bernard), surveillant chef petit effectif (95 classe)  à  la maison d'arrêt adjoint ((00  classe) à la mai.00 d'arrêt de Cherbourg. 	

d'Angers. A la maison d'arrêt de Cherbourg 	
Mme Naudin (Gisèle), surveillante de Mme Petat (Suzanne), surveillante de petit p

d
e
z

t effœtif (i°. classe) à la maison d'arrêt effectif (1on classe) à la maison d'arrêt de 	

AT maison d'arrêt de Loss : Mme De- 
Rennes. 

P. agstr€ DU 22 SEPTEMBRE 1955 
	

chaud (Léontine). surveillmte ce classe) 
à la maison centrale de Doullens. Sont admis. sur leur demande, à faire valoir 

leurs droits à une pension de retro.. 	 Au centre pénitentiaire de Mauzac 
M. Mencel (Henri), surveillant (2° classe) (A compter du 1.1  octobre 1955.) 	

à 6 maison centrale d'Eysses. M. Barberes (Marcel), surveillant chef 	
M. Girerd.0 (Henri), surveillant adjoint (I°. classe) à la maison d'arrêt de (2° classe) à la mai.n centrale d'Eysses. 

I,aos (application dcc dispositions de Par- 	
A la maison d'arrêt de Bord.. : ticle 4 [§ 2] du code d. pennons de retraite). 	
M. Darrournan (Charles). surveillant 

M. Gallet (Raymond). premier surveillant (2° classe) à la inai.n centrale d'Eysses. (95 classe) à la maison centrale de Melun 	
M. 1-alande ([e.). surveillant (2° classe) (application des dispositions de l'article 4 au contre nemtentaire de Mauzac. 

[52] du code des pensions de retraite). 	
A la maison d'arrêt de Toulouse : M. Tre- M. Dini (Philippe), surveillant (I. classe) gou (Robert), surveil6nt (1cc classe) à la 

6 maison .ntrale de Fontevrault 	
mai.n centrale d'Eysses. cation des dispraitions de l'article  4 [§ 	

A la maison d'arrêt de Limog. du code des pensions de retraite). 	
M. Chaplault (Gaston), surveillant 

M. Luchinacci (Baptiste), surveill.t (1°n classe) à la mai.n centrale de Melun. (1. chis.) à la maison centrale de Lom 	
M. Rièhemont (Jran). surveill.t (application des dispositions de l'article 4 (1

on classe) a la maison d arret de Cusset. [§ 2] du cale des pensions de retraite). 	
A la maison d'arrêt de Vesoul : M. 1-arcre 

M. Robert (G.on), surveillant (P° classe) (Georges), surveillant (3° classe) à la maison à 6 maison d'arrêt de Saint-Malo (applica- 
 d'arrêt de Lisieux. tion dcc dispositions de l'article 4 152] du 	

Ait maison d'arrêt de Cambrai : code des pensions de retraite). 	
M. Cehene (Maurice). surveill.t (1m classe) 

(A compter du 4 «tobre 1955.) 
	

à la maison de Dijon. 
M. Carli (Simon), premier surveil6nt 

	
Au centre pénitentiaire d'Oerminen  • 

(I°° classe) aux prisons de Fran. (oPlali- M. Terrien (Marc.u), aurveillant (1 classe) 
.tion des dispositions de l'article 4 [§ 2] à la maison centrale de Coco. 
du code dm pensions de retraite). 	

Sont mutés, sur leur demande,  en  /a m'âne (A compter du 5 octobre 1955.) 	
qualité M. 	Pieri (A(emndre). 	surveillent 	

A6 mai.n d'arrêt de Brest: M. Kerjean (1 classe) à la maison d'arrêt des Bau- 

d'arrêt de Quimper. 

à 6 maison centrale Ney, à Toul (à compter 

rien (Gabriel). surveil6nt (2° cl..) à 6 

r.,

M

i.

i

r.

Cnyh"clic pnén(M,:e2,;:uellérort,,,(1:14,
(
"2.,)  

maison d'arrêt de Brest. 

A la maison d'arrêt de Quimper z M. Ker- A la maison 

oron 	
d'arrêt de Pon.. 

Sont acceptées les démissions de 	 M. 	Darrieux 	(Marcel), 	eurveillent 
M. Guidici (Robert), aurveillant atagiehe (3° classe) au centre pénitentiaire de Cor- 

	

ch.,0 	 giai
g 
	centre pénitentiaire de Commines- 

du 10 septembre 1955). 	 Aux pri.ns de Fresnes z 
M. Jossinet (Roger), surveil6nt stagiaire 	M. Blondel (Paul). surveillant ce classe) 

à la maison centrale d'Ensisheim (à compter à 6 maison centrale d'Eysaes. 
du 15 .ptembre 1955). 	 Dopent (10.ph). surveillant (2° classe) 

à la maison centrale d'Eysses. 
PAR ARRÊTE DU 12 OCTOBRE 1955: 	M. Thetiot (Edmond). surveillant 

reoint ()e 	(95 classe) à la maison d'arrêt de 6 Santé. 
au centre pénitentiaire de Saint-Martin- 	Au centre pénitentiaire de Mainac 
de-Ré .• M. Delpirie (Chari.), surveillant M. Bru (Fernand). surveil6nt (2. classe) 
(3e clà.,,$) à 1s  ,srison-ssilà  pes, à à la maison centrale iitysses. 
Saint-Sulpice-la-Pointe. 	 A la prison Boudet. à Bordeaux: M. Com- 

cfr.,)  tines (Marcel). surveilla. stagiaire au centre 

au centre_ pénitentiaire de Saint-Martin- P'1,tifin,11',,,or` 	
M.de Ré • M Imbert (René), s rveil6nt 

(I. canse) au centre pénitentiaire de Mau- drien. ce (Cillent)(Cillent)m'veillant (P.  clame) 
au ntre penuennaire e 	rm. es-en- 
Parisis. 

Sont mutés, par nécessité de service, m 	A la maison d'arrêt d'Etampes : M. Arfeux 
la même qualité 	 (Locien), surveillant (4° classe) au centre 
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au centre pénitentiaire e Saint-Martin- M. Le Gall (François). surveillant (6. el.se) 
de-Ré. 	 su centre  pénitentiaire de Cormeill.-en- 

A la maison d'arrêt de Montluçon , Periaie. 
M. Borot (André), surveillant (7° donne) 	ma
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na centre pénitentiaire de Corn, 	pnnelii 
Parisis. 	 au centre pénitentiaire de Cormeilles-en- 

	

s 	 M. 
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csni,à1, 	E:st placé d'office dans la position de dispo- 
nilerldé pour une période de six mo,s, à compter 

d'Elsr:"finagm,  ce  s„dim 	 du inc  juillet 1955: M. Franceschetti (Paul), 
(20  oies.),  à la maison d'arrêt du Mana : surveillant (1" rimse) à la maison d'arrêt 
M. Sellay (Raoul), plaré,etins la 	paon  de Marseille Bsumettes 
de disponibilité par arme du 4 decem"  bre 	Es,  accePlée.  à  courPter da Inc  novembre 
1954. 	 1955. )o démission de Mlk Leconte (Jacque- 

line) surveil6nte stagiaire à la mmson 
Sont 	 j̀ ""'"I'' don' I° 

	
i d' 	t de la Petite..Roqueue. 

position de disponibilité. à  compter du I"oc- 
tobre 1955 : 	 PAR ARRÊTÉ no 17 °crosse 1955 

M. Delbecq (Alfred), surveillant (2° classe) 	E, nommé
à la rnai.n d arrêt de Douai. 

	

coecnillcote 	
6inaison centrale de Clairvaux : (2.Mclasseme  )Cs'à emaiso(Mr det'arr')ê.  t 	 MA

. Villepontoux (Paul), surveillant de 
P. ARRÊTÉ OU 12 OMBRE 1955 : 	1°c classe à la maison centrale de Cleirva.. 

Eé. à 	du 1 
Est raPPorté,  sor la demande de l'inléress4. 19

st réintégre
é 
 compter 	. novembre 

55, en  qualit de commis (3° classe): 
l'arrêté du 19 septembre 1955, en tant qu'il 	Aux prisons de Fr.nes z Mme Le Con 
noe. par nécessité de service, surveillant- odoni„).  
che

mm
f (2. classe) de 6 maison d'arrêt de 	

c, 
 1s position ‹th"'diàpo' r 	.d mo'dtue à,,.%.  6"»d,, 

Cherbourg: M. Petat (Louia), surveillent" Et septembre 1954. 
chef (2° classe] en surnombre à la direction 
de la circonacription pénitentiaire de Rennes. 	Sont notés, Per nremnlé dc  muire. m 

Est nommé surveillant chef (2 classe) même qualité 
de la maison d'arrêt de Cherbourg z M. Le.. 	A la prison d. Berimettes. à Marseille : 
Riom. (Simon), surveillant-chef (3. classe) M. Poroncini (Bastien). commis de In classe 
de la maison d'arrêt d'Auch. 	 à la maison centrale Ney, à Toul. 

A la maison d'arrêt de Gras. M. Cham-
bon (Joannês), aurveillant-chef adjoint de 
1. clas. à 6 maison de correction de Stras-

De la maison d'arrêt d'Auch M. Lavabre :  
(Maurice)' surveillant-chef (30  cloner) de 	A L maison d'arrêt de Remiremont 

in d'arrêt d'Avranches. 	 M. Lambert (Emile), aurveillara de 1. classe la ma. 
De 6 maison d'arrêt d'Avranches 	à là màiàor, d...nt 	mkon.  

M. 	Lanrier (Eugène). motillant-chs, 	A la 	son d'artat de Bourgoin 	Bay- (3.
le circonscription pénitentiaire de Paris. 	anrdsanFo'riucm'i).pEnurtmaelitial'inrte ddee LI  iancod'"urt. 

classe) en surnombre la direction de 

En neinné (*.AM da  19  ,seendue 1955  AI, maison d'arrêt de Tulle : M. Guyon. 
en tent 	mmme 	

, 	
d° Fe1à . (Dmiel). surveillant de Ir° classe à 6 

effectif (P. classe) à la maison d'arrêt de maison d'arrêt d'Avignon. 
Cherbourg 	Mme Petat (Suzanne). sur- 	A la maison centrale de Clairvaux: 
veiller. de Petit effectif (I.  clme0 à là 	M. Charpentier (André), surveillant de 
maison d'arrêt de Rennes. 	 1. classe à3 maison centrale d'Eysses. 

M. Bourcier (Gaston), .rveillant stagiaire Sont nommés en la rnéme qualité 
A la maison d'arrêt de Cherbourg , à la maison d'arrêt 

de Châlons-sur-Marne. 
A la maison d'arrêt de Toulon : M. Brevot 

(G'"'"'")' "fl'ill'con  (Robert). surveillant de 1- classe à 6 maison 
de petit effectif (1. classe) à la mai.n 
d'arrêt mad'Auc

son
h. 	 Aux prison. de Fresno. : M. Beylacq d'arrêt d'Auch : Mme A 6 i 

vallon (Maria). surveillante de petit effectif (Etienred)reillant de 2. classe à 6 maison 

(I. classe) à la maisorcll'arrêt d'Avranches. e'nt'.".  
A lot  mai.n 11..rêt d'Artmc11. : P. ARRÊTÉ DU 27 OCTOBRE 1955. »Si 

Mme Lanvier (Geneviève), surveil6nte "upas, po, 
de petit effectif (95 classe) à la maison ,lité 
d'arrêt de la Santé. 	 A la maison d'arrêt de Pau 

M. Ballatin (Elisée). surveillant-chef ad- 955, PAR ARRÊTE EN DATE DU 17 °crosne 1 

I. dispositiom de l'arrêté du 4 artil 1955 1.‘"1' (1'  
portant réintégration de M. Dubois (Roger) 	r.47clià,„.,,,„ ([mm), connciliontmIocl no]- 
no 	modifiées 	qu'il suit : 

« Directeur de
ns 

 2. clame à compter du ,d
io
,
i
.
n
u
t(1°. c(asse) à  6 prison Boudet, à Bo, 

I.° octobre 1945 ; directeur de I. clas. à 	A le maison d'arrêt de la Santé : M. Boedec 

hors classe à compter du 
ceteb.1 

ocbre  
1948  diredcur 

à  
(Henri), surveillant (3. classe) aux prison. 

. 	to 	1951. a , 

Pou ARRÊTÉ OU 17 omnium 1955, M. Lau- Au centre pénitentiaire d'Oermingen 
nenni (.10.Oh). surveillant militaire de M. Heinimann (Alfred), surveillant (2° classe) 
1on classe des services pénitentiaires colo- acc prisons de Mulhouse. 
niella. est réintégré dans aon cadre d'uni- 	A 6 maison centrale de Fontevraul.  . - 
lice. 	 M. Davy (Michel), surveil 	

t 
6nt de 3° des« 

au centre pénitentiaire de Mamac. 
PAR ARRÊTÉ OU 18 ortrossr 1955 

	
A la mai.n centrale de Clairvaux : 

Est admis, d'office, à faire valoir ses droits Mme Nival (Bl.che), surveillante de petit 
à  tme pension de retraite à  minuter du effectif de 3c classe à la maison d'arrêt de 
15 novembre 1955 	M. Bataille (Henri). Beaune. 
surveillant (95 classe) lia maison d'arrêt 	A la maison d'arrêt de B.une : Mme Bou- 
de Béziers (appli.tion des dispositions cherie (Antoine.), .rveillante de petit 
de l'article 4, § 2. du code des pensions de effectif de 2° clas. à  6 maison d'arrêt de 

Rennes. retrai.). 

Set admis, sur sa demande, à faire valoir 	Sont mutés, sur leur demande, en la même 
ses droits à une pension de retraite à  com_pter gord. 
du 15 novembre 1955 : M. Saumet (Bap- 	A la maison d'arrêt de la Santé : M. Lan- 
tiste), surveillant (In classe) à la maison glois (Maurice), surveillant de 	classe 
centrale de Poissy (application dcc diaprai- acc prisons de Fresnes. 
tions de l'article 4. § 2, du code des pensions 	Aux primes de Fresnes : M. L'Hermenier 
de retraite). 	 (Auguste), surveillant de 1° clasee à  6 

Est nommé;urveillant-chef adjoint(3. classe) maimn d'arrêt de la Santé. 
au centre pénitentiaire d'Oemingen z M. 	a 	d.d.“ 

 • 
 d.. Oc pocilien de 

Guillochin (Alfred), aurveil6nt (5. classe) 	 ,  
au centre pénitentiaire d'Oenningen. 	

A compter du 26 septembre 1955 : 

	

réMegré 	...filé de eumallmt M. Faudry (Eugène), .rveillent de 2. classe 
(4° cirasse) à la maison centrale N., à Toul su  centre pénitentiaire de Maur.. 
M. Verret,(Aurélien). surveillant (4 classe) 
au centre pénitentiaire de Saint-Martin- 	Fsll Pieoli sur ce &made. dom la Mei.0  
de-Ré. exclu temporairement de ses fonc- de disponibilité 
tiens pour une période de six mois par A compter du 7 octobre 1955 z M. Déat 
arrêté du 2 avril 1955. 	 (Jean), surveillant de 4° classe à la prison 

Est réintégrée  41  qualité de surveillante de Lyon-Mond.. 
dactylographe (4. classe) à  la maison centrale 
de Poissy • Mme Meynot (Gilberte),  suc. 	ri.ePlik.àremPter du 15 octobre 1955, 

veillante daetylographe (41  classe) à la maison mdéooaoon 
dc ',„ 	„ 

d'arrêt de la Pente-Roquette, actuellement 	M. nemet 0-mortsp.). surveillant de 
en disponibilité. 	 5c classe à la maison crarrêt de Macon. 

Sont mutés, par nécmité de service, en 	PAR ARRÊTÉ OU 31 ocroBRE 1955, M. Tellier 
to méme qualité : 	 (Oscar-Amédee-Philibert). surveillant de 

A la maison d'arrêt de C.hartres 	 P. classe à 6 maison d'arrêt de Lao, est 

M. Mantey (André). atuveillant (50  classe) admis d'oflloe à  foin.  .10in  sec  dn,itc à  le 
au centre pénitentiaire de Cormeilles-en- retroile à corniot.,  co 7 ortnbr° 1955. P. 
Parisis. 	 application des dispositions de l'article 6 

M. Petit (Elie), surveil6nt stagiaire au du code don pensions de retraite. 
centre pénitentiaire de Cormeilles-en Parisis. 

M. Privat 	 surveillent stagiaire 
au .ntre pénitentiaire de Cormeill.-en-

aris P is. 
A la maison d'arrêt de Corbeil 
M. Gomille (Raymond), surveillant 

	
1111.15 

(6° classe) au centre pénitennaire de Cor 	
Travail exécuté 

poe dee ouvriers syndiquée M. Guinard (G.rges), eurveillant Ma- 

DU PERSONNEL PÉNITENTIAIRE 
pour l'année 1956 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

DIRECTION DE L'AnartmeTRATION PÉNITENTLAME 
Bureau du Personnel 

Paris, le 18 Décembre 1955. 
• 

NOTE DE SERVICE 

coco  MEssIEURS  LES  Dreartravas na CMCONSCRIPTION easrranntrauta 
Je vous adresse ei-desrcus les listes d'avancement pour l'année 1959, 

rzge.lzePeresnélnibeeentePeinrter17.,ZeLZrZtueeurekleardrce 
Sceaux, ministre de la Justiee, les a fixées par arrêtés du 12 décembre 1915: 

PERSONNEL ADMINISTRATIF 

A) DIRECTE. D'ÉTABLISSEMENT POUR DIRECTE. DE CIRCONSCRIPTION 
eanirrarermina 

	

No. 1 - 	MM. Suger (Claude) 	 M.C. d'Eys.s. 

	

2. 	SHOONDS (Paul) 	 Prisons de Fresnes. 

	

- 	MEUVRET (Robert) 	 M.C. Fontevrault. 

	

4. 	FORMTIER (Matute).- Prisons de 51arseille. 

11) Sous-DIRECTEUR POUR DIRECTEUR n'ÊtrABLISSEMENT 

Non  1 - 500. Rtisrenu (Baptiste) 	 KA. de Bordeaux. 

	

2- 	Bnix (Jean) 	  M.C. Nîmes. 

	

9- 	DOUSSON (Aimé) 	 KA. de La Santé. 

	

4- 	VESSE (Marcel) 	 Prison-école d'Œrmingen. 

	

1. 	Soucid (Paul) 	 M.C. Fontevrault. 

	

9' 	DALISSIER (Henry) 	M.C. de Fort-de-France (Martinique). 
7 Mme MARIANI (Marie) 	 Prisons de Fresnes. 

C) Cosmos ET INSTITUTEUR POUR OREFFIER-COMPTABLE ne E.CON01. 

N.. I .50!. BOSSAVIE (Roland) 	 MA. de Rouen. 

	

2' 	PsTrica (Maurice) 	 S.P. de Lianeourt. 

	

B. 	Vittnan (Marcel). 	 Prism. de Lyon. 

	

4- 	Lorcroto (Gaston) 	 KA. de Mar.ille-Baumettes. 

	

5 - 	Virole (Jacques) 	 M.C. de Caen. 

	

- 	Vonrcrea (André) 	 Prisons de Fresnes. 
Msuaur (Jean) 	 C.P. d'Écrouves. 

	

8 - 	BANce (Émile) 	 M.C. de Melun. 

	

9- 	Puant-. (Ambroi.) 	 CF. Écrouves. 

	

10 - 	CoLber (Raymond) 	 S.P. de Lianrcurt. 

	

11 - 	MARCEL (François) 	 CF. de Casabianda (Corse). 

	

12 - 	TAPEUR» (Gérard) 	 M.C. de Mmes. 

	

18 - 	BLANCHARD (Georges) 	 CF. de Cormeill.-en-Parisis. 
14 	Ci...ramai (René) 	 C.P. d'CF,rrningen. 

	

11- 	Kœreaa (Pierre) 	 C.P. d'Œrmingen. 

D) Iturrrnrratca POIM n.re.cosrptireem er riasre-dcoxosre 

N. 1 -Mmes Dont. (Jeanne) 	 Prisons de Fresnes. 

	

2 -. 	CORMIER (Anne) 	 Direction C.P. de Rennes. 

E) GREFFIER-COMMABIE ET ÉCONOME na 1. MASSE POLS GREFFIER-coMp- 

TABLE ET EmMOME DE CLASSE EXCEPTIONNELL.E 

	

Nm  1 - 	LEFRANC 	 ÉCOnOttle ME. de Fontevrault. 

	

2 - 	Isentirt (André) 	 Cerf-rompt. KA. de La Santé. 
I' 	PELLEGIM (Joseph) 	 Économe M.C. de Poissy. 	-.... 

	

4- 	ESCANDE (Joseph) 	 Économe 51.C. d'Eysses. 

	

5 - 	Lavann (René) 	 Gret-compt. C.P. de Corraeilles-en- 
Parisis. 

	

- 	PIERLOVISI (Robert) 	 Économe direction C.P. de Dijon. 

PERSONNEL ÉDUCATEUR 

ÉDUCATEUR IM 3° CLASSE PO. EDUCATE. DE 2. CLASSE 

N. 1 - 	101. TRIPONNET (Francis) 	 M.C. d'Ensisheim. 

	

2 - 	Ildssiotx (Marius) 	M.C. de Caen. 

Prisons de Chave-Marseine. 

lineretm (Constant).... M.C. de Caen. • 
RAMLLER (Daniel)...... KA. de Marseille-Baumettes. 

	

O  - 	GARInARIN (TOSeph) .... KA. de Saint-Étienne. 

	

10- 	Tamatrr (Albert) 	 M.A. de Douai. 

	

11 - 	Jasas./ (Auguste) 	 MA. de 	Santé. 

	

12 - 	KRAEMER (Émile) 	 M. Cion de Strasbourg. 

	

18 - 	LortFROU (Henri) 	 KA. de Périgueux. 

	

14- 	KIEFFER (Eugène) 	 M.C. d'Ensisheim. 

	

il. 	HAAS (Pierre) 	 KA. de La Santé. 

SuRvEILLANT-CHEF ADMINT pOUR SURVEILLANT-CHEF DE MAISON It'ARRÊT 
DE camn3 saircrtrir, nr. mAISON CENTRAM étsnusszarder assnamé 

	

No• 1 	MM. DENIAU (Léon) 	 M.C. de Fontevrault. 

	

2. 	Moses.. (Je.) 	 M.A. d'Alençon. 
I. 	Priompsnon (André) 	 M. A. de Lyon. 
4. Verrmoux (Jean) 	 KA. de Chambéry. 
5. LESTRIE (Plerre) 	- M.A. de Toulouse. 

F) SURVEILLANT-CBEF DE MAISON D'ARRÊT DE perce EFFECTIF (3° CLAsse), 
POUR suRVEILLANT-CREP DE MAISON D'ARBÉT 	errrr cfrocrrr 
(2° cuis«) : 

N. 1 	- MM. PAUSE (Léon) 	 KA. de Fontemy-le-Comte. 

	

2- 	Vrerrmoux (Léger) 	 MA. de Guéret. 

	

8 - 	MAME (Emmanuel) 	 KA. d'Étampes. 

	

4. 	Ibléarier (Émilien) . 	 KA. de Brive. 

	

5 - 	Gacommun (G.ton) 	 KA. de Coulommiers. 

	

- 	VASSEUR (Alfred) 	 KA. d'Hazebrouck. 

G) SURVEILLANT-CHEF DE MAISON D'ARRÊT no PETIT EFFECTIF (2° CLASSE) 
VOUE suRVEILLANT-CIIEF nE MAISON D'AIMET DE PETIT EFFECTIF 

(lee CLASSE) 

	

No. I 	MM. CLaaceso (Mare) 	 KA. de Saintes. 

	

2- 	CluaLEPROLLES (Jean) 	 KA. de Montluçon. 

	

- 	MAHION (Albert) 	 KA. d'Alençon. 
4. BOIMIAUX (Alfred) 	 KA. de Cambrai. 
5. Dtrunv (Léon) 	 M.A. de Lisieux. 

	

6 - 	Mana., (André) 	 KA. de Cahors. 

	

- 	Rêsrv (André) 	 M.A. d'Alès. 

	

8 - 	PROUST (René) 	 M.A. de Soi.ons. 

	

9 - 	Domory (Georges) 	 M. A. de Toulon. 

	

19. 	TONDEUR (Rémond) 	KA. de Briey. 

Sont nommés, par nécessité de 
surveillants-chefs (3. classe): 

PERSONNEL DE SURVEILLANCE 

A) Straverm.ster POult PREMIER SUMMILLANT 

	

No.  1 .3050. Timm.. (Georges) 	 KA. de Dijon. 
2 	ANGÈLE (Janvier) 	 Prisons de Fresnes. 
9. 	BEAUX (Abel) 	 M.A. de Besançon. 
4- 	CROQUET (Ilenn) 	 M.A. de Loos. 
5 - 	SEPTIER (André) 	 Prisons de Fresnex 

B) SravEILLANS-CHALIFFF.UR POUR PREmErt scrivencomer-canueram : 
N. 1 - M. BISET (Henri) 	 Prisons de Fresn.. . 

C) Svaveretarcre PO. PREMIÈRE SURVEILLANTE 
Nos I - Mlle Duro (Marie-Henriette). P.E. de Doullens. 

2 -  Mme Lactrn (Marie) 	 M.A. de Marseillb-Baumettes. 

D) SuRvEILLANT-CHEF ansowr POUR SURVEILLANT-CHEF DE MAISON D'ARRÊT 
DE PETIT ermerne (8° CLASSE) 

N°11 1 - MM. FaxxcasmErn (Fran- 
çois) 	  

Fluctuer (Georges) 
9. 	LANG (Paul) 
4- 	LABIGnre (Grcrges) 
5. 	DELEEV (Cyprien) 

Ilnuarev (Kléber) - 
7 - 
8 - 

M.C. de Clairva.. 
	  KA. de Dijon. 

KA. du Havre. 
M.A. de Châteauroux. 
M.C. de Poissy. 

Il) SURVEILLANTE-CHEF ADJOINTE POUR SURVEILLANTE-CHEF 

N. 1 - Mmes Pm. (Madeleine) 	 Prison-école de Doullens. 
go  2 - 	DOMENGE (Marie) 	 M.C. d'Haguenau. 

Le 56011: J. RICHARD 	  ni  Je vous prie de porter ces listes à la connaissance du personnel placé 
sous vos ordres. 

Pardé délégation 
Le 

: 

II. l'Adminiatredion pénieenliaire 
Signé : A. TOUSEN. 
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